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ERRATA

iv

[1997] 1 R.C.S. p. 291, par. 11, ligne 12 des versions fran-
çaise et anglaise. Lire « p. 563 » au lieu de « p. 587 ».

[2002] 1 R.C.S., p. 735, par. 43, ligne 2 de la version fran-
çaise. Lire « sont codifiés » au lieu de « sont codifiée ».

[2009] 1 R.C.S., p. 23, par. 37, ligne 19 de la version an-
glaise. Lire « GAAR » au lieu de « GARR ».

[2016] 1 R.C.S., p. 673, par. 96, ligne 13 de la version 
française. Lire « dont elles n’avaient » au lieu de « dont 
ils n’avaient ».

[2016] 2 R.C.S., p. 645, par. 62, lignes 4-6 de la version 
française. Lire « bien que les textes législatifs qui, en-
semble, forment notre Constitution, aient été à l’origine 
adoptés ou autorisés par le Parlement du Royaume-
Uni » au lieu de « bien que chacun des textes législa-
tifs qui ensemble forment notre Constitution ait été à 
l’origine adopté par le Parlement du Royaume-Uni ».

[2016] 2 R.C.S., p. 645, par. 62, lignes 3-6 de la version 
anglaise. Lire « although the enactments which together 
make up our Constitution were originally enacted or 
authorized by the Parliament of the United Kingdom » 
au lieu de « although each of the enactments which to-
gether make up our Constitution was originally enacted 
by the Parliament of the United Kingdom ».

[1997] 1 S.C.R., p. 291, para. 11, line 12 of the English 
and French versions. Read “p. 563” instead of “p. 587”.

[2002] 1 S.C.R., p. 735, para. 43, line 2 of the French ver-
sion. Read “sont codifiés” instead of “sont codifiée”.

[2009] 1 S.C.R., p. 23, para. 37, line 19 of the English ver-
sion. Read “GAAR” instead of “GARR”.

[2016] 1 S.C.R., p. 673, para. 96, line 13 of the French 
version. Read “dont elles n’avaient” instead of “dont ils 
n’avaient”.

[2016] 2 S.C.R., p. 645, para. 62, lines 3-6 of the English 
version. Read “although the enactments which together 
make up our Constitution were originally enacted or 
authorized by the Parliament of the United Kingdom” 
instead of “although each of the enactments which to-
gether make up our Constitution was originally enacted 
by the Parliament of the United Kingdom”.

[2016] 2 S.C.R., p. 645, para. 62, lines 4-6 of the French 
version. Read “bien que les textes législatifs qui, en-
semble, forment notre Constitution, aient été à l’origine 
adoptés ou autorisés par le Parlement du Royaume-
Uni” instead of “bien que chacun des textes législa-
tifs qui ensemble forment notre Constitution ait été à 
l’origine adopté par le Parlement du Royaume-Uni”.
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Arslan v. Sekerbank T.A.S., (Sask.), 37196, leave to appeal refused with costs, 9.2.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.
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Association of Professors of the University of Ottawa v. University of Ottawa, (Ont.), 37348, leave to appeal refused 
with costs, 16.3.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Avondale Stores Ltd. v. Crombie Property Holdings Ltd., (Ont.), 37473, leave to appeal refused with costs, 1.6.17, au-
torisation d’appel refusée avec dépens.

Ayangma v. The Queen, (P.E.I.) (Crim.), 37066, leave to appeal refused, 12.1.17, autorisation d’appel refusée.

Badamshin v. Option Consommateurs, (Que.), 37521, leave to appeal refused, 6.7.17, autorisation d’appel refusée.

Baharloo v. University of British Columbia, (B.C.), 37200, leave to appeal refused with costs, 2.2.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Baig v. Meridian Credit Union Ltd., (Ont.), 36974, leave to appeal refused with costs, 2.3.17, autorisation d’appel re-
fusée avec dépens.

Balla v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 37321, leave to appeal refused, 30.3.17, autorisation d’appel refusée.

Barejo Holdings ULC v. The Queen, (F.C.), 37425, leave to appeal refused with costs, 22.6.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Bell v. Wigmore, (B.C.), 37528, leave to appeal refused, 20.7.17, autorisation d’appel refusée.

Bernard c. Hernandez, (Qc), 37015, leave to appeal refused with costs, 29.6.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Bernard v. Canada Revenue Agency, (F.C.), 36834, leave to appeal refused with costs, 9.2.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Berthin v. Berthin, (B.C.), 37338, leave to appeal refused, 9.3.17, autorisation d’appel refusée.

Binnersley v. BC SPCA, (B.C.), 37440, leave to appeal refused, 13.4.17, autorisation d’appel refusée.

Bisson c. Lapointe, (Qc), 37197, leave to appeal refused with costs, 26.1.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Blank v. Minister of Justice, (F.C.), 37231, leave to appeal refused with costs, 2.2.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Board of Regents of Victoria University v. GE Canada Real Estate Equity, (Ont.), 37269, leave to appeal refused with 
costs and leave to cross-appeal refused with costs, 9.3.17, autorisation d’appel refusée avec dépens et autorisation 
d’appel incident refusée avec dépens.

Boiron Canada inc. c. Charles, (Qc), 37366, leave to appeal refused, 4.5.17, autorisation d’appel refusée.
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Bonilla v. The Personal Insurance Company of Canada, (Ont.), 37343, leave to appeal refused with costs, 23.3.17, au-
torisation d’appel refusée avec dépens.

Borgfjord v. Boizard, (B.C.), 37210, leave to appeal refused with costs, 9.2.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Bouchard c. Labelle Marquis Inc., (Qc), 37281, leave to appeal refused with costs, 16.2.17, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Boudreault c. La Reine, (Qc) (Crim.), 37427, leave to appeal granted, 25.5.17, autorisation d’appel accordée.

BP v. Kaynes, (Ont.), 36127, leave to appeal refused with costs, 19.1.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

British Columbia v. Philip Morris International Inc., (B.C.), 37524, leave to appeal granted with costs in the cause, 
20.7.17, autorisation d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

Brunet v. AXA Insurances Inc., (Que.), 37136, leave to appeal refused with costs, 12.1.17, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Burns v. Homer Street Development Limited Partnership, (B.C.), 37286, leave to appeal refused with costs, 15.6.17, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

C.K.Z v. Nova Scotia Minister of Community Services, (N.S.), 37221, leave to appeal refused, 23.3.17, autorisation 
d’appel refusée.

Canadian Broadcasting Corp. v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 37360, leave to appeal granted, 9.3.17, autorisation d’appel 
accordée.

Canadian Human Rights Commission v. Attorney General of Canada, (F.C.), 37208, leave to appeal granted, 30.3.17, 
autorisation d’appel accordée.

Canadian International Petroleum Corp. v. Dover Investments Ltd., (Ont.), 37502, leave to appeal refused with costs, 
15.6.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

CanMar Contracting Ltd. v. Labourers International Union of North America, Local 615, (N.S.), 37156, leave to ap-
peal refused with costs, 2.3.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Capilano Mobile Park v. Chiefs and Council of the Squamish Indian Band, (B.C.), 37382, leave to appeal refused with 
costs, 27.4.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Caporal-Chef D.D. Royes c. La Reine, (C.F.) (Crim.), 37054, leave to appeal refused, 2.2.17, autorisation d’appel re-
fusée.

Carter v. Intact Insurance Co., (Ont.), 37435, leave to appeal refused with costs, 1.6.17, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Caswell v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 37328, leave to appeal refused, 6.4.17, autorisation d’appel refusée.

Centre Hospitalier de l’Université de Montréal c. Association des médecins résidents de Montréal, (Qc), 37359, leave 
to appeal refused with costs, 20.4.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Centres dentaires Lapointe inc. c. Commission des normes, de l’équité et de la santé et sécurité au travail, (Qc), 37287, 
leave to appeal refused, 18.5.17, autorisation d’appel refusée.

Chamoun c. La Reine, (Qc) (Crim.), 37163, leave to appeal refused, 12.1.17, autorisation d’appel refusée.

Chandler c. Procureur général du Canada (représentant Les États-Unis d’Amérique), (Qc) (Crim.), 37169, leave to 
appeal refused, 2.2.17, autorisation d’appel refusée.

Chanmany v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37488, leave to appeal refused, 1.6.17, autorisation d’appel refusée.

Charalambous v. Attorney General of Canada, (F.C.), 37181, leave to appeal refused with costs, 19.1.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Charlebois c. Town of Riverview, (N.-B.), 37132, leave to appeal refused with costs, 19.1.17, autorisation d’appel refu-
sée avec dépens.
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Chaudry v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37265, leave to appeal refused, 26.1.17, autorisation d’appel refusée.

Chen v. Canadian Imperial Bank of Commerce, (Ont.), 37522, leave to appeal refused with costs, 29.6.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Chen v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 37439, leave to appeal refused, 27.4.17, autorisation d’appel refusée.

Chief John Ermineskin v. Canada, (F.C.), 37277, leave to appeal refused with costs, 9.3.17, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Chief John Ermineskin v. The Queen in Right of Canada, (F.C.), 37277, leave to appeal refused with costs, 22.6.17, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Chief Liz Logan v. British Columbia Environmental Assessment Office, (B.C.), 37449, leave to appeal refused with 
costs, 15.6.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Chief Ronald Michel v. Attorney General of Canada, (Sask.), 37485, leave to appeal refused, 22.6.17, autorisation 
d’appel refusée.

Chief Steve Courtoreille v. Governor General in Council, (F.C.), 37441, leave to appeal granted with costs in the cause, 
18.5.17, autorisation d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

Chief Victor Buffalo v. Canada, (F.C.), 37280, leave to appeal refused with costs, 9.3.17, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Chief Victor Buffalo v. The Queen in Right of Canada, (F.C.), 37280, leave to appeal refused with costs, 22.6.17, auto-
risation d’appel refusée avec dépens.

Chuang v. Toyota Canada Inc., (Ont.), 37230, leave to appeal refused with costs, 30.3.17, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Churchill Falls (Labrador) Corp. v. Hydro-Québec, (Que.), 37238, leave to appeal granted with costs in the cause, 
20.4.17, autorisation d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

Churchill v. Unifund Assurance Co., (N.L.), 37397, leave to appeal refused with costs, 20.4.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Cinq-Mars c. Ville de Montréal, (Qc), 37344, leave to appeal refused with costs, 16.3.17, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

City of Hamilton v. Saumur, (Ont.), 37400, leave to appeal refused with costs, 4.5.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

City of St. John’s v. Lynch, (N.L.), 37204, leave to appeal refused with costs, 2.2.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Clark v. Pezzente, (Alta.), 37472, leave to appeal refused with costs, 4.5.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail c. Corporation de gestion de la voie mari-
time du Saint-Laurent, (Qc), 37239, leave to appeal refused with costs, 2.2.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Committee for Monetary and Economic Reform v. The Queen, (F.C.), 37431, leave to appeal refused with costs, 4.5.17, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Constellation Brands Inc. v. Pinnacle Estates Inc., (F.C.), 37424, leave to appeal refused with costs, 27.4.17, autorisa-
tion d’appel refusée avec dépens.

Corporation of the City of Thunder Bay v. Poplar Point First Nation Development Corp., (Ont.), 37445, leave to appeal 
refused with costs, 4.5.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Cotter v. Point Grey Golf and Country Club, (B.C.), 37215, leave to appeal refused with costs, 26.1.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.
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Cowichan Valley Regional District v. Cobble Hill Holdings Ltd., (B.C.), 37373, leave to appeal refused with costs, 
15.6.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

D.M. v. Director, Child and Family Services Authority, (Alta.), 37392, leave to appeal refused, 23.3.17, autorisation 
d’appel refusée.

Davies v. Attorney General of Canada on behalf of the United States of America, (Alta.) (Crim.), 37430, notice of dis-
continuance filed, 31.5.17, avis de désistement produit.

Day v. 407 ETR Concession Co., (Ont.), 37317, leave to appeal refused, 27.4.17, autorisation d’appel refusée.

Delta Air Lines Inc. v. Lukács, (F.C.), 37276, leave to appeal granted, 23.2.17, autorisation d’appel accordée.

Dépanneurs Mac’s c. Procureur général du Canada, (Qc), 36773, leave to appeal refused with costs, 2.3.17, autorisa-
tion d’appel refusée avec dépens.

Diallo c. Compagnie Nationale Royal Air Maroc, (Ont.), 37354, leave to appeal refused, 6.4.17, autorisation d’appel 
refusée.

Dick v. Insurance Corp. of British Columbia, (B.C.), 37358, leave to appeal refused with costs, 13.4.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Dill Sr. v. Kriegman, (Man.), 37470, leave to appeal refused with costs, 25.5.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Dioguardi Tax Law v. Law Society of Upper Canada, (Ont.), 37222, leave to appeal refused with costs, 23.2.17, autori-
sation d’appel refusée avec dépens.

Djuracic v. Minister of Justice, (B.C.) (Crim.), 37294, leave to appeal refused, 6.4.17, autorisation d’appel refusée.

Dove v. The Queen, (F.C.), 37487, leave to appeal refused, 1.6.17, autorisation d’appel refusée.

Dugas v. Gaudet., (N.B.), 37198, leave to appeal refused with costs, 2.2.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Dupuis c. La Reine, (Qc) (Crim.), 37355, leave to appeal refused, 9.3.17, autorisation d’appel refusée.

Dupuy c. Leblanc, (Qc), 37226, leave to appeal refused with costs, 12.1.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Duval c. La Capitale assurances générales inc, (Qc), 37068, leave to appeal refused, 12.1.17, autorisation d’appel 
refusée.

E.D. c. Procureure générale du Québec, (Qc), 37335, leave to appeal refused, 27.4.17, autorisation d’appel refusée.

E.R.C. v. The Queen, (Man.) (Crim.), 37220, leave to appeal refused, 12.1.17, autorisation d’appel refusée.

Elgasuani v. Corporation of the Municipality of Port Hope, (Ont.), 37262, leave to appeal refused with costs, 9.2.17, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

El-Helou v. Courts Administration Service, (F.C.), 37384, leave to appeal refused with costs and leave to cross-appeal 
refused with costs, 13.4.17, autorisation d’appel refusée avec dépens et autorisation d’appel incident refusée avec 
dépens.

Ellis v. Denman Island Local Trust Committee, (B.C.), 37457, leave to appeal refused with costs, 20.4.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Elmgreen v. Evans, (Ont.), 37442, leave to appeal refused with costs, 13.4.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Eng v. Fortune Venture Enterprises Ltd., (B.C.), 37535, leave to appeal refused with costs, 29.6.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Entes Industrial Plants Construction & Erection Contracting Co. v. Kyrgyz Republic, (Ont.), 37460, leave to appeal 
refused with costs, 15.6.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Érablière la Grande Coulée 1998 inc. c. Fédération des producteurs acéricoles du Québec, (Qc), 37213, leave to ap-
peal refused with costs, 8.6.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.
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Ewert v. Correctional Service of Canada, (F.C.), 37233, leave to appeal granted, 9.3.17, autorisation d’appel accordée.

Fabrikant v. The Queen, (F.C.), 37388, leave to appeal refused, 30.3.17, autorisation d’appel refusée.

FCA Canada Inc. v. Fishman Flanz Meland Paquin LLP, (Ont.), 37319, leave to appeal refused with costs, 16.3.17, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Fer & Métaux Américains S.E.C. c. Société Electrolux Canada, (Qc), 37362, leave to appeal refused with costs, 
16.3.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Ferguson v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 37311, leave to appeal refused, 23.2.17, autorisation d’appel refusée.

Fernandes v. Peel Educational & Tutorial Services Ltd., (Ont.), 37180, leave to appeal refused with costs, 23.2.17, au-
torisation d’appel refusée avec dépens.

G.S. v. L.S., (B.C.), 37263, leave to appeal refused with costs, 26.1.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Gagné c. Noël et Associés, (Qc), 37346, leave to appeal refused with costs, 16.2.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Gagnon c. Bell Mobilité Inc., (Qc), 37303, leave to appeal refused with costs, 6.7.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Gardezi v. Canadian Union of Public Employees, Local 3495, (B.C.), 37419, leave to appeal refused with costs, 
13.4.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Gariepy v. The Queen, (F.C.), 37299, leave to appeal refused with costs, 30.3.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Gauthier c. Huard, (Qc), 37475, leave to appeal refused, 25.5.17, autorisation d’appel refusée.

Gendreau v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 37234, leave to appeal refused, 12.1.17, autorisation d’appel refusée.

General Motors Co. v. Addison Chevrolet Buick GMC Ltd., (Ont.), 37115, leave to appeal refused with costs, 2.2.17, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Gennai v. Minister of Citizenship and Immigration, (F.C.), 37525, leave to appeal refused with costs, 13.7.17, autorisa-
tion d’appel refusée avec dépens.

George v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37182, leave to appeal refused, 19.1.17, autorisation d’appel refusée.

Gill v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 37532, notice of discontinuance filed, 20.7.17, avis de désistement produit.

Giroux v. Attorney General of Canada, (F.C.), 37402, leave to appeal refused with costs, 18.5.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Goertz v. Condominium Corp. No. 311443, (Alta.), 37399, leave to appeal refused with costs, 27.4.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Gogan v. The Queen, (N.S.) (Crim.), 37296, leave to appeal refused, 2.3.17, autorisation d’appel refusée.

Gonzalez v. Gonzalez, (B.C.), 37285, leave to appeal refused with costs, 2.3.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Gonzalez v. Waypoint Centre for Mental Health Care, (Ont.) (Crim.), 37517, leave to appeal refused, 29.6.17, autorisa-
tion d’appel refusée.

Gonzalez v. Workers’ Compensation Board (Worksafe) of British Columbia, (B.C.), 37353, leave to appeal refused, 
23.3.17, autorisation d’appel refusée.

Gordon v. Attorney General of Canada, (Ont.), 37254, leave to appeal refused with costs, 16.2.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Gouin c. Bergeron, (Qc), 37483, leave to appeal refused with costs, 25.5.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Gowdy v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37454, leave to appeal refused, 20.7.17, autorisation d’appel refusée.
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Granby Multi-Sports c. Lefebvre, (Qc), 37302, leave to appeal refused with costs, 23.2.17, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Grand Palladium Vallarta Resort & Spa v. Toews, (Alta.), 37450, leave to appeal refused with costs, 18.5.17, autorisa-
tion d’appel refusée avec dépens.

Grant v. Equifax Canada Co., (Ont.), 37327, leave to appeal refused with costs, 23.3.17, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Green v. Woloshyn, (Man.), 37407, leave to appeal refused with costs, 6.4.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Grenier c. Fédération des producteurs acéricoles du Québec, (Qc), 37211, leave to appeal refused with costs, 8.6.17, 
autorisation d’appel refusée avec dépens.

Groia v. Law Society of Upper Canada, (Ont.), 37112, leave to appeal granted, 2.2.17, autorisation d’appel accordée.

Grondin c. Nadeau, (Qc), 36924, leave to appeal refused with costs, 2.3.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Gubbins v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 37395, leave to appeal granted, 4.5.17, autorisation d’appel accordée.

Guenter v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37224, leave to appeal refused, 19.1.17, autorisation d’appel refusée.

Gutiérrez v. Xela Enterprises Ltd., (Ont.), 37171, leave to appeal refused with costs, 23.2.17, autorisation d’appel refu-
sée avec dépens.

H.R.C. Tool & Die Mfg. Ltd. v. Naderi, (Alta.), 37374, leave to appeal refused with costs, 6.4.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Haaretz.com v. Goldhar, (Ont.), 37202, leave to appeal granted with costs in the cause, 9.3.17, autorisation d’appel ac-
cordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

HannStar Display Corp. v. Fanshawe College of Applied Arts and Techonology, (Ont.), 37244, notice of discontinuance 
filed, 20.6.17, avis de désistement produit.

Hirchberg v. Branson Drug Store/North York General Hospital, (Ont.), 37501, leave to appeal refused with costs, 
15.6.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Hirji v. Owners Strata Corp. Plan VR 44, (B.C.), 37420, leave to appeal refused with costs, 27.4.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Hojjatian v. Intact Insurance Co., (Ont.), 37444, leave to appeal refused with costs, 27.4.17, autorisation d’appel refu-
sée avec dépens.

Hok v. Grande Prairie’s Crown Prosecutors Office of: Steven Hinkley, Brenda Scragg, Jasmine Sihra, S.W. Davis, 
(Alta.), 37446, leave to appeal refused, 20.4.17, autorisation d’appel refusée.

Holley v. Nortel Networks Corp., (Ont.), 37562, leave to appeal refused, 20.7.17, autorisation d’appel refusée.

Hood v. Attorney General of Canada, (F.C.), 37307, leave to appeal refused with costs, 16.3.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Hrabovskyy v. The Queen, (F.C.), 37282, leave to appeal refused, 9.3.17, autorisation d’appel refusée.

Hrabovskyy v. The Queen, (F.C.), 37283, leave to appeal refused, 9.3.17, autorisation d’appel refusée.

Ible v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 37432, leave to appeal refused, 20.4.17, autorisation d’appel refusée.

Ivancic v. Palkowski, (Ont.), 37356, leave to appeal refused, 27.4.17, autorisation d’appel refusée.

J.T. v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37531, leave to appeal refused, 20.7.17, autorisation d’appel refusée.

Jalloh v. Insurance Council of British Columbia, (B.C.), 37456, leave to appeal refused with costs, 8.6.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Janssen Inc. v. Hospira Healthcare Corp., (F.C.), 37342, leave to appeal refused with costs, 22.6.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.
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Jasmin c. Société des alcools du Québec, (Qc), 37110, leave to appeal refused with costs, 12.1.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Jean c. Procureure générale du Québec, (Qc) (Crim.), 37415, leave to appeal refused, 18.5.17, autorisation d’appel 
refusée.

Jensen Building Ltd. v. P.M. Snelgrove General Contractors & Engineers Ltd., (Ont.), 37309, leave to appeal refused 
with costs, 20.4.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Jian v. Zhang, (Que.), 37412, leave to appeal refused, 20.4.17, autorisation d’appel refusée.

John v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37486, leave to appeal refused, 15.6.17, autorisation d’appel refusée.

Johnson v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37148, leave to appeal refused, 19.1.17, autorisation d’appel refusée.

Jordan v. Director of Civil Forfeiture, (B.C.), 37203, leave to appeal refused with costs, 23.2.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Judicial Committee of the Highwood Congregation of Jehovah’s Witnesses v. Wall, (Alta.), 37273, leave to appeal 
granted with costs in the cause, 13.4.17, autorisation d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

Kakoutis v. Rishi, (Ont.), 37409, leave to appeal refused with costs, 27.4.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Keay v. The Queen, (F.C.), 37458, leave to appeal refused with costs, 18.5.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Keizer v. Attorney General of Ontario, (Ont.) (Crim.), 37212, leave to appeal refused, 12.1.17, autorisation d’appel 
refusée.

Kermani v. Hung-Fung-Yuen Products Corp., (Ont.), 37291, leave to appeal refused, 6.4.17, autorisation d’appel refu-
sée.

Kilpatrick v. Canadian Natural Resources Ltd., (Alta.), 37329, leave to appeal refused with costs, 16.3.17, autorisation 
d’appel refusée avec dépens.

Knelsen Sand and Gravel Ltd. v. Houle, (Alta.), 37261, leave to appeal refused with costs, 9.3.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Kraljevic v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37406, leave to appeal refused, 13.4.17, autorisation d’appel refusée.

Kucher v. Brown, (B.C.), 37191, leave to appeal refused, 16.2.17, autorisation d’appel refusée.

L.C. c. Directrice de la protection de la jeunesse pour les centres jeunesse de l’Outaouais, (Qc), 37267, leave to appeal 
refused, 23.2.17, autorisation d’appel refusée.

Lafarge Canada Inc. c. Bérubé, (Qc), 37149, leave to appeal refused with costs, 13.4.17, autorisation d’appel refusée 
avec dépens.

Lam v. The Queen, (Ont.), 37389, leave to appeal refused, 20.4.17, autorisation d’appel refusée.

Lamontagne c. Bureau du surintendant des institutions financières Canada, (Qc), 37251, leave to appeal refused with 
costs, 12.1.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.

Larochelle c. Paquet, (Qc), 37541, leave to appeal refused with costs, 20.7.17, autorisation d’appel refusée avec dépens.
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9.3.17, autorisation d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

United Steel, Paper and Forestry, Rubber, Manufacturing, Energy, Allied Industrial and Service Workers International 
Union, USW Local 8782 v. U.S. Steel Canada Inc., (Ont.), 37284, notice of discontinuance filed, 10.7.17, avis de 
désistement produit.

Valard Construction Ltd. v. Bird Construction Co., (Alta.), 37272, leave to appeal granted with costs in the cause, 
9.3.17, autorisation d’appel accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

Vallentgoed v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 37403, leave to appeal granted, 4.5.17, autorisation d’appel accordée.

Ville de Lorraine c. 2646-8926 Québec inc., (Qc), 37381, leave to appeal granted with costs, 1.6.17, autorisation 
d’appel accordée avec dépens.

Ville de Montréal c. Hydro-Québec, (Qc), 37433, leave to appeal refused with costs, 8.6.17, autorisation d’appel refu-
sée avec dépens.

Ville de Montréal c. Lonardi, (Qc), 37184, leave to appeal granted with costs in the cause, 2.2.17, autorisation d’appel 
accordée avec dépens suivant l’issue de la cause.

Volnyansky v. Regional Municipality of Peel, (Ont.), 37462, leave to appeal refused, 4.5.17, autorisation d’appel refu-
sée.

W3 International Media Ltd. v. Animal Welfare International Inc., (B.C.), 37413, notice of discontinuance filed, 
23.2.17, avis de désistement produit.

Waldner v. Ante Matic, (Man.), 37161, leave to appeal refused with costs, 19.1.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Walsh v. Attorney General of Canada, (F.C.), 37145, leave to appeal refused with costs, 12.1.17, autorisation d’appel 
refusée avec dépens.

Wang c. Policiers du poste Rouville, (Qc), 37443, leave to appeal refused, 4.5.17, autorisation d’appel refusée.

West Fraser Mills Ltd. v. Workers’ Compensation Appeal Tribunal, (B.C.), 37423, leave to appeal granted, 4.5.17, auto-
risation d’appel accordée.

Whipple v. The Queen, (Alta.) (Crim.), 37241, leave to appeal refused, 2.2.17, autorisation d’appel refusée.

Whitfield c. Whitfield, (Ont.), 37218, leave to appeal refused with costs, 2.2.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.

Widdifield v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 37417, leave to appeal refused, 13.4.17, autorisation d’appel refusée.

Wildlands League v. Lieutenant Governor in Council, (Ont.), 37340, leave to appeal refused with costs, 4.5.17, autori-
sation d’appel refusée avec dépens.

Willis v. The Queen, (Man.) (Crim.), 37428, leave to appeal refused, 4.5.17, autorisation d’appel refusée.

Wilson v. Minister of Justice, (B.C.) (Crim.), 37107, leave to appeal refused, 9.2.17, autorisation d’appel refusée.

Winmill v. Canada (Minister of Justice), (F.C.) (Crim.), 37339, leave to appeal refused, 13.4.17, autorisation d’appel 
refusée.
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Wong v. Attorney General of Canada on behalf of the United States of America and Canada (Minister of Justice), 
(B.C.) (Crim.), 37497, leave to appeal refused, 20.7.17, autorisation d’appel refusée.

Wong v. Grant Mitchell Law Corp., (Man.), 37227, leave to appeal refused with costs, 9.2.17, autorisation d’appel re-
fusée avec dépens.

Wong v. The Queen, (B.C.) (Crim.), 37367, leave to appeal granted, 30.3.17, autorisation d’appel accordée.

Wookey v. The Queen, (Ont.) (Crim.), 37228, leave to appeal refused, 12.1.17, autorisation d’appel refusée.

Yamba v. Attorney General for Canada on behalf of the Minister of Justice for Canada, (B.C.), 37070, notice of discon-
tinuance filed, 19.1.17, avis de désistement produit.

Yeo v. The Queen, (P.E.I.) (Crim.), 37523, leave to appeal refused, 6.7.17, autorisation d’appel refusée.

Zoungrana c. Air Algérie, (Qc), 37190, leave to appeal refused with costs, 16.2.17, autorisation d’appel refusée avec 
dépens.
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Two people were shot to death. Suspected by police, T 
became the target of a Mr. Big investigation, during which 
he told an undercover officer that he shot both victims. 
He then told Mr. Big that he had shot one victim and that 
B had shot the other. T was arrested. When he later re-
enacted the murders for police, he implicated B in both. T 
and B were charged with two counts of first degree mur-
der and T pled guilty to second degree murder. Because 
T refused to give sworn testimony at B’s trial, the Crown 
sought to admit into evidence T’s re-enactment, which had 
been video-recorded. Following a voir dire, the trial judge 
admitted the re-enactment, under the principled exception 
to the hearsay rule. A jury convicted B on two counts of 
first degree murder. The Court of Appeal allowed the ap-
peal, set aside B’s convictions and ordered a new trial.
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Robert David Nicholas Bradshaw Intimé

et

Procureur général de l’Ontario, 
British Columbia Civil Liberties Association 
et Criminal Lawyers’ Association  
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2016 : 3 novembre; 2017 : 29 juin.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Côté et Brown.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE

Droit criminel — Preuve — Ouï-dire — Admissibilité — 
Exception raisonnée à la règle du ouï-dire — Déclaration 
relatée d’un co-accusé admise en preuve par le juge du pro-
cès — Dans quelles circonstances un juge du procès peut-il 
se fonder sur une preuve corroborante pour conclure que le 
seuil de fiabilité d’une déclaration relatée est établi?

Deux personnes ont été abattues. Soupçonné par les 
policiers, T est devenu la cible d’une opération Monsieur 
Big au cours de laquelle il a dit à un agent banalisé qu’il 
avait abattu les deux victimes. Il a ensuite dit à Monsieur 
Big qu’il avait abattu une victime et que B avait abattu 
l’autre. T a été arrêté. Lorsqu’il a ensuite reconstitué les 
meurtres pour les policiers, il a impliqué B dans les deux 
meurtres. T et B ont été accusés de deux chefs de meurtre 
au premier degré et T a plaidé coupable à une accusation 
de meurtre au second degré. Puisque T a refusé de témoi-
gner sous serment au procès de B, le ministère public a 
tenté de faire admettre en preuve la vidéo de la reconstitu-
tion faite par T. À la suite d’un voir-dire, le juge du procès 
a admis en preuve la vidéo de la reconstitution en vertu de 
l’exception raisonnée à la règle du ouï-dire. Un jury a re-
connu B coupable sous deux chefs de meurtre au premier 
degré. La Cour d’appel a accueilli l’appel, annulé les dé-
clarations de culpabilité prononcées contre B et ordonné 
la tenue d’un nouveau procès.
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Arrêt (les juges Moldaver et Côté sont dissidents) : Le 
pourvoi est rejeté.

La juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Karakatsanis, Wagner et Brown : La preuve par ouï-dire 
est présumée inadmissible parce qu’il est souvent difficile 
pour le juge des faits d’en évaluer la véracité. Cependant, 
elle peut être admise en vertu de l’exception raisonnée si 
les critères de la nécessité et du seuil de fiabilité sont res-
pectés selon la prépondérance des probabilités.

En l’espèce, la nécessité de la preuve par ouï-dire 
est établie car T a refusé de témoigner. Ainsi, son ad-
missibilité repose sur la question de savoir s’il a été sa-
tisfait au seuil de fiabilité. Le seuil de fiabilité est atteint 
lorsque la preuve est suffisamment fiable pour écarter 
les dangers que comporte la difficulté de la vérifier. Les 
dangers que pose le ouï-dire se rapportent au fait qu’il 
est difficile d’évaluer la perception du déclarant, sa mé-
moire, sa relation du fait ou sa sincérité. Ces dangers 
peuvent être écartés s’il est démontré (1)  qu’il existe 
d’autres façons adéquates de vérifier la vérité et l’exac-
titude (fiabilité d’ordre procédural), ou (2) qu’il existe 
des garanties circonstancielles ou relatives à la preuve 
conférant une fiabilité inhérente à la déclaration relatée 
(fiabilité substantielle). La fiabilité substantielle est établie 
si la déclaration n’est pas susceptible de changer lors d’un 
contre-interrogatoire. Pour décider si la fiabilité substan-
tielle est établie, le juge du procès peut prendre en compte 
les circonstances dans lesquelles la déclaration a été faite 
et la preuve (le cas échéant) qui corrobore ou contredit la 
déclaration.

Pour établir le seuil de fiabilité, le juge du procès ne 
peut se fonder sur la preuve corroborante que si celle-ci, 
considérée globalement dans les circonstances de l’es-
pèce, démontre que la seule explication plausible de la 
déclaration relatée est la véracité du déclarant au sujet de 
ses aspects importants, ou l’exactitude de ceux-ci.

D’abord, la preuve corroborante doit porter sur la 
véracité ou l’exactitude des aspects importants de la dé-
claration relatée. Comme le ouï-dire est présenté pour 
établir la véracité de son contenu, la preuve corroborante 
doit porter sur la véracité ou l’exactitude du contenu de 
la déclaration relatée sur lequel la partie requérante veut 
s’appuyer.

Ensuite, la preuve corroborante doit aider à écarter 
les dangers spécifiques du ouï-dire que pose la décla-
ration présentée. La preuve corroborante parvient à le 
démontrer si son effet conjugué, considéré eu égard aux 
circonstances de l’espèce, démontre que la seule explica-
tion plausible de la déclaration relatée est la véracité du 

Held (Moldaver and Côté JJ. dissenting): The appeal 
should be dismissed.

Per McLachlin C.J. and Abella, Karakatsanis, Wagner 
and Brown JJ.: Hearsay evidence is presumptively inad-
missible because it is often difficult for the trier of fact 
to assess its truth. However, it can be admitted under the 
principled exception if the criteria of necessity and thresh-
old reliability are met on a balance of probabilities.

In this case, the necessity of the hearsay evidence is 
established because T refused to testify. Thus, its ad-
missibility rests on whether threshold reliability is met. 
Threshold reliability is established when the hearsay is 
sufficiently reliable to overcome the dangers arising from 
the difficulty of testing it. The hearsay dangers relate to 
the difficulties of assessing the declarant’s perception, 
memory, narration or sincerity. These dangers can be 
overcome by showing that (1) there are adequate sub-
stitutes for testing truth and accuracy (procedural reli-
ability) or (2) that there are sufficient circumstantial or 
evidentiary guarantees that the statement is inherently 
trustworthy (substantive reliability). Substantive reli-
ability is established when the statement is unlikely to 
change under cross-examination. To determine whether 
substantive reliability is established, the trial judge can 
consider the circumstances in which the statement was 
made and evidence (if any) that corroborates or conflicts 
with the statement.

A trial judge can only rely on corroborative evidence to 
establish substantive reliability if it shows, when consid-
ered as a whole and in the circumstances of the case, that 
the only likely explanation for the hearsay statement is the 
declarant’s truthfulness about, or the accuracy of, the ma-
terial aspects of the statement.

First, corroborative evidence must go to the truthful-
ness or accuracy of the material aspects of the hearsay 
statement. Since hearsay is tendered for the truth of its 
contents, corroborative evidence must go to the truthful-
ness or accuracy of the content of the statement that the 
moving party seeks to rely on.

Second, corroborative evidence must assist in over-
coming the specific hearsay dangers raised by the ten-
dered statement. Corroborative evidence does so if its 
combined effect, when considered in the circumstances 
of the case, shows that the only likely explanation for the 
hearsay statement is the declarant’s truthfulness about, 
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déclarant au sujet de ses aspects importants, ou l’exacti-
tude de ceux-ci. Autrement, d’autres explications de la 
déclaration, qui auraient pu être obtenues ou vérifiées 
lors d’un contre-interrogatoire, ainsi que les dangers as-
sociés au ouï-dire, subsistent. La preuve corroborante est 
utile pour établir la fiabilité substantielle si elle démontre 
que d’autres explications de la déclaration ne sont pas 
disponibles. Par contre, la preuve corroborante qui est 
également compatible avec la véracité et l’exactitude de 
la déclaration et avec une autre hypothèse n’est pas utile. 
Pour que le juge du procès se fonde sur la preuve cor-
roborante pour rejeter d’autres hypothèses, cette preuve 
doit elle-même être digne de foi.

En somme, pour établir si la preuve corroborante est 
utile lors de l’examen de la fiabilité substantielle, le juge 
du procès devrait prendre les mesures suivantes : (1) cer-
ner les aspects importants de la déclaration relatée qui 
sont présentés pour établir la véracité de leur contenu; 
(2) cerner les dangers spécifiques du ouï-dire que posent 
ces aspects de la déclaration dans les circonstances par-
ticulières de l’affaire; (3) en fonction des circonstances 
et de ces dangers, envisager d’autres explications de la 
déclaration, qui peuvent même être conjecturales; et 
(4) décider si, compte tenu des circonstances de l’af-
faire, la preuve corroborante présentée au voir-dire écarte 
ces autres explications, de sorte que la seule explication 
plausible de la déclaration est la véracité du déclarant au 
sujet de ses aspects importants, ou l’exactitude de ces  
aspects.

Le juge du procès a fait erreur en se fondant en grande 
partie sur des éléments de preuve corroborants qui ne per-
mettaient pas d’établir la fiabilité substantielle pour consi-
dérer la déclaration de reconstitution admissible. L’aspect 
important de la déclaration était l’affirmation de T selon 
laquelle B avait participé aux meurtres. Le danger spéci-
fique que posait la déclaration de T tenait à l’incapacité 
du juge des faits d’évaluer si T avait menti au sujet de 
la participation de B aux meurtres. T a fait des déclara-
tions incompatibles concernant la participation de B. Il 
avait également une bonne raison de mentir pour réduire 
sa propre culpabilité. De plus, T était un témoin visé par 
l’arrêt Vetrovec, soit un témoin qui ne peut être présumé 
dire la vérité en raison de son honnêteté douteuse. Compte 
tenu des dangers du ouï-dire que présentait la déclaration 
de reconstitution, une autre explication veut que T ait 
menti au sujet de la participation de B aux meurtres. Par 
conséquent, la preuve corroborante contribuera unique-
ment à établir la fiabilité substantielle de la déclaration de 
reconstitution si elle démontre, au vu des circonstances de 
l’espèce, que la seule explication plausible veut que T ait 
dit la vérité au sujet de la participation de B. Considérée 

or the accuracy of, the material aspects of the statement. 
Otherwise, alternative explanations for the statement 
that could have been elicited or probed through cross-
examination, and the hearsay dangers, persist. Corrobo-
rative evidence is of assistance in establishing substantive 
reliability if it shows that alternative explanations for the 
statement are unavailable. In contrast, corroborative evi-
dence that is equally consistent with the truthfulness and 
accuracy of the statement as well as another hypothesis 
is of no assistance. To be relied on for the purpose of 
rejecting alternative hypotheses, corroborative evidence 
must itself be trustworthy.

In sum, to determine whether corroborative evidence 
is of assistance in the substantive reliability inquiry, a trial 
judge should: (1) identify the material aspects of the hear-
say statement that are tendered for their truth; (2) identify 
the specific hearsay dangers raised by those aspects of 
the statement in the particular circumstances of the case; 
(3) based on the circumstances and these dangers, con-
sider alternative, even speculative, explanations for the 
statement; and (4) determine whether, given the circum-
stances of the case, the corroborative evidence led at the 
voir dire rules out these alternative explanations such that 
the only remaining likely explanation for the statement is 
the declarant’s truthfulness about, or the accuracy of, the 
material aspects of the statement.

The trial judge erred in relying significantly on corrob-
orative evidence that was of no assistance in establishing 
substantive reliability to deem the re-enactment statement 
admissible. The material aspect of the statement was T’s 
assertion that B participated in the murders. The specific 
danger raised by T’s statement was the inability of the trier 
of fact to assess whether T lied about B’s participation in 
the murders. T gave inconsistent statements about B’s par-
ticipation. He also had a significant motive to lie to reduce 
his own culpability. Furthermore, T was a Vetrovec wit-
ness, a witness who cannot be trusted due to his unsavoury 
character. Given the hearsay dangers presented by the re-
enactment statement, an alternative explanation is that 
T lied about B’s participation in the murders. Therefore, 
corroborative evidence will only assist in establishing the 
substantive reliability of the re-enactment statement if it 
shows, when considered in the circumstances of the case, 
that the only likely explanation is that T was truthful about 
B’s participation. Considered as a whole, the corrobora-
tive evidence relied on by the trial judge did not meet this 
standard. For example, while the weather evidence and 
forensic evidence showed that T accurately described the 
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globalement, la preuve corroborante sur laquelle s’est ap-
puyé le juge du procès ne respectait pas cette norme. Par 
exemple, bien que la preuve des conditions météorolo-
giques et la preuve médicolégale démontraient que T avait 
décrit avec exactitude la façon dont les meurtres ont été 
accomplis ainsi que les conditions météorologiques qui 
existaient les nuits des meurtres, ces éléments de preuve 
n’atténuent pas le danger qu’il ait menti au sujet de la 
participation de B. De plus, bien qu’il existe des enre-
gistrements dans lesquels B a avoué avoir participé aux 
meurtres, la fiabilité de ces aveux soulève des réserves. 
Une bonne partie de la preuve corroborante sur laquelle 
s’est fondé le juge du procès avait une valeur probante en 
ce qui concerne la culpabilité de B, et ainsi le juge des 
faits pouvait en tenir compte dans le procès sur le fond, 
mais aucun de ces éléments de preuve ne contribuait à éta-
blir le seuil de fiabilité de la déclaration de reconstitution.

Le seuil de fiabilité de la déclaration relatée n’est pas 
par ailleurs établi. Les mises en garde au jury concernant 
les dangers associés à la preuve par ouï-dire ou les té-
moignages visés par l’arrêt Vetrovec ne fournissent pas 
au juge des faits une base satisfaisante pour apprécier 
rationnellement la véracité et l’exactitude de la déclara-
tion relatée. Le fait de donner des directives au jury sur la 
façon d’évaluer une déclaration qu’il n’a pas les moyens 
d’évaluer ne réduit pas les dangers associés au ouï-dire 
qui sous-tendent la règle d’exclusion. Puisque le juge des 
faits ne pouvait pas vérifier adéquatement si la déclara-
tion de T était digne de foi, et que ni les circonstances 
ni les éléments de preuve corroborants ne démontraient 
que cette déclaration était intrinsèquement fiable, celle-ci 
n’aurait pas dû être admise en preuve.

Les juges Moldaver et Côté (dissidents) : Le juge du 
procès n’a pas commis d’erreur en admettant la reconsti-
tution faite par T. Sa décision était amplement étayée par 
le dossier et elle commande la déférence.

Selon la méthode d’analyse raisonnée du ouï-dire, 
il existe trois façons de satisfaire au seuil de fiabilité : 
(1) lorsque la déclaration présente suffisamment de ca-
ractéristiques de fiabilité substantielle; (2)  lorsque la 
déclaration présente des caractéristiques adéquates de 
fiabilité d’ordre procédural; ou (3)  lorsque la déclara-
tion ne satisfait à aucune des deux premières façons, 
mais contient des caractéristiques des deux qui, prises  
ensemble, justifient son admission. D’après cette troi-
sième façon, lorsqu’une déclaration est suffisamment 
digne de foi, du point de vue de l’efficacité des garanties 
procédurales, pour permettre au juge des faits d’évaluer sa 
fiabilité en dernière analyse, elle peut être admise.

way the murders unfolded and the weather on the nights 
of the murders, this evidence does not mitigate the dan-
ger that T lied about B’s participation. Furthermore, while 
there are recordings of B admitting that he participated in 
the murders, there are concerns about the trustworthiness 
of these admissions. Much of the corroborative evidence 
relied on by the trial judge was probative of B’s guilt, and 
thus could be considered by the trier of fact in the trial on 
the merits, but none of it was of assistance in establishing 
the threshold reliability of the re-enactment statement.

The threshold reliability of the hearsay statement is not 
otherwise established. Jury warnings about the dangers of 
hearsay evidence or Vetrovec testimony do not provide a 
satisfactory basis for the trier of fact to rationally evaluate 
the truth and accuracy of the hearsay statement. Instruct-
ing a jury on how to evaluate a statement that it lacks the 
means to evaluate does not address the hearsay dangers 
that underlie the exclusionary rule. Given that the trier of 
fact could not adequately test the trustworthiness of T’s 
statement, and there were no circumstances or corrobora-
tive evidence showing that this statement was inherently 
trustworthy, it should not have been admitted into evi-
dence.

Per Moldaver and Côté JJ. (dissenting): The trial judge 
did not err in admitting T’s re-enactment. His ruling was 
amply supported by the record and is entitled to defer-
ence.

The principled approach to hearsay recognizes that 
threshold reliability can be met in three ways: (1) where a 
statement has sufficient features of substantive reliability; 
(2) where the statement has adequate features of proce-
dural reliability; or (3) where the statement does not sat-
isfy either of the first two ways, but incorporates features 
of both which, in combination, justify its admission. Un-
der this third way, where a statement has a sufficient level 
of trustworthiness, relative to the strength of the proce-
dural safeguards for the trier of fact to evaluate its ultimate 
reliability, the statement is safe to admit.
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La reconstitution faite par T en l’espèce était admis-
sible en vertu de la troisième façon d’établir le seuil de fia-
bilité. Les dangers du ouï-dire en l’espèce — la sincérité 
ainsi que la mémoire et la perception — étaient suffisam-
ment surmontés par une preuve corroborante convaincante 
donnant à penser que la déclaration était digne de foi et 
par plusieurs garanties procédurales qui ont donné au jury 
les outils dont il avait besoin pour évaluer sa véracité et 
son exactitude.

En arrivant à une conclusion différente, la majorité 
s’est écartée de l’approche fonctionnelle relative au seuil 
de fiabilité en restreignant indûment la preuve extrinsèque 
dont un tribunal peut tenir compte lorsqu’il apprécie la 
fiabilité substantielle d’une déclaration et en adoptant un 
point de vue restrictif des garanties procédurales dispo-
nibles au procès qui peuvent munir le jury des outils dont 
il a besoin pour apprécier la fiabilité en dernière analyse 
d’une déclaration.

L’approche fonctionnelle souligne l’absence d’une 
distinction nette entre les facteurs qui régissent le seuil 
de fiabilité et la fiabilité en dernière analyse. Dans le cas 
de la preuve extrinsèque, l’analyse est axée sur la ques-
tion de savoir si cette preuve écarte les dangers du ouï-
dire en fournissant des renseignements sur la fiabilité de 
la déclaration. L’approche que préconise la majorité crée 
plutôt un critère du seuil de fiabilité au sein du critère du 
seuil de fiabilité, ce qui complique inutilement l’analyse 
et écarte des éléments de preuve extrinsèque susceptibles 
d’être primordiaux à l’appréciation du seuil de fiabilité. Il 
faut avoir confiance en la capacité des juges de procès de 
limiter la portée de la preuve extrinsèque qui peut, dans 
chaque cas, être prise en compte dans le cadre d’un voir-
dire relatif au ouï-dire pour veiller à ce que le voir-dire ne 
fasse pas dériver le procès.

Dans cette affaire inhabituelle, il existait des éléments 
de preuve corroborants, notamment des conversations 
enregistrées furtivement dans lesquelles B a admis sa 
participation aux meurtres, des relevés téléphoniques 
constituant des éléments de preuve circonstancielle re-
liant B aux meurtres et des éléments de preuve médico-
légale recueillis sur les lieux des crimes qui confirmaient 
la description des meurtres relatée en détail par T. Exa-
minée cumulativement, cette preuve étaye solidement 
le caractère digne de foi de la reconstitution faite par T. 
Il y avait aussi des indices circonstanciels de fiabilité, y 
compris le fait que la reconstitution a été faite volontai-
rement et de façon fluide; qu’elle allait à l’encontre des 
intérêts de T en ce qu’il n’a pas tenté de transférer la res-
ponsabilité des meurtres à B mais qu’il s’est impliqué 
lui-même dans deux chefs d’accusation de meurtre au 

In this case, T’s re-enactment was admissible under the 
third way of establishing threshold reliability. The hear-
say dangers at issue — sincerity along with memory and 
perception — were sufficiently overcome by powerful 
corroborative evidence indicating the statement’s trust-
worthiness and a number of procedural safeguards that 
provided the jury with the tools it needed to evaluate its 
truth and accuracy.

In reaching a different conclusion, the majority has 
departed from the functional approach to threshold reli-
ability by unduly restricting the extrinsic evidence that a 
court can consider when assessing a statement’s substan-
tive reliability and by adopting a narrow view of the pro-
cedural safeguards available at trial that can equip the jury 
with the tools it needs to assess the ultimate reliability of 
a statement.

The functional approach emphasizes that there is no 
bright-line distinction between factors that inform thresh-
old and ultimate reliability. For extrinsic evidence, the 
inquiry is focused on whether the evidence addresses 
hearsay dangers by providing information about whether 
the statement is trustworthy. The majority’s approach 
instead creates a threshold test within the threshold test, 
which unnecessarily complicates the analysis and dis-
cards extrinsic evidence that can be crucial for evaluating 
threshold reliability. Trial judges should be trusted to limit 
the scope of extrinsic evidence that can be considered in a 
hearsay voir dire on a case-by-case basis to ensure that the 
proceedings are not derailed.

In this unusual case, the corroborative evidence in-
cluded surreptitiously recorded conversations in which 
B admitted his involvement in the murders, telephone 
records as circumstantial evidence implicating B in the 
murders and forensic evidence from the crime scenes 
confirming T’s account of the details of the murders. 
Considered cumulatively, this evidence provides power-
ful support for the trustworthiness of T’s re-enactment. 
There was also circumstantial indicia of trustworthiness, 
including: the fact that the re-enactment was voluntary 
and free flowing; that it was contrary to T’s interest, in 
that he did not attempt to shift blame to B but instead 
implicated himself in two counts of first degree murder; 
and that T’s alleged motivation to fabricate was rebutted 
by his prior consistent statement to Mr. Big. There is no 
evidence of any inducements or assurances made by the 
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premier degré; et le fait que le motif qui aurait poussé T 
à inventer une histoire a été réfuté par la déclaration an-
térieure compatible faite à Monsieur Big. Rien n’indique 
que les policiers lui auraient promis des incitatifs ou des 
garanties avant qu’il ne fasse la reconstitution, et aucun 
renseignement ne donne à penser que le plaidoyer de 
culpabilité de T pour meurtre au second degré ait eu quoi 
que ce soit à voir avec sa participation à la reconstitution.

En ce qui concerne la fiabilité procédurale, il n’existe 
aucune distinction de principe entre les garanties qui 
existaient au moment où la déclaration relatée est faite 
et les garanties offertes au procès. Les deux améliorent 
la capacité du juge des faits d’évaluer la preuve d’un œil 
critique. Tout comme en l’espèce, les garanties offertes 
au procès peuvent comprendre les mises en garde faites 
au jury, l’admission restreinte de déclarations antérieures 
incompatibles qui contredisent la déclaration relatée, 
l’obligation pour le ministère public de citer les policiers 
qui ont pris les déclarations antérieures incompatibles à 
comparaître afin qu’ils puissent être contre-interrogés par 
l’avocat de la défense, et le fait d’accorder à l’avocat de 
la défense une plus grande latitude dans ses observations 
finales. Le juge du procès est particulièrement bien placé 
pour adapter et mettre en œuvre ces mesures en fonction 
des circonstances précises de l’affaire.

Le refus de la majorité d’examiner les diverses ga-
ranties procédurales sur lesquelles s’est fondé le juge du 
procès en l’espèce l’amène à éluder la troisième façon 
d’établir le seuil de fiabilité — celle que le juge du procès 
a appliquée en l’espèce — par laquelle les caractéristiques 
de fiabilité substantielle et de fiabilité d’ordre procédural 
peuvent, ensemble, justifier l’admission d’une déclaration 
relatée.

Considérées ensemble, les caractéristiques de fiabilité 
substantielle et de fiabilité d’ordre procédural de la re-
constitution pouvaient satisfaire au critère du seuil de fia-
bilité. Le juge du procès a pris une décision difficile dans 
une affaire difficile à trancher. Il était le mieux placé 
pour prendre cette décision en se fondant sur son évalua-
tion du caractère digne de foi de la preuve et sur la capa-
cité du jury de l’évaluer. Et son analyse ne révèle aucune 
erreur de droit. En conséquence, sa décision commande 
la déférence. N’ayant pas bénéficié du contexte du pro-
cès, la Cour n’a pas à reconsidérer le jugement exercé 
raisonnablement par le juge du procès. En ce faisant, elle 
trahit tant la déférence à l’égard du juge du procès que 
la confiance que l’on accorde en la capacité des jurés de 
suivre les directives et de faire preuve de bon sens et de 
jugement lorsqu’ils évaluent la preuve.

police prior to T’s re-enactment, nor is there any informa-
tion to suggest that T’s plea to second degree murder had 
anything to do with his participation in the re-enactment.

As for procedural reliability, there is no principled 
distinction between safeguards in place at the time the 
hearsay statement was made and safeguards available at 
trial. Both enhance the ability of the trier of fact to criti-
cally evaluate the evidence. As in this case, the latter may 
include jury cautions, the limited admission of prior in-
consistent statements that contradict the hearsay state-
ment, requiring the Crown to call the police officers who 
took prior inconsistent statements as witnesses so that 
they can be cross-examined by defence counsel, and per-
mitting enhanced leeway for defence counsel during clos-
ing submissions. The trial judge is uniquely positioned to 
adapt and implement these measures based on the specific 
circumstances of the case.

The majority’s unwillingness to consider these vari-
ous procedural safeguards relied upon by the trial judge 
in this case leads it to skirt the third way of establishing 
threshold reliability — the one applied by the trial judge 
in this case — in which features of substantive and pro-
cedural reliability may, in conjunction, justify the admis-
sion of a hearsay statement.

In conjunction, the re-enactment’s features of substan-
tive and procedural reliability were capable of satisfying 
the test for threshold reliability. The trial judge made a 
difficult call in a close case. He was in the best position 
to make that call based on his assessment of the trustwor-
thiness of the evidence and the jury’s ability to evaluate 
it. And his analysis discloses no legal error. As a result, 
his ruling is entitled to deference. It is not the role of the 
Court to second guess the trial judge’s reasonably ex-
ercised judgment from a position far removed from the 
trial setting. Doing so betrays both the deference owed to 
trial judges and the trust and confidence placed in juries 
to follow instructions and use their common sense and 
reason to evaluate evidence.
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Le refus du juge du procès d’admettre une déclaration 
antérieure incompatible faite par T le 15 mai 2010 et pré-
sentée pour établir la véracité de son contenu commande 
également la déférence. Le juge du procès a appliqué le 
bon critère et a tenu compte des facteurs pertinents pour 
conclure que cette déclaration était inadmissible, notam-
ment le fait que la déclaration n’a pas été enregistrée sur 
bande vidéo, qu’elle a été contredite par des éléments de 
preuve extrinsèques et que T était fortement incité à exa-
gérer son implication personnelle dans les meurtres.

En fin de compte, il n’existe aucune raison d’ordonner 
la tenue d’un nouveau procès en l’espèce. B a eu droit 
à un procès équitable devant un jury qui avait reçu des 
directives appropriées et qui était bien placé pour appré-
cier d’un œil critique la fiabilité de la reconstitution. Par 
conséquent, ses deux déclarations de culpabilité pour 
meurtre au premier degré devraient être rétablies.
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The trial judge’s refusal to admit T’s prior inconsistent 
statement given on May 15, 2010, for the truth of its con-
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two convictions for first degree murder should be re-
stored.
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Version française du jugement de la juge en 
chef McLachlin et des juges Abella, Karakatsanis, 
Wagner et Brown rendu par

La juge Karakatsanis —

I. Introduction

[1] Le ouï-dire est une déclaration extrajudiciaire 
présentée pour établir la véracité de son contenu. Il 
est présumé inadmissible puisqu’en l’absence de la 
possibilité de contre-interroger le déclarant au mo-
ment où il fait sa déclaration, il est souvent difficile 
pour le juge des faits d’en évaluer la véracité. Ainsi, 
le ouï-dire peut menacer l’intégrité du processus 
de recherche de la vérité et l’équité du procès. Ce-
pendant, le ouï-dire peut exceptionnellement être 
admis en preuve suivant l’exception raisonnée à la 
règle, lorsqu’il respecte les critères de nécessité et 
le seuil de fiabilité.

[2] Dans le cas qui nous occupe, le ministère pu-
blic a présenté un ouï-dire provenant d’un complice, 
Roy Thielen, impliquant l’accusé Robert Bradshaw 
dans deux meurtres. Le juge du procès a statué que 
cette déclaration relatée était admissible. La Cour 
d’appel a accueilli l’appel et ordonné la tenue d’un 
nouveau procès.

[3] La question suivante se pose dans le présent 
pourvoi : dans quelles circonstances un juge du 
procès peut-il se fonder sur une preuve corrobo-
rante pour conclure que le seuil de fiabilité d’une 
déclaration relatée est établi?

[4] À mon avis, les éléments de preuve corrobo-
rants peuvent servir à apprécier le seuil de fiabilité 
s’ils écartent les dangers spécifiques du ouï-dire que 
pose la déclaration. Ces éléments de preuve peuvent 
écarter ces dangers s’ils démontrent, considérés glo-
balement et eu égard aux circonstances de l’affaire, 

Greg J. Allen, for the intervener the British Co-
lumbia Civil Liberties Association.

Louis P. Strezos and Samuel Walker, for the in-
tervener the Criminal Lawyers’ Association of On-
tario.

The judgment of McLachlin C.J. and Abella, 
Karakatsanis, Wagner and Brown JJ. was delivered 
by

Karakatsanis J. —

I. Introduction

[1] Hearsay is an out-of-court statement tendered 
for the truth of its contents. It is presumptively in-
admissible because — in the absence of the oppor-
tunity to cross-examine the declarant at the time the 
statement is made — it is often difficult for the trier 
of fact to assess its truth. Thus hearsay can threaten 
the integrity of the trial’s truth-seeking process and 
trial fairness. However, hearsay may exceptionally 
be admitted into evidence under the principled ex-
ception when it meets the criteria of necessity and 
threshold reliability.

[2] In this case, the Crown tendered hearsay from 
Roy Thielen, an accomplice, implicating Robert 
Bradshaw, the accused, in two murders. The trial 
judge ruled that this hearsay statement was admis-
sible. The Court of Appeal allowed the appeal and 
ordered a new trial.

[3] The following issue arises in this appeal: When 
can a trial judge rely on corroborative evidence to 
conclude that the threshold reliability of a hearsay 
statement is established?

[4] In my view, corroborative evidence may be 
used to assess threshold reliability if it overcomes 
the specific hearsay dangers presented by the state-
ment. These dangers may be overcome on the basis 
of corroborative evidence if it shows, when con-
sidered as a whole and in the circumstances of the 
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que la seule explication plausible de la déclaration 
relatée est la véracité du déclarant au sujet des as-
pects importants de la déclaration, ou l’exactitude de 
ceux-ci. Les aspects importants de la déclaration sont 
ceux sur lesquels la partie requérante veut s’appuyer.

[5] En l’espèce, la déclaration relatée a été pré-
sentée pour établir la véracité de la prétention de 
M. Thielen que M. Bradshaw aurait participé aux 
meurtres. Le danger spécifique du ouï-dire que po-
sait la déclaration de M. Thielen tenait à l’incapa-
cité du juge des faits d’évaluer si M. Thielen avait 
menti au sujet de la participation de M. Bradshaw 
aux meurtres. Outre les dangers relatifs à la fiabilité 
inhérents à toutes les déclarations relatées, il existe 
des raisons précises de craindre que M. Thielen ait 
menti. Ce dernier avait des raisons de mentir pour 
jeter le blâme sur M. Bradshaw. M. Thielen avait 
déjà affirmé avoir abattu les deux victimes, et n’avait 
pas impliqué M. Bradshaw. De plus, il était un té-
moin visé par l’arrêt Vetrovec, soit un témoin qui 
ne peut être présumé dire la vérité en raison de son 
honnêteté douteuse (Vetrovec c. La Reine, [1982] 1 
R.C.S. 811).

[6] Le juge du procès s’est fondé en grande partie 
sur l’existence d’éléments de preuve corroborants 
pour considérer la déclaration de M. Thielen admis-
sible. Cependant, les éléments de preuve sur lesquels 
il s’est fondé, envisagés au regard des circonstances 
de l’affaire, ne démontraient pas que la seule expli-
cation plausible était que M. Thielen disait la vérité 
au sujet de la participation de M. Bradshaw aux 
meurtres. Ils n’écartaient pas considérablement la 
possibilité que M. Thielen ait menti au sujet de la 
participation de M. Bradshaw aux meurtres. Même 
si ces éléments de preuve corroborants peuvent ac-
croître la valeur probante de la déclaration de re-
constitution si elle est admise en preuve, ils ne sont 
d’aucun secours pour l’appréciation du seuil de fia-
bilité de cette déclaration. Le juge du procès a donc 
fait erreur en se fondant sur ces éléments de preuve 
corroborants.

[7] Puisque le juge des faits ne pouvait pas véri-
fier adéquatement si la déclaration de M. Thielen 
était digne de foi, et que ni les circonstances ni les 
éléments de preuve corroborants ne démontraient 

case, that the only likely explanation for the hearsay 
statement is the declarant’s truthfulness about, or the 
accuracy of, the material aspects of the statement. 
The material aspects are those relied on by the mov-
ing party for the truth of their contents.

[5] Here, the hearsay statement was tendered for 
the truth of Thielen’s claim that Bradshaw partici-
pated in the murders. The specific hearsay danger 
raised by Thielen’s statement was the inability of 
the trier of fact to assess whether Thielen lied about 
Bradshaw’s participation in the murders. In addi-
tion to the reliability dangers that are inherent in all 
hearsay statements, there are specific reasons to be 
concerned that Thielen lied. Thielen had a motive 
to lie to shift the blame to Bradshaw. Thielen previ-
ously said that he had shot both victims, and had not 
implicated Bradshaw. Furthermore, Thielen was a 
Vetrovec witness, a witness who cannot be trusted to 
tell the truth due to his unsavoury character (Vetrovec 
v. The Queen, [1982] 1 S.C.R. 811).

[6] The trial judge relied significantly on the ex-
istence of corroborative evidence to deem Thielen’s 
statement admissible. However, the evidence he 
relied on did not, when considered in the circum-
stances of the case, show that the only likely ex-
planation was that Thielen was truthful about 
Bradshaw’s involvement in the murders. It did not 
substantially negate the possibility that Thielen 
lied about Bradshaw’s participation in the murders. 
While this corroborative evidence may increase 
the probative value of the re-enactment statement 
if admitted, it is of no assistance in assessing the 
statement’s threshold reliability. The trial judge 
therefore erred in relying on this corroborative evi-
dence.

[7] Given that the trier of fact could not adequately 
test the trustworthiness of Thielen’s statement, and 
there were no circumstances or corroborative evi-
dence showing that this statement was inherently 
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que cette déclaration était intrinsèquement fiable, 
celle-ci n’aurait pas dû être admise en preuve.

[8] Pour les motifs qui suivent, je suis d’avis de 
rejeter le pourvoi.

II. Contexte

[9] Laura Lamoureux et Marc Bontkes ont été as-
sassinés en mars 2009, à cinq jours d’intervalle. Les 
policiers soupçonnaient M. Thielen d’avoir participé 
aux deux meurtres. Ils ont mené une opération Mon-
sieur Big ciblant M. Thielen. Dans le cadre d’une 
opération de ce genre, des agents banalisés amènent 
un suspect à se joindre à une organisation criminelle 
fictive dans le dessein de lui soutirer un aveu (R. c. 
Hart, 2014 CSC 52, [2014] 2 R.C.S. 544, par. 85). 
Les agents se lient d’amitié avec le suspect et lui 
font valoir que l’appartenance à l’organisation crimi-
nelle offre des avantages et permet de nouer des ami-
tiés. Le suspect découvre qu’il deviendra membre 
de l’organisation criminelle s’il avoue son crime au 
chef du gang, Monsieur Big (Hart, par. 1-2).

[10]  Dans le cadre de l’opération Monsieur Big, 
M.  Thielen et l’agent  B., un agent banalisé, ont 
fait un voyage en voiture en mai 2010. Durant ce 
voyage, M. Thielen a dit à l’agent B. qu’il avait 
abattu Mme Lamoureux et M. Bontkes.

[11]  En juillet 2010, M. Thielen a rencontré un 
agent banalisé se faisant passer pour le chef du gang, 
et il lui a dit qu’il avait abattu Mme  Lamoureux, 
mais que «  Paulie  » et Michelle Motola avaient 
abattu M. Bontkes. « Paulie » était le surnom de 
M. Bradshaw.

[12]  Plus tard ce jour-là, MM. Thielen et Bradshaw 
se sont rencontrés à l’hôtel Best Western. Leur con-
versation a été enregistrée, mais seule la dernière par-
tie est audible. M. Bradshaw a affirmé avoir abattu 
M. Bontkes et avoir participé aux deux meurtres.

[13]  Deux jours plus tard, MM. Thielen et Bradshaw 
se sont rencontrés au parc Bothwell. M. Bradshaw a 
parlé d’une tentative ratée de tuer M. Bontkes, une 
tentative qui a précédé le meurtre de M. Bontkes en 
mars 2009.

trustworthy, it should not have been admitted into 
evidence.

[8] For the reasons that follow, I would dismiss 
the appeal.

II. Background

[9] Laura Lamoureux and Marc Bontkes were 
killed in March 2009, five days apart. The police 
suspected that Thielen was involved in both murders. 
They ran a Mr. Big operation targeting Thielen. In a 
Mr. Big operation, undercover officers recruit a sus-
pect into a fictitious criminal organization for the pur-
pose of eliciting a confession from him (R. v. Hart, 
2014 SCC 52, [2014] 2 S.C.R. 544, at para. 85). The 
officers befriend the suspect and demonstrate that 
membership in the criminal organization provides 
rewards and friendship. The suspect discovers that 
his membership is conditional on a confession to the 
crime boss, Mr. Big (Hart, at paras. 1-2).

[10]  As part of the Mr. Big operation, Thielen went 
on a road trip with Cst. B., an undercover agent, in 
May 2010. During the road trip, Thielen told Cst. B. 
that he had shot both Lamoureux and Bontkes.

[11]  In July 2010, Thielen met an undercover 
agent posing as the crime boss. During this meet-
ing, Thielen said that he had shot Lamoureux but 
that “Paulie” and Michelle Motola had shot Bontkes. 
“Paulie” was Bradshaw’s nickname.

[12]  Later that day, Thielen and Bradshaw met 
up at the Best Western Hotel. Their conversation 
was recorded, but only the latter part is audible. 
Bradshaw said that he had shot Bontkes and had par-
ticipated in both murders.

[13]  Two days later, Thielen and Bradshaw met at 
Bothwell Park. Bradshaw discussed an unsuccessful 
attempt to kill Bontkes, which preceded Bontkes’s 
actual murder in March 2009.
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[14]  M. Thielen a été arrêté le 30 juillet 2010. Il a 
d’abord nié avoir participé aux deux meurtres. Ce-
pendant, lorsque les policiers ont dit à M. Thielen 
qu’il avait été la cible d’une opération Monsieur Big, 
il a décrit les meurtres et a identifié des complices 
sans les nommer. Le lendemain, il a fait aux poli-
ciers une autre déclaration dans laquelle il décrivait 
les meurtres et nommait expressément M. Bradshaw. 
Quelques jours plus tard, M. Thielen a reconsti - 
tué les meurtres pour les policiers et a impliqué  
M. Bradshaw dans les deux meurtres. Cette reconsti-
tution a été enregistrée sur une bande vidéo qui dure 
environ six heures.

[15]  Initialement, MM. Thielen et Bradshaw ont 
été accusés ensemble de deux chefs de meurtre au 
premier degré. Cependant, M. Thielen a plaidé cou-
pable à une accusation de meurtre au second degré 
avant le début du procès. Au procès de M. Bradshaw, 
il a été cité comme témoin à charge mais il a refusé 
d’être assermenté pour témoigner. En conséquence, 
il a été reconnu coupable d’outrage au tribunal. Le 
ministère public a tenté de faire admettre en preuve 
une partie de la vidéo de la reconstitution, qui consti-
tue une déclaration relatée.

III. Décisions des juridictions inférieures

[16]  À la suite d’un voir-dire, le juge Greyell a 
admis en preuve la vidéo de la reconstitution (2012 
BCSC 2025). Il a conclu que cette déclaration rela-
tée était nécessaire et suffisamment fiable pour être 
admise. En concluant que la déclaration était suffi-
samment fiable, il a souligné que la reconstitution 
était volontaire et incriminante, et que M. Thielen 
l’avait faite après avoir reçu un avis juridique. La 
déclaration a également été corroborée par des élé-
ments de preuve extrinsèques. Cependant, compte 
tenu de l’honnêteté douteuse de M. Thielen, le juge 
du procès a établi qu’une sérieuse mise en garde de 
type Vetrovec s’imposait à l’égard de la vidéo de la 
reconstitution.

[17]  La Cour d’appel de la Colombie-Britannique a 
conclu que le juge du procès avait eu tort d’admettre 
en preuve la vidéo de la reconstitution, parce qu’elle 
n’était pas suffisamment fiable. La cour a souligné 

[14]  Thielen was arrested on July 30, 2010. He 
initially denied his involvement in both murders. 
However, when the police told Thielen that he had 
been the target of a Mr. Big operation, he then de-
scribed the murders and identified unnamed partici-
pants. The next day, he made another statement to 
the police in which he described the murders and 
directly named Bradshaw. A few days later, Thielen 
re-enacted the murders for the police officers and 
implicated Bradshaw in both murders. This re-
enactment was recorded in a roughly six-hour video.

[15]  Thielen and Bradshaw were initially charged 
together with two counts of first degree murder. 
However, Thielen pled guilty to second degree mur-
der before the trial started. Thielen was called as a 
Crown witness in Bradshaw’s trial, but refused to be 
sworn to give testimony. As a result, he was held in 
contempt of court. The Crown sought to admit part 
of the re-enactment video — a hearsay statement — 
into evidence.

III. Decisions Below

[16]  Following a voir dire, Greyell J. admitted 
the re-enactment video into evidence (2012 BCSC 
2025). He found that this hearsay statement was 
necessary and sufficiently reliable to be admitted. 
In finding that the statement was sufficiently reli-
able, he noted that the re-enactment was voluntary, 
incriminating, and was made after Thielen received 
legal advice. The statement was also corroborated 
by extrinsic evidence. However, given Thielen’s un-
savoury character, the trial judge determined that a 
strong Vetrovec warning regarding the re-enactment 
video was required.

[17]  The British Columbia Court of Appeal held 
that the trial judge erred in admitting the re-enactment 
video because it was not sufficiently reliable. The 
court noted that the trial judge relied significantly 
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que le juge du procès s’était considérablement fondé 
sur des éléments de preuve corroborants qui n’impli-
quaient pas M. Bradshaw dans les meurtres. De plus, 
dans les conversations enregistrées à l’hôtel Best 
Western et au parc Bothwell, M. Bradshaw ne s’était 
pas impliqué dans les meurtres dans la mesure dé-
crite par M. Thielen dans la reconstitution. La Cour 
d’appel de la Colombie-Britannique a conclu que le 
juge du procès avait commis une erreur en estimant 
que le seuil de fiabilité était établi. Elle a accueilli 
l’appel, annulé les verdicts de culpabilité et ordonné 
la tenue d’un nouveau procès (2015 BCCA 195, 323 
C.C.C. (3d) 475).

IV. Analyse

A. Principes juridiques

[18]  Le ouï-dire peut exceptionnellement être ad-
mis en preuve s’il est nécessaire et suffisamment 
fiable. Le pourvoi soulève la question suivante : dans 
quelles circonstances un juge du procès peut-il se 
fonder sur une preuve corroborante pour conclure 
que le seuil de fiabilité d’une déclaration relatée 
est établi? Pour résoudre cette question, j’examine 
le fondement de la règle interdisant le ouï-dire et de 
l’exception raisonnée à cette règle.

(1) L’exception raisonnée à la règle du ouï-dire

[19]  Le processus de recherche de la vérité d’un 
procès repose sur la présentation de la preuve en 
cour. Les parties présentent leur cause en soumet-
tant au juge des faits des preuves matérielles et des 
témoignages de vive voix. En cour, les témoins font 
leur déposition sous serment ou affirmation so-
lennelle. Le juge des faits observe directement les 
preuves matérielles et entend les témoignages, de 
sorte qu’il n’y a aucun risque que la preuve soit rap-
portée de manière inexacte. Ce processus procure 
au juge des faits des outils solides pour apprécier la 
véracité de la preuve et en évaluer la valeur. Pour sa-
voir si un témoin dit la vérité, le juge des faits peut 
observer son comportement et juger si le témoi-
gnage résiste à l’épreuve d’un contre-interrogatoire 
(R. c. Khelawon, 2006 CSC 57, [2006] 2 R.C.S. 
787, par. 35).

on evidence that did not implicate Bradshaw in the 
murders as corroboration. Furthermore, in the re-
corded conversations at the Best Western Hotel and 
Bothwell Park, Bradshaw did not implicate himself 
in the murders to the degree that Thielen implicated 
Bradshaw in the re-enactment. The British Columbia 
Court of Appeal concluded that the trial judge erred 
in finding that threshold reliability was established. It 
allowed the appeal, set aside the guilty verdicts, and 
ordered a new trial (2015 BCCA 195, 323 C.C.C. 
(3d) 475).

IV. Analysis

A. Legal Principles

[18]  Hearsay can exceptionally be admitted into 
evidence if it is necessary and sufficiently reliable. 
This appeal raises the following question: When 
can a trial judge rely on corroborative evidence to 
conclude that the threshold reliability of a hearsay 
statement is established? To answer, I turn to the 
rationale for the rule against hearsay and for the 
principled exception to this rule.

(1) The Principled Exception to the Hearsay 
Rule

[19]  The truth-seeking process of a trial is predi-
cated on the presentation of evidence in court. Liti-
gants make their case by presenting real evidence 
and viva voce testimony to the trier of fact. In court, 
witnesses give testimony under oath or solemn af-
firmation. The trier of fact directly observes the 
real evidence and hears the testimony, so there is 
no concern that the evidence was recorded inac-
curately. This process gives the trier of fact robust 
tools for testing the truthfulness of evidence and as-
sessing its value. To determine whether a witness 
is telling the truth, the trier of fact can observe the 
witness’s demeanor and assess whether the testi-
mony withstands testing through cross-examination 
(R. v. Khelawon, 2006 SCC 57, [2006] 2 S.C.R. 
787, at para. 35).
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[20]  Le ouï-dire est une déclaration extrajudiciaire 
présentée pour établir la véracité de son contenu. 
Puisque la déclaration est faite à l’extérieur du tri-
bunal, il est souvent difficile pour le juge des faits 
d’apprécier si elle est digne de foi. En général, le 
ouï-dire n’est pas fait sous serment, le juge des faits 
ne peut observer le comportement du déclarant au 
moment où il fait sa déclaration, et le déclarant n’est 
pas soumis à l’épreuve du contre-interrogatoire (R. 
c. B. (K.G.), [1993] 1 R.C.S. 740, p. 764). Le fait de 
permettre au juge des faits de tenir compte du ouï-
dire peut donc compromettre l’équité du procès et 
le processus de recherche de la vérité. La déclara-
tion relatée peut être rapportée de manière inexacte, 
et le juge des faits ne peut pas facilement mettre à 
l’épreuve la perception, la mémoire, la relation du 
fait ou la sincérité du déclarant (Khelawon, par. 2). 
Comme le juge Fish l’a expliqué dans R. c. Baldree, 
2013 CSC 35, [2013] 2 R.C.S. 520 :

 Premièrement, il se peut que le déclarant ait mal 
perçu les faits relatés dans sa déclaration; deuxièmement, 
même s’il a correctement perçu les faits pertinents, il se 
peut qu’il ne se les remémore pas fidèlement; troisième-
ment, il est possible qu’en relatant les faits pertinents il 
induise involontairement en erreur; finalement, il pour-
rait avoir sciemment fait une fausse déclaration. La pos-
sibilité de sonder en profondeur ces éventuelles sources 
d’erreur ne se présente que si le déclarant comparaît 
pour être contre-interrogé. [En italique dans l’original; 
par. 32.]

[21]  Compte tenu des dangers que présente la 
preuve par ouï-dire, « [o]n craint que la preuve par 
ouï-dire non vérifiée se voie accorder plus de poids 
qu’elle n’en mérite » (Khelawon, par. 35). Par consé-
quent, même si tout élément de preuve pertinent est 
généralement admissible, la preuve par ouï-dire est 
présumée inadmissible (Khelawon, par. 2-3).

[22]  Toutefois, certaines preuves par ouï-dire « pré-
sente[nt] des dangers minimes et [leur] exclusion 
au lieu de [leur] admission gênerait la constatation 
exacte des faits » (Khelawon, par. 2 (en italique dans 
l’original)). Par conséquent, les tribunaux ont dé-
fini au fil du temps des catégories d’exceptions à la 
règle d’exclusion du ouï-dire. Ces exceptions tradi-
tionnelles sont fondées sur l’admission de certains 

[20]  Hearsay is an out-of-court statement ten-
dered for the truth of its contents. Because hearsay 
is declared outside of court, it is often difficult for 
the trier of fact to assess whether it is trustworthy. 
Generally, hearsay is not taken under oath, the trier 
of fact cannot observe the declarant’s demeanor as 
she makes the statement, and hearsay is not tested 
through cross-examination (R. v. B. (K.G.), [1993] 
1 S.C.R. 740, at p. 764). Allowing a trier of fact to 
consider hearsay can therefore compromise trial 
fairness and the trial’s truth-seeking process. The 
hearsay statement may be inaccurately recorded, 
and the trier of fact cannot easily investigate the de-
clarant’s perception, memory, narration, or sincer-
ity (Khelawon, at para. 2). As Fish J. explains in R. 
v. Baldree, 2013 SCC 35, [2013] 2 S.C.R. 520:

 First, the declarant may have misperceived the facts 
to which the hearsay statement relates; second, even if 
correctly perceived, the relevant facts may have been 
wrongly remembered; third, the declarant may have nar-
rated the relevant facts in an unintentionally misleading 
manner; and finally, the declarant may have knowingly 
made a false assertion. The opportunity to fully probe 
these potential sources of error arises only if the declar-
ant is present in court and subject to cross-examination. 
[Emphasis in original; para. 32.]

[21]  Given the dangers that hearsay evidence pres-
ents, “[t]he fear is that untested hearsay evidence 
may be afforded more weight than it deserves” 
(Khelawon, at para. 35). Therefore, while all rele-
vant evidence is generally admissible, hearsay is pre-
sumptively inadmissible (Khelawon, at paras. 2-3).

[22]  However, some hearsay evidence “presents 
minimal dangers and its exclusion, rather than its 
admission, would impede accurate fact finding” 
(Khelawon, at para. 2 (emphasis in original)). Thus, 
categorical exceptions to the rule excluding hear-
say developed through the common law over time. 
These traditional exceptions are based on admitting 
types of hearsay statements that were considered 
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types de déclarations relatées qui étaient considé-
rées nécessaires et fiables, comme les déclarations 
de mourants (Khelawon, par. 42; R. c. Youvarajah, 
2013 CSC 41, [2013] 2 R.C.S. 720, par. 20; J. H. 
Wigmore, Evidence in Trials at Common Law (2e éd. 
1923), vol. III, p. 152).

[23]  Finalement, une approche plus souple rela-
tive au ouï-dire est ressortie de la jurisprudence. 
Selon l’exception raisonnée, le ouï-dire peut ex-
ceptionnellement être admis en preuve lorsque la 
partie qui le produit démontre que le double critère 
de la nécessité et du seuil de fiabilité est respecté 
selon la prépondérance des probabilités (Khelawon, 
par. 47).

[24]  En admettant seulement le ouï-dire néces-
saire et suffisamment fiable, le juge du procès agit 
à titre de gardien de la preuve. Il protège l’équité 
du procès et l’intégrité du processus de recherche de 
la vérité (Youvarajah, par. 23 et 25). Dans les pour-
suites criminelles, l’appréciation du seuil de fiabilité 
comporte une dimension constitutionnelle, parce 
que la difficulté de vérifier la preuve par ouï-dire 
peut compromettre le droit de l’accusé à un procès 
équitable (Khelawon, par. 3 et 47). Même lorsque 
le juge du procès est convaincu que le ouï-dire est 
nécessaire et suffisamment fiable, il a le pouvoir 
discrétionnaire de l’exclure si son effet préjudi-
ciable l’emporte sur sa valeur probante (Khelawon, 
par. 49).

[25]  Dans le cas qui nous occupe, la preuve ti-
rée de la reconstitution est nécessaire parce que 
M. Thielen a refusé de témoigner. Ainsi, son admis-
sibilité repose sur la question de savoir s’il a été sa-
tisfait au seuil de fiabilité.

(2) Seuil de fiabilité

[26]  Afin d’établir si une déclaration relatée est 
admissible, le juge du procès apprécie le seuil de 
fiabilité de la déclaration. Le seuil de fiabilité est 
atteint lorsque la preuve « est suffisamment fiable 
pour écarter les dangers que comporte la difficulté 
de la vérifier » (Khelawon, par. 49). Ces dangers 
surviennent notamment en raison de l’impossibilité 

necessary and reliable, such as dying declarations 
(Khelawon, at para. 42; R. v. Youvarajah, 2013 SCC 
41, [2013] 2 S.C.R. 720, at para. 20; J. H. Wigmore, 
Evidence in Trials at Common Law (2nd ed. 1923), 
vol. III, at p. 152).

[23]  Eventually, a more flexible approach to hear-
say developed through the jurisprudence. Under the 
principled exception, hearsay can exceptionally be 
admitted into evidence when the party tendering it 
demonstrates that the twin criteria of necessity and 
threshold reliability are met on a balance of prob-
abilities (Khelawon, at para. 47).

[24]  By only admitting necessary and sufficiently 
reliable hearsay, the trial judge acts as an eviden-
tiary gatekeeper. She protects trial fairness and the 
integrity of the truth-seeking process (Youvarajah, 
at paras. 23 and 25). In criminal proceedings, the 
threshold reliability analysis has a constitutional di-
mension because the difficulties of testing hearsay 
evidence can threaten the accused’s right to a fair 
trial (Khelawon, at paras. 3 and 47). Even when the 
trial judge is satisfied that the hearsay is necessary 
and sufficiently reliable, she has discretion to ex-
clude this evidence if its prejudicial effect outweighs 
its probative value (Khelawon, at para. 49).

[25]  In this case, the necessity of the re-enactment 
evidence is established because Thielen refused 
to testify. Thus, its admissibility rests on whether 
threshold reliability is met.

(2) Threshold Reliability

[26]  To determine whether a hearsay statement is 
admissible, the trial judge assesses the statement’s 
threshold reliability. Threshold reliability is estab-
lished when the hearsay “is sufficiently reliable to 
overcome the dangers arising from the difficulty of 
testing it” (Khelawon, at para. 49). These dangers 
arise notably due to the absence of contemporaneous 



880 [2017] 1 S.C.R.R.  v.  BRADSHAW    Karakatsanis J.

de contre-interroger le déclarant devant le juge des 
faits au moment où il fait sa déclaration (Khelawon, 
par. 35 et 48). En appréciant le seuil de fiabilité, le 
juge du procès doit cerner les dangers spécifiques 
du ouï-dire que pose la déclaration et envisager des 
moyens de les écarter (Khelawon, par. 4 et 49; R. 
c. Hawkins, [1996] 3 R.C.S. 1043, par. 75). Ces 
dangers se rapportent au fait qu’il peut être difficile 
d’évaluer la perception du déclarant, sa mémoire, 
sa relation du fait ou sa sincérité, et ils devraient 
être définis avec précision pour qu’on puisse éva-
luer de façon réaliste s’ils sont écartés.

[27]  Les dangers du ouï-dire peuvent être écartés 
et le seuil de fiabilité peut être atteint s’il est dé-
montré (1) qu’il existe d’autres façons adéquates 
de vérifier la vérité et l’exactitude (fiabilité d’ordre 
procédural), ou (2) qu’il existe des garanties cir-
constancielles ou relatives à la preuve conférant une 
fiabilité inhérente à la déclaration relatée (fiabilité 
substantielle) (Khelawon, par. 61-63; Youvarajah, 
par. 30).

[28]  La fiabilité d’ordre procédural est établie 
« lorsqu’il existe d’autres façons adéquates de [. . .] 
vérifier [la preuve] », compte tenu du fait que le dé-
clarant n’a pas témoigné « sous serment devant le 
tribunal, tout en [subissant] un contre-interrogatoire 
minutieux » (Khelawon, par. 63). Ces autres façons 
de vérifier la preuve doivent fournir au juge des faits 
une base satisfaisante pour apprécier rationnellement 
la véracité et l’exactitude de la déclaration relatée 
(Khelawon, par. 76; Hawkins, par. 75; Youvarajah, 
par.  36). Constituent des substituts aux garanties 
traditionnelles notamment un enregistrement vi-
déo de la déclaration, l’existence d’un serment et 
un avertissement au sujet des conséquences liées au 
fait de mentir (B. (K.G.), p. 795-796). Cependant, 
une certaine forme de contre-interrogatoire du dé-
clarant, comme le témoignage recueilli à l’enquête 
préliminaire (Hawkins) ou le contre-interrogatoire 
d’un témoin qui se rétracte au procès (B. (K.G.); R. 
c. U. (F.J.), [1995] 3 R.C.S. 764), est habituellement 
nécessaire (R. c. Couture, 2007 CSC 28, [2007] 2 
R.C.S. 517, par. 92 et 95). À cet égard, je ne partage 
pas l’avis catégorique de la Cour d’appel voulant 
que les garanties pertinentes pour évaluer la fiabilité 

cross-examination of the hearsay declarant before 
the trier of fact (Khelawon, at paras. 35 and 48). In 
assessing threshold reliability, the trial judge must 
identify the specific hearsay dangers presented by 
the statement and consider any means of overcoming 
them (Khelawon, at paras. 4 and 49; R. v. Hawkins, 
[1996] 3 S.C.R. 1043, at para. 75). The dangers relate 
to the difficulties of assessing the declarant’s percep-
tion, memory, narration, or sincerity, and should be 
defined with precision to permit a realistic evaluation 
of whether they have been overcome.

[27]  The hearsay dangers can be overcome and 
threshold reliability can be established by show-
ing that (1) there are adequate substitutes for test-
ing truth and accuracy (procedural reliability) or 
(2) there are sufficient circumstantial or evidentiary 
guarantees that the statement is inherently trustwor-
thy (substantive reliability) (Khelawon, at paras. 
61-63; Youvarajah, at para. 30).

[28]  Procedural reliability is established when 
“there are adequate substitutes for testing the evi-
dence”, given that the declarant has not “state[d] the 
evidence in court, under oath, and under the scrutiny 
of contemporaneous cross-examination” (Khelawon, 
at para. 63). These substitutes must provide a sat-
isfactory basis for the trier of fact to rationally 
evaluate the truth and accuracy of the hearsay state-
ment (Khelawon, at para. 76; Hawkins, at para. 75; 
Youvarajah, at para. 36). Substitutes for traditional 
safeguards include a video recording of the state-
ment, the presence of an oath, and a warning about 
the consequences of lying (B.  (K.G.), at pp. 795-
96). However, some form of cross-examination of 
the declarant, such as preliminary inquiry testimony 
(Hawkins) or cross-examination of a recanting wit-
ness at trial (B. (K.G.); R. v. U. (F.J.), [1995] 3 S.C.R. 
764), is usually required (R. v. Couture, 2007 SCC 
28, [2007] 2 S.C.R. 517, at paras. 92 and 95). In this 
respect, I disagree with the Court of Appeal’s cate-
gorical assertion that safeguards relevant to assessing 
procedural reliability are only “those in place when 
the statement is taken” (para. 30). Some safeguards 
imposed at trial, such as cross-examination of a 
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d’ordre procédural soient seulement [TRADUCTION] 
« celles qui sont en place lorsque la déclaration est 
recueillie » (par. 30). Certaines garanties imposées au 
procès, comme le contre-interrogatoire devant le juge 
des faits d’un témoin qui se rétracte, peuvent consti-
tuer une base satisfaisante pour vérifier la preuve.

[29]  Cependant, les mises en garde au jury concer-
nant les dangers associés à la preuve par ouï-dire 
ou les témoignages visés par Vetrovec n’offrent 
pas des substituts adéquats aux garanties tradition-
nelles. Le fait de donner des directives au jury sur 
la façon d’évaluer une déclaration qu’il n’a pas les 
moyens d’évaluer ne réduit pas les dangers associés 
au ouï-dire qui sous-tendent la règle d’exclusion. De 
plus, les mises en garde de type Vetrovec visent à ré-
pondre aux préoccupations concernant les témoins 
qui sont en soi non dignes de foi, malgré la possi-
bilité qu’ils soient contre-interrogés en cour. Ce ne 
sont pas des outils d’évaluation de la véracité et de 
l’exactitude d’une déclaration relatée en l’absence 
de contre-interrogatoire effectué au moment où la 
déclaration est faite.

[30]  La déclaration relatée est également admis-
sible si la fiabilité substantielle est établie, c’est-
à-dire si la déclaration est intrinsèquement fiable 
(Youvarajah, par. 30; R. c. Smith, [1992] 2 R.C.S. 
915, p. 929). Pour établir si la déclaration est intrin-
sèquement fiable, le juge du procès peut prendre en 
compte les circonstances dans lesquelles elle a été 
faite et la preuve (le cas échéant) qui corrobore ou 
contredit la déclaration (Khelawon, par. 4, 62 et 94-
100; R. c. Blackman, 2008 CSC 37, [2008] 2 R.C.S. 
298, par. 55).

[31]  Bien que la norme de la fiabilité substantielle 
soit élevée, la garantie « qui figure dans l’expres-
sion “garantie circonstancielle de fiabilité” n’exige 
pas qu’on établisse la fiabilité de manière absolu-
ment certaine » (Smith, p. 930). Le juge du pro-
cès doit plutôt être convaincu que la déclaration 
est « si fiable qu’il aurait été peu ou pas utile de 
contre-interroger le déclarant au moment précis où 
il s’est exprimé » (Khelawon, par. 49). Au fil de ses 
décisions, la Cour a exprimé le degré de certitude re-
quis de différentes façons. La fiabilité substantielle 

recanting witness before the trier of fact, may pro-
vide a satisfactory basis for testing the evidence.

[29]  However, jury warnings about the dangers of 
hearsay evidence or Vetrovec testimony do not pro-
vide adequate substitutes for traditional safeguards. 
Instructing a jury on how to evaluate a statement 
that it lacks the means to evaluate does not address 
the hearsay dangers that underlie the exclusionary 
rule. Furthermore, Vetrovec warnings are designed 
to address concerns about a witness who is inher-
ently untrustworthy, despite the opportunity to cross-
examine in court. They are not tools for assessing 
the truth and accuracy of a hearsay statement in the 
absence of contemporaneous cross-examination.

[30]  A hearsay statement is also admissible if 
substantive reliability is established, that is, if the 
statement is inherently trustworthy (Youvarajah, at 
para. 30; R. v. Smith, [1992] 2 S.C.R. 915, at p. 929). 
To determine whether the statement is inherently 
trustworthy, the trial judge can consider the cir-
cumstances in which it was made and evidence (if 
any) that corroborates or conflicts with the state-
ment (Khelawon, at paras. 4, 62 and 94-100; R. v. 
Blackman, 2008 SCC 37, [2008] 2 S.C.R. 298, at 
para. 55).

[31]  While the standard for substantive reliability 
is high, guarantee “as the word is used in the phrase 
‘circumstantial guarantee of trustworthiness’, does 
not require that reliability be established with ab-
solute certainty” (Smith, at p. 930). Rather, the trial 
judge must be satisfied that the statement is “so re-
liable that contemporaneous cross-examination of 
the declarant would add little if anything to the pro-
cess” (Khelawon, at para. 49). The level of certainty 
required has been articulated in different ways 
throughout this Court’s jurisprudence. Substantive 
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est établie lorsque la déclaration « a été faite dans 
des circonstances qui écartent considérablement la 
possibilité que le déclarant ait menti ou commis une 
erreur » (Smith, p. 933); « dans des circonstances où 
même un sceptique prudent la considérerait comme 
très probablement fiable » (Khelawon, par. 62, citant 
Wigmore, p. 154); lorsque la déclaration est si fiable 
qu’elle « ne serait pas susceptible de changer lors 
d’un contre-interrogatoire » (Khelawon, par. 107; 
Smith, p. 937); lorsqu’« il n’y a pas de préoccupa-
tion réelle quant au caractère véridique ou non de la 
déclaration, vu les circonstances dans lesquelles elle 
a été faite » (Khelawon, par. 62); lorsque la seule 
explication probable est que la déclaration est véri-
dique (U. (F.J.), par. 40).

[32]  Ces deux approches visant à établir le seuil 
de fiabilité peuvent aller de pair. La fiabilité d’ordre 
procédural et la fiabilité substantielle ne sont pas 
des catégories mutuellement exclusives (Khelawon, 
par.  65) et «  les facteurs pertinents à l’égard de 
l’une peuvent servir à compléter l’autre » (Couture, 
par. 80). Cela dit, la norme du seuil de fiabilité de-
meure toujours élevée — la déclaration doit être 
suffisamment fiable pour écarter les dangers spé-
cifiques du ouï-dire qu’elle présente (Khelawon, 
par. 49). Par exemple, dans U. (F.J.), lorsque la Cour 
s’est appuyée sur des éléments de fiabilité d’ordre 
procédural et de fiabilité substantielle pour accepter 
l’admission d’une déclaration relatée, le contre-in-
terrogatoire du témoin qui se rétracte et la preuve 
corroborante étaient nécessaires pour que le seuil de 
fiabilité soit atteint, mais aucun n’était suffisant à lui 
seul (voir également Blackman, par. 37-52). Je ne 
connais aucun autre exemple provenant de la juris-
prudence de la Cour où la fiabilité d’ordre procédu-
ral et la fiabilité substantielle se complètent pour que 
l’admission d’une déclaration relatée soit acceptée. 
Il faut prendre bien soin de s’assurer que cette ap-
proche combinée ne donne pas lieu à l’admission de 
déclarations malgré le fait que les mesures de pro-
tection procédurales et les garanties de fiabilité in-
hérentes soient insuffisantes pour écarter les dangers 
du ouï-dire.

reliability is established when the statement “is 
made under circumstances which substantially ne-
gate the possibility that the declarant was untruth-
ful or mistaken” (Smith, at p. 933); “under such 
circumstances that even a sceptical caution would 
look upon it as trustworthy” (Khelawon, at para. 62, 
citing Wigmore, at p.  154); when the statement 
is so reliable that it is “unlikely to change under 
cross-examination” (Khelawon, at para. 107; Smith, 
at p. 937); when “there is no real concern about 
whether the statement is true or not because of the 
circumstances in which it came about” (Khelawon, 
at para. 62); when the only likely explanation is that 
the statement is true (U. (F.J.), at para. 40).

[32]  These two approaches to establishing thresh-
old reliability may work in tandem. Procedural re-
liability and substantive reliability are not mutually 
exclusive (Khelawon, at para. 65) and “factors rel-
evant to one can complement the other” (Couture, 
at para. 80). That said, the threshold reliability stan-
dard always remains high — the statement must be 
sufficiently reliable to overcome the specific hearsay 
dangers it presents (Khelawon, at para. 49). For ex-
ample, in U. (F.J.), where the Court drew on ele-
ments of substantive and procedural reliability to 
justify the admission of a hearsay statement, both 
cross-examination of the recanting witness and cor-
roborative evidence were required to meet threshold 
reliability, though neither on its own would have suf-
ficed (see also Blackman, at paras. 37-52). I know of 
no other example from this Court’s jurisprudence of 
substantive and procedural reliability complement-
ing each other to justify the admission of a hearsay 
statement. Great care must be taken to ensure that 
this combined approach does not lead to the admis-
sion of statements despite insufficient procedural 
safeguards and guarantees of inherent trustworthi-
ness to overcome the hearsay dangers.
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(3) Éléments de preuve corroborants et fiabilité 
substantielle

[33]  En gardant ces principes à l’esprit, j’aborde la 
question au cœur du présent pourvoi : dans quelles 
circonstances et de quelle façon le juge du procès 
peut-il s’appuyer sur des éléments de preuve corro-
borants pour conclure que la fiabilité substantielle 
est établie?

[34]  Le ministère public soutient que l’apprécia-
tion du seuil de fiabilité suppose un examen de tous 
les éléments de preuve corroborants qui appuient 
la véracité d’une déclaration, y compris les élé-
ments de preuve qui n’impliquent pas l’accusé ou 
qui ne confirment pas directement l’aspect contesté 
de la déclaration. Il explique que cette approche à 
l’égard de la corroboration est conforme aux autres 
domaines du droit, y compris la corroboration lors 
de l’appréciation de la fiabilité en dernière analyse 
de déclarations relatées, de la fiabilité en dernière 
analyse des déclarations de témoins à l’honnêteté 
douteuse et du seuil de fiabilité de déclarations ob-
tenues dans le cadre d’une opération Monsieur Big.

[35]  Par contre, M.  Bradshaw, l’intimé, plaide 
que le juge du procès peut seulement tenir compte 
des éléments de preuve qui corroborent l’objet pour 
lequel la déclaration relatée est produite, et sou-
ligne que la déclaration de reconstitution a été pro-
duite pour l’impliquer dans les meurtres.

[36]  À mon avis, la position du ministère public 
voulant qu’une [TRADUCTION] « définition uniforme 
de la preuve de corroboration » soit employée « tant 
à l’étape du seuil de fiabilité qu’à celle de la fia-
bilité en dernière analyse » est indéfendable parce 
qu’elle repose sur une interprétation erronée du lien 
entre le seuil de fiabilité et la fiabilité en dernière 
analyse (m.a., par. 96). Elle repose également sur 
une interprétation erronée du lien entre le seuil de 
fiabilité et la valeur probante.

[37]  Dans R. c. Starr, 2000 CSC 40, [2000] 2 
R.C.S. 144, la Cour a conclu que les éléments de 
preuve corroborants ne pouvaient pas être pris en 
considération lors de l’appréciation du seuil de fia-
bilité du ouï-dire. Cette règle de démarcation nette 

(3) Corroborative Evidence and Substantive 
Reliability

[33]  With these principles in mind, I turn to the 
issue at the heart of this appeal: When and how can 
a trial judge rely on corroborative evidence to con-
clude that substantive reliability is established?

[34]  The Crown submits that threshold reliability 
involves a consideration of all the corroborative ev-
idence that supports the truthfulness of a statement, 
including evidence that does not implicate the ac-
cused, or directly confirm the disputed aspect of the 
statement. The Crown explains that this approach 
to corroboration is aligned with other areas of the 
law, including corroboration when assessing the ul-
timate reliability of hearsay statements, the ultimate 
reliability of unsavoury witness statements, and the 
threshold reliability of Mr. Big statements.

[35]  In contrast, the respondent Bradshaw sub-
mits that the trial judge can only consider evidence 
that corroborates the purpose for which a hear-
say statement is tendered, and notes that the re-
enactment statement was tendered to implicate him 
in the murders.

[36]  In my view, the Crown’s position that “a uni-
form definition of confirmatory evidence” should 
be employed “at both the threshold and ultimate 
reliability stages” is untenable because it mis-
construes the relationship between threshold and 
ultimate reliability (A.F., at para. 96). It also mis-
construes the relationship between threshold reli-
ability and probative value.

[37]  In R. v. Starr, 2000 SCC 40, [2000] 2 S.C.R. 
144, this Court held that corroborative evidence 
could not be considered in assessing the threshold 
reliability of hearsay. This bright-line rule was cre-
ated to ensure that the trial judge did not invade the 
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a été créée pour que le juge du procès n’empiète pas 
sur la compétence du juge des faits en préjugeant de 
la fiabilité en dernière analyse de la déclaration rela-
tée (par. 217)1.

[38]  À cet égard, l’arrêt Khelawon a infirmé l’ar-
rêt Starr. La juge Charron a expliqué que, dans les 
cas appropriés, les éléments de preuve corroborants 
ou contradictoires peuvent être pris en compte lors 
de l’appréciation du seuil de fiabilité (par. 93-100). 
Suivant l’arrêt Khelawon, « un élément de preuve 
[qui] permet d’établir la véracité d’une déclaration 
[. . .] ne devrait plus être exclu simplement parce 
qu’il s’agit d’une preuve corroborante » (Blackman, 
par. 55 (je souligne)). Mais il importe de « souli-
gner que Khelawon n’a pas élargi la portée de 
l’examen de l’admissibilité; il n’a fait que le mettre 
au point » (Blackman, par. 54). Bien que Khelawon 
ait infirmé l’interdiction de tenir compte des élé-
ments de preuve corroborants lors de l’examen de 
l’admissibilité, il a confirmé la distinction entre le 
seuil de fiabilité et la fiabilité en dernière analyse 
(par. 50; Blackman, par. 56).

[39]  La distinction entre le seuil de fiabilité et la 
fiabilité en dernière analyse, bien qu’elle puisse être 
« source de confusion », est essentielle (Khelawon, 
par. 50). Le seuil de fiabilité porte sur l’admissibilité 
de l’élément de preuve, tandis que la fiabilité en der-
nière analyse est liée au fait de s’y fier (Khelawon, 
par. 3). Lorsque le seuil de fiabilité repose sur la fia-
bilité intrinsèque de la déclaration, le juge du procès 
et le juge des faits peuvent tous les deux évaluer si 
la déclaration relatée est digne de foi. Cependant, 
ils le font pour des raisons différentes (Khelawon, 
par. 3 et 50). Lorsqu’il apprécie la fiabilité en der-
nière analyse, le juge des faits établit dans quelle 
mesure la déclaration est digne de foi et, si elle l’est, 
dans quelle mesure il devrait s’y fier pour trancher 
les questions en litige (Khelawon, par. 50; D. M.  
Paciocco et L. Stuesser, The Law of Evidence (7e éd. 

1 Cette règle a été critiquée parce que jugée antithétique à la 
nature flexible de l’exception raisonnée à la règle du ouï-dire 
(H. Stewart, « Khelawon : The Principled Approach to Hear-
say Revisited » (2008), 12 Rev. can. D.P. 95, p. 105) et parce 
qu’elle donnait lieu à l’exclusion de déclarations relatées mani-
festement fiables (S. Akhtar, « Hearsay : The Denial of Confir-
mation » (2005), 26 C.R. (6th) 46).

province of the trier of fact by pre-determining a 
hearsay statement’s ultimate reliability (para. 217).1

[38]  Khelawon overturned Starr on this point. 
Charron J. explained that, in appropriate cases, cor-
roborative or conflicting evidence can be considered 
in assessing threshold reliability (paras. 93-100). 
Khelawon established that “an item of evidence 
[that] goes to the trustworthiness of the statement . . .  
should no longer be excluded simply on the ba-
sis that it is corroborative in nature” (Blackman, at 
para. 55 (emphasis added)). But “[i]t is important to 
emphasize that Khelawon did not broaden the scope 
of the admissibility inquiry; it merely refocused it” 
(Blackman, at para. 54). While Khelawon overturned 
the prohibition on considering corroborative evi-
dence in the admissibility inquiry, it reaffirmed the 
distinction between threshold and ultimate reliability 
(para. 50; Blackman, at para. 56).

[39]  The distinction between threshold and ulti-
mate reliability, while “a source of confusion”, is 
crucial (Khelawon, at para. 50). Threshold reliabil-
ity concerns admissibility, whereas ultimate reliabil-
ity concerns reliance (Khelawon, at para. 3). When 
threshold reliability is based on the inherent trustwor-
thiness of the statement, the trial judge and the trier 
of fact may both assess the trustworthiness of the 
hearsay statement. However, they do so for different 
purposes (Khelawon, at paras. 3 and 50). In assess-
ing ultimate reliability, the trier of fact determines 
whether, and to what degree, the statement should be 
believed, and thus relied on to decide issues in the 
case (Khelawon, at para. 50; D. M. Paciocco and 
L. Stuesser, The Law of Evidence (7th ed. 2015), 
at pp. 35-36). This determination is made “in the 
context of the entirety of the evidence” including 

1 This rule was criticized for being antithetical to the flexible nature 
of the principled exception to hearsay (H. Stewart, “Khelawon: 
The Principled Approach to Hearsay Revisited” (2008), 12 Can. 
Crim. L.R. 95, at p. 105) and for leading to the exclusion of mani-
festly reliable hearsay evidence (S. Akhtar, “Hearsay: The Denial 
of Confirmation” (2005), 26 C.R. (6th) 46).
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2015), p. 35-36). Il prend cette décision « au regard 
de l’ensemble de la preuve », ce qui comprend la 
preuve qui corrobore la culpabilité de l’accusé ou la 
crédibilité générale du déclarant (Khelawon, par. 3).

[40]  Par contre, lorsqu’il apprécie le seuil de fia-
bilité, le juge du procès se demande si un contre- 
interrogatoire en cour du déclarant au moment où 
il a fait sa déclaration aurait été utile au processus 
judiciaire (Khelawon, par. 49; voir aussi H. Stewart, 
« Khelawon : The Principled Approach to Hearsay 
Revisited » (2008), 12 Rev. can. D.P. 95, p. 106). 
À l’étape du seuil de fiabilité, le juge du procès 
doit déterminer si des explications différentes sont 
disponibles (fiabilité substantielle) et si le juge des 
faits sera en mesure de choisir parmi celles-ci par 
des moyens qui se substituent adéquatement au 
contre-interrogatoire mené au moment où le décla-
rant fait sa déclaration (fiabilité d’ordre procédu-
ral). Pour cette raison, alors que la fiabilité d’ordre 
procédural porte sur la question de savoir s’il existe 
une base satisfaisante pour apprécier rationnelle-
ment la déclaration, la fiabilité substantielle porte 
sur la question de savoir si les circonstances, et tout 
élément de preuve corroborant, fournissent une 
base rationnelle pour rejeter les autres explications 
de la déclaration, hormis la véracité du déclarant ou 
l’exactitude de sa déclaration.

[41]  Bref, dans le contexte du ouï-dire, la diffé-
rence entre le seuil de fiabilité et la fiabilité en der-
nière analyse est d’ordre qualitatif et ne tient pas à 
une question de degré, parce que l’examen du juge 
du procès sert un objectif distinct. Lorsqu’il apprécie 
la fiabilité substantielle, le juge du procès n’usurpe 
pas la fonction du juge des faits. Seul ce dernier dé-
termine s’il y a lieu en dernière analyse de prêter foi 
à la déclaration relatée et en apprécie la valeur pro-
bante.

[42]  Pour préserver la distinction entre le seuil 
de fiabilité et la fiabilité en dernière analyse et pour 
empêcher le voir-dire d’occulter le procès, [TRADUC-

TION] «  [i]l faut pouvoir distinguer la preuve ad-
missible au voir-dire pour établir la nécessité et la 
fiabilité et la preuve admissible au procès principal » 

evidence that corroborates the accused’s guilt or the 
declarant’s overall credibility (Khelawon, at para. 3).

[40]  In contrast, in assessing threshold reliability, 
the trial judge’s preoccupation is whether in-court, 
contemporaneous cross-examination of the hear-
say declarant would add anything to the trial pro-
cess (Khelawon, at para. 49; see also H. Stewart, 
“Khelawon: The Principled Approach to Hear-
say Revisited” (2008), 12 Can. Crim. L.R. 95, at 
p. 106). At the threshold stage, the trial judge must 
decide on the availability of competing explanations 
(substantive reliability) and whether the trier of fact 
will be in a position to choose between them by 
means of adequate substitutes for contemporaneous 
cross-examination (procedural reliability). For this 
reason, where procedural reliability is concerned 
with whether there is a satisfactory basis to ratio-
nally evaluate the statement, substantive reliability 
is concerned with whether the circumstances, and 
any corroborative evidence, provide a rational basis 
to reject alternative explanations for the statement, 
other than the declarant’s truthfulness or accuracy.

[41]  In short, in the hearsay context, the difference 
between threshold and ultimate reliability is quali-
tative, and not a matter of degree, because the trial 
judge’s inquiry serves a distinct purpose. In assess-
ing substantive reliability, the trial judge does not 
usurp the trier of fact’s role. Only the trier of fact 
assesses whether the hearsay statement should ulti-
mately be relied on and its probative value.

[42]  To preserve the distinction between thresh-
old and ultimate reliability and to prevent the voir 
dire from overtaking the trial, “[t]here must be a 
distinction between evidence that is admissible on 
the voir dire to determine necessity and reliability, 
and the evidence that is admissible in the main trial” 
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(Stewart, p. 111; voir également L. Lacelle, « The 
Role of Corroborating Evidence in Assessing the 
Reliability of Hearsay Statements for Substantive 
Purposes » (1999), 19 C.R. (5th) 376; Blackman, 
par. 54-57). Comme l’a expliqué la juge Charron 
dans Khelawon, «  le juge du procès doit demeu-
rer conscient du rôle limité qu’il joue lorsqu’il se 
prononce sur l’admissibilité — il est essentiel pour 
assurer l’intégrité du processus de constatation des 
faits que la question de la fiabilité en dernière ana-
lyse ne soit pas préjugée lors du voir-dire portant sur 
l’admissibilité » (par. 93). De même, elle a signalé 
ce qui suit dans Blackman : « Le voir-dire sur l’ad-
missibilité doit demeurer centré sur la preuve par 
ouï-dire en question. Il ne vise pas — et les juges de 
première instance ne sauraient pas le permettre non 
plus — à assimiler ce processus à un procès com-
plet sur le fond » (par. 57). Le fait de limiter l’uti-
lisation de la preuve corroborante comme base de 
l’admission du ouï-dire atténue également le risque 
qu’une déclaration relatée incriminante soit admise 
simplement parce que la preuve de la culpabilité de 
l’accusé est forte. Plus la preuve contre l’accusé est 
forte, plus il serait facile d’admettre contre lui un 
ouï-dire entaché d’un vice et non fiable. L’examen 
limité de la preuve corroborante découle du fait que, 
à l’étape du seuil de fiabilité, la preuve corroborante 
est utilisée d’une manière distincte, au plan quali-
tatif, de la manière dont le juge des faits l’utilise 
pour évaluer la fiabilité de la déclaration en dernière 
analyse. Comme l’expliquent Lederman, Bryant et 
Fuerst, à l’étape du seuil de fiabilité,

[TRADUCTION] [l]e recours à la preuve corroborante de-
vrait viser la fiabilité du ouï-dire. Certains éléments de 
preuve peuvent servir de preuve corroborante et appuyer 
la thèse du ministère public lorsqu’ils sont examinés 
dans le contexte de l’ensemble de la preuve. Ces élé-
ments de preuve se rapportent au fond de l’affaire plutôt 
qu’au contexte restreint du voir-dire en vue d’évaluer la 
crédibilité de la déclaration, et il vaut mieux en laisser 
l’appréciation au juge des faits.

(S. N. Lederman, A. W. Bryant et M. K. Fuerst, The 
Law of Evidence in Canada (4e éd. 2014), §6.140)

(Stewart, at p. 111; see also L. Lacelle, “The Role of 
Corroborating Evidence in Assessing the Reliabil-
ity of Hearsay Statements for Substantive Purposes” 
(1999), 19 C.R. (5th) 376; Blackman, at paras. 54-
57). As Charron J. explained in Khelawon, “the 
trial judge must remain mindful of the limited role 
that he or she plays in determining admissibility 
— it is crucial to the integrity of the fact-finding 
process that the question of ultimate reliability not 
be pre-determined on the admissibility voir dire” 
(para. 93). Similarly, she noted in Blackman: “The 
admissibility voir dire must remain focused on the 
hearsay evidence in question. It is not intended, and 
cannot be allowed by trial judges, to become a full 
trial on the merits” (para. 57). Limiting the use of 
corroborative evidence as a basis for admitting hear-
say also mitigates the risk that inculpatory hearsay 
will be admitted simply because evidence of the ac-
cused’s guilt is strong. The stronger the case against 
the accused, the easier it would be to admit flawed 
and unreliable hearsay against him. The limited in-
quiry into corroborative evidence flows from the 
fact that, at the threshold reliability stage, corrobo-
rative evidence is used in a manner that is qualita-
tively distinct from the manner in which the trier of 
fact uses it to assess the statement’s ultimate reli-
ability. As Lederman, Bryant and Fuerst explain, at 
the threshold reliability stage,

[t]he use of corroborative evidence should be directed to 
the reliability of the hearsay. Certain items of evidence 
can take on a corroborative character and be supportive 
of the Crown’s theory when considered in the context 
of the evidence as a whole. Such evidence relates to the 
merits of the case rather than to the limited focus of the 
voir dire in assessing the trustworthiness of the statement 
and is properly left to the ultimate trier of fact.

(S. N. Lederman, A. W. Bryant and M. K. Fuerst, 
The Law of Evidence in Canada (4th ed. 2014), at 
§6.140)
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[43]  Ainsi, l’argument du ministère public vou-
lant que l’approche relative à la corroboration lors 
de l’appréciation de la fiabilité en dernière analyse 
d’un témoignage visé par Vetrovec s’apparente à 
celle servant à l’appréciation du seuil de fiabilité du 
ouï-dire est également entaché d’un vice fondamen-
tal. De plus, un témoin dont l’honnêteté est douteuse, 
contrairement à l’auteur d’une déclaration relatée, 
est un témoin au procès et peut être contre-interrogé. 
En raison des dangers que pose l’absence de contre- 
interrogatoire, il est nécessaire de faire la distinction 
entre l’approche relative à la preuve corroborante 
dans le cas d’un témoignage visé par Vetrovec et 
l’approche dans le cas d’un ouï-dire. Je ne puis donc 
pas accepter les arguments du ministère public à cet 
égard.

[44]  À mon avis, la raison d’être de la règle d’ex-
clusion du ouï-dire et la jurisprudence de la Cour 
établissent clairement que ce ne sont pas tous les 
éléments de preuve corroborant la crédibilité du dé-
clarant, la culpabilité de l’accusé ou la thèse d’une 
des parties, qui seront utiles lors de l’appréciation 
du seuil de fiabilité. Le juge du procès ne peut, pour 
établir le seuil de fiabilité, se fonder sur la preuve 
corroborante que si celle-ci, considérée globalement 
dans les circonstances de l’espèce, démontre que la 
seule explication plausible de la déclaration relatée 
est la véracité du déclarant au sujet de ses aspects 
importants, ou l’exactitude de ceux-ci. Si le danger 
associé au ouï-dire a trait à la sincérité du déclarant, 
il faudra considérer la véracité de la déclaration. Si 
le danger associé au ouï-dire a trait à la mémoire, à 
la relation du fait ou à la perception, il faudra déter-
miner si la déclaration est exacte.

[45]  D’abord, la preuve corroborante doit porter 
sur la véracité ou l’exactitude des aspects importants 
de la déclaration relatée (voir Couture, par. 83-84; 
Blackman, par. 57). Le ouï-dire est présenté pour 
établir la véracité de son contenu, et la preuve cor-
roborante doit porter sur la véracité ou l’exactitude 
du contenu de la déclaration relatée sur lequel la 
partie requérante veut s’appuyer. Puisque le seuil de 
fiabilité est lié à l’admissibilité de la preuve, il faut 

[43]  Thus, the Crown’s argument that the ap-
proach to corroboration when assessing the ultimate 
reliability of Vetrovec testimony is analogous to 
the approach for assessing the threshold reliability 
of hearsay is also fundamentally flawed. Further, 
an unsavoury witness, unlike a hearsay declarant, 
is a witness at trial and can be cross-examined. 
The particular dangers posed by the absence of 
cross-examination make it necessary to distinguish 
between the Vetrovec and hearsay approaches to cor-
roborative evidence. As a result, I do not accept the 
Crown’s submissions in this regard.

[44]  In my view, the rationale for the rule against 
hearsay and the jurisprudence of this Court make 
clear that not all evidence that corroborates the de-
clarant’s credibility, the accused’s guilt, or one par-
ty’s theory of the case, is of assistance in assessing 
threshold reliability. A trial judge can only rely on 
corroborative evidence to establish threshold reli-
ability if it shows, when considered as a whole and 
in the circumstances of the case, that the only likely 
explanation for the hearsay statement is the declar-
ant’s truthfulness about, or the accuracy of, the ma-
terial aspects of the statement. If the hearsay danger 
relates to the declarant’s sincerity, truthfulness will 
be the issue. If the hearsay danger is memory, narra-
tion, or perception, accuracy will be the issue.

[45]  First, corroborative evidence must go to the 
truthfulness or accuracy of the material aspects of 
the hearsay statement (see Couture, at paras. 83-84; 
Blackman, at para. 57). Hearsay is tendered for the 
truth of its contents and corroborative evidence must 
go to the truthfulness or accuracy of the content of 
the hearsay statement that the moving party seeks to 
rely on. Because threshold reliability is about admis-
sibility of evidence, the focus must be on the aspect 
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mettre l’accent sur l’aspect de la déclaration qui est 
présenté pour établir la véracité de son contenu2. À 
l’étape du seuil de fiabilité, la preuve corroborante 
doit atténuer le besoin d’un contre-interrogatoire, 
non pas de façon générale, mais sur le point que la 
déclaration relatée vise à prouver.

[46]  Une approche semblable a été adoptée pour 
limiter le type de preuve corroborante pouvant être 
invoquée dans le but d’établir le seuil de fiabilité de 
déclarations issues d’opérations Monsieur Big. Dans 
Hart, le juge Moldaver (au nom des juges majo-
ritaires) a conclu qu’il y avait une « absence com-
plète de preuve de corroboration » (par. 143), et il 
a mis de côté les éléments de preuve corroborants 
qui confirmaient simplement la présence de l’ac-
cusé sur la scène du crime au moment où celui-ci a 
eu lieu, puisque la déclaration obtenue dans le cadre 
de l’opération Monsieur Big avait été présentée pour 
prouver que l’accusé avait assassiné ses filles, et non 
qu’il était présent sur les lieux du crime. Comme l’a 
expliqué le juge Moldaver :

La question a toujours été de savoir si les filles de l’in-
timé s’étaient noyées accidentellement ou si elles avaient 
été assassinées. La présence de l’intimé lorsque les fil-
lettes se sont retrouvées dans l’eau n’a jamais été contes-
tée. Toutes les données objectivement vérifiables des 
aveux (p. ex. la connaissance de l’emplacement de la 
noyade) découlent du fait qu’il a reconnu avoir été pré-
sent au moment du drame. [par. 143]

Ainsi, lorsque le juge du procès apprécie le seuil de 
fiabilité des déclarations issues d’opérations Mon-
sieur Big, il tient seulement compte d’éléments de 
preuve corroborants qui portent sur la véracité ou 
l’exactitude des aspects importants de la déclara-
tion.

[47]  Ensuite, à l’étape de l’appréciation du seuil 
de fiabilité, l’effet conjugué des éléments de preuve  

2 Il est particulièrement important de s’assurer que la preuve 
corroborante porte sur la véracité ou l’exactitude des aspects 
importants de la déclaration relatée lorsque celle-ci est longue. 
En l’espèce, par exemple, une transcription de 200 pages de la 
vidéo de la reconstitution a été remise au jury. Si le juge du 
procès était autorisé à tenir compte d’éléments de preuve qui 
corroborent toute partie de cette déclaration lorsqu’il apprécie 
son admissibilité, le voir-dire pourrait devenir un procès à l’in-
térieur d’un procès (Blackman, par. 57).

of the statement that is tendered for its truth.2 The 
function of corroborative evidence at the threshold 
reliability stage is to mitigate the need for cross-
examination, not generally, but on the point that the 
hearsay is tendered to prove.

[46]  A similar approach was taken in restricting 
the type of corroborative evidence that can be relied 
on to establish the threshold reliability of Mr. Big 
statements. In Hart, Moldaver J. (writing for the 
majority) concluded that there was a “complete lack 
of confirmatory evidence” (para. 143), disregarding 
corroborative evidence that merely confirmed the ac-
cused’s presence at the scene of the crime when it 
took place, because the Mr. Big statement was ten-
dered to show that the accused killed his daughters, 
not that he was present at the scene of the crime. As 
Moldaver J. explained:

The issue has always been whether the respondent’s 
daughters drowned accidentally or were murdered. There 
was never any question that the respondent was present 
when his daughters entered the water. All of the objec-
tively verifiable details of the respondent’s confession 
(e.g., his knowledge of the location of the drowning) 
flow from his acknowledged presence at the time the 
drowning occurred. [para. 143]

Thus, in assessing the threshold reliability of 
Mr. Big statements, the trial judge considers only 
corroborative evidence that goes to the truthfulness 
or accuracy of the material aspects of the statement.

[47]  Second, at the threshold reliability stage, cor-
roborative evidence must work in conjunction with 

2 Ensuring that corroborative evidence goes to the truthfulness 
or accuracy of the material aspects of the hearsay statement is 
particularly important when the hearsay statement is lengthy. 
In this case, for example, a 200-page transcript from the re-
enactment video was given to the jury. If the trial judge were 
entitled to consider any evidence that corroborated any part of 
this statement in assessing its admissibility, the voir dire could 
become a trial within a trial (Blackman, at para. 57).
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corroborants et des circonstances doit écarter les 
dangers spécifiques du ouï-dire que pose la décla-
ration présentée. Lors de l’appréciation de l’admis-
sibilité de la déclaration relatée, «  l’examen doit 
être fonction des dangers particuliers que présente 
la preuve et ne porter que sur la question de l’ad-
missibilité » (Khelawon, par. 4). Ainsi, pour écar-
ter les dangers associés au ouï-dire et établir la 
fiabilité substantielle, la preuve corroborante doit 
démontrer que les aspects importants de la décla-
ration ne sont pas susceptibles de changer lors d’un 
contre-interrogatoire (Khelawon, par. 107; Smith, 
p. 937). La preuve corroborante parvient à le dé-
montrer si son effet conjugué, considéré eu égard 
aux circonstances de l’espèce, démontre que la seule 
explication plausible de la déclaration relatée est 
la véracité du déclarant au sujet de ses aspects im-
portants, ou l’exactitude de ceux-ci (voir U. (F.J.), 
par. 40). Autrement, d’autres explications de la dé-
claration, qui auraient pu être obtenues ou vérifiées 
lors d’un contre-interrogatoire, ainsi que les dangers 
associés au ouï-dire, subsistent.

[48]  Lorsqu’il apprécie la fiabilité substantielle, le 
juge du procès doit donc envisager d’autres explica-
tions, même conjecturales, de la déclaration relatée 
(Smith, p. 936-937). La preuve corroborante est utile 
pour établir la fiabilité substantielle si elle démontre 
que ces autres explications ne sont pas disponibles, 
si elle [TRADUCTION] « élimine les hypothèses qui 
suscitent des soupçons » (S. Akhtar, « Hearsay : The 
Denial of Confirmation » (2005), 26 C.R. (6th) 46, 
p. 56 (italiques omis)). Par contre, la preuve corro-
borante qui est « également compatible » avec la 
véracité et l’exactitude de la déclaration et avec une 
autre hypothèse n’est pas utile (R. c. R. (D.), [1996] 2 
R.C.S. 291, par. 34-35). L’ajout d’éléments de preuve 
qui appuient la véracité de la déclaration, mais qui 
sont aussi compatibles avec d’autres explications, 
n’ajoute rien à la fiabilité inhérente de la déclaration.

[49]  Même si la véracité du déclarant ou l’exacti-
tude de sa déclaration doivent être plus probables que 
l’une ou l’autre des autres explications, cela ne suffit 
pas. Le fait que l’analyse relative au seuil de fiabilité 
soit faite selon la prépondérance des probabilités si-
gnifie plutôt que, compte tenu des circonstances et de 

the circumstances to overcome the specific hearsay 
dangers raised by the tendered statement. When as-
sessing the admissibility of hearsay evidence, “the 
scope of the inquiry must be tailored to the particu-
lar dangers presented by the evidence and limited 
to determining the evidentiary question of admis-
sibility” (Khelawon, at para. 4). Thus, to overcome 
the hearsay dangers and establish substantive reli-
ability, corroborative evidence must show that the 
material aspects of the statement are unlikely to 
change under cross-examination (Khelawon, at 
para. 107; Smith, at p. 937). Corroborative evidence 
does so if its combined effect, when considered in 
the circumstances of the case, shows that the only 
likely explanation for the hearsay statement is the 
declarant’s truthfulness about, or the accuracy of, 
the material aspects of the statement (see U. (F.J.), 
at para.  40). Otherwise, alternative explanations 
for the statement that could have been elicited or 
probed through cross-examination, and the hearsay 
dangers, persist.

[48]  In assessing substantive reliability, the trial 
judge must therefore identify alternative, even 
speculative, explanations for the hearsay statement 
(Smith, at pp. 936-37). Corroborative evidence is 
of assistance in establishing substantive reliability 
if it shows that these alternative explanations are 
unavailable, if it “eliminate[s] the hypotheses that 
cause suspicion” (S. Akhtar, “Hearsay: The Denial 
of Confirmation” (2005), 26 C.R. (6th) 46, at p. 56 
(emphasis deleted)). In contrast, corroborative evi-
dence that is “equally consistent” with the truthful-
ness and accuracy of the statement as well as another 
hypothesis is of no assistance (R. v. R. (D.), [1996] 2 
S.C.R. 291, at paras. 34-35). Adding evidence that 
is supportive of the truth of the statement, but that 
is also consistent with alternative explanations, does 
not add to the statement’s inherent trustworthiness.

[49]  While the declarant’s truthfulness or accu-
racy must be more likely than any of the alternative 
explanations, this is not sufficient. Rather, the fact 
that the threshold reliability analysis takes place on 
a balance of probabilities means that, based on the 
circumstances and any evidence led on voir dire, the 
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tout élément de preuve présenté au voir-dire, le juge 
du procès doit pouvoir écarter toute autre explication 
plausible selon la prépondérance des probabilités.

[50]  Pour que le juge du procès se fonde sur la 
preuve corroborante pour rejeter d’autres hypothèses 
relatives à la déclaration, cette preuve doit elle-même 
être digne de foi. La preuve corroborante qui n’est 
pas digne de foi n’est donc pas utile dans le cadre de 
l’examen de la fiabilité substantielle (voir Khelawon, 
par. 108). Les préoccupations relatives à la fiabilité 
sont particulièrement graves lorsque la preuve corro-
borante est une déclaration plutôt qu’un élément de 
preuve matériel (voir Lacelle, p. 390).

[51]  La jurisprudence de la Cour donne deux 
exemples d’éléments de preuve corroborants sur 
lesquels on peut se fonder pour établir le seuil de 
fiabilité.

[52]  Dans R. c. Khan, [1990] 2 R.C.S. 531, la 
Cour a conclu qu’une déclaration relatée d’une en-
fant concernant une agression sexuelle était admis-
sible, notamment parce qu’elle était corroborée par 
une tache de sperme sur les vêtements de l’enfant 
(p. 548). L’enfant a soutenu qu’elle a été agressée 
sexuellement au bureau du médecin. Elle n’était 
seule dans le bureau que pendant une courte pé-
riode et « n’a rencontré aucun autre homme pendant 
cette période » (p. 534). Compte tenu de la tache de 
sperme et des circonstances de l’affaire, la seule hy-
pothèse plausible était que l’enfant n’avait pas menti 
au sujet de l’agression ou ne l’avait pas mal perçue. 
La tache de sperme contrait directement les dangers 
associés au ouï-dire.

[53]  L’arrêt Khan peut être mis en apposition 
avec l’arrêt R. (D.), où la Cour a statué que la dé-
claration relatée d’une enfant concernant une agres-
sion sexuelle par son père était inadmissible, même 
si un élément de preuve étayait sa déclaration : des 
sous-vêtements tachés de sang. Cet élément de 
preuve corroborant était compatible avec plus d’une 
hypothèse, soit la possibilité qu’elle ait été agressée 
par son frère ou par son père, et n’était donc pas 
utile pour apprécier le seuil de fiabilité (par. 34-35).

trial judge must be able to rule out any plausible al-
ternative explanations on a balance of probabilities.

[50]  To be relied on for the purpose of rejecting al-
ternative hypotheses for the statement, corroborative 
evidence must itself be trustworthy. Untrustworthy 
corroborative evidence is therefore not relevant to 
the substantive reliability inquiry (see Khelawon, at 
para. 108). Trustworthiness concerns are particularly 
acute when the corroborative evidence is a state-
ment, rather than physical evidence (see Lacelle, at 
p. 390).

[51]  The jurisprudence of this Court provides two 
examples of corroborative evidence that could be 
relied on to establish threshold reliability.

[52]  In R. v. Khan, [1990] 2 S.C.R. 531, this Court 
held that a hearsay statement from a child regard-
ing a sexual assault was admissible, notably because 
it was corroborated by a semen stain on the child’s 
clothes (p. 548). The child alleged that she had been 
sexually assaulted at the doctor’s office. She was 
only alone in the office for a brief period and “did 
not come into contact with any other male person 
during [that] period” (p. 534). Given the semen stain 
and the circumstances of the case, the only likely 
hypothesis was that the child had not lied about or 
misperceived the assault. The semen stain directly 
responded to the hearsay dangers.

[53]  Khan can be contrasted with R. (D.), where 
this Court held that a child’s hearsay regarding a 
sexual assault by her father was inadmissible, al-
though there was evidence that supported her state-
ment: bloodstained underpants. This corroborative 
evidence was consistent with more than one hy-
pothesis, both the possibility that her brother had 
assaulted her and the possibility that her father had 
assaulted her, and thus was of no assistance in as-
sessing threshold reliability (paras. 34-35).
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[54]  Dans U. (F.J.), une déclaration relatée était 
admissible en partie parce qu’elle était corrobo-
rée par une déclaration d’une similitude frappante. 
Cette dernière déclaration pouvait étayer le seuil de 
fiabilité de la déclaration relatée parce que la Cour 
avait réussi à écarter les possibilités que la simili-
tude soit une pure coïncidence, que la deuxième 
déclarante ait entendu la première déclaration et ait 
fondé sa déclaration sur celle-ci, et que les décla-
rations résultent de la collusion ou d’une influence 
extérieure. Fait important, le juge en chef Lamer 
craignait de rejeter non pas l’hypothèse voulant que 
la seconde déclaration soit en fait basée sur la pre-
mière, mais la possibilité qu’elle puisse avoir été 
basée sur la première. Il a conclu que la seule ex-
plication probable de la similarité entre les deux dé-
clarations était que le déclarant disait la vérité (U. 
(F.J.), par. 40 et 53).

[55]  Par contre, la preuve corroborante dans 
Khelawon, des ecchymoses et des sacs à ordures 
pleins de vêtements, ne pouvait pas étayer le seuil 
de fiabilité d’une déclaration relatée concernant une 
agression. La juge Charron a expliqué que les ec-
chymoses sur le corps du plaignant auraient pu être 
causées par une chute plutôt que par une agression. 
Et même si le plaignant a soutenu que l’accusé a en-
tassé ses vêtements dans des sacs à ordures, la juge 
Charron a expliqué que le plaignant « pouvait avoir 
rempli ces sacs lui-même » (par. 107). Puisque ces 
éléments de preuve corroborants étaient compatibles 
avec plusieurs hypothèses, ils ne démontraient pas 
que la seule explication plausible était que le décla-
rant disait la vérité au sujet de l’agression.

[56]  On ne déroge pas à l’approche fonctionnelle 
relative à l’admissibilité du ouï-dire lorsque l’on 
précise les cas dans lesquels on peut se fonder sur 
la preuve corroborante pour établir la fiabilité subs-
tantielle. Aucune règle de démarcation nette ne res-
treint le genre de preuve corroborante sur lequel peut 
s’appuyer un juge du procès pour déterminer que la 
fiabilité substantielle est établie. Dans tous les cas, le 
juge du procès doit examiner les dangers spécifiques 
du ouï-dire que pose la déclaration, l’ensemble de 
la preuve corroborante et les circonstances de l’es-
pèce pour décider s’il peut se fonder sur la preuve 
corroborante (s’il en est) pour conclure à l’existence 
d’une fiabilité substantielle.

[54]  In U. (F.J.), a hearsay statement was ad-
missible in part because it was corroborated by a 
strikingly similar statement. The strikingly similar 
statement was capable of supporting the thresh-
old reliability of the hearsay statement because the 
Court was able to rule out the possibilities that the 
similarity was purely coincidental, that the second 
declarant had heard the first statement and modeled 
her statement off of it, and that either statement was 
the result of collusion or outside influence. Impor-
tantly, Lamer C.J. was concerned with rejecting, not 
the hypothesis that the second statement was in fact 
based on the first, but the possibility that it could 
have been based on the first. He concluded that the 
only likely explanation for the similarity between 
the two statements was the truthfulness of the hear-
say declarant (U. (F.J.), at paras. 40 and 53).

[55]  In contrast, the corroborative evidence in 
Khelawon, bruises and garbage bags filled with 
clothes, was not capable of bolstering the threshold 
reliability of a hearsay statement regarding an as-
sault. Charron J. explained that the bruises on the 
complainant’s body could have been caused by a 
fall rather than an assault. And while the complain-
ant had alleged that the accused had put his clothes 
in garbage bags, Charron J. reasoned that the com-
plainant “could have filled those bags himself” 
(para. 107). Given that the corroborative evidence 
was consistent with many hypotheses, it did not 
show that the only likely explanation was the de-
clarant’s truthfulness about the assault.

[56]  Clarifying when corroborative evidence can 
be relied on to establish substantive reliability is not 
a departure from the functional approach to the ad-
missibility of hearsay. There is no bright-line rule 
restricting the type of corroborative evidence that a 
trial judge can rely on to determine that substantive 
reliability is established. In all cases, the trial judge 
must consider the specific hearsay dangers raised 
by the statement, the corroborative evidence as a 
whole, and the circumstances of the case, to deter-
mine whether the corroborative evidence (if any) 
can be relied on to establish substantive reliability.
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[57]  En somme, pour établir si la preuve corrobo-
rante est utile lors de l’examen de la fiabilité subs-
tantielle, le juge du procès devrait

1. cerner les aspects importants de la déclaration 
relatée qui sont présentés pour établir la véra-
cité de leur contenu;

2. cerner les dangers spécifiques du ouï-dire que 
posent ces aspects de la déclaration dans les 
circonstances particulières de l’affaire;

3. en fonction des circonstances et de ces dangers, 
envisager d’autres explications de la déclara-
tion, qui peuvent même être conjecturales;

4. décider si, compte tenu des circonstances de 
l’affaire, la preuve corroborante présentée au 
voir-dire a écarté ces autres explications, de 
sorte que la seule explication plausible de la 
déclaration est la véracité du déclarant au su-
jet de ses aspects importants, ou l’exactitude de 
ces aspects.

[58]  En gardant ces principes à l’esprit, j’aborde 
maintenant l’appréciation par le juge du procès du 
seuil de fiabilité de la déclaration de reconstitution.

B. Application

[59]  En concluant que le seuil de fiabilité de la 
déclaration de reconstitution était établi, le juge 
du procès s’est appuyé sur le fait que la déclara-
tion : (1) était volontaire; (2) était incriminante; (3) a 
été faite après que M. Thielen eût reçu un avis ju-
ridique; (4) constituait un récit détaillé et fluide; et 
(5) était corroborée par des éléments de preuve ex-
trinsèques. Par conséquent, il était convaincu que le 
seuil de fiabilité était établi.

[60]  Je conclus que le juge du procès a fait erreur 
en se fondant en grande partie sur des éléments de 
preuve corroborants qui ne démontraient pas, eu 
égard aux circonstances de l’affaire, que la seule 
explication plausible était que M. Thielen disait la 
vérité au sujet des aspects importants de la déclara-
tion de reconstitution. En raison de cette erreur, la 

[57]  In sum, to determine whether corroborative 
evidence is of assistance in the substantive reliabil-
ity inquiry, a trial judge should

1. identify the material aspects of the hearsay 
statement that are tendered for their truth;

2. identify the specific hearsay dangers raised by 
those aspects of the statement in the particular 
circumstances of the case;

3. based on the circumstances and these dangers, 
consider alternative, even speculative, explana-
tions for the statement; and

4. determine whether, given the circumstances 
of the case, the corroborative evidence led at 
the voir dire rules out these alternative expla-
nations such that the only remaining likely ex-
planation for the statement is the declarant’s 
truthfulness about, or the accuracy of, the ma-
terial aspects of the statement.

[58]  With these principles in mind, I now turn to 
the trial judge’s assessment of the threshold reli-
ability of the re-enactment statement.

B. Application

[59]  In concluding that the threshold reliability 
of the re-enactment statement was established, the 
trial judge relied on the fact that the statement was: 
(1) voluntary; (2) incriminating; (3) made after 
Thielen received legal advice; (4) a detailed, free-
flowing narrative; and (5) corroborated by extrinsic 
evidence. As a result, he was satisfied that threshold 
reliability was established.

[60]  I conclude that the trial judge erred in rely-
ing significantly on corroborative evidence that did 
not show, in the circumstances of the case, that the 
only likely explanation was Thielen’s truthfulness 
about the material aspect of the re-enactment state-
ment. Given this error, the trial judge’s admissibil-
ity ruling is not entitled to deference. This Court 
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décision du juge du procès concernant l’admissibi-
lité ne commande aucune déférence. La Cour doit 
donc déterminer si la déclaration de reconstitution 
relatée atteint le seuil de fiabilité. Je conclus par la 
négative.

(1) Le juge du procès s’est appuyé sur des élé-
ments de preuve corroborants

[61]  Le juge du procès s’est fortement appuyé  
sur l’existence d’éléments de preuve corroborants 
pour conclure que la déclaration de reconstitu- 
tion était admissible. Plus particulièrement, il s’est 
fondé sur :

• la preuve médicolégale qui corroborait la 
description détaillée des meurtres faite par 
M. Thielen (par. 45);

• la description exacte par M. Thielen des con-
ditions météorologiques qui existaient les nuits 
des meurtres (par. 46);

• la preuve d’une conversation entre M. Bontkes 
et Mme Motola la nuit où M. Bontkes est mort 
(par. 47) (Mme Motola était une troisième com-
plice dans le meurtre de M. Bontkes et elle a 
plaidé coupable, dans une instance distincte, à 
l’accusation d’homicide involontaire coupable.);

• la preuve que M. Bradshaw était possiblement 
présent lorsque Mme Motola et M. Thielen ont 
discuté de leur projet d’assassiner M. Bontkes 
(par. 52);

• les relevés d’appel entre une des victimes de 
meurtre et M.  Bradshaw la nuit de l’un des 
meurtres, et entre MM. Thielen et Bradshaw la 
nuit de l’autre meurtre (par. 51);

• les aveux de M. Bradshaw à l’hôtel Best Wes-
tern et au parc Bothwell (par. 48-49).

[62]  Comme je vais l’expliquer, ces éléments de 
preuve corroborants ne sont pas utiles lors de l’exa-
men du seuil de fiabilité.

must therefore determine whether the hearsay re-
enactment statement meets the reliability threshold. 
I conclude that it does not.

(1) Trial Judge’s Reliance on Corroborative 
Evidence

[61]  The trial judge relied significantly on the ex-
istence of corroborative evidence to find that the re-
enactment statement was admissible. In particular, 
he relied on

• forensic evidence that corroborated Thielen’s 
detailed description of the murders (para. 45);

• Thielen’s accurate description of the weather 
on the nights of the murders (para. 46);

• evidence of a conversation between Bontkes 
and Motola on the night Bontkes died (para. 
47) (Motola was a third accomplice in Bont-
kes’s death and pled guilty to manslaughter in 
separate proceedings.);

• evidence that Bradshaw may have been present 
when Motola and Thielen discussed their plan 
to kill Bontkes (para. 52);

• call records between one of the murder victims 
and Bradshaw on the night of one of the mur-
ders, and between Thielen and Bradshaw on 
the night of the other murder (para. 51); and

• Bradshaw’s admissions at the Best Western and 
Bothwell Park (paras. 48-49).

[62]  As I shall explain, this corroborative evidence 
is of no assistance in the threshold reliability inquiry.
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[63]  L’identification des aspects importants de la 
déclaration constitue la première étape lors de l’ap-
préciation de la fiabilité substantielle d’une décla-
ration relatée. La déclaration de reconstitution était 
produite pour établir la véracité de la prétention de 
M. Thielen que M. Bradshaw avait participé aux 
meurtres. Compte tenu de la raison pour laquelle 
la déclaration a été présentée, l’aspect important de 
celle-ci était l’affirmation de M. Thielen selon la-
quelle M. Bradshaw avait participé aux meurtres.

[64]  En ce qui a trait aux dangers spécifiques du 
ouï-dire que pose la déclaration, plusieurs dangers 
courants n’étaient pas en jeu en l’espèce. L’exacti-
tude de la déclaration n’est pas en jeu parce qu’elle 
a été enregistrée sur bande vidéo. Même si les dif-
ficultés liées à l’évaluation de la perception et de 
la mémoire du déclarant constituent souvent des 
dangers associés à la preuve par ouï-dire, ces dan-
gers sont minimes en l’espèce puisque la déclara-
tion n’a pas été produite pour fournir des détails 
au sujet de la façon dont les meurtres se sont dé-
roulés, mais plutôt pour prouver que M. Bradshaw 
avait pris part aux meurtres. Il n’est guère plausible 
que M. Thielen se soit trompé au sujet du fait que 
M. Bradshaw ait participé aux meurtres, ou qu’il en 
ait un souvenir inexact.

[65]  Ainsi, le danger spécifique du ouï-dire que 
pose la déclaration de reconstitution tient à la dif-
ficulté de vérifier la sincérité de M. Thielen en ce 
qui a trait à la participation de M. Bradshaw aux 
meurtres. Ce danger est inhérent à toutes les dé-
clarations relatées parce qu’il n’est pas possible de 
vérifier et de constater le manque de sincérité du dé-
clarant au moyen d’un contre-interrogatoire en cour 
au moment même où il fait sa déclaration. De plus, 
en l’espèce, il existe de sérieuses raisons de craindre 
que M. Thielen ait menti au sujet de la participation 
de M. Bradshaw aux meurtres.

[66]  Premièrement, M.  Thielen a fait des dé-
clarations incompatibles concernant la participa-
tion de M. Bradshaw aux meurtres. En mai 2010, 
M.  Thielen a dit à l’agent  B. qu’il avait abattu 
Mme Lamoureux et M. Bontkes, et il n’a pas impliqué 
M. Bradshaw. Lorsqu’il a rencontré le chef du gang 

[63]  The first step in assessing the substantive 
reliability of a hearsay statement is identifying the 
material aspects of the statement. The re-enactment 
statement was tendered for the truth of Thielen’s 
claim that Bradshaw participated in the murders. 
Given the purpose for which the statement was 
tendered, the material aspect of the statement was 
Thielen’s assertion that Bradshaw participated in the 
murders.

[64]  As to the specific hearsay dangers presented 
by the statement, a number of common hearsay 
dangers were not in play in this case. The accu-
racy of the statement is not at issue because it was 
video-recorded. While the difficulties of investigat-
ing a hearsay declarant’s perception and memory 
are often dangers associated with hearsay evidence, 
these dangers are minimal in this case because the 
statement was not tendered to provide details of 
how the murders unfolded, but rather to prove that 
Bradshaw participated in the murders. It is hardly 
plausible that Thielen would have been mistaken 
— or wrongly remembered — whether Bradshaw 
participated in the murders.

[65]  Therefore, the specific hearsay danger pre-
sented by the re-enactment statement is the diffi-
culty of testing Thielen’s sincerity with regards to 
Bradshaw’s participation in the murders. This dan-
ger is inherent in all hearsay statements due to the 
inability to test for and detect the hearsay declar-
ant’s insincerity through contemporaneous, in-court 
cross-examination. Additionally, in this case, there 
are serious reasons to be concerned that Thielen 
lied about Bradshaw’s participation in the murders.

[66]  First, Thielen gave inconsistent statements 
about Bradshaw’s participation in the murders. 
In May 2010, Thielen told Cst. B. that he shot 
Lamoureux and Bontkes, and he did not implicate 
Bradshaw. When he met with the crime boss in 
July, Thielen implicated Bradshaw in the murders. 
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en juillet, M. Thielen a impliqué M. Bradshaw dans 
les meurtres. Lors de son arrestation, il a d’abord 
nié sa propre participation aux deux meurtres. Après 
avoir appris des policiers qu’il avait été la cible d’une 
opération Monsieur Big, il a avoué avoir participé 
aux meurtres et il a impliqué M. Bradshaw.

[67]  Deuxièmement, M. Thielen avait une bonne 
raison de mentir au sujet de la participation de M.  
Bradshaw aux meurtres. Comme l’auteur des pro-
pos rapportés dans Youvarajah, M. Thielen « avait 
de bonnes raisons de minimiser son rôle dans le 
crime et d’en rejeter la responsabilité  » sur son 
complice (par. 33). Il avait une raison d’impliquer 
M. Bradshaw afin de réduire sa propre culpabilité, 
particulièrement en raison de ses aveux à l’agent B. 
Même si M. Thielen a été accusé du meurtre au pre-
mier degré de Mme Lamoureux et de M. Bontkes, il 
a finalement plaidé coupable à des accusations de 
meurtre au deuxième degré. La raison de mentir 
qu’avait M. Thielen est pertinente pour apprécier la 
fiabilité de sa déclaration (Blackman, par. 42).

[68]  Troisièmement, M. Thielen était un témoin 
visé par Vetrovec. Le juge du procès a dit ce qui 
suit :

[TRADUCTION] . . . de nombreux éléments de preuve ont 
déjà été soumis au jury concernant l’honnêteté douteuse 
de M. Thielen. Plusieurs témoins l’ont décrit comme un 
trafiquant de drogue, un gangster, un homme de main et 
un meurtrier. Une sérieuse mise en garde de type Vetro-
vec est manifestement appropriée dans son cas. [par. 60 
(CanLII)]

[69]  Puisqu’on ne peut faire confiance à un témoin 
visé par Vetrovec pour dire la vérité, même sous ser-
ment (R. c. Khela, 2009 CSC 4, [2009] 1 R.C.S. 104, 
par. 3), il sera extrêmement difficile de prouver que 
la déclaration relatée d’un tel témoin est intrinsèque-
ment fiable. Cependant, l’admission d’un ouï-dire 
d’un témoin visé par Vetrovec n’est pas catégorique-
ment interdite. Dans tous les cas, le juge du procès 
doit évaluer si les dangers du ouï-dire ont été écartés. 
Cela dit, la sérieuse mise en garde de type Vetrovec 
indique que les dangers que pose la déclaration rela-
tée en l’espèce sont particulièrement graves.

When he was arrested, Thielen initially denied his 
own involvement in both murders. After the police 
told Thielen that he had been the target of a Mr. Big 
operation, he admitted that he had been involved in 
the murders and he implicated Bradshaw.

[67]  Second, Thielen had a significant motive to 
lie about Bradshaw’s participation in the murders. 
Like the hearsay declarant in Youvarajah, Thielen 
“had a strong incentive to minimize his role in the 
crime and to shift responsibility” to his accom-
plice (para. 33). Thielen had a motive to implicate 
Bradshaw to reduce his own culpability, particularly 
given his admissions to Cst. B. Although Thielen 
was charged with the first degree murder of Lamou-
reux and Bontkes, he ultimately pled guilty to 
second degree murder. Thielen’s motive to lie is rel-
evant in assessing the reliability of his hearsay state-
ment (Blackman, at para. 42).

[68]  Third, Thielen was a Vetrovec witness. In the 
trial judge’s words:

. . . there is already considerable evidence of Mr. Thielen’s 
unsavoury character before the jury. He has been de-
scribed by a number of witnesses as a drug dealer, a thug, 
an enforcer and a murderer. He is clearly a person about 
whom a strong Vetrovec warning is appropriate. [para. 60 
(CanLII)]

[69]  Given that a Vetrovec witness cannot be 
trusted to tell the truth, even under oath (R. v. Khela, 
2009 SCC 4, [2009] 1 S.C.R. 104, at para. 3), es-
tablishing that hearsay evidence from a Vetrovec 
witness is inherently trustworthy will be extremely 
challenging. However, there is no blanket prohibi-
tion on admitting hearsay from Vetrovec witnesses. 
In all cases, the trial judge must assess whether the 
hearsay dangers have been overcome. That said, the 
strong Vetrovec warning indicates that the dangers 
presented by the hearsay statement here are particu-
larly severe.
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[70]  Dans l’évaluation de la fiabilité substantielle 
d’une déclaration relatée, la troisième étape consiste 
à envisager d’autres explications pour la déclaration 
relatée que révèlent les circonstances particulières de 
l’affaire. Compte tenu des dangers du ouï-dire que 
présentait la déclaration de reconstitution, une autre 
explication veut que M. Thielen ait menti au sujet de 
la participation de M. Bradshaw aux meurtres.

[71]  Dans ce contexte, la preuve corroborante 
contribuera uniquement à établir la fiabilité subs-
tantielle de la déclaration de reconstitution si elle 
démontre, au vu des circonstances de l’espèce, que 
la seule explication plausible veut que M. Thielen 
ait dit la vérité au sujet de la participation de 
M. Bradshaw aux meurtres. Lorsque le danger du 
ouï-dire a trait à la sincérité, la fiabilité substan-
tielle n’est établie que lorsque les circonstances et 
la preuve corroborante démontrent que la possibilité 
que le déclarant ait menti est essentiellement écar-
tée, que [TRADUCTION] « même un sceptique prudent 
[. . .] considérerait [la déclaration] comme très pro-
bablement fiable » (Wigmore, p. 154; Khelawon, 
par. 62; Couture, par. 101). Pour réfuter la présomp-
tion d’inadmissibilité, des éléments de preuve corro-
borants ou les circonstances doivent démontrer que 
la déclaration est intrinsèquement fiable.

[72]  La preuve médicolégale, la preuve des condi-
tions météorologiques ainsi que la preuve d’une 
conversation qu’ont eue M. Bontkes et Mme Motola 
n’impliquaient pas M. Bradshaw dans les meurtres. 
Ces éléments de preuve ne permettent pas de dé-
terminer si M. Thielen disait la vérité au sujet de 
la participation de M. Bradshaw aux meurtres. Le 
fait que M. Thielen ait décrit avec exactitude la fa-
çon dont les meurtres ont été accomplis ainsi que 
les conditions météorologiques qui existaient les 
nuits des meurtres n’atténue pas le danger qu’il ait 
menti au sujet de la participation de M. Bradshaw. 
En tant que complice, M. Thielen était présent sur 
les lieux des crimes et il était bien placé pour inven-
ter une histoire impliquant M. Bradshaw (voir R. c. 
Smith, 2009 CSC 5, [2009] 1 R.C.S. 146, par. 15; 
R. c. Salah, 2015 ONCA 23, 319 C.C.C. (3d) 373, 
par. 116).

[70]  The third step in assessing a hearsay state-
ment’s substantive reliability is considering alter-
native explanations for the hearsay statement that 
arise from the particular circumstances of the case. 
Given the hearsay dangers presented by the re-
enactment statement, an alternative explanation is 
that Thielen lied about Bradshaw’s participation in 
the murders.

[71]  With this in mind, corroborative evidence 
will only assist in establishing the substantive re-
liability of the re-enactment statement if it shows, 
when considered in the circumstances of the case, 
that the only likely explanation is that Thielen was 
truthful about Bradshaw’s involvement in the mur-
ders. When the hearsay danger is sincerity, sub-
stantive reliability is only established when the 
circumstances and corroborative evidence show that 
the possibility that the declarant lied is substantially 
negated, that “even a sceptical caution would look 
upon [the statement] as trustworthy” (Wigmore, at  
p. 154; Khelawon, at para. 62; Couture, at para. 101). 
Corroborative evidence or circumstances showing 
that the statement is inherently trustworthy are re-
quired to rebut the presumption of inadmissibility.

[72]  The forensic evidence, weather evidence, 
and evidence of a conversation between Bontkes 
and Motola did not implicate Bradshaw in the mur-
ders. This evidence is of no assistance in deter-
mining whether Thielen was being truthful about 
Bradshaw’s involvement in the murders. The fact 
that Thielen accurately described the way the mur-
ders unfolded and the weather on the nights of the 
murders does not mitigate the danger that he lied 
about Bradshaw’s participation. As an accomplice, 
Thielen was present at the scenes of the crimes and 
was well positioned to fabricate a story implicating 
Bradshaw (see R. v. Smith, 2009 SCC 5, [2009] 1 
S.C.R. 146, at para. 15; R. v. Salah, 2015 ONCA 23, 
319 C.C.C. (3d) 373, at para. 116).
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[73]  Les autres éléments de preuve corroborants 
sur lesquels s’est appuyé le juge du procès avaient 
une valeur probante quant à la participation de 
M. Bradshaw aux meurtres. Il appartiendra au juge 
des faits de déterminer si ces éléments de preuve ren-
forcent la probabilité que M. Bradshaw soit coupable. 
Les relevés d’appel indiquent que M. Bradshaw a 
peut-être parlé à Mme Lamoureux et à M. Thielen 
les soirs en question, et la preuve de la présence de 
M. Bradshaw lorsque le projet de tuer M. Bontkes a 
été discuté montre que M. Bradshaw était peut-être 
au courant de ce projet. Toutefois, ces éléments de 
preuve, envisagés dans les circonstances, ne contri-
buaient pas à écarter efficacement ce qui pouvait 
aussi expliquer la déclaration de reconstitution — le 
danger que M. Thielen ait menti au sujet de la partici-
pation de M. Bradshaw aux meurtres.

[74]  Enfin, les conversations enregistrées à l’hôtel 
Best Western et au parc Bothwell fournissent une 
preuve directe de la participation de M. Bradshaw 
aux meurtres. Toutefois, comme je vais l’expliquer, 
la fiabilité de ces déclarations soulève des réserves. 
Je le répète, un élément de preuve corroborant doit 
lui-même être digne de foi pour servir de fonde-
ment à l’établissement du seuil de fiabilité d’une 
déclaration relatée (voir Khelawon, par. 108).

[75]  Lorsque M. Thielen faisait l’objet d’une opé-
ration Monsieur Big, des agents banalisés l’ont in-
cité à rencontrer M. Bradshaw pour clarifier leurs 
rôles respectifs dans les meurtres. Le 21 juillet 2010, 
MM. Thielen et Bradshaw se sont rencontrés dans 
une chambre de l’hôtel Best Western. Leur conversa-
tion a été enregistrée. Les huit premières minutes de 
la conversation enregistrée sont inaudibles parce que 
MM. Bradshaw et Thielen se trouvaient dans la salle 
de bain et que l’eau du robinet coulait. L’agent B. 
a appelé M. Thielen pour le faire sortir de la salle 
de bain afin que l’on puisse entendre la conver-
sation. Lorsque MM. Bradshaw et Thielen se sont 
rendus dans la pièce principale, M. Bradshaw a dit 
avoir abattu M. Bontkes et avoir participé aux deux 
meurtres.

[76]  Quelques jours plus tard, MM. Thielen et 
Bradshaw se sont rencontrés au parc Bothwell. 
Leur conversation a encore été enregistrée. Pendant 

[73]  The remaining corroborative evidence relied 
on by the trial judge was probative of Bradshaw’s 
involvement in the murders. It will be for the trier 
of fact to determine whether or not this evidence in-
creases the likelihood that Bradshaw is guilty. The 
call records show that Bradshaw may have spoken 
to Lamoureux and Thielen on the evenings in ques-
tion, and the evidence of Bradshaw’s presence when 
the plan to kill Bontkes was discussed shows that 
Bradshaw may have been aware of this plan. How-
ever, this evidence, viewed in the circumstances, did 
not assist in effectively ruling out the alternative ex-
planation for the re-enactment statement — the dan-
ger that Thielen lied about Bradshaw’s involvement 
in the murders.

[74]  Finally, the recorded conversations at the 
Best Western Hotel and Bothwell Park provide 
direct evidence of Bradshaw’s involvement in the 
murders. However, as I shall explain, there are con-
cerns about the trustworthiness of these statements. 
As mentioned above, corroborative evidence must 
itself be trustworthy to be relied on to establish the 
threshold reliability of a hearsay statement (see 
Khelawon, at para. 108).

[75]  When Thielen was the target of a Mr. Big 
operation, undercover officers encouraged him to 
meet up with Bradshaw to clarify their respective 
roles in the murders. On July 21, 2010, Thielen 
and Bradshaw met in a room at the Best Western 
Hotel. Their conversation was recorded. The first 
eight minutes of the recorded conversation are in-
audible because Bradshaw and Thielen were in 
the bathroom, while the tap was running. Cst. B. 
called Thielen to get him to leave the bathroom so 
the conversation could be captured. Once Bradshaw 
and Thielen moved into the main room, Bradshaw 
said that he had shot Bontkes and participated in 
both murders.

[76]  A few days later, Thielen and Bradshaw met 
at Bothwell Park. Their conversation was recorded 
again. During their meeting, Bradshaw discussed 
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cette rencontre, M. Bradshaw a parlé de leur ten-
tative ratée de tuer M. Bontkes, une tentative qui a 
précédé le meurtre de ce dernier en mars 2009.

[77]  Cet élément de preuve offre une preuve de 
culpabilité, mais, pour plusieurs raisons, il ne contri-
bue pas à écarter efficacement la possibilité que 
M. Thielen ait menti au sujet de la participation de 
M. Bradshaw aux meurtres.

[78]  Les conversations à l’hôtel Best Western et au 
parc Bothwell ont été recueillies dans le cadre d’une 
opération Monsieur Big. Les agents banalisés ont 
orchestré les circonstances favorables à l’obtention 
d’un aveu de M. Thielen et ensuite de M. Bradshaw. 
Comme le juge du procès l’a expliqué, les [TRADUC-

TION] « rencontres [à l’hôtel Best Western et au parc 
Bothwell] ont été organisées par l’agent B. avec la 
collaboration de M. Thielen, dans le cadre de l’opé-
ration Monsieur Big, dans le but d’obtenir des élé-
ments de preuve de la participation possible de 
M. Bradshaw aux meurtres de Mme Lamoureux et de 
M. Bontkes » (par. 43). En fait, l’agent B. a expliqué 
qu’il [TRADUCTION] « voulait [. . .] que M. Thielen 
obtienne la vérité de M. Bradshaw » (interrogatoire 
principal, d.a., vol. V, p. 134) et qu’il avait donné à 
M. Thielen des instructions sur les renseignements 
que celui-ci devait obtenir au cours de sa conversa-
tion avec M. Bradshaw à l’hôtel Best Western.

[79]  Dans les opérations Monsieur Big, les par-
ties croient qu’elles ont affaire à une organisation 
criminelle. Elles font souvent l’objet d’incitations 
et de menaces. Comme la Cour l’a noté dans Hart, 
« [l]e suspect se confie à Monsieur Big au cours 
d’un interrogatoire serré où il est soumis à de fortes 
pressions, parfois même à des menaces voilées, ce 
qui comporte le risque d’un aveu non digne de foi » 
(par. 5). L’opération Monsieur Big soulève des pré-
occupations au sujet de la motivation de M. Thielen 
et de son rôle dans ces conversations, et au sujet de 
la fiabilité des déclarations faites par M. Bradshaw 
à l’hôtel Best Western et au parc Bothwell.

[80]  De même, la première partie de la conver-
sation à l’hôtel Best Western était inaudible parce 
que MM. Thielen et Bradshaw se trouvaient dans 
la salle de bain et que l’eau du robinet coulait. Cela 

their unsuccessful attempt to kill Bontkes, before 
Bontkes was actually murdered in March 2009.

[77]  While this evidence provides some evidence 
of guilt, it does not assist, for several reasons, in ef-
fectively ruling out the possibility that Thielen lied 
about Bradshaw’s involvement in the murders.

[78]  The Best Western and Bothwell Park evidence 
was collected in a Mr. Big operation. Undercover of-
ficers were orchestrating the circumstances to obtain 
an admission from Thielen and then from Bradshaw. 
As the trial judge explained, the Best Western and 
Bothwell Park “meetings were set up by Constable 
B. with Mr. Thielen’s cooperation, during the course 
of the Mr. Big operation, in an endeavour to elicit 
evidence of Mr. Bradshaw’s possible participation 
in the murders of Ms. Lamoureux and Mr. Bontkes” 
(para. 43). Indeed, Cst. B. explained that he “wanted 
Mr. Thielen to get . . . the truth from Mr. Bradshaw” 
(examination in chief, A.R., vol. V, at p. 134) and 
that he gave Thielen instructions on what was re-
quired during his conversation with Bradshaw at the 
Best Western Hotel.

[79]  In Mr. Big operations, parties believe they 
are dealing with a criminal organization. They are 
often induced and threatened. As this Court noted in 
Hart: “Suspects confess to Mr. Big during pointed 
interrogations in the face of powerful inducements 
and sometimes veiled threats — and this raises the 
spectre of unreliable confessions” (para. 5). The 
Mr. Big operation raises concerns about Thielen’s 
motivation and role in these conversations, and the 
trustworthiness of Bradshaw’s statements at the 
Best Western and Bothwell Park.

[80]  As well, the initial part of the Best West-
ern conversation was inaudible because Thielen 
and Bradshaw were in the bathroom and a tap was 
running. This raises questions about what followed. 
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soulève des questions concernant ce qui a suivi. 
Comme je l’ai dit, le juge du procès doit envisa-
ger d’autres explications, même conjecturales, sus-
ceptibles de rendre compte de la déclaration relatée 
(Smith (1992), p. 936-937). En fait, même si cet 
élément de preuve n’avait pas été présenté au juge 
du procès au moment de sa décision, M. Bradshaw 
a par la suite témoigné que, pendant que l’eau du 
robinet coulait, M. Thielen lui a demandé de men-
tir et de dire qu’il avait participé aux meurtres de 
Mme Lamoureux et de M. Bontkes.

[81]  De plus, lors la conversation au parc Bothwell, 
M. Bradshaw a essentiellement avoué sa participa-
tion à la tentative de meurtre de M. Bontkes, plutôt 
qu’au meurtre lui-même.

[82]  Évidemment, l’enregistrement des propos de  
M. Bradshaw est admissible contre lui à titre d’aveux  
de l’accusé, indépendamment de l’admission en 
preuve de la vidéo de la reconstitution de M. Thielen.  
En fait, les aveux de M. Bradshaw à l’hôtel Best 
Western et au parc Bothwell ont été admis en preuve  
et soumis à l’appréciation du jury. Cela n’est pas con- 
testé en appel.

[83]  Cependant, ces aveux ne sont pas de nature 
à justifier l’admission des déclarations relatées ex-
trêmement suspectes de M.  Thielen impliquant 
M. Bradshaw. Lorsqu’ils sont pris en considération 
dans les circonstances et avec les autres éléments de 
preuve présentés au voir-dire, ces aveux n’ont pas 
pour effet d’écarter « considérablement la possibi-
lité que le déclarant [des propos relatés] ait menti » 
au sujet de la participation de M. Bradshaw aux 
meurtres (Smith (1992), p. 933). L’aveu qu’a fait 
M. Bradshaw à l’hôtel Best Western ne démontre 
pas, dans les circonstances, que la déclaration de 
M.  Thielen ne serait pas susceptible de changer 
lors d’un contre-interrogatoire (Khelawon, par. 107; 
Smith (1992), p. 937).

[84]  Dans l’arrêt U. (F.J.), la Cour a indiqué que 
seront « rares les cas de déclarations dont la simi-
litude est frappante au point d’étayer leur fiabi-
lité » (par. 45). Le juge en chef Lamer a expliqué 
qu’une déclaration similaire ne peut appuyer la fia-
bilité d’une déclaration relatée à moins qu’il soit 

As I have said, the trial judge is required to consider 
alternative, even speculative, explanations that could 
account for the hearsay statement (Smith (1992), at 
pp. 936-37). Indeed, while this evidence was not be-
fore the trial judge at the time of his ruling, Bradshaw 
subsequently testified that, while the tap was run-
ning, Thielen asked him to lie and say that he had 
been involved in Lamoureux and Bontkes’s murders.

[81]  Furthermore, in the Bothwell Park conver-
sation, Bradshaw primarily implicated himself in 
the attempted murder of Bontkes, rather than in 
Bontkes’s actual murder.

[82]  Of course, as the accused’s admissions, the 
recording of Bradshaw’s own words are admis-
sible against him quite independently of whether 
Thielen’s re-enactment video is admitted. Indeed, 
Bradshaw’s admissions at the Best Western and 
Bothwell Park were admitted into evidence for 
the jury’s consideration. That is not challenged on  
appeal.

[83]  However, these admissions are not of such a 
nature to justify the admission of Thielen’s highly 
suspect hearsay statements implicating Bradshaw. 
They do not, when considered in the circumstances 
and with the other evidence led at the voir dire, 
“substantially negate the possibility that the [hear-
say] declarant was untruthful” about Bradshaw’s in-
volvement in the murders (Smith (1992), at p. 933). 
Bradshaw’s Best Western admission does not, in 
the circumstances, demonstrate that Thielen’s state-
ment would be unlikely to change under cross-ex-
amination (Khelawon, at para. 107; Smith (1992), at 
p. 937).

[84]  In U. (F.J.), this Court held that “instances 
of statements so strikingly similar as to bolster 
their reliability will be rare” (para. 45). Lamer 
C.J. explained that a similar statement cannot bol-
ster the reliability of a hearsay statement unless it 
is unlikely that “[t]he second declarant knew of 
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improbable que « [l]’auteur de la seconde déclara-
tion connaissait le contenu de la première déclara-
tion et a fondé sa déclaration en tout ou en partie 
sur cette connaissance », et qu’il soit improbable 
que la similitude soit due à une influence exté-
rieure (par.  40). M. Thielen était présent lorsque 
M. Bradshaw a fait des aveux à l’hôtel Best Wes-
tern et au parc Bothwell, et aurait pu baser sur 
cette connaissance la déclaration de reconstitution. 
En outre, l’influence extérieure ne peut être écar-
tée comme une explication possible des aveux que 
M. Bradshaw a faits à l’hôtel Best Western et au parc 
Bothwell. De fait, selon le témoignage de l’agent B., 
ce dernier a joué un rôle en orchestrant les aveux. 
Les déclarations à l’hôtel Best Western et au parc 
Bothwell ne sont d’aucune utilité pour établir la fia-
bilité inhérente de la déclaration de reconstitution.

[85]  La preuve présentée au voir-dire relatif à 
l’admissibilité pour corroborer la déclaration de 
M. Thielen est différente de la tache de sperme dans 
Khan, ou de la déclaration d’une similitude frap-
pante dans U. (F.J.). Lorsqu’on l’examine dans les 
circonstances de l’espèce, la preuve ne démontre 
pas que la seule explication plausible de la déclara-
tion était que M. Thielen avait dit la vérité au sujet 
de la participation de M. Bradshaw aux meurtres. 
Considérée dans son ensemble, cette preuve n’était 
d’aucune utilité pour établir le seuil de fiabilité. Bien 
qu’une bonne partie de la preuve sur laquelle s’est 
fondé le juge du procès avait une valeur probante en 
ce qui concerne la culpabilité de M. Bradshaw, et 
ainsi le juge des faits pouvait en tenir compte dans le 
procès sur le fond, aucun de ces éléments de preuve 
ne contribuait à établir le seuil de fiabilité de la dé-
claration de reconstitution. De plus, je le répète, la 
preuve et les circonstances de l’espèce montraient 
qu’il existait de sérieuses raisons de craindre que 
M. Thielen ait menti.

(2) Seuil de fiabilité de la déclaration de recons-
titution

[86]  Compte tenu de l’approche erronée retenue 
par le juge du procès à l’égard de la preuve corro-
borante, la Cour doit déterminer si le seuil de fia-
bilité de la déclaration de reconstitution relatée est 

the contents of the first statement, and based his 
or her statement in whole or in part on this knowl-
edge” and unlikely that the similarity is due to out-
side influence (para. 40). Thielen was present for 
Bradshaw’s Best Western and Bothwell Park ad-
missions, and could have based his re-enactment 
statement on this knowledge. Furthermore, outside 
influence cannot be rejected as a possible expla-
nation for Bradshaw’s Best Western and Bothwell 
Park admissions. Indeed, according to Cst. B.’s 
testimony, he played a role in orchestrating the 
admissions. The Best Western and Bothwell Park 
statements were therefore of no assistance in es-
tablishing the inherent trustworthiness of the re-
enactment statement.

[85]  The evidence led at the admissibility voir dire 
as corroborative of Thielen’s statement is unlike the 
semen stain in Khan, or the strikingly similar state-
ment in U. (F.J.). When considered in the circum-
stances of the case, this evidence does not show that 
the only likely explanation for the statement was 
Thielen’s truthfulness about Bradshaw’s involve-
ment in the murders. Taken as a whole, this evidence 
therefore did not assist in establishing threshold re-
liability. While much of the evidence relied on by 
the trial judge was probative of Bradshaw’s guilt, 
and thus could be considered by the trier of fact in 
the trial on the merits, none of it was of assistance 
in establishing the threshold reliability of the re-
enactment statement. Furthermore, as noted above, 
the evidence and circumstances here showed that 
there were serious reasons to be concerned that 
Thielen lied.

(2) Threshold Reliability of the Re-enactment 
Statement

[86]  Given the trial judge’s flawed approach to 
corroborative evidence, this Court must determine 
whether the threshold reliability of the hearsay re-
enactment statement is nonetheless established. Are 
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néanmoins établi. Les graves dangers du ouï-dire 
que posait la déclaration de reconstitution sont-ils 
écartés?

[87]  Afin de respecter le rôle du juge des faits lors-
qu’il apprécie la fiabilité, j’examine d’abord la fiabi-
lité d’ordre procédural de la déclaration (Khelawon, 
par. 92). Le juge des faits disposait de peu d’outils 
pour déterminer si M. Thielen avait menti au sujet 
de la participation de M. Bradshaw aux meurtres. 
Si nul ne conteste que la déclaration a été rappor-
tée de manière exacte en l’espèce, puisqu’elle a été 
enregistrée sur bande vidéo, M. Thielen n’a pas été  
contre-interrogé au moment où la déclaration a 
été faite ni par la suite. Il n’a pas fait sa déclaration 
sous serment et il n’a pas été averti, avant de faire 
sa déclaration, des conséquences liées au fait de 
mentir. Et surtout, il n’était pas disponible pour un 
contre-interrogatoire lors du procès. De toute évi-
dence, en l’absence d’un contre-interrogatoire, le juge 
des faits ne disposait pas d’« un autre motif suffisant 
de [. . .] vérifier [la preuve] » (Khelawon, par. 105).

[88]  Le juge du procès a examiné les [TRADUC-

TION] « garanties possibles que le ministère public 
et la cour pourraient mettre en place pour écarter 
les dangers [du ouï-dire] » (par. 19). Il a expliqué la 
possibilité que des déclarations antérieures incom-
patibles de M. Thielen soient mises en preuve, et 
que le ministère public avait accepté de citer les po-
liciers qui avaient recueilli les différentes déclara-
tions de M. Thielen, afin de permettre au procureur 
de la défense de les contre-interroger au sujet de 
ces déclarations incompatibles (par. 59). Il a égale-
ment indiqué qu’il ferait une sérieuse mise en garde 
de type Vetrovec (par. 60).

[89]  La mise en preuve des déclarations anté-
rieures incompatibles de M. Thielen n’a pas procuré 
au jury un autre moyen suffisant pour évaluer la vé-
racité de la déclaration de reconstitution. Et bien que 
le contre-interrogatoire de la personne qui recueille 
une déclaration relatée puisse s’avérer utile si la cré-
dibilité ou la fiabilité de cette dernière soulève des 
préoccupations (Blackman, par. 50), il n’y avait en 
l’espèce aucune préoccupation de la sorte. Comme 
le fait remarquer l’intervenante Criminal Lawyer’s 
Association of Ontario, [TRADUCTION] « lorsque le 

the serious hearsay dangers presented by the re-
enactment statement overcome?

[87]  To respect the role of the trier of fact in assess-
ing trustworthiness, I consider first the statement’s 
procedural reliability (Khelawon, at para. 92). There 
were few means for the trier of fact to determine 
whether Thielen lied about Bradshaw’s participation 
in the murders. While the accuracy of the reporting 
of the statement is not at issue in this case because 
it was video-taped, Thielen was not cross-examined 
at the time the statement was taken or subsequently. 
Thielen’s statement was not taken under oath and he 
was not warned of the consequences of lying before 
the statement was taken. Most importantly, he was 
not available to be cross-examined at trial. The trier 
of fact evidently did not possess a “sufficient substi-
tute basis for testing the evidence” in the absence of 
cross-examination (Khelawon, at para. 105).

[88]  The trial judge considered “possible safe-
guards that [could] be put in place by the Crown 
and the court to overcome [the hearsay] dangers” 
(para. 19). He explained that Thielen’s inconsisten-
cies could be put into evidence and that the Crown 
had agreed to call the police officers to whom 
Thielen gave the different statements, in order to al-
low the defence to cross-examine them on these in-
consistencies (para. 59). He also noted that a strong 
Vetrovec warning would be given (para. 60).

[89]  Putting Thielen’s inconsistencies into evi-
dence did not provide the jury with a sufficient 
substitute basis for evaluating the truth of the re-
enactment statement. And while cross-examining 
the recipient of a hearsay statement may be help-
ful if there are concerns about the recipient’s cred-
ibility or reliability (Blackman, at para. 50), there 
were no such concerns in this case. As the Criminal 
Lawyers’ Association of Ontario (an intervener) 
notes, “where there is no doubt about what was ac-
tually said or under what circumstances — if the 



902 [2017] 1 S.C.R.R.  v.  BRADSHAW    Karakatsanis J.

contenu de la déclaration ou les circonstances dans 
lesquelles elle a été faite ne laissent aucun doute — 
si elle est enregistrée sur bande vidéo, par exemple 
— alors le contre-interrogatoire de la personne qui 
recueille la déclaration ne contribue aucunement 
à évaluer si le contenu du ouï-dire est véridique » 
(m.i., par. 32 (en italique dans l’original)). De plus, 
comme je l’ai déjà expliqué, les mises en garde faites 
au jury au sujet des dangers de la preuve par ouï-dire 
et les témoignages visés par Vetrovec appuient fort 
peu la fiabilité d’ordre procédural de la déclaration. 
Les mises en garde faites au jury n’offrent pas une 
solution de rechange adéquate aux garanties tradi-
tionnelles. Elles ne remplacent pas les autres condi-
tions d’admissibilité. Les règles de preuve, telle la 
règle d’exclusion du ouï-dire, protègent l’équité et 
l’intégrité du procès en présumant que certains types 
de preuve sont inadmissibles.

[90]  Puisque peu d’outils permettaient de vérifier 
la véracité et l’exactitude de la déclaration de re-
constitution, celle-ci ne pouvait être admise que si 
les circonstances dans lesquelles elle a été faite et 
les éléments de preuve corroborants, le cas échéant, 
« écart[ai]ent considérablement la possibilité que le 
déclarant ait menti » (Smith (1992), p. 933).

[91]  Le juge du procès a conclu que la déclara-
tion était fiable parce que M. Thielen l’avait faite 
volontairement après avoir reçu un avis juridique, et 
qu’elle constituait un [TRADUCTION] « récit détaillé 
et fluide ». Il s’est aussi fondé sur le fait qu’elle était 
incriminante. Selon lui, M. Thielen s’est exposé à un 
risque, même dans le système carcéral, en s’incri-
minant et en impliquant d’autres personnes dans les 
meurtres (par. 40).

[92]  Ces circonstances, toutefois, « quoique perti-
nentes, révèlent simplement une absence de facteurs 
qui, s’ils étaient présents, diminueraient la valeur 
d’une déclaration par ailleurs fiable  » (Couture, 
par. 101). Elles n’offrent pas une garantie circons-
tancielle de fiabilité. De plus, bien que M. Thielen 
se soit incriminé relativement aux meurtres dans la 
vidéo de la reconstitution, il l’avait déjà fait dans ses 
déclarations à la police à la suite de son arrestation, 
et pendant l’opération Monsieur Big. Et bien qu’il ait 
pu s’exposer à un risque dans le système carcéral en 

statement is video-taped, for instance — then cross-
examination of the recipient does nothing to help 
assess whether the content of the hearsay is true” 
(I.F., at para. 32 (emphasis in original)). Further-
more, as explained above, jury warnings about the 
dangers of hearsay evidence and Vetrovec testimony 
do little to support the statement’s procedural reli-
ability. Jury warnings do not provide an adequate 
substitute for the traditional safeguards. They are 
no substitute for other conditions of admissibility. 
Rules of evidence, such as the rule against hearsay, 
protect trial fairness and the integrity of the trial 
process by deeming certain types of evidence pre-
sumptively inadmissible.

[90]  Because there were few tools available for 
testing the truth and accuracy of the re-enactment 
statement, it could only be admitted if the circum-
stances in which it was made and corroborative 
evidence, if any, “substantially negate[d] the pos-
sibility that the declarant was untruthful” (Smith 
(1992), at p. 933).

[91]  The trial judge found that the statement was 
reliable because it was voluntary, made after Thielen 
had received legal advice, and was a “free-flowing 
narrativ[e]”. He also relied on the fact that it was in-
criminating. He reasoned that Thielen put himself at 
risk, even in the prison system, by implicating him-
self and others in the murders (para. 40).

[92]  However, these circumstances “while relevant, 
in essence simply point to an absence of factors that, 
if present, would detract from an otherwise trustwor-
thy statement” (Couture, at para. 101). They do not 
provide a circumstantial guarantee of trustworthi-
ness. Furthermore, while Thielen incriminated him-
self in the murders in the re-enactment video, he had 
already done so in his statements to police follow-
ing his arrest, and during the Mr. Big operation. And 
while he may have put himself at risk in the prison 
system by implicating Bradshaw, he nonetheless 
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impliquant M. Bradshaw, il a tout de même bénéficié 
d’une responsabilité criminelle moindre : il a plaidé 
coupable à l’accusation moins grave de meurtre au 
second degré. M. Thielen avait manifestement une 
bonne raison de mentir au sujet de la participation 
de M. Bradshaw aux meurtres. La Cour d’appel a 
fait remarquer avec justesse que [TRADUCTION] « [l]e  
juge [du procès] n’a pas suffisamment exposé les 
facteurs qui nuiraient à la véracité des déclarations de 
M. Thielen, y compris la raison sérieuse qu’il avait 
de mentir pour revenir sur les aveux faits à l’agent B., 
selon lesquels il aurait commis pas seulement un, 
mais deux meurtres au premier degré » (par. 37).

[93]  Enfin, comme je l’ai expliqué, la preuve de 
corroboration sur laquelle le juge du procès s’est 
fondé n’était d’aucune utilité pour établir le seuil de 
fiabilité.

[94]  Le danger du ouï-dire que posait la déclara-
tion de reconstitution, soit le fait de ne pas pouvoir 
vérifier la sincérité de M. Thielen au sujet de la par-
ticipation de M. Bradshaw aux meurtres, est particu-
lièrement difficile à écarter en l’espèce. M. Thielen 
avait une raison de mentir au sujet de la participa-
tion de M. Bradshaw aux meurtres et il n’a pas im-
pliqué dès le début M. Bradshaw dans les meurtres. 
M. Thielen est également un témoin visé par Vetro-
vec, soit un témoin qui ne peut être présumé dire la 
vérité en raison de son honnêteté douteuse. Le juge 
des faits disposait de bien peu d’outils pour évaluer 
la sincérité de M. Thielen. Les circonstances dans 
lesquelles la déclaration a été faite et la preuve pré-
sentée au voir-dire n’écartent pas considérablement 
la possibilité que M. Thielen ait menti au sujet de la 
participation de M. Bradshaw aux meurtres.

[95]  Il ne s’agit pas d’un cas où le ouï-dire « pré-
sente des dangers minimes et [où] son exclusion au 
lieu de son admission gênerait la constatation exacte 
des faits » (Khelawon, par. 2 (en italique dans l’ori-
ginal)). L’admission de la déclaration de reconstitu-
tion nuirait plutôt au processus de recherche de la 
vérité et à l’équité du procès. Le ouï-dire est pré-
sumé inadmissible, et le juge du procès a commis 
une erreur en concluant que cette présomption a été 
réfutée.

benefited from the opportunity of reduced criminal 
liability: he pled guilty to the lesser charge of second 
degree murder. Thielen clearly had a significant mo-
tive to lie about Bradshaw’s involvement in the mur-
ders. The Court of Appeal rightfully noted that “[t]he 
[trial] judge did not sufficiently address the issues 
that would detract from the truthfulness of Mr. Thiel-
en’s statements, including his considerable motive to 
lie to extricate himself from his admissions to Cst. B. 
that he committed first degree murder, not once, but 
twice” (para. 37).

[93]  Finally, as discussed above, the corrobora-
tive evidence relied on by the trial judge was of no 
assistance in establishing threshold reliability.

[94]  The hearsay danger raised by the re-enactment 
evidence, namely the inability to investigate Thiel-
en’s sincerity about Bradshaw’s participation, is par-
ticularly difficult to overcome in this case. Thielen 
had a motive to lie about Bradshaw’s involvement 
in the murders and he initially did not implicate 
Bradshaw in the murders. Thielen is also a Vetrovec 
witness, a witness who cannot be trusted due to his 
unsavoury character. There are few tools available 
to the trier of fact to test Thielen’s sincerity. The 
circumstances in which the statement came about, 
and the evidence led at the voir dire, do not substan-
tially negate the possibility that Thielen lied about 
Bradshaw’s participation in the murders.

[95]  This is not a case where the hearsay “pres-
ents minimal dangers and its exclusion, rather than 
its admission, would impede accurate fact find-
ing” (Khelawon, at para. 2 (emphasis in original)). 
Rather, admitting the re-enactment statement would 
undermine the truth-seeking process and trial fair-
ness. Hearsay is presumptively inadmissible and the 
trial judge erred in finding that this presumption was 
rebutted.
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V. Conclusion

[96]  Je conclus que le juge du procès a commis 
une erreur en admettant en preuve la déclaration de 
reconstitution. Le ministère public n’a pas réussi à 
établir le seuil de fiabilité de cette déclaration selon 
la prépondérance des probabilités.

[97]  Je suis d’avis de rejeter le pourvoi. Je par- 
tage la décision de la Cour d’appel de la Colombie- 
Britannique d’annuler les déclarations de culpabilité 
et d’ordonner la tenue d’un nouveau procès.

Version française des motifs des juges Moldaver 
et Côté rendus par

Le juge Moldaver (dissident) —

I. Aperçu

[98]  Le présent pourvoi porte sur l’admissibilité 
d’une vidéo de la reconstitution3 des faits ayant 
conduit aux meurtres de Laura Lamoureux et de 
Marc Bontkes en mars 2009. Dans la reconstitu-
tion, qui a eu lieu en août 2010, environ 17 mois 
après les meurtres, Roy Thielen décrit pour les poli-
ciers comment l’intimé Robert Bradshaw et lui ont 
commis les meurtres ensemble. Comme M. Thielen 
a refusé de témoigner au procès de M. Bradshaw, 
le juge du procès a admis la reconstitution selon la 
méthode d’analyse raisonnée de l’admissibilité de 
la preuve par ouï-dire.

[99]  Ma collègue, la juge Karakatsanis, conclut 
qu’en ce faisant, le juge du procès a commis une 
erreur. Elle parvient à cette conclusion en se fon-
dant sur un nouveau critère restrictif qui écarte l’ap-
proche fonctionnelle relative au seuil de fiabilité que 
la Cour a retenue dans sa jurisprudence moderne.

[100]  Soit dit en tout respect, je ne puis accep-
ter la démarche et la conclusion de ma collègue. 

3 Dans les présents motifs, la reconstitution relatée de M. Thielen 
renvoie aux démonstrations visuelles et aux déclarations ver-
bales qu’il a faites dans la vidéo pour décrire les meurtres et les 
circonstances entourant ceux-ci.

V. Conclusion

[96]  I conclude that the trial judge erred in admit-
ting the re-enactment statement into evidence. The 
Crown failed to establish the threshold reliability of 
this statement on a balance of probabilities.

[97]  I would dismiss the appeal. I agree with the 
British Columbia Court of Appeal that the convic-
tions be set aside and a new trial ordered.

The reasons of Moldaver and Côté JJ. were de-
livered by

Moldaver J. (dissenting) —

I. Overview

[98]  At issue in this appeal is the admissibility of 
a video re-enactment3 of the events surrounding the 
murders of Laura Lamoureux and Marc Bontkes in 
March 2009. In the re-enactment, which occurred 
in August 2010, some 17 months after the murders, 
Roy Thielen describes for the police how he and 
the respondent, Robert Bradshaw, carried out the 
murders together. After Mr. Thielen refused to tes-
tify at Mr. Bradshaw’s trial, the trial judge admitted 
the re-enactment under the principled approach to 
hearsay evidence.

[99]  My colleague, Karakatsanis J., concludes that 
the trial judge erred in doing so. She reaches this 
conclusion on the basis of a restrictive new test that 
departs from the functional approach to threshold re-
liability which this Court has endorsed in its modern 
jurisprudence.

[100]  With respect, I disagree with my colleague’s 
approach and her conclusion. I acknowledge that 

3 In these reasons, Mr. Thielen’s hearsay re-enactment refers to 
both the visual demonstrations and verbal statements he made 
in the video to describe how the murders and related events 
took place.
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Je reconnais que la reconstitution de M. Thielen 
n’était pas sans problèmes et que les dangers du 
ouï-dire sont généralement plus prononcés lorsque 
le déclarant ne peut être contre-interrogé. Il s’agit 
toutefois d’une affaire inhabituelle, vu l’existence 
d’éléments de preuve corroborants convaincants, 
notamment des conversations enregistrées furtive-
ment dans lesquelles M. Bradshaw a admis sa par-
ticipation aux deux meurtres. De plus, le juge du 
procès a adopté plusieurs garanties procédurales 
qui ont permis au jury d’apprécier d’un œil critique 
l’élément de preuve contesté. Ces garanties com-
portaient notamment l’admission restreinte de dé-
clarations antérieures incompatibles prises par les 
policiers et la possibilité de contre-interroger ces 
derniers, des mises en garde sévères faites au jury et 
la grande latitude laissée au procureur de la défense 
d’exposer dans ses observations finales les mêmes 
points que ceux qu’il aurait exposés s’il avait été en 
mesure de contre-interroger M. Thielen.

[101]  Considérés ensemble, ces facteurs — les 
éléments de preuve corroborants convaincants et les 
garanties procédurales — pouvaient satisfaire au 
critère du seuil de fiabilité. La méthode d’analyse 
raisonnée en matière de ouï-dire ne devrait pas faire 
obstacle à la fonction de recherche de la vérité du 
procès lorsqu’il est démontré que les éléments de 
preuve contestés sont dignes de foi et que le jury 
dispose des outils nécessaires pour en apprécier 
d’un œil critique la fiabilité en dernière analyse. 
Telle était la conclusion du juge du procès, qui était 
particulièrement bien placé pour prendre cette dé-
cision. À mon avis, sa décision d’admettre la vidéo 
de la reconstitution était amplement étayée par le 
dossier et exempte d’erreurs. Je ne vois aucune rai-
son, en fait ou en droit, de la modifier.

[102]  La déférence s’impose également à l’égard 
de la décision du juge du procès de rejeter une de-
mande de la défense visant à produire une autre 
déclaration relatée par M. Thielen qui n’impliquait 
pas M. Bradshaw. Je suis d’avis de confirmer cette 
décision.

[103]  Par conséquent, je suis d’avis d’accueillir  
le pourvoi, d’annuler le jugement par lequel la Cour 

Mr. Thielen’s re-enactment was not problem-free  
and that hearsay dangers are generally more pro-
nounced when a declarant is not available to be 
cross-examined. However, this was an unusual case, 
in that there was exceptionally powerful corrobora-
tive evidence, including surreptitiously recorded 
conversations in which Mr. Bradshaw admitted his 
involvement in the two murders. In addition, the trial 
judge adopted a number of procedural safeguards 
which placed the jury in a position to critically evalu-
ate the impugned evidence. These included the lim-
ited admission of prior inconsistent statements taken 
by police officers along with the opportunity to 
cross-examine them, strict cautionary instructions to 
the jury and wide latitude given to defence counsel 
to canvass the same points in his closing submissions 
that he would have canvassed had he been able to 
cross-examine Mr. Thielen.

[101]  In conjunction, these factors — powerful 
corroborative evidence and procedural safeguards 
— were capable of satisfying the test for thresh-
old reliability. The principled approach to hearsay 
should not stand in the way of the truth-seeking 
function of a trial where the impugned evidence is 
shown to be trustworthy and the jury has the tools 
it needs to critically evaluate its ultimate reliability. 
This was the conclusion of the trial judge, who was 
uniquely positioned to make this determination. In 
my view, his ruling admitting the video re-enact-
ment was amply supported by the record and error-
free. I see no basis in fact or law to interfere with it.

[102]  The trial judge’s decision to reject a defence 
application to tender another hearsay statement by 
Mr. Thielen which did not implicate Mr. Bradshaw 
is also entitled to deference. I would uphold it.

[103]  Accordingly, I would allow the appeal, 
set aside the judgment of the British Columbia 
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d’appel de la Colombie-Britannique a ordonné la  
tenue d’un nouveau procès, et de rétablir les dé-
clarations de culpabilité de M. Bradshaw pour les 
meurtres au premier degré de Mme Lamoureux et  
M. Bontkes.

II. Analyse

[104]  De nos jours, l’admissibilité de la preuve 
par ouï-dire est régie par la méthode d’analyse rai-
sonnée. Selon cette méthode, la preuve par ouï-dire 
peut être admise lorsqu’elle est nécessaire et lors-
qu’elle satisfait au critère du seuil de fiabilité. Nul 
ne conteste que le refus de M. Thielen de témoigner 
au procès satisfait au critère de la nécessité. Le pré-
sent pourvoi porte principalement sur la question 
de savoir si la reconstitution de M. Thielen satisfait 
au critère du seuil de fiabilité.

Le critère du seuil de fiabilité

[105]  La preuve par ouï-dire est présumée inad-
missible, principalement parce qu’il est difficile d’en 
vérifier la fiabilité. Il y a toujours un risque que le 
témoin perçoive mal les faits, qu’il se les remémore 
incorrectement, qu’il relate les événements d’une 
manière trompeuse ou incomplète, ou qu’il fasse 
sciemment une fausse déclaration. Lorsqu’une dé-
claration est faite en cour, des garanties tradition-
nelles — comme la présence du déclarant dans la 
salle d’audience et le contre-interrogatoire — per-
mettent au juge des faits de déceler les faussetés 
ou les inexactitudes dans la déclaration. Sans la 
présence du déclarant en cour et la possibilité de le 
contre-interroger au moment même où il fait sa dé-
claration, le juge des faits peut ne pas être en me-
sure de détecter des erreurs, des exagérations ou des 
faussetés délibérées : R. c. Baldree, 2013 CSC 35, 
[2013] 2 R.C.S. 520, par. 31-32; R. c. Khelawon, 
2006 CSC 57, [2006] 2 R.C.S. 787, par. 2.

[106]  La mesure dans laquelle la fiabilité de la 
preuve par ouï-dire peut être difficile à évaluer va-
rie selon le contexte. Dans certaines circonstances, 
les difficultés à évaluer la perception du déclarant, 
sa mémoire, sa relation du fait ou sa sincérité et 
les dangers qui en découlent seront suffisamment 

Court of Appeal ordering a new trial and restore 
Mr. Bradshaw’s convictions for the first degree mur-
ders of Ms. Lamoureux and Mr. Bontkes.

II. Analysis

[104]  The modern approach governing the ad-
missibility of hearsay evidence is the principled 
approach. Under this approach, hearsay evidence 
can be admitted where it is necessary and where it 
meets the test for threshold reliability. It is uncon-
tested that Mr. Thielen’s refusal to testify at trial 
satisfies the necessity criterion. The focus of this 
appeal is on whether Mr. Thielen’s re-enactment 
meets the test for threshold reliability.

The Test for Threshold Reliability

[105]  Hearsay evidence is presumptively inadmis-
sible primarily because of the difficulty in testing its 
reliability. There is always a risk that a witness may 
misperceive the facts, wrongly remember them, nar-
rate events in a misleading or incomplete manner, or 
make an intentionally false assertion. When a state-
ment is made in court, traditional safeguards — such 
as the presence of the declarant in the courtroom and 
cross-examination — protect against the danger of 
falsehoods or inaccuracies going undetected by the 
trier of fact. Without the declarant being present in 
court and subjected to contemporaneous cross-ex-
amination, the trier of fact may be unable to detect 
mistakes, exaggerations or deliberate falsehoods: R. 
v. Baldree, 2013 SCC 35, [2013] 2 S.C.R. 520, at 
paras. 31-32; R. v. Khelawon, 2006 SCC 57, [2006] 
2 S.C.R. 787, at para. 2.

[106]  The extent to which the reliability of hear-
say evidence may be difficult to assess varies ac-
cording to context. In certain circumstances, the 
challenges in assessing the declarant’s perception, 
memory, narration or sincerity and the dangers 
arising from this will be sufficiently overcome to 
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écartés pour satisfaire au critère du seuil de 
fiabilité : R. c. Devine, 2008 CSC 36, [2008] 2 
R.C.S. 283, par. 22; R. c. Blackman, 2008 CSC 37, 
[2008] 2 R.C.S. 298, par. 35; Khelawon, par. 61.

[107]  Selon la méthode d’analyse raisonnée en 
matière de ouï-dire, il existe trois façons de satis-
faire au seuil de fiabilité : (1) lorsque la déclaration 
présente suffisamment de caractéristiques de fiabi-
lité substantielle; (2) lorsque la déclaration présente 
des caractéristiques adéquates de fiabilité d’ordre 
procédural; ou (3) lorsque la déclaration ne satisfait 
à aucune des deux premières façons, mais contient 
des caractéristiques des deux qui, prises ensemble, 
justifient son admission. Comme je l’expliquerai, la 
présente affaire fait intervenir la troisième façon et 
offre à la Cour une première occasion d’en préciser 
l’application.

[108]  Premièrement, la fiabilité substantielle dans 
ce contexte a trait au caractère digne de foi de la dé-
claration. Les caractéristiques de la fiabilité substan-
tielle comprennent les circonstances dans lesquelles 
la déclaration a été faite et l’existence d’éléments 
de preuve extrinsèques susceptibles de la corrobo-
rer ou de la contredire : R. c. Youvarajah, 2013 CSC 
41, [2013] 2 R.C.S. 720, par. 30; Khelawon, par. 62; 
Blackman, par. 35; R. c. Couture, 2007 CSC 28, 
[2007] 2 R.C.S. 517, par. 80. En l’absence de ga-
ranties procédurales, ces caractéristiques de fiabilité 
substantielle satisferont, à elles seules, à l’exigence 
du seuil de fiabilité lorsqu’elles démontrent qu’il n’y 
a « pas vraiment lieu de s’interroger sur la véracité 
et l’exactitude d’une déclaration » : Couture, par. 98 
et 100; Devine, par.  22; Khelawon, par.  624. Par 
exemple, dans l’arrêt R. c. Khan, [1990] 2 R.C.S. 
531, des caractéristiques de fiabilité substantielle 
ont justifié l’admission d’une déclaration relatée par 
une enfant de trois ans et demi qui décrivait un acte 
sexuel, car la déclaration avait été faite spontané-
ment et était corroborée de manière convaincante par 
une tache de sperme sur ses vêtements.

4 Bien que cette norme soit manifestement élevée, elle n’exige 
pas que le juge du procès soit convaincu avec certitude de la vé-
racité de la déclaration car, autrement, la distinction entre seuil 
de fiabilité et fiabilité en dernière analyse, que notre Cour a sys-
tématiquement maintenue, serait perdue (voir les par. 113-116 
ci-après).

meet the test for threshold reliability: R. v. Devine, 
2008 SCC 36, [2008] 2 S.C.R. 283, at para. 22; R. 
v. Blackman, 2008 SCC 37, [2008] 2 S.C.R. 298, at 
para. 35; Khelawon, at para. 61.

[107]  The principled approach to hearsay recog-
nizes that threshold reliability can be met in three 
ways: (1) where the statement has sufficient fea-
tures of substantive reliability; (2) where the state-
ment has adequate features of procedural reliability; 
or (3) where the statement does not satisfy either of 
the first two ways, but incorporates features of both 
which, in combination, justify its admission. As 
I will explain, this case engages the third way and 
provides this Court with an opportunity to clarify its 
operation for the first time.

[108]  First, substantive reliability in this context 
refers to a statement’s degree of trustworthiness. 
Features of substantive reliability include the cir-
cumstances in which the statement was made and 
the existence of extrinsic evidence capable of cor-
roborating or contradicting it: R. v. Youvarajah, 
2013 SCC 41, [2013] 2 S.C.R. 720, at para. 30; 
Khelawon, at para. 62; Blackman, at para. 35; R. 
v. Couture, 2007 SCC 28, [2007] 2 S.C.R. 517, at 
para. 80. In the absence of procedural safeguards, 
these features of substantive reliability will, on 
their own, satisfy the threshold reliability require-
ment where they show that there is “no real concern 
about a statement’s truth and accuracy”: Couture, at 
paras. 98 and 100; Devine, at para. 22; Khelawon, 
at para. 62.4 For example, in R. v. Khan, [1990] 2 
S.C.R. 531, features of substantive reliability jus-
tified the admission of a three-and-a-half-year-old 
child’s hearsay statement describing a sexual act, in 
that the statement was made spontaneously and was 
powerfully corroborated by a semen stain found on 
her clothing.

4 While this is clearly a high standard, it does not require the trial 
judge to be convinced to a point of certainty that the statement 
is true, otherwise the difference between threshold and ultimate 
reliability, which this Court has consistently maintained, would 
be lost (see paras. 113-16 below).
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[109]  Deuxièmement, le seuil de fiabilité peut être 
établi lorsque, au moment où la dé claration est faite 
ou au procès, des caractéristiques de fiabilité d’ordre 
procédural adéquates, à savoir des garanties procé-
durales, sont présentes et permettent au juge des faits 
d’évaluer la fiabilité de la déclaration en dernière 
analyse : Youvarajah, par. 30; Khelawon, par. 63; 
Blackman, par. 35; Couture, par. 80. En l’absence 
de caractéristiques de fiabilité substantielle qui 
portent à croire que la déclaration est digne de foi, 
il sera satisfait au seuil de fiabilité si ces garanties 
procédurales, à elles seules, démontrent que, sans 
le recours au contre-interrogatoire d’un témoin en 
cour au moment même où il fait sa déclaration, la 
« véracité et [l’]exactitude [de la déclaration re-
latée] peu vent néanmoins être suffisamment vé-
rifiées » par le juge des faits : Khelawon, par. 63; 
Devine, par. 22; Couture, par. 80. Lorsque seules 
des caractéristiques de fiabilité d’ordre procédu-
ral sont invoquées, une certaine forme de contre- 
interrogatoire du déclarant est généralement re-
quise pour satisfaire au critère du seuil de fiabilité. 
Par exemple, les tribunaux ont conclu que d’autres 
moyens adéquats de vérifier la véracité et l’exacti-
tude de la preuve sont assurés par un témoignage 
reçu à l’enquête préliminaire (voir R. c. Hawkins, 
[1996] 3 R.C.S. 1043) et par des déclarations an-
térieures incompatibles qui sont enregistrées sur 
bande vidéo et faites sous serment, lorsque le dé-
clarant s’est rétracté mais demeure disponible pour 
être contre-interrogé au procès (voir R. c. B. (K.G.), 
[1993] 1 R.C.S. 740).

[110]  Comme la juge Charron l’a expliqué dans 
l’arrêt Khelawon, « [i]l n’est pas tout à fait juste » 
de considérer ces garanties procédurales comme 
des facteurs qui établissent le seuil de fiabilité 
d’une déclaration (par. 80). Ces outils, qui servent 
à vérifier la preuve par ouï-dire, ne renforcent pas 
la fiabilité de la déclaration, mais permettent plutôt 
au juge des faits d’être suffisamment outillé pour 
en évaluer la fiabilité en dernière analyse : voir éga-
lement D. M. Paciocco et L. Stuesser, The Law of 
Evidence (7e éd. 2015), p. 138.

[111]  Enfin, le seuil de fiabilité peut être établi 
lorsque la déclaration présente à la fois des carac-
téristiques adéquates de fiabilité substantielle et de 

[109]  Second, threshold reliability may be estab-
lished where there are adequate features of proce-
dural reliability, namely, procedural safeguards in 
place when the statement is made or at trial that per-
mit the trier of fact to assess the statement’s ultimate 
reliability: Youvarajah, at para. 30; Khelawon, at 
para. 63; Blackman, at para. 35; Couture, at para. 80. 
In the absence of features of substantive reliability 
indicating a statement’s trustworthiness, thresh-
old reliability will be satisfied if these procedural 
safeguards, on their own, demonstrate that without 
contemporaneous cross-examination of a witness 
in court, a hearsay statement’s “truth and accuracy 
can nonetheless be sufficiently tested” by the trier 
of fact: Khelawon, at para. 63; Devine, at para. 22; 
Couture, at para. 80. Where features of procedural 
reliability alone are relied on, some form of cross-
examination of the declarant has generally been re-
quired to satisfy the test for threshold reliability. For 
example, courts have held that adequate substitutes 
for testing truth and accuracy are present in prelimi-
nary hearing testimony (see R. v. Hawkins, [1996] 
3 S.C.R. 1043) and prior inconsistent statements 
that are video-taped and taken under oath where the 
declarant has recanted but remains available to be 
cross-examined at trial (see R. v. B. (K.G.), [1993] 1 
S.C.R. 740).

[110]  As Charron J. explained in Khelawon, 
characterizing these procedural safeguards as fac-
tors which indicate a statement’s threshold reliabil-
ity is “somewhat of a misnomer” (para. 80). These 
tools for testing hearsay evidence do not enhance 
the reliability of the statement, but rather ensure 
that the trier of fact is sufficiently equipped to eval-
uate the ultimate reliability of the statement: see 
also D. M. Paciocco and L. Stuesser, The Law of 
Evidence (7th ed. 2015), at p. 138.

[111]  Finally, threshold reliability may be es-
tablished where the statement has adequate fea-
tures of both substantive and procedural reliability. 
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fiabilité d’ordre procédural. Ces deux catégories qui 
permettent d’établir le seuil de fiabilité ne s’excluent 
pas mutuellement : Youvarajah, par. 30; Khelawon, 
par. 66; Devine, par. 22; Blackman, par. 35; Couture, 
par. 80 et 99. En fait, les caractéristiques de fiabi-
lité d’ordre procédural et de fiabilité substantielle 
peuvent, prises ensemble, satisfaire au seuil de fiabi-
lité : Couture, par. 99; R. c. Hamilton, 2011 ONCA 
399, 271 C.C.C. (3d) 208, par. 156. Dans l’arrêt R. 
c. U. (F.J.), [1995] 3 R.C.S. 764, la Cour a appliqué 
cette méthode, en se fondant sur des caractéristiques 
de fiabilité substantielle et de fiabilité d’ordre pro-
cédural pour justifier l’admission d’une déclaration 
relatée (par. 53).

[112]  Ainsi, une déclaration qui n’est pas admis-
sible selon les deux premières façons principales 
d’établir le seuil de fiabilité peut tout de même être 
admise en vertu de cette troisième façon. Lors-
qu’une déclaration est suffisamment digne de foi, 
du fait de l’efficacité des garanties procédurales 
permettant au juge des faits d’évaluer sa fiabilité en 
dernière analyse, elle peut être admise sans risque. 
Autrement dit, [TRADUCTION] « [d]ans la mesure où 
[la déclaration relatée] peut être évaluée et acceptée 
par un juge des faits raisonnable, la preuve devrait 
être admise » : Paciocco et Stuesser, p. 134.

[113]  Il importe de se rappeler que le seuil de 
fiabilité se distingue de la fiabilité en dernière ana-
lyse. Il n’est pas nécessaire que le juge du procès 
soit convaincu de la véracité de la déclaration rela-
tée pour qu’elle satisfasse à l’exigence du seuil de 
fiabilité en vertu de l’une ou l’autre des trois façons 
énoncées précédemment. À l’instar des critères de 
common law relatifs aux déclarations issues d’une 
opération Monsieur Big et aux témoignages d’ex-
pert, la fiabilité d’une déclaration relatée ne doit pas 
forcément être établie avec certitude avant d’être ad-
mise : R. c. Hart, 2014 CSC 52, [2014] 2 R.C.S. 544, 
par. 98; R. c. Abbey, 2009 ONCA 624, 246 C.C.C. 
(3d) 301, par. 89. Autrement, le rôle du juge des faits 
consistant à déterminer la fiabilité en dernière ana-
lyse d’une déclaration relatée aura été usurpé.

[114]  À plusieurs reprises, la Cour a analysé 
le danger de confondre le seuil de fiabilité et la 

These two categories that inform threshold reli-
ability are not mutually exclusive: Youvarajah, at 
para. 30; Khelawon, at para. 66; Devine, at para. 22; 
Blackman, at para. 35; Couture, at paras. 80 and 99. 
Rather, features of procedural reliability and substan-
tive reliability may, in combination, satisfy threshold 
reliability: Couture, at para. 99; R. v. Hamilton, 2011 
ONCA 399, 271 C.C.C. (3d) 208, at para. 156. In R. 
v. U. (F.J.), [1995] 3 S.C.R. 764, the Court applied 
this approach, drawing on features of both substan-
tive and procedural reliability to justify the admission 
of a hearsay statement (para. 53).

[112]  Thus, a statement that is not admissible 
under the first two principal ways of establishing 
threshold reliability may still be admitted under this 
third way. Where a statement has a sufficient level 
of trustworthiness, relative to the strength of the 
procedural safeguards for the trier of fact to evalu-
ate its ultimate reliability, the statement is safe to 
admit. Put another way, “[s]o long as [the hearsay 
statement] can be assessed and accepted by a rea-
sonable trier of fact, then the evidence should be 
admitted”: Paciocco and Stuesser, at p. 134.

[113]  It is important to keep in mind that thresh-
old reliability is distinct from ultimate reliability. 
The trial judge does not need to be satisfied that 
the hearsay statement is true for it to meet the 
threshold reliability requirement under any of the 
three ways set out above. As with the common law 
tests for Mr. Big statements and expert evidence, 
the reliability of a hearsay statement need not be 
established to a point of certainty before it can be 
admitted: R. v. Hart, 2014 SCC 52, [2014] 2 S.C.R. 
544, at para. 98; R. v. Abbey, 2009 ONCA 624, 246 
C.C.C. (3d) 301, at para. 89. Otherwise, the trier of 
fact’s role of determining the ultimate reliability of 
a hearsay statement will have been usurped.

[114]  On several occasions, this Court has dis-
cussed the danger of conflating threshold and 
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fiabilité en dernière analyse. Dans l’arrêt Khelawon, 
la juge Charron a affirmé ce qui suit au par. 50 :

Au stade de l’admissibilité, il importe de ne pas em-
piéter sur la compétence du juge des faits. Si le procès 
a lieu devant un juge et un jury, il est essentiel que les 
questions de fiabilité en dernière analyse soient laissées 
au jury — dans un procès criminel, c’est un impératif 
constitutionnel. Si le juge siège sans jury, il importe tout 
autant qu’il ne préjuge pas de la fiabilité en dernière ana-
lyse de la preuve avant d’avoir entendu l’ensemble de 
la preuve au dossier. Il faut donc établir une distinction 
entre « fiabilité en dernière analyse » et « seuil de fia-
bilité ». Lors d’un voir-dire portant sur l’admissibilité, 
l’examen se limite au seuil de fiabilité. [Je souligne.]

Cette mise en garde a été reprise dans l’arrêt 
Blackman, par. 56 : « Il est essentiel pour assurer 
l’intégrité du processus de constatation des faits de 
ne pas préjuger la question de la fiabilité en dernière 
analyse lors du voir-dire sur l’admissibilité : voir 
Khelawon, par. 93. »

[115]  À cet égard, je souscris aux observations 
du juge Watt dans l’arrêt R. c. Carroll, 2014 ONCA 
2, 304 C.C.C. (3d) 252, par. 111, selon lesquelles la 
partie qui présente une preuve par ouï-dire

[TRADUCTION] n’a pas besoin d’éliminer toutes les sources 
possibles de doute quant à la perception, à la mémoire ou à 
la sincérité du déclarant. En l’espèce, il suffisait que les cir-
constances dans lesquelles les déclarations ont été faites et 
tout élément de preuve extrinsèque pertinent fournissent au 
juge des faits les moyens d’évaluer d’un œil critique l’hon-
nêteté du déclarant et l’exactitude de sa déclaration . . . . 
[Références omises.]

[116]  Autrement dit, comme dans le cas du témoi-
gnage d’expert et des aveux issus d’une opération 
Monsieur Big, le juge du procès doit simplement 
trancher «  la question préliminaire qui consiste à 
déterminer [TRADUCTION] “si la preuve vaut d’être 
entendue par le jury” » : Hart, par. 98, citant Abbey, 
par. 89.

[117]  Je suis convaincu que la reconstitution en 
l’espèce était admissible en vertu de la troisième 
façon d’établir le seuil de fiabilité. Comme je vais 
l’expliquer, une preuve corroborante convaincante 
donnait à penser que la déclaration était digne de 

ultimate reliability. In Khelawon, Charron J. stated, 
at para. 50:

It is important that the trier of fact’s domain not be en-
croached upon at the admissibility stage. If the trial is 
before a judge and jury, it is crucial that questions of ul-
timate reliability be left for the jury — in a criminal trial, 
it is constitutionally imperative. If the judge sits without 
a jury, it is equally important that he or she not prejudge 
the ultimate reliability of the evidence before having 
heard all of the evidence in the case. Hence, a distinction 
must be made between “ultimate reliability” and “thresh-
old reliability”. Only the latter is inquired into on the ad-
missibility voir dire. [Emphasis added.]

This cautionary note was echoed in Blackman, at 
para. 56: “It is essential to the integrity of the fact-
finding process that the question of ultimate reli-
ability not be pre-determined on the admissibility 
voir dire: see Khelawon, at para. 93.”

[115]  In this regard, I agree with the observations 
of Watt J.A. in R. v. Carroll, 2014 ONCA 2, 304 
C.C.C. (3d) 252, at para. 111, that the party tender-
ing hearsay

need not eliminate all possible sources of doubt about 
the perception, memory or sincerity of the declarant. All 
that was required in this case was that the circumstances 
in which the statements were made and any relevant ex-
trinsic evidence provided the trier of fact with the means 
to critically evaluate the honesty and accuracy of the de-
clarant . . . . [Citations omitted.]

[116]  In other words, as with expert evidence and 
Mr. Big confessions, the trial judge is simply tasked 
with deciding “the threshold question of ‘whether 
the evidence is worthy of being heard by the jury’”: 
Hart, at para. 98, quoting Abbey, at para. 89.

[117]  I am satisfied that the re-enactment in the 
present case was admissible under the third way of 
establishing threshold reliability. As I will explain, 
there was powerful corroborative evidence indicat-
ing the statement’s trustworthiness and a number of 
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foi et plusieurs garanties procédurales ont donné 
au jury les outils dont il avait besoin pour évaluer 
sa véracité et son exactitude. Soit dit avec respect, 
j’estime qu’en arrivant à une conclusion différente, 
ma collègue s’est écartée de l’approche fonction-
nelle relative au seuil de fiabilité : (1) en restreignant 
indûment la preuve extrinsèque dont un tribunal peut 
tenir compte lorsqu’il apprécie la fiabilité substan-
tielle d’une déclaration; et (2) en adoptant un point 
de vue restrictif des garanties procédurales dispo-
nibles au procès qui peuvent munir le jury des outils 
dont il a besoin pour apprécier la fiabilité en dernière 
analyse d’une déclaration.

(1) La preuve extrinsèque dont le tribunal peut 
tenir compte lorsqu’il apprécie la fiabilité 
substantielle

[118]  Ma collègue soutient qu’à « l’étape du seuil 
de fiabilité, la preuve corroborante est utilisée d’une 
manière distincte, au plan qualitatif, de la manière 
dont le juge des faits l’utilise pour évaluer la fiabi-
lité de la déclaration en dernière analyse » (par. 42). 
Selon elle, « [l]e juge du procès ne peut, pour établir 
le seuil de fiabilité, se fonder sur la preuve corrobo-
rante que si celle-ci, considérée globalement dans 
les circonstances de l’espèce, démontre que la seule 
explication plausible de la déclaration relatée est la 
véracité du déclarant au sujet de ses aspects impor-
tants, ou l’exactitude de ceux-ci » (par. 44).

[119]  Soit dit en tout respect, le critère que propose 
ma collègue soulève deux difficultés. Premièrement, 
son critère remplacerait l’approche fonc tionnelle 
maintes fois entérinée par la Cour par un critère res-
trictif qui complique inutilement l’analyse et qui 
écarte des renseignements primordiaux à l’apprécia-
tion du seuil de fiabilité. L’approche fonctionnelle 
souligne l’absence d’une distinction nette entre les 
facteurs qui régissent le seuil de fiabilité et la fiabilité 
en dernière analyse. L’analyse est plutôt axée sur la 
question de savoir si les éléments de preuve extrin-
sèques écartent les dangers du ouï-dire en fournissant 
des renseignements sur la fiabilité de la déclaration :

Dans chaque cas, l’examen doit être fonction des dangers 
particuliers que présente la preuve et ne porter que sur la 
question de l’admissibilité.

procedural safeguards that provided the jury with 
the tools it needed to evaluate its truth and accu-
racy. With respect, I believe that in reaching a dif-
ferent conclusion, my colleague has departed from 
the functional approach to threshold reliability by: 
(1) unduly restricting the extrinsic evidence that a 
court can consider when assessing a statement’s 
substantive reliability; and (2) adopting a narrow 
view of the procedural safeguards available at trial 
that can equip the jury with the tools it needs to as-
sess the ultimate reliability of a statement.

(1) The Extrinsic Evidence That a Court Can 
Consider When Assessing Substantive Reli-
ability

[118]  My colleague maintains that “at the thresh-
old reliability stage, corroborative evidence is used 
in a manner that is qualitatively distinct from the 
manner in which the trier of fact uses it to assess 
the statement’s ultimate reliability” (para. 42). In 
her view, “[a] trial judge can only rely on corrobo-
rative evidence to establish threshold reliability if it 
shows, when considered as a whole and in the cir-
cumstances of the case, that the only likely expla-
nation for the hearsay statement is the declarant’s 
truthfulness about, or the accuracy of, the material 
aspects of the statement” (para. 44).

[119]  Respectfully, my colleague’s test gives rise 
to two difficulties. First, her test would replace the 
functional approach that this Court has repeatedly 
endorsed, with a restrictive test that unnecessarily 
complicates the analysis and discards crucial in-
formation for evaluating threshold reliability. The 
functional approach emphasizes that there is no 
bright-line distinction between factors that inform 
threshold and ultimate reliability. Rather, the in-
quiry is focused on whether the extrinsic evidence 
addresses hearsay dangers by providing informa-
tion about whether the statement is trustworthy:

In each case, the scope of the inquiry must be tailored 
to the particular dangers presented by the evidence and 
limited to determining the evidentiary question of admis-
sibility.
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.  .  .

 . . . Les facteurs pertinents ne doivent plus être rangés 
dans des catégories de seuil de fiabilité et de fiabilité en 
dernière analyse. Le tribunal devrait plutôt adopter une 
approche plus fonctionnelle [. . .] et se concentrer sur les 
dangers particuliers que comporte la preuve par ouï-dire 
qu’on cherche à présenter, de même que sur les caracté-
ristiques ou circonstances que la partie qui veut présenter 
la preuve invoque pour écarter ces dangers.

(Khelawon, par. 4 et 93; voir aussi le par. 55.)

[120]  L’approche que préconise ma collègue crée 
plutôt un [TRADUCTION] « critère du seuil de fiabilité 
au sein du critère du seuil de fiabilité », lequel est

[TRADUCTION] l’objet des mêmes critiques que soulève 
l’exclusion [absolue] de la preuve corroborante ou de 
la preuve contradictoire. Il n’est ni nécessaire ni sou-
haitable de catégoriser ou de qualifier les éléments de 
preuve qui peuvent être pris en compte dans le processus 
décisionnel relatif à l’admissibilité du ouï-dire. [Italiques 
dans l’original.]

(S. Akhtar, « Hearsay : The Denial of Confirma-
tion » (2005), 26 C.R. (6th) 46, p. 60)

[121]  Deuxièmement, en appliquant son approche, 
ma collègue décortique l’analyse en examinant si cha-
cun des éléments de preuve corroborants démontre 
que la « seule explication probable » est que le dé-
clarant est digne de foi. Cette démarche ne tient pas 
compte du fait que, même si un élément de preuve ex-
trinsèque particulier ne satisfait pas à lui seul à l’exi-
gence de ma collègue, il peut quand même contribuer, 
avec d’autres éléments de preuve extrinsèques ou des 
aspects de la fiabilité substantielle, à satisfaire au cri-
tère du seuil de fiabilité (voir R. c. McNamara (No. 1) 
(1981), 56 C.C.C. (2d) 193 (C.A. Ont.), p. 278-279, 
points 4 et 5, au sujet de la nature de la preuve corro-
borante en général). Pourtant, suivant le critère de ma 
collègue, pour qu’un élément de preuve corroborant 
soit pris en compte dans l’analyse du seuil de fiabilité, 
il doit pouvoir, à lui seul, faire pencher la balance. Ce 
critère restrictif perd de vue l’ensemble de la preuve 
et écarte des éléments de preuve corroborants suscep-
tibles de contribuer de façon significative à satisfaire 
au seuil de fiabilité.

.  .  .

 . . . Relevant factors should not be categorized in 
terms of threshold and ultimate reliability. Rather, the 
court should adopt a more functional approach . . . and 
focus on the particular dangers raised by the hearsay evi-
dence sought to be introduced and on those attributes or 
circumstances relied upon by the proponent to overcome 
those dangers.

(Khelawon, at paras. 4 and 93; see also para. 55.)

[120]  My colleague’s approach instead creates a 
“threshold test within the threshold test”, which is

subject to the same criticisms which arise from the [ab-
solute] exclusion of corroborating or conflicting evi-
dence. The categorizing or labelling of evidence that is 
suitable for including in the decision-making process of 
hearsay admissibility is neither necessary nor desirable. 
[Emphasis in original.]

(S. Akhtar, “Hearsay: The Denial of Confirmation” 
(2005), 26 C.R. (6th) 46, at p. 60)

[121]  Second, in applying her approach, my col-
league parses the analysis by examining whether 
each individual piece of corroborative evidence 
demonstrates that the “only likely explanation” is 
the declarant’s truthfulness. This ignores the reality 
that even if an individual piece of extrinsic evidence 
does not satisfy my colleague’s requirement on its 
own, it may nonetheless work in conjunction with 
other extrinsic evidence or features of substantive 
reliability to satisfy the test for threshold reliability 
(see R. v. McNamara (No. 1) (1981), 56 C.C.C. (2d) 
193 (Ont. C.A.), at pp. 278-79, points 4 and 5, on 
the nature of corroborative evidence in general). Yet 
according to her test, for a piece of corroborative 
evidence to make its way onto the evidentiary scale 
for threshold reliability purposes, it must effectively 
be independently capable of tipping the scale. This 
restrictive test fails to look at the picture as a whole 
and discards corroborative evidence that could play 
an important role in satisfying threshold reliability.
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[122]  Cela dit, je reconnais qu’il peut être né-
cessaire que le juge du procès limite la portée 
de la preuve extrinsèque qui peut être prise en 
compte dans le cadre d’un voir-dire relatif au ouï-
dire. Comme l’ont souligné Paciocco et Stuesser 
(p. 134) : [TRADUCTION] « On craint toutefois que le 
voir-dire relatif à l’admissibilité de la preuve par ouï-
dire occulte le procès. [. . .] Il est difficile de savoir 
où tracer la ligne et, en fait, il n’existe aucune ligne 
fixe » (je souligne). Je conviens que ces préoccupa-
tions doivent être prises en compte au cas par cas, ce 
qui concorde avec l’approche fonctionnelle relative 
à l’admissibilité du ouï-dire entérinée dans l’arrêt 
Khelawon : voir R. c. R. (T.), 2007 ONCA 374, 85 
O.R. (3d) 481, par. 19; R. c. Lowe, 2009 BCCA 338, 
274 B.C.A.C. 92, par. 78. À mon avis, il faut tracer 
la ligne lorsque le juge du procès estime que la va-
leur probante de certains éléments de preuve corro-
borants est faible et qu’elle est supplantée par son 
effet préjudiciable du fait que l’élément de preuve 
prolonge et complique les procédures — autrement 
dit, lorsque le jeu n’en vaut pas la chandelle. Il faut 
avoir confiance en la capacité des juges de procès de 
prendre cette décision et de faire preuve de retenue 
lorsqu’ils examinent des éléments de preuve extrin-
sèques pour veiller à ce que le voir-dire ne fasse pas 
dériver le procès : Blackman, par. 57.

(2) Le rôle des garanties mises en œuvre au 
procès pour établir la fiabilité d’ordre 
procédural

[123]  Suivant le propos de la juge Charron dans 
Khelawon, «  dans notre système accusatoire, la 
meilleure façon de vérifier la preuve est de faire té-
moigner le déclarant sous serment devant le tribu-
nal, tout en lui faisant subir au même moment un 
contre-interrogatoire » (par. 63). Il s’ensuit que lors-
qu’aucun contre-interrogatoire utile n’est possible, 
les juges du procès doivent être particulièrement 
prudents lorsqu’ils se prononcent sur l’admissibilité 
d’une déclaration relatée. Toutefois, lorsqu’il existe 
des substituts adéquats à ces garanties tradition-
nelles, « le bon sens nous indique qu’il ne faudrait 
pas perdre l’avantage de cette preuve » : Khelawon, 
par. 63. Le juge du procès peut disposer de garanties 
procédurales susceptibles de munir le juge des faits 
des outils dont il a besoin pour évaluer la fiabilité en 
dernière analyse de la preuve par ouï-dire.

[122]  That said, I acknowledge that it may be 
necessary for the trial judge to limit the scope of ex-
trinsic evidence that can be considered in a hearsay 
voir dire. As Paciocco and Stuesser note (at p. 134): 
“There is concern, however, that the voir dire on 
the admissibility of the hearsay evidence could well 
overtake the trial. . . . The difficulty is where to draw 
the line and the reality [is] that there is no fixed line” 
(emphasis added). I agree that such concerns must 
be addressed on a case-by-case basis, which is con-
sistent with the functional approach to the admissi-
bility of hearsay endorsed in Khelawon: see R. v. R. 
(T.), 2007 ONCA 374, 85 O.R. (3d) 481, at para. 19; 
R. v. Lowe, 2009 BCCA 338, 274 B.C.A.C. 92, at 
para. 78. In my opinion, the line should be drawn 
where the trial judge is of the view that the probative 
value of certain corroborative evidence is tenuous 
and outweighed by its prejudicial effect in prolong-
ing and complicating the proceedings — in other 
words, where the bang is not worth the buck. Trial 
judges should be trusted to make this determination 
and exercise restraint when considering extrinsic 
evidence to ensure the trial proceedings are not de-
railed by the voir dire: Blackman, at para. 57.

(2) The Role of Safeguards Implemented at 
Trial in Establishing Procedural Reliability

[123]  As Charron J. held in Khelawon, “the op-
timal way of testing evidence adopted by our ad-
versarial system is to have the declarant state the 
evidence in court, under oath, and under the scru-
tiny of contemporaneous cross-examination” (para. 
63). It follows that where no meaningful cross-
examination is possible, trial judges should be 
particularly cautious when determining the admis-
sibility of a hearsay statement. However, where 
there are adequate substitutes for these traditional 
safeguards, “common sense tells us that we should 
not lose the benefit of the evidence”: Khelawon, at 
para. 63. A trial judge may have procedural safe-
guards at his or her disposal that can provide the 
trier of fact with the tools needed to evaluate the ulti-
mate reliability of hearsay evidence.
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[124]  En l’espèce, la Cour d’appel a conclu que 
le juge du procès avait commis une erreur en tenant 
compte des garanties procédurales mises en œuvre 
au procès pour apprécier le seuil de fiabilité de la 
reconstitution. Selon la Cour d’appel, seules les ga-
ranties qui existaient au moment de la déclaration 
pouvaient être prises en compte :

[TRADUCTION] La garantie que la déclaration est digne 
de foi et exacte à l’étape du critère du seuil de fiabilité ne 
découle pas de ce que peut faire un juge ou le ministère 
public au procès. Les garanties sont celles qui existent 
lorsque la déclaration est faite, comme assermenter les 
témoins, les informer des conséquences de mentir sous 
serment, et ainsi de suite, mais ce n’est pas le cas en l’es-
pèce. Le juge a tenu compte des garanties qui pouvaient 
être imposées au procès, lesquelles n’aident pas à confir-
mer le seuil de fiabilité. [Je souligne; par. 30.]

[125]  Je suis d’accord avec le ministère public 
pour dire que les garanties qui étayent la fiabilité 
d’ordre procédural comprennent celles qui peuvent 
être mises en œuvre au procès. À mon sens, il 
n’existe aucune distinction de principe entre les ga-
ranties qui existaient au moment où la déclaration 
relatée est faite et les garanties offertes au procès. 
Les deux améliorent la capacité du juge des faits 
d’évaluer la preuve d’un œil critique.

[126]  Cette notion est bien établie dans la ju-
risprudence. Par exemple, lorsqu’un déclarant qui 
s’est rétracté peut être contre-interrogé au procès 
au sujet d’une déclaration antérieure, cela améliore 
grandement la capacité du juge des faits à évaluer 
sa fiabilité : Khelawon, par.  66; Devine, par.  19; 
Couture, par. 92; B. (K.G.), p. 795-796. De plus, le 
contre-interrogatoire d’un tiers qui a été témoin du 
comportement du déclarant peut fournir une garan-
tie procédurale supplémentaire au procès : U. (F.J.), 
par. 32; B. (K.G.), p. 792.

[127]  D’autres moyens peuvent également être 
mis en œuvre au procès pour aider le jury à appré-
cier la déclaration relatée. Comme le démontre la 
présente affaire, les mises en garde faites au jury, 
l’admission restreinte de déclarations antérieures 
incompatibles qui contredisent la déclaration rela-
tée, l’obligation pour le ministère public de citer les 
policiers qui ont pris les déclarations antérieures 

[124]  In this case, the Court of Appeal held that 
the trial judge erred in considering procedural safe-
guards that were implemented at trial in evaluating 
the threshold reliability of the re-enactment. Ac-
cording to the Court of Appeal, only safeguards in 
existence at the time of the statement could be con-
sidered:

The guarantee of trustworthiness and accuracy at the 
threshold test does not arise as a result of anything a 
judge or the Crown at trial can do. Safeguards are those 
in place when the statement is taken, for example, plac-
ing the person under oath, warning them of the conse-
quences of lying under oath and so on, but that is not the 
situation here. The judge looked at safeguards that could 
be imposed at trial, which do not assist in ascertaining 
threshold reliability. [Emphasis added; para. 30.]

[125]  I agree with the Crown that safeguards that 
support procedural reliability include those which 
can be implemented at trial. In my view, there is 
no principled distinction between safeguards in 
place at the time the hearsay statement was made 
and safeguards available at trial. Both enhance the 
ability of the trier of fact to critically evaluate the 
evidence.

[126]  This is well established in the jurisprudence. 
For example, where a recanting declarant is available 
to be cross-examined at trial on a prior statement, 
this significantly enhances the trier of fact’s ability to 
evaluate its reliability: Khelawon, at para. 66; Devine, 
at para. 19; Couture, at para. 92; B. (K.G.), at pp. 795-
96. In addition, the cross-examination of a third party 
who witnessed the declarant’s demeanour may pro-
vide an added procedural safeguard implemented at 
trial: U. (F.J.), at para. 32; B. (K.G.), at p. 792.

[127]  There are also other tools that can be im-
plemented at trial to assist the jury in evaluating a 
hearsay statement. As this case illustrates, jury cau-
tions, the limited admission of prior inconsistent 
statements that contradict the hearsay statement, 
requiring the Crown to call the police officers who 
took prior inconsistent statements as witnesses so 
that they can be cross-examined by defence counsel, 
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incompatibles à comparaître afin qu’ils puissent 
être contre-interrogés par l’avocat de la défense, 
et le fait d’accorder à l’avocat de la défense une 
plus grande latitude dans ses observations finales, 
peuvent également permettre au juge des faits de 
vérifier la véracité et l’exactitude d’une déclaration. 
Le juge du procès est particulièrement bien placé 
pour adapter et mettre en œuvre ces mesures en 
fonction des circonstances précises de l’affaire.

[128]  Ma collègue n’aborde pas ou n’examine 
pas plusieurs garanties mentionnées précédemment 
sur lesquelles le juge du procès s’est fondé. Elle 
rejette en particulier la viabilité des directives au 
jury en tant que garantie procédurale en soutenant 
que « [l]e fait de donner des directives au jury sur 
la façon d’évaluer une déclaration qu’il n’a pas les 
moyens d’évaluer ne réduit pas les dangers associés 
au ouï-dire qui sous-tendent la règle d’exclusion » 
(par. 29 (en italique dans l’original)). À mon avis, 
cette affirmation simplifie la question à l’excès.

[129]  Les directives au jury peuvent constituer 
un moyen d’aider le jury à évaluer une déclaration 
relatée. Tout comme le contre-interrogatoire, les di-
rectives au jury peuvent attirer son attention sur des 
préoccupations liées à la preuve, ce qui atténue les 
dangers du ouï-dire en aidant le jury à apprécier la 
fiabilité d’une déclaration : R. c. Goodstoney, 2007 
ABCA 88, 218 C.C.C. (3d) 270, par. 58 et 92; R. c. 
Blackman (2006), 84 O.R. (3d) 292 (C.A.), par. 81-
87, conf. par 2008 CSC 37, [2008] 2 R.C.S. 298. 
Par exemple, une directive qui met le jury en garde 
à l’égard d’un motif qu’aurait le déclarant pour in-
venter une histoire, et le fait de confronter un témoin 
lors du contre-interrogatoire au sujet d’un motif 
qu’il aurait pour inventer une histoire peuvent dans 
les deux cas signaler au jury une préoccupation re-
lative à la sincérité, ce qui l’aide à apprécier la fiabi-
lité de la déclaration. En outre, les directives au jury 
comportent une mise en garde prévoyant que tout 
doute doit favoriser l’accusé.

[130]  Il va sans dire que le contre-interrogatoire 
est le moyen par excellence de vérifier la preuve 
parce qu’il permet au jury d’observer la façon dont 
un témoin répond — qu’il s’agisse d’une dénégation, 
d’une admission ou d’une explication. Cependant, 

and permitting enhanced leeway for defence counsel 
during closing submissions may also enable the trier 
of fact to test a statement’s truthfulness and accu-
racy. The trial judge is uniquely positioned to adapt 
and implement these measures based on the specific 
circumstances of the case.

[128]  My colleague does not consider or address 
several safeguards referred to above upon which the 
trial judge relied. In particular, she rejects the via-
bility of jury instructions as a procedural safeguard, 
asserting that “[i]nstructing a jury on how to evalu-
ate a statement that it [the jury] lacks the means to 
evaluate does not address the hearsay dangers that 
underlie the exclusionary rule” (para. 29 (emphasis 
in original)). In my respectful view, this statement 
oversimplifies the issue.

[129]  Jury instructions can be a means of assist-
ing the jury with the evaluation of a hearsay state-
ment. Like cross-examination, instructions can draw 
a jury’s attention to evidentiary concerns, which 
ameliorates hearsay dangers by helping the jury as-
sess the reliability of a statement: see R. v. Good-
stoney, 2007 ABCA 88, 218 C.C.C. (3d) 270, at 
paras. 58 and 92; R. v. Blackman (2006), 84 O.R. 
(3d) 292 (C.A.), at paras. 81-87, aff’d 2008 SCC 
37, [2008] 2 S.C.R. 298. For example, an instruction 
cautioning a jury about a declarant’s motive to fabri-
cate and a suggestion of a motive to fabricate put to 
a witness in cross-examination can both alert a jury 
to a concern regarding sincerity, which helps it as-
sess whether the statement is reliable. Further, jury 
instructions include a caution to resolve any doubt in 
favour of the accused.

[130]  It goes without saying that cross-examination  
is a superior means of testing evidence because it 
allows the jury to observe how a witness responds 
— be it a denial, an admission or an explanation. 
However, in setting out the potential dangers of a 
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en exposant les dangers que peut poser une déclara-
tion relatée, les directives au jury peuvent renforcer, 
jusqu’à un certain point, la fiabilité d’ordre procédu-
ral de la déclaration. En l’espèce, je le précise, les 
directives ne constituaient qu’un élément d’un en-
semble de garanties adoptées par le juge du procès 
afin que le jury soit en mesure d’apprécier d’un œil 
critique la fiabilité en dernière analyse de la reconsti-
tution.

[131]  Ultimement, le refus de ma collègue d’exa-
miner les diverses garanties procédurales sur les-
quelles s’est fondé le juge du procès en l’espèce 
l’amène à conclure que, parce que la déclaration 
relatée ne présente pas suffisamment de caracté-
ristiques de fiabilité substantielle, elle ne peut être 
admise. Soit dit en tout respect, cela élude la troi-
sième façon d’établir le seuil de fiabilité — celle 
que le juge du procès a appliquée en l’espèce — par 
laquelle les caractéristiques de fiabilité substantielle 
et de fiabilité d’ordre procédural peuvent, ensemble, 
justifier l’admission d’une déclaration relatée.

[132]  J’aborde maintenant la question de savoir si 
le juge du procès a commis une erreur en admettant 
la reconstitution en vertu de cette troisième façon.

III. Application à la reconstitution du 2 août 2010

A. Les dangers du ouï-dire que pose la reconstitu-
tion

[133]  En l’espèce, le principal danger du ouï-dire 
que posait la reconstitution était la possibilité que 
M. Thielen ait menti au sujet de la participation de 
M. Bradshaw aux meurtres. M. Thielen a fait des dé-
clarations antérieures incompatibles et était un com-
plice dans les deux meurtres. La crainte que le jury 
ne puisse évaluer la sincérité de M. Thielen consti-
tuait donc un danger du ouï-dire particulièrement 
important.

[134]  Les difficultés de vérifier la mémoire et la 
perception de M. Thielen constituaient également 
des dangers du ouï-dire compte tenu de sa consom-
mation de drogues au moment des faits et de la pé-
riode de près de 17 mois qui s’est écoulé entre les 
meurtres et la reconstitution. Selon ma collègue, la 

hearsay statement, jury instructions are capable of 
enhancing, to a limited extent, the procedural reli-
ability of the statement. In this case, to be clear, the 
instructions were only one feature of a package of 
safeguards adopted by the trial judge to put the jury 
in a position whereby it could critically evaluate the 
ultimate reliability of the re-enactment.

[131]  Ultimately, my colleague’s unwillingness 
to consider the various procedural safeguards re-
lied upon by the trial judge in this case leads her to 
conclude that, because the hearsay statement does 
not have sufficient features of substantive reliabil-
ity, it cannot be admitted. With respect, this skirts 
the third way of establishing threshold reliability — 
the one applied by the trial judge in this case — in 
which features of substantive and procedural reli-
ability may, in conjunction, justify the admission of 
a hearsay statement.

[132]  I now turn to the issue of whether the trial 
judge erred in admitting the re-enactment under 
this third way.

III. Application to the August 2, 2010 Re-enactment

A. The Hearsay Dangers Raised by the Re-
enactment

[133]  In this case, the primary hearsay danger 
raised by the re-enactment was the possibility that 
Mr. Thielen was lying about Mr. Bradshaw’s in-
volvement in the murders. Mr. Thielen made prior 
inconsistent statements and he was an accomplice 
in both murders. The concern that the jury could 
not assess Mr. Thielen’s sincerity was therefore a 
particularly acute hearsay danger.

[134]  The challenges of testing Mr.  Thielen’s 
memory and perception also created hearsay dan-
gers, given his drug abuse at the time of the events 
and the nearly 17 months that had elapsed between 
the murders and the re-enactment. My colleague 
suggests that Mr. Thielen’s sincerity was the sole 
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sincérité de M. Thielen constituait le seul danger en 
cause, et elle écarte comme « minime[s] » (par. 64) 
les préoccupations concernant la mémoire et la per-
ception de M. Thielen. À mon sens, ce point de vue 
n’est pas étayé par le dossier. Durant les observa-
tions orales dans le cadre du voir-dire, l’avocat de 
la défense a précisément fait mention des préoccu-
pations concernant la mémoire et la perception qui, 
selon lui, nuisaient à la fiabilité de la reconstitution. 
Ce faisant, il ne les a pas qualifiées de faibles ou de 
minimes. Il a plutôt affirmé ce qui suit :

 [TRADUCTION] Maintenant, je veux aussi souligner 
quelques-uns des autres facteurs déterminants dont vous 
devez tenir compte dans l’appréciation du seuil de fiabi-
lité, soit le fait que M. Thielen a un problème de toxico-
manie qui dure depuis longtemps. Dans ses déclarations, 
il a affirmé à plusieurs reprises que sa mémoire était em-
brouillée, qu’il ne se souvenait pas, ce qu’il attribue à sa 
consommation de drogues et, si je peux me permettre, au 
fait qu’il donne cette vidéo de la reconstitution 17 mois 
après le fait. [Je souligne.]

(d.a., vol. VII, p. 147)

Selon moi, l’avocat de M. Bradshaw au procès était 
mieux en mesure que la Cour d’évaluer s’il était 
« plausible » que le souvenir qu’avait M. Thielen du 
rôle de M. Bradshaw dans les meurtres soit inexact. 
L’avocat de la défense ayant soulevé ces préoccupa-
tions, on peut difficilement reprocher au juge du pro-
cès d’y avoir répondu.

[135]  Comme je vais l’expliquer, toutefois, ces 
dangers du ouï-dire — la sincérité ainsi que la mé-
moire et la perception — étaient suffisamment 
surmontés par des caractéristiques de fiabilité subs-
tantielle et de fiabilité d’ordre procédural qui ont 
permis au juge des faits d’évaluer la fiabilité de la 
reconstitution.

B. La fiabilité substantielle de la reconstitution

[136]  La fiabilité substantielle de la reconstitu-
tion était sensiblement renforcée tant par des élé-
ments de preuve extrinsèques convaincants qui 
corroboraient son contenu que par les circonstances 
dans lesquelles elle a eu lieu. Je reconnais que ces 
caractéristiques de fiabilité substantielle, à elles 

danger in issue, dismissing Mr. Thielen’s memory 
and perception concerns as “minimal” (para. 64). In 
my view, this is not supported by the record. During 
oral submissions on the voir dire, defence counsel 
specifically referred to memory and perception con-
cerns that he said detracted from the re-enactment’s 
reliability. In doing so, he did not characterize these 
as weak or minimal. Rather, he stated:

 Now, I also want to highlight to you some of the other 
overriding factors that you have to consider in assessing 
threshold reliability, and those are that Mr. Thielen has a 
long-term substance abuse problem. His statement are re-
plete with references to being foggy, to having no recol-
lection, all of which he attributes to drug use and, I might 
say, the fact is that he’s giving this video re-enactment 17 
months after the fact. [Emphasis added.]

(A.R., vol. VII, at p. 147)

In my view, Mr. Bradshaw’s trial counsel was in 
a better position than this Court to assess whether 
it was “plausible” that Mr. Thielen’s memory of 
Mr. Bradshaw’s role in the killings was inaccurate. 
In light of defence counsel having raised these con-
cerns, the trial judge can hardly be faulted for re-
sponding to them.

[135]  As I will explain, however, these hearsay 
dangers — sincerity along with memory and per-
ception — were sufficiently overcome by features 
of both substantive and procedural reliability that 
permitted the trier of fact to evaluate the reliability 
of the re-enactment.

B. The Substantive Reliability of the Re-enactment

[136]  The substantive reliability of the re-enact-
ment was significantly enhanced by both powerful 
extrinsic evidence that corroborated its content and 
the circumstances in which it took place. I acknowl-
edge that these features of substantive reliability, on 
their own, were insufficient to justify the admission 
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seules, ne suffisaient pas pour justifier l’admission 
de la reconstitution en vertu de la première façon 
de satisfaire au seuil de fiabilité. Cela dit, elles ont 
grandement contribué à démontrer que la reconsti-
tution est digne de foi. À mon avis, cela a atténué 
l’importance du contre-interrogatoire et la valeur 
relative des garanties procédurales nécessaire pour 
qu’il soit satisfait à la troisième façon d’établir le 
seuil de fiabilité.

(1) Les éléments de preuve corroborants con-
vaincants

[137]  La reconstitution de M. Thielen a été cor-
roborée par trois groupes distincts d’éléments de 
preuve : a) des conversations avec M. Bradshaw en-
registrées furtivement, dans lesquelles M. Bradshaw 
a admis sa participation aux meurtres; b)  des 
éléments de preuve circonstancielle impliquant 
M. Bradshaw dans les meurtres; et c) des éléments 
de preuve médicolégaux recueillis sur les lieux des 
crimes qui confirment la description des meurtres 
relatée en détail par M. Thielen. Comme je l’ai in-
diqué, ces éléments de preuve corroborants doivent 
être examinés ensemble, et non individuellement. 
Examinée cumulativement, cette preuve étaye soli-
dement le caractère digne de foi de la reconstitution 
de M. Thielen.

a) Les conversations enregistrées

[138]  Il s’agit en l’espèce d’une affaire inha-
bituelle en ce que la preuve corroborante la plus 
convaincante provient des propres aveux de M. 
Bradshaw. Comme l’a indiqué ma collègue, deux 
conversations avec M. Thielen enregistrées furtive-
ment « fournissent une preuve directe de la partici-
pation de M. Bradshaw aux meurtres » (par. 74).

(i) La conversation du 21 juillet 2010

[139]  La première conversation a été enregistrée 
dans un hôtel de la région le 21 juillet 2010, environ 
16 mois après les deux meurtres. Elle faisait suite à 
la rencontre de M. Thielen avec « Monsieur Big » 
plus tôt le même jour, durant laquelle M. Thielen 
a affirmé que M. Bradshaw et lui avaient participé 

of the re-enactment under the first way of meeting 
threshold reliability. That said, they went a long way 
toward establishing the trustworthiness of the re- 
enactment. In my view, this attenuated the impor-
tance of cross-examination and the relative strength 
of the procedural safeguards needed to meet the 
third way of establishing threshold reliability.

(1) The Powerful Corroborative Evidence

[137]  Mr. Thielen’s re-enactment was cor-
roborated by three separate groups of evidence: 
(a) surreptitiously recorded conversations with 
Mr. Bradshaw, in which Mr. Bradshaw admitted 
his involvement in the murders; (b) circumstantial 
evidence implicating Mr. Bradshaw in the murders; 
and (c) forensic evidence from the crime scenes 
confirming Mr. Thielen’s account of the details of 
the murders. As stated, this corroborative evidence 
must be examined as a whole, not assessed on a 
piecemeal basis. Considered cumulatively, this evi-
dence provides powerful support for the trustwor-
thiness of Mr. Thielen’s re-enactment.

(a) The Recorded Conversations

[138]  This case is unusual, in that the most 
compelling corroborative evidence comes from 
Mr. Bradshaw’s own admissions. As noted by my 
colleague, two surreptitiously recorded conversa-
tions with Mr. Thielen “provide direct evidence of 
Bradshaw’s involvement in the murders” (para. 74).

(i) The July 21, 2010 Conversation

[139]  The first recorded conversation took 
place approximately 16 months after the two mur-
ders at a local hotel on July 21, 2010. It followed 
Mr. Thielen’s meeting earlier that day with “Mr. 
Big”, during which Mr.  Thielen implicated both 
himself and Mr. Bradshaw in the two murders. In 
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aux deux meurtres. Lors de la rencontre avec Mon-
sieur Big, des agents banalisés se faisant passer 
pour des membres d’une organisation criminelle 
ont incité M. Thielen à discuter des meurtres avec 
M.  Bradshaw pour s’assurer qu’il n’avait omis 
aucun détail qui devait être porté à l’attention de 
Monsieur Big.

[140]  Les huit premières minutes environ de 
la conversation entre MM.  Thielen et Bradshaw 
à l’hôtel n’ont pas été saisies parce qu’ils étaient 
dans la salle de bain et leur discussion a été étouf-
fée par le son de l’eau qui coulait. Après qu’un 
agent banalisé ait appelé M. Thielen sur son télé-
phone, MM. Bradshaw et Thielen sont sortis de la 
salle de bain et la conversation s’est poursuivie dans 
la chambre d’hôtel où on pouvait les entendre. Ni 
M. Thielen ni M. Bradshaw ne savaient que leur 
conversation était enregistrée. Durant cette conversa-
tion, M. Bradshaw a admis qu’il était présent lors du 
meurtre de Mme Lamoureux (surnommée « Double 
“D” ») :

[TRADUCTION]

M. Thielen : Ok, tu te rappelles mon premier,  
  Double « D »?

M. Bradshaw : Hu-hum.

M. Thielen : Oui? Quand tu t’es stationné. Est-ce  
  que quelqu’un aurait pu me voir?

M. Bradshaw : Des maisons.

M. Thielen :  Quoi?

M. Bradshaw : Les maisons autour de nous.

M. Thielen :  C’est vrai.

M. Bradshaw : Et ils ont dit qu’ils avaient vu une  
  Acura blanche partir.

M. Thielen : Exactement.

M. Bradshaw : C’est vrai, on était dans la Cobalt noire.

M. Thielen : . . . j’ai rien touché, pas vrai?

M. Bradshaw : Non, c’est une tactique.

the meeting with Mr.  Big, Mr.  Thielen was told 
by undercover officers posing as members of a 
criminal organization to discuss the murders with 
Mr. Bradshaw in order to ensure there were no loose 
ends that needed to be brought to Mr. Big’s atten-
tion.

[140]  The first eight minutes or so of the con-
versation between Mr. Thielen and Mr. Bradshaw 
at the hotel were not captured because they were 
in a washroom together and their discussion was 
muffled by the sound of running water. After an un-
dercover officer called Mr. Thielen on his phone, 
Mr. Bradshaw and Mr. Thielen left the washroom 
and the conversation continued in the hotel room 
where it could be heard. Neither Mr. Thielen nor 
Mr.  Bradshaw knew they were being recorded. 
During this conversation, Mr. Bradshaw admitted to 
being present during the murder of Ms. Lamoureux 
(who went by the moniker “Double ‘D’”):

Thielen:  ‘Kay, remember like my first one,  
  Double ‘D’?

Bradshaw: Uh-hm.

Thielen:  Right? When you parked, right. Is there  
  anybody that could have seen me?

Bradshaw: Houses.

Thielen:   What?

Bradshaw: The houses around us.

Thielen:   Right.

Bradshaw: And they said they saw a white Acura  
  leaving.

Thielen:  Exactly.

Bradshaw: Right, we were in the black Cobalt.

Thielen:  . . . there’s nothing I touched, right?

Bradshaw: No, that’s a tactic.
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M. Thielen : C’est une tactique?

M. Bradshaw : Ouais. C’est ce que je pense. Mon opi- 
  nion personnelle. Parce que s’ils  
  avaient quelque chose (un cognement  
  se fait entendre) [la vidéo montre que  
  M. Bradshaw frappe la table en bois]  
  comme ça –

M. Thielen : Ouais.

M. Bradshaw : -pff-

M. Thielen : Y’a rien, mon gars. [Je souligne.]

(d.a., vol. XII, p. 51-52)

[141]  Plus tard, M. Bradshaw a semblé convenir 
que M. Thielen et lui n’avaient pas planifié le meurtre 
de Mme Lamoureux. Il a indiqué que Mme Lamoureux 
l’avait appelé pour acheter des drogues et qu’il était 
allé chercher M. Thielen avant le meurtre :

[TRADUCTION]

M. Bradshaw : . . . Avant que je vienne te chercher. Je  
  pense que t’étais en train de te prépa- 
  rer, non?

M. Thielen : Ouais, en fait, on n’avait-

M. Bradshaw : . . .

M. Thielen : -pas vraiment de plan.

M. Bradshaw : . . .

M. Thielen : On n’avait pas vraiment planifié  
  celui-là, non? C’était plus comme un  
  coup de tête, tu t’en souviens?

M. Bradshaw : Peut-être-

M. Thielen : T’es allé

M. Bradshaw : -et elle m’a appelé-

M. Thielen : -t’es allé, t’es allé et tu lui as vendu la  
  drogue et après, elle voulait l’échan- 
  ger.

M. Bradshaw : Ouais.

Thielen:  That’s a tactic?

Bradshaw: Yeah. That’s what I think. My personal  
  opinion. ‘Cause if they had anything  
  fuckin’, (knocking sound) [video shows  
  Bradshaw knocking on wooden table]  
  like that –

Thielen:  Yeah.

Bradshaw: -pff-

Thielen:  There’s nothing man. [Emphasis  
  added.]

(A.R., vol. XII, at pp. 51-52)

[141]  Later, Mr. Bradshaw seemingly agreed that 
he and Mr. Thielen did not have a plan for murdering 
Ms. Lamoureux. He described how Ms. Lamoureux 
called him to purchase drugs and he picked up 
Mr. Thielen before the murder:

Bradshaw: . . . Before I picked you up. I think you  
  were just getting ready weren’t you?

Thielen:  Yeah, well we didn’t-

Bradshaw: . . .

Thielen:  -really hatch a plan.

Bradshaw: . . .

Thielen:  We didn’t really have that one planned  
  did we? It was just kinda on a whim  
  remember?

Bradshaw: Maybe-

Thielen:  You went-

Bradshaw: -and she called me-

Thielen:  -you went, you went and sold her dope  
  and then she wanted to trade it back.

Bradshaw: Yeah.
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M. Thielen : Puis alors, parce que j’étais pas avec,  
  t’es allé là-bas pour la rencontrer puis  
  t’es venu me chercher quelque part pas  
  loin.

M. Bradshaw : Ok. [Je souligne.]

(d.a., vol. XII, p. 60-61)

Cette conversation concorde avec la reconstitution 
de M. Thielen. Elle a également été corroborée par 
l’historique des appels de Mme Lamoureux sur son 
téléphone, qui a été récupéré sur les lieux du crime 
et qui indiquait qu’elle avait parlé plusieurs fois à 
M. Bradshaw immédiatement avant le meurtre.

[142]  M.  Bradshaw a également admis sa par-
ticipation au meurtre de M.  Bontkes. Il a expli-
qué que M. Thielen et lui avaient porté des gants 
et avaient attendu que Michelle Motola (la petite 
amie de M. Bradshaw à l’époque) arrive en voiture 
avec M. Bontkes, ce qui correspond à la reconstitu-
tion de M. Thielen. Il a également dit à M. Thielen 
que Mme  Motola n’avait pas vu qui avait tiré sur 
M. Bontkes. Mme Motola pensait que le tireur était 
M.  Thielen, alors qu’en réalité, il s’agissait de 
M. Bradshaw :

[TRADUCTION]

M. Thielen : Pour le deuxième, est-ce qu’on a touché  
  à la fourgonnette?

M. Bradshaw : Non, on avait des gants tout le long.

M. Thielen : Ok.

M. Bradshaw : Dès qu’on est sortis de l’auto, gants.  
  Puis après, on a sorti le morceau. On  
  a enlevé toutes les balles. On a tout  
  rangé puis on a attendu. Puis après il  
  y a . . .

M. Thielen : Mais Michelle n’a rien fait au dernier  
  [. . .] non?

M. Bradshaw : Elle était là, mais elle n’a rien vu. Elle  
  n’a rien vu de ce qui s’est passé, elle  
  pensait que c’était toi. Elle savait  
  même pas que c’était moi.

M. Thielen : Ok.

Thielen:  And then, ‘cause I wasn’t with you  
  went and met her and you picked me  
  up from somewhere out in the area.

Bradshaw: Okay. [Emphasis added.]

(A.R., vol. XII, at pp. 60-61)

This was consistent with Mr. Thielen’s re-enactment. 
It was also corroborated by logs on Ms. Lamoureux’s 
phone, which was recovered from the crime scene and 
showed several calls with Mr. Bradshaw immediately 
prior to the murder.

[142]  Mr. Bradshaw implicated himself in the 
murder of Mr. Bontkes as well. He described how 
he and Mr. Thielen had worn gloves and waited for 
Michelle Motola (Mr. Bradshaw’s then girlfriend) to 
drive up with Mr. Bontkes, which corresponds with 
Mr. Thielen’s re-enactment. He also told Mr. Thielen 
that Ms. Motola did not see who shot Mr. Bontkes. 
Ms. Motola thought the shooter was Mr. Thielen, 
when it fact it was Mr. Bradshaw:

Thielen:  On the second one, did we touch the  
  van?

Bradshaw: No, we had gloves on the whole time.

Thielen:  ‘Kay.

Bradshaw: As soon as got out of the car, gloves.  
  And then we pulled the piece out.  
  Cleaned all the shells off. Put every 
  thing back together and waited. And  
  then there’s fuckin’ . . .

Thielen:  But Michelle didn’t do the last . . . did  
  she?

Bradshaw: She was there, but she didn’t see shit.  
  She didn’t see what happened, she  
  thought it was you. She didn’t even  
  know it was me.

Thielen:  Okay.
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M. Bradshaw : Fait que, même si elle voulait, elle  
  pourrait même pas le raconter comme  
  il faut, à cause de cet avantage, parce  
  qu’elle était (son de gifle) on était par  
  là, pas vrai? Elle était assise là comme  
  ça et ça . . . puis tout s’est passé là- 
  bas. Elle ne sait pas. Elle ne sait rien  
  c’est certain. [Je souligne.]

(d.a., vol. XII, p. 52-53)

[143]  M. Bradshaw a également discuté de ce 
qu’ils ont fait après les meurtres :

[TRADUCTION]

M. Thielen : On était où avant ça? On était où  
  après ça?

M. Bradshaw : Chez moi.

M. Thielen : Puis avant, chez toi, oui?

M. Bradshaw : Chez moi tout le temps.

M. Thielen : Les deux fois?

M. Bradshaw : Oui. Avant pis après. On a caché le  
  truc chez moi, on a pris toutes nos af- 
  faires, puis t’es parti avec. Tu as marché  
  jusqu’au . . .

M. Thielen : Puis après je suis revenu et je les ai  
  ramassées.

M. Bradshaw : Ouais.

M. Thielen : . . . m’en suis débarrassé, non?

M. Bradshaw : . . . il manquait mes souliers, et je les  
  ai brûlés moi-même. [Je souligne.]

(d.a., vol. XII, p. 53)

[144]  Enfin, ils ont tous deux discuté des en-
quêtes et des sources potentielles de preuve concer-
nant les deux meurtres :

[TRADUCTION]

M. Thielen : As-tu parlé de ça à quelqu’un?

Bradshaw: So, she’s fuckin’, even if she wanted  
  to, she couldn’t even tell it straight,  
  because of that advantage because she  
  was (smacking sound) we were over  
  here, right? She’s sitting her like this  
  and this . . . everything’s going on over  
  here. She doesn’t know. She doesn’t  
  know anything for sure. [Emphasis  
  added.]

(A.R., vol. XII, at pp. 52-53)

[143]  Mr. Bradshaw also discussed their actions 
after the murders:

Thielen:  Where were we before that? Where  
  were we after that?

Bradshaw: My house.

Thielen:  And before, at your house, right?

Bradshaw: All my house.

Thielen:  Both times?

Bradshaw: Both. Before and after. We stashed the  
  thing in my house, took all the shit,  
  you fuckin’ left with it. You walked  
  over to the fuckin’ . . .

Thielen:  And then I came back and got it later.

Bradshaw: Yeah.

Thielen:  . . . got rid of it, right?

Bradshaw: . . . the pieces that were missing were  
  my shoes and I burned them personally.  
  [Emphasis added.]

(A.R., vol. XII, at p. 53)

[144]  Finally, the two discussed the investiga-
tions and potential sources of evidence regarding 
the two murders:

Thielen:  Have you talked to anybody about it?
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M. Bradshaw : Non.

M. Thielen : Personne?

M. Bradshaw : Rien.

M. Thielen : Absolument personne, alors si-

M. Bradshaw : Non.

M. Thielen : -si quelqu’un jacasse, c’est Michelle?

M. Bradshaw : C’est ça. Mais les gens disent que j’ai  
  tué Double «  D  » depuis que c’est  
  arrivé.

M. Thielen : Je sais, je sais, j’ai-

M. Bradshaw : . . .

M. Thielen : -entendu tellement d’affaires, j’ai en- 
  tendu-

M. Bradshaw : . . .

M. Thielen : -des histoires à propos de ça en prison.

M. Bradshaw : -à propos de moi, bla bla bla. Tout le  
  monde en parle . . . peu importe,  
  c’est du ouï-dire. Ça ne fait aucune  
  différence . . . à rien . . . si quelqu’un 
  sait quelque chose, c’est Michelle.  
  La seule. Parce qu’elle sait pour sûr qui  
  était là, c’est tout. Puis ça peut juste  
  être l’un ou l’autre.

M. Thielen : Sur celui-là, sur celui-là, c’est tout.

M. Bradshaw : Oui, juste celui-là. Non? Elle sait abso- 
  lument rien du premier.

M. Thielen : Puis après les deux, on est allés chez  
  toi?

M. Bradshaw : Hu-hum. Non, pas après le premier.

M. Thielen : On est allés où?

M. Bradshaw : Je pense qu’on est allés chez toi après  
  le premier.

M. Thielen : Puis tu m’as juste déposé? T’as conti- 
  nué ton chemin, non?

Bradshaw: Nah.

Thielen:  Nobody?

Bradshaw: Nothing.

Thielen:  Just absolutely nobody, so if-

Bradshaw: No.

Thielen:  -it’s anybody yapping their gums it’s  
  Michelle?

Bradshaw: That’s it. But people have been saying  
  that I killed Double ‘D’ since it hap- 
  pened.

Thielen:  I know, I know, I’ve been-

Bradshaw: . . .

Thielen:  -hearing so many things, I heard-

Bradshaw: . . .

Thielen:  -stories about it in jail.

Bradshaw: -about me, blah, blah, blah. Fuckin’  
  everybody’s saying . . . whatever,  
  that’s hearsay. That doesn’t make a  
  fuckin’ difference . . . to nothing . . .  
  anyone that even has a half fuckin’ I  
  know, is Michelle. The only one. Be- 
  cause she knows for a fact who was  
  there, that’s it. And it can only be one  
  or the other.

Thielen:  On the one, on the one, that’s it.

Bradshaw: Yeah, only on that one. Right? She  
  doesn’t know shit about the first one.

Thielen:  And so after both of them we went to  
  your house?

Bradshaw: Uh-hm. No, not after the first one.

Thielen:  Where’d we go?

Bradshaw: I think we went to your house after  
  the first one.

Thielen:  And you just dropped me off? And  
  you kept goin’ on right?
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M. Bradshaw : Je pense que je travaillais.

M. Thielen : Ouais.

M. Bradshaw : Ouais.

M. Thielen : Ok. Alors on ne va rien dire à propos  
  de ça? On ne va en parler à personne?

M. Bradshaw : Je ne m’en fais pas, à vrai dire. [Je sou- 
  ligne.]

(d.a., vol. XII, p. 55-56)

(ii) La conversation du 23 juillet 2010

[145]  La deuxième conversation a eu lieu au parc 
Bothwell deux jours plus tard, le 23 juillet 2010. Des 
agents banalisés se faisant passer pour des membres 
d’une organisation criminelle ont encore une fois de-
mandé à M. Thielen de discuter des meurtres avec 
M. Bradshaw, particulièrement d’un essai à blanc 
qui a précédé le meurtre de M. Bontkes. Lors de cet 
essai, Mme Motola est passée prendre M. Bontkes et 
l’a amené faire une promenade en voiture, pendant 
que M. Bradshaw faisait semblant d’être inconscient 
sur la banquette arrière et que M. Thielen était caché 
par terre sous un manteau devant la banquette arrière 
avec une arme à feu. Le projet de tuer M. Bontkes 
à cette occasion a échoué parce que, comme l’a dit 
M.  Bradshaw : [TRADUCTION] «  C’était ma faute 
parce que j’étais supposé l’attacher pis après t’étais 
censé lui donner la chienne. [. . .] Et je ne l’ai pas 
fait » (la « chienne » étant l’arme à feu en leur pos-
session à ce moment-là) (d.a., vol. XII, p. 76).

[146]  Comme cette conversation porte davantage 
sur la tentative de meurtre de M. Bontkes, elle est 
moins convaincante que la conversation à l’hôtel 
pour corroborer la participation de M. Bradshaw 
aux meurtres eux-mêmes. Quoi qu’il en soit, la par-
ticipation, admise par M. Bradshaw, à la tentative 
indique amplement son motif pour le meurtre de 
M. Bontkes. De plus, M. Bradshaw a fait référence 
aux meurtres mêmes, en parlant de l’enquête poli-
cière en cours et en supposant que si les policiers 
possédaient des éléments de preuve, ils auraient déjà 
agi :

Bradshaw: I think I was working.

Thielen:  Yeah.

Bradshaw: Yeah.

Thielen:  Okay. So, we’re not gonna say nothing  
  about this? Not gonna talk to nobody  
  about this?

Bradshaw: I’m not sweating it to be honest. [Em- 
  phasis added.]

(A.R., vol. XII, at pp. 55-56)

(ii) The July 23, 2010 Conversation

[145]  The second conversation took place two 
days later at Bothwell Park on July 23, 2010. Under-
cover officers posing as members of a criminal orga-
nization again instructed Mr. Thielen that he needed 
to speak to Mr. Bradshaw about the murders, partic-
ularly with respect to a “dry run” that had preceded 
the murder of Mr. Bontkes. This dry run involved 
Ms. Motola picking up Mr. Bontkes and taking him 
for a drive, while Mr. Bradshaw pretended to be 
unconscious in the back seat and Mr. Thielen hid 
under a jacket across the back seat floor with a fire-
arm. The plan to kill Mr. Bontkes on that occasion 
failed because, in Mr. Bradshaw’s words, “[i]t was 
my fault ‘cause I was supposed to string him up and 
then you were supposed to put the bitch on him . . . . 
And I didn’t do that” (the “bitch” being the gun they 
had at the time) (A.R., vol. XII, at p. 76).

[146]  Because this conversation centres more on 
the dry run of the murder of Mr. Bontkes, it is some-
what less compelling in corroborating Mr. Bradshaw’s 
involvement in the actual murders than the hotel 
conversation. Nevertheless, Mr. Bradshaw’s admit-
ted participation in the dry run strongly supports his 
motive for the killing of Mr. Bontkes. In addition, 
Mr. Bradshaw did refer to the murders themselves, 
mentioning the ongoing police investigation and sug-
gesting that if the police had any evidence, they would 
have already acted:
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[TRADUCTION]

M. Thielen :  Alors, j’essaie juste, j’essaie de me  
  rappeler de tout, parce que j’étais  
  tellement drogué dans le temps, je  
  suis tout embrouillé, mon gars. Je pen- 
  sais que j’étais-

M. Bradshaw : Encore mieux.

M. Thielen : Non, c’est pas encore mieux, parce  
  que je-

M. Bradshaw : Pourquoi?

M. Thielen : -Je repasse les événements . . . j’es- 
  saie de comprendre ce qui doit être ré- 
  glé. Pour pas qu’on se fasse prendre,  
  tu comprends.

M. Bradshaw :  Tu pourrais passer un polygraphe là- 
  dessus sans problème. Si tu sais pas . . .

M. Thielen : Oui, je passerais jamais, je passerais  
  jamais un polygraphe de ma vie, évi- 
  demment, je uh, j’essaie juste de com- 
  prendre ce qui manque et ce qu’on  
  pourrait prouver contre nous, tu sais,  
  pour qu’on-

M. Bradshaw : Honnêtement, comme j’ai dit, en au- 
  tant que . . . Je pense que le, pour le  
  reste, il n’y a absolument rien. Je pense  
  que s’il restait quelque chose, ça au- 
  rait déjà été fait immédiatement. Ils  
  n’auraient pas attendu si longtemps,  
  ils battent le tambour, c’est tout ce  
  qu’ils font. [Je souligne.]

(d.a., vol. XII, p. 80)

[147]  M. Bradshaw a ajouté plus tard que per-
sonne n’aurait vu Mme  Motola passer prendre 
M. Bontkes avant le meurtre et que les seuls té-
moins qui auraient pu les voir la nuit du meurtre de 
M. Bontkes étaient les membres d’une équipe de 
construction devant laquelle ils sont passés après le 
meurtre :

[TRADUCTION]

M. Bradshaw : Et quand elle est allée le voir, il y  
  avait juste elle et ensuite toi, alors . . .  

Thielen:   So, I just, I’m trying to go through  
  everything because how much dope I  
  was on back then, I’m so fuzzy with a  
  lot of shit, man. I thought I was-

Bradshaw: Even better.

Thielen:  No, it’s not even better because I-

Bradshaw: Why?

Thielen:  -I’m goin’ through stuff . . . trying to  
  figure out what the hell needs to be  
  fixed here. So we don’t get popped,  
  right.

Bradshaw:  You could fly through a polygraph on  
  that. If you don’t know . . .

Thielen:  Yeah, I would never, I would never do  
  a polygraph in my life, obviously I’m  
  uh, I’m just trying to figure what is  
  missing and what can be put against  
  us, right, so that we-

Bradshaw: Honestly, like I said I think as long  
  as . . . I think the, the rest of it is  
  fuckin’ snap shut tight. I think if there  
  was anything left it would have al 
  ready been done immediately. They  
  wouldn’t have waited so long, they’re,  
  they’re playing the drum, that’s all  
  they’re doin’. [Emphasis added.]

(A.R., vol. XII, at p. 80)

[147]  Mr. Bradshaw later added that no one would 
have seen Ms. Motola pick up Mr. Bontkes prior to 
the murder and the only witnesses who could have 
seen them on the night of Mr. Bontkes’s murder was 
a construction crew they drove past after the murder 
took place:

Bradshaw: And when she went to go see him, it  
  was just her and then you, so . . . no  
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  personne d’autre n’a été témoin, la  
  seule autre chose, les seules personnes  
  qui nous ont vus ensemble étaient les  
  membres de l’équipe de construction.

M. Thielen : Quelle équipe de construction?

M. Bradshaw : L’équipe de construction . . . tu t’en  
  souviens? T’es allé au sud sur la 192,  
  jusqu’à la 32.

M. Thielen : Et y’avait une équipe de construction  
  là?

M. Bradshaw : Y’avait un travailleur de la construc- 
  tion sur la 32. On a traversé la 32, on a  
  pris la 176 puis la voiture s’est arrêtée.  
  Tu t’en souviens?

M. Thielen : Ce jour-là?

M. Bradshaw : . . . c’était cette nuit-là.

M. Thielen : Non, ça c’était la nuit où tout s’est  
  passé. On est partis puis . . . appel  
  . . . quelqu’un . . . sources . . . tant 
  pis. Hum . . .

M. Bradshaw : Personnellement, je pense, comme j’ai  
  dit, je pense qu’on est bien corrects.  
  Tu sais, si je vous avais pas connu à  
  ce moment-là, tu sais, on s’est rencon- 
  trés au bar et on s’est parlé environ  
  un mois plus tard, peu importe. Tu  
  sais, tout le monde est pas mal confus  
  . . . personne ne sait pour sûr. C’est  
  ce que je dis. (Petits rires) Tu sais,  
  surtout avec elle. [Je souligne.]

(d.a., vol. XII, p. 82)

De toute évidence, «  elle  » fait référence à Mme   
Motola — qui était également présente lors du 
meurtre de M. Bontkes — alors que les deux ont en-
suite discuté de la façon dont les policiers l’avaient 
abordée. L’enquête policière a également confirmé 
qu’une équipe de construction travaillait dans le sec-
teur au moment des faits.

[148]  À la lecture de ces deux conversations dans 
leur intégralité, il ne fait aucun doute que MM. Thielen  
et Bradshaw discutaient implicitement, et parfois  

  other eyeballs on that one, the only  
  other thing, the only other people that  
  saw us together was a construction  
  crew.

Thielen:  What construction crew?

Bradshaw: Construction crew . . . remember that?  
  You went south on 192, down to 32.

Thielen:  And there was a construction crew  
  there?

Bradshaw: There was a construction worker on  
  32. We came across 32, hit 176, came  
  up 176 and the car died. Remember?

Thielen:  On that day?

Bradshaw: . . . that was that night.

Thielen:  No that was the night it all went down.  
  We left and . . . phone call . . . some- 
  one . . . sources . . . fuck off. Um . . .

Bradshaw: Personally, I think, like I said, I think  
  it’s fuckin’ smooth. You know if I didn’t  
  even know you guys at that time,  
  you know, we met at the bar talking  
  maybe a month or so later, whatever.  
  You know, everybody’s fuzzy enough . . .  
  no one can say for sure, right. That’s  
  what I’m talking about. (Chuckles)  
  You know, especially with her. [Em- 
  phasis added.]

(A.R., vol. XII, at p. 82)

It is apparent that “her” referred to Ms. Motola — 
who was also present for the killing of Mr. Bontkes 
— as the two went on to discuss how the police had 
approached her. The police investigation also con-
firmed that a construction crew was working in the 
area at the relevant time.

[148]  Reading these two conversations in their 
entirety, there can be no doubt that Mr. Thielen 
and Mr. Bradshaw were implicitly — and at times 
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ouvertement, de leur participation conjointe aux 
deux meurtres. Il s’agit là d’une preuve corroborante 
convaincante qui renforce de manière significative 
la fiabilité substantielle de la reconstitution en atté-
nuant les préoccupations au sujet de la sincérité de 
M. Thielen.

[149]  Pour ma collègue, cependant, ces conver-
sations ne sont « d’aucune utilité » pour établir la 
fiabilité substantielle (par. 84) — une proposition re-
marquable que personne n’a fait valoir devant les tri-
bunaux inférieurs ou devant notre Cour. Selon elle, la 
sincérité de M. Thielen n’est pas la seule explication 
plausible de ces conversations — une conclusion qui 
repose clairement sur le fait que ma collègue remet 
en question l’appréciation factuelle des conversations 
par le juge du procès et qu’elle spécule au sujet d’une 
« influence extérieure » qui serait une « explication 
possible » pour ces conversations (par. 84).

[150]  Ma collègue fait deux observations à cet 
égard. Premièrement, elle soutient que le juge du pro-
cès n’a pas tenu compte du fait que les déclarations 
de M. Bradshaw étaient moins fiables parce qu’elles 
ont été « recueillies dans le cadre d’une opération 
Monsieur Big » (par. 78). À mon avis, il n’est pas 
juste de les qualifier de déclarations « issues d’une 
opération Monsieur Big ». M. Bradshaw n’était pas 
l’objet de l’opération Monsieur Big. Il croyait parler 
à un complice, et non à un membre d’une organisa-
tion criminelle dans des circonstances faisant inter-
venir le genre d’incitatifs ou de menaces implicites 
qui caractérisent les opérations Monsieur Big : Hart, 
par. 5 et 58-60. Par conséquent, les raisons justifiant 
que l’on fasse preuve d’une plus grande prudence 
à l’égard des aveux issus d’une opération Mon-
sieur Big ne s’appliquent tout simplement pas. Au 
contraire, je suis d’accord avec le juge du procès 
pour dire que le fait que ces conversations aient été 
enregistrées furtivement alors que MM. Thielen et 
Bradshaw croyaient tous deux qu’ils discutaient en 
privé des détails des meurtres, à titre de complices, 
renforce de manière significative leur fiabilité (dé-
cision relative au voir-dire no 1, 2012 BCSC 2025, 
par. 44 (CanLII)). Tout motif que M. Bradshaw au-
rait pu avoir pour mentir sur son implication dans ces 
circonstances tient de la fantaisie.

overtly — discussing their joint involvement in the 
two murders. This provides powerful corroborative 
evidence that significantly enhances the substantive 
reliability of the re-enactment by alleviating con-
cerns about Mr. Thielen’s sincerity.

[149]  For my colleague, however, these conversa-
tions provide “no assistance” in establishing substan-
tive reliability (para. 84) — a remarkable proposition 
that no one advanced in the proceedings below or 
before this Court. In her view, Mr. Thielen’s truth-
fulness is not the only likely explanation for the 
conversations — a conclusion which rests squarely 
on her second-guessing the trial judge’s factual as-
sessment of the conversations and speculating about 
“outside influence” as a “possible explanation” for 
them (para. 84).

[150]  My colleague makes two points in this re-
gard. First, she maintains that the trial judge did not 
account for the reduced reliability of Mr. Bradshaw’s 
statements because they were “collected in a Mr. Big 
operation” (para. 78). With respect, calling these 
“Mr. Big” statements is a misnomer. Mr. Bradshaw 
was not the subject of the Mr. Big operation. He be-
lieved he was speaking to an accomplice, not to a 
member of a criminal organization in circumstances 
involving the type of inducements or implied threats 
that characterize Mr. Big operations: Hart, at paras. 
5 and 58-60. The rationales for exercising special 
caution with Mr. Big confessions therefore simply 
do not apply. On the contrary, I agree with the trial 
judge that the fact that these conversations were sur-
reptitiously recorded while both Mr. Thielen and 
Mr. Bradshaw believed they were privately discuss-
ing the details of the murders, as accomplices, sig-
nificantly enhanced their reliability (ruling on voir 
dire No. 1, 2012 BCSC 2025, at para. 44 (CanLII)). 
Any motive for Mr. Bradshaw to falsely implicate 
himself in such circumstances is mere fancy.
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[151]  Deuxièmement, ma collègue se dit préoc-
cupée par le fait que « la première partie [les huit 
premières minutes] de la conversation à l’hôtel Best 
Western était inaudible parce que MM. Thielen et 
Bradshaw se trouvaient dans la salle de bain et que 
l’eau du robinet coulait » (par. 80). Selon elle, cela 
soulève des questions concernant le caractère digne 
de foi de l’enregistrement.

[152]  Je ne suis pas d’accord. Ni l’un ni l’autre 
ne savaient qu’ils étaient enregistrés. C’est forcer 
les limites de la crédulité et du bon sens de penser 
que cette première partie de la conversation pourrait 
réfuter les aveux incriminants faits par M. Bradshaw 
dans la partie audible de la conversation. Je ne saisis 
pas comment on pourrait déduire que durant ces huit 
minutes, M. Bradshaw puisse avoir été influencé et 
préparé à mentir en racontant sa participation aux 
deux meurtres. Il appert clairement de la transcrip-
tion que parfois, M. Bradshaw menait la conversa-
tion et détaillait volontairement les meurtres sans 
que M. Thielen l’incite à le faire. Contrairement à 
ma collègue, je ne crois pas qu’il convienne de tenir 
compte du témoignage de M. Bradshaw au procès 
— selon lequel, durant ces huit minutes, M. Thielen 
lui a demandé de faire semblant qu’il avait participé 
aux meurtres — dans l’appréciation de la fiabilité 
substantielle de la reconstitution. M.  Bradshaw 
a témoigné après l’admission en preuve de la re-
constitution et, par conséquent, le juge du procès 
ne disposait pas du témoignage de M. Bradshaw au 
moment où il a rendu sa décision. De plus, le jury a 
clairement rejeté le témoignage de M. Bradshaw se-
lon lequel il aurait menti au sujet de sa participation 
aux meurtres à la demande de M. Thielen.

[153]  Si l’on ne peut pas dire que ces conver-
sations corroborent la fiabilité substantielle d’une 
déclaration relatée, je ne sais vraiment pas ce qui 
pourrait le faire. Même sur le fondement du critère 
restrictif de ma collègue, ces conversations consti-
tuent clairement une preuve corroborante. La seule 
explication plausible des aveux de M. Bradshaw 
— et certainement la « seule explication probable » 
— était qu’il avait participé aux deux meurtres. Il 
s’ensuit, à mon avis, que le juge du procès n’a pas 
commis d’erreur en considérant que les aveux de 
M. Bradshaw corroboraient fortement la véracité de 
la reconstitution faite par M. Thielen.

[151]  Second, my colleague expresses concern 
that “the initial part [the first eight minutes] of the 
Best Western conversation was inaudible because 
Thielen and Bradshaw were in the bathroom and 
a tap was running” (para. 80). In her opinion, this 
raises questions about the trustworthiness of the re-
cording.

[152]  I disagree. Neither individual knew that 
they were being recorded. It stretches the bounds of 
credulity and common sense to think that this ini-
tial part of the conversation could explain away the 
incriminating admissions made by Mr. Bradshaw 
in the audible part of the conversation. How one 
could reasonably infer that during these eight min-
utes, Mr. Bradshaw may have been influenced and 
prepared to falsely recite his participation in the two 
murders escapes me. It is clear from the transcript 
that Mr. Bradshaw was, at times, leading the con-
versation and volunteering details about the murders 
without any prompting on Mr. Thielen’s part. Un-
like my colleague, I do not believe it is appropriate 
to consider Mr. Bradshaw’s trial testimony — that, 
during these eight minutes, Mr. Thielen asked him 
to pretend that he had been involved in the mur-
ders — in assessing the substantive reliability of 
the re-enactment. Mr. Bradshaw testified after the 
re-enactment was admitted and therefore his testi-
mony was not before the trial judge at the time of 
his ruling. Furthermore, the jury clearly rejected 
Mr. Bradshaw’s testimony that he was lying about 
his involvement in the murders at Mr. Thielen’s re-
quest.

[153]  If these conversations do not qualify as cor-
roborative evidence supporting a hearsay statement’s 
substantive reliability, then I am at a loss to know 
what would. Even on the basis of my colleague’s re-
strictive test, they clearly qualify. The only plausible 
— and certainly the “only likely” — explanation for 
Mr. Bradshaw’s admissions was that he participated 
in the two murders. It follows, in my view, that the 
trial judge did not err in relying on Mr. Bradshaw’s 
admissions as powerful corroboration of the truth-
fulness of Mr. Thielen’s re-enactment.
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b) Les éléments de preuve circonstancielle im-
pliquant M. Bradshaw dans les meurtres

[154]  Le ministère public a également produit 
des éléments de preuve circonstancielle impliquant 
M. Bradshaw dans les meurtres.

[155]  En effet, il existe des relevés téléphoniques 
qui relient M. Bradshaw aux deux meurtres durant 
les nuits en question. Ces relevés démontrent que 
M. Bradshaw et Mme Lamoureux se sont téléphoné 
plusieurs fois la nuit où elle a été assassinée. Plu-
sieurs de ces appels ont eu lieu immédiatement avant 
le meurtre. Cela corrobore le récit de M. Thielen 
selon lequel M. Bradshaw aurait tendu un piège à 
Mme Lamoureux au moyen d’une transaction de dro-
gues avant que M. Thielen ne l’abatte.

[156]  De même, la nuit où M.  Bontkes a été  
assassiné, les relevés téléphoniques montrent plu - 
sieurs appels entre MM. Bradshaw et Thielen, entre 
M. Thielen et Mme Motola et entre Mme Motola et 
M. Bontkes — qui a été le dernier appel enregistré 
sur le téléphone cellulaire de M. Bontkes. Ces appels 
concordent avec le récit de M. Thielen selon lequel 
tous les trois ont participé au meurtre.

c) Les éléments de preuve médicolégaux re-
cueillis lors de l’enquête sur les lieux des 
crimes

[157]  À mon sens, les éléments de preuve médi-
colégaux recueillis lors de l’enquête sur les lieux des 
crimes, qui corroborent les détails de la description 
des meurtres faite par M. Thielen, appuient eux aussi 
le caractère digne de foi de la reconstitution. Le juge 
du procès a signalé que les éléments de preuve mé-
dicolégaux comprenaient : [TRADUCTION] « . . . l’en-
droit où la fusillade a eu lieu et la façon dont elle 
s’est déroulée, le nombre de coups de feu tirés, le 
fait que la même arme à feu a été utilisée, la position 
des corps de Mme Lamoureux et de M. Bontkes, la 
présence de la fourgonnette au parc High Knoll et 
l’endroit où elle était située . . . » (décision relative 
au voir-dire no 1, par. 45).

[158]  Ces éléments de preuve répondent aux pré-
occupations soulevées par l’avocat de la défense 

(b) The Circumstantial Evidence Implicating 
Mr. Bradshaw in the Murders

[154]  The Crown also led circumstantial evi-
dence implicating Mr. Bradshaw in the murders.

[155]  Indeed, there are telephone records that 
connect Mr. Bradshaw to both murders on the nights 
in question. These records establish a number of 
calls between Mr. Bradshaw and Ms. Lamoureux on 
the night she was murdered. Several of these calls 
took place immediately prior to the murder. This 
corroborates Mr. Thielen’s account of Mr. Bradshaw 
luring her into a set-up under the ruse of a drug 
transaction before Mr. Thielen shot her.

[156]  Similarly, on the night Mr.  Bontkes was 
killed, telephone records show a number of calls be-
tween Mr. Bradshaw and Mr. Thielen, Mr. Thielen 
and Ms. Motola, and Ms. Motola and Mr. Bontkes — 
which was the last call registered on Mr. Bontkes’s 
cell phone. This is consistent with Mr. Thielen’s ac-
count that all three of them participated in the killing.

(c) The Forensic Evidence From the Crime 
Scenes Investigation

[157]  In my view, forensic evidence from the 
crime scenes investigation, which corroborates the 
details of Mr. Thielen’s description of the murders, 
provides additional support for the trustworthiness 
of the re-enactment. The trial judge noted that this 
forensic evidence included: “. . . where and how 
the shootings occurred, the number of shots fired, 
the fact the same gun was used, the positioning of 
the bodies of Ms. Lamoureux and Mr. Bontkes, the 
presence and position of the van at High Knoll Park 
. . .” (ruling on voir dire No. 1, at para 45).

[158]  This evidence responds to the memory and 
perception concerns raised by defence counsel. It 
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quant à la mémoire et à la perception. Ils atté-
nuent le risque que la consommation de drogue de 
M. Thielen ou le passage du temps aient rendu sa 
version inexacte.

[159]  À mon avis, ces éléments de preuve por-
taient également sur la sincérité de M.  Thielen 
dans son ensemble. L’évaluation de la sincérité du 
déclarant dans une déclaration relatée, tout comme 
l’évaluation de la crédibilité d’un témoin, ne consti-
tue pas un exercice mathématique. La preuve extrin-
sèque qui corrobore ou contredit le contenu d’une 
déclaration a une incidence sur la fiabilité globale de 
la déclaration. Si les détails du récit de M. Thielen 
étaient démentis par la preuve médicolégale, cela 
fournirait une raison supplémentaire de douter de sa 
sincérité. Par contre, la corroboration des détails de 
son récit par la preuve médicolégale renforce la fia-
bilité substantielle de la reconstitution.

[160]  Je reconnais que compte tenu de la qualité 
de complice de M. Thielen, la preuve médicolé-
gale n’est pas aussi convaincante en l’espèce que 
la preuve corroborante qui a impliqué directement 
M. Bradshaw dans les meurtres : voir Youvarajah, 
par. 62; R. c. Smith, 2009 CSC 5, [2009] 1 R.C.S. 
146, par. 15. Toutefois, je suis d’accord avec l’avo-
cat de l’intervenante British Columbia Civil Li-
berties Association pour dire que cette preuve 
médicolégale est pertinente et ne devrait pas être 
écartée.

(2) Les circonstances de la reconstitution

[161]  Hormis la preuve corroborante convain-
cante, d’autres caractéristiques de la reconstitution 
renforcent sa fiabilité substantielle. La déclaration 
était volontaire et détaillée, et M. Thielen a reçu des 
conseils juridiques avant de la faire. Elle a également 
été rendue dans une narration fluide, sans questions 
suggestives de la part des policiers (décision relative 
au voir-dire no 1, par. 40-41). Bien que M. Thielen 
n’était pas assermenté, il a fait sa déclaration à des 
policiers alors qu’il se trouvait en état d’arrestation 
dans des circonstances qui, considérées objective-
ment, auraient souligné l’importance de dire la vé-
rité : B. (K.G.), p. 792; R. c. Adjei, 2013 ONCA 512, 
309 O.A.C. 328, par. 45.

alleviated the risk that Mr. Thielen’s drug abuse 
and/or the passage of time made his account inac-
curate.

[159]  In my view, this evidence also addressed 
Mr. Thielen’s overall sincerity. Assessing a declar-
ant’s sincerity in a hearsay statement, like assessing 
the credibility of a witness, is not a mathematical 
exercise. Where extrinsic evidence corroborates or 
contradicts the contents of a statement, this affects 
the statement’s overall reliability. If the details of 
Mr. Thielen’s account were belied by the forensic 
evidence, this would cast further doubt on his sin-
cerity. On the other hand, the corroboration of the 
details of his account by forensic evidence enhances 
the substantive reliability of the re-enactment.

[160]  I acknowledge that in view of Mr.   
Thielen’s status as an accomplice, the forensic 
evidence is not as compelling in this case as the 
corroborative evidence which directly implicated 
Mr. Bradshaw in the murders: see Youvarajah, at 
para. 62; R. v. Smith, 2009 SCC 5, [2009] 1 S.C.R. 
146, at para. 15. However, I agree with counsel for 
the intervener British Columbia Civil Liberties As-
sociation that this forensic evidence is relevant and 
should not be taken off the table.

(2) The Circumstances of the Re-enactment

[161]  Beyond the powerful corroborative evi-
dence, there are also other features of the re-
enactment that enhance its substantive reliability. 
The statement was voluntary and detailed, and it 
was provided after Mr. Thielen received legal ad-
vice. It was also delivered in a free-flowing nar-
rative, without any leading questions from the 
police (ruling on voir dire No. 1, at paras. 40-41). 
Although not under oath, it was made to police 
officers while Mr. Thielen was under arrest in cir-
cumstances which, viewed objectively, would have 
underscored the importance of telling the truth: B. 
(K.G.), at p. 792; R. v. Adjei, 2013 ONCA 512, 309 
O.A.C. 328, at para. 45.
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[162]  De plus, il était important d’examiner les 
motifs qui ont poussé M. Thielen à participer à la 
reconstitution avec les policiers en raison des pré-
occupations concernant sa sincérité. Comme l’a re-
connu notre Cour au par. 42 de l’arrêt Blackman :

 Le fait que le déclarant ait ou non un motif pour men-
tir est sans aucun doute une considération pertinente 
pour déterminer si les circonstances des déclarations sont 
suffisamment rassurantes quant à leur véracité et leur 
exactitude pour que celles-ci soient admises. Il importe 
toutefois de ne pas perdre de vue que l’existence d’un 
motif n’est qu’un des facteurs à considérer dans la dé-
termination du seuil de fiabilité, quoique, selon les cir-
constances, il puisse être important. Lors de l’examen de 
l’admissibilité, il faut dans tous les cas se concentrer non 
pas sur la présence ou l’absence de motif, mais sur les 
dangers particuliers que présente la preuve par ouï-dire. 
[Je souligne.]

[163]  À mon sens, le fait que la reconstitution 
de M. Thielen allait contre ses propres intérêts est 
important à cet égard. Elle l’impliquait directement 
dans les deux meurtres et pouvait servir à l’incri-
miner. Elle impliquait également Mme Motola, qu’il 
considérait comme une « sœur ». De plus, il savait 
que, en reconstituant les deux meurtres pour les 
policiers, il s’exposait à un danger dans le système 
carcéral : [TRADUCTION] « . . . ce qu’on me demande 
de faire là c’est de faire le pas le plus important de 
ma vie et de faire tomber plein de gens et vous sa-
vez aussi que ça va mettre ma vie en danger pour le 
reste de mes jours » (d.a., vol. XV, p. 169). L’im-
probabilité que M. Thielen fasse volontairement 
une fausse déclaration préjudiciable à ses propres 
intérêts renforce l’idée que la reconstitution est 
digne de foi.

[164]  Ma collègue adopte un point de vue diffé-
rent quant aux motifs qui ont conduit M. Thielen à 
reconstituer les meurtres. Elle affirme que la déclara-
tion de M. Thielen n’était pas réellement faite contre 
ses intérêts puisqu’il s’était déjà incriminé dans ses 
déclarations à la police et dans l’opération Mon-
sieur Big. Elle est également d’avis que M. Thielen 
avait « une bonne raison de mentir » pour bénéficier 
« d’une responsabilité criminelle moindre », citant 
le fait qu’il a plaidé coupable à deux accusations de 
meurtre au second degré (par. 92).

[162]  In addition, Mr. Thielen’s motives for par-
ticipating in the re-enactment with police were 
important to consider because of the concerns re-
garding his sincerity. As recognized by this Court in 
Blackman, at para. 42:

 There is no doubt that the presence or absence of 
a motive to lie is a relevant consideration in assess-
ing whether the circumstances in which the statements 
came about provide sufficient comfort in their truth and 
accuracy to warrant admission. It is important to keep 
in mind, however, that motive is but one factor to con-
sider in the determining of threshold reliability, albeit 
one which may be significant depending on the circum-
stances. The focus of the admissibility inquiry in all 
cases must be, not on the presence or absence of motive, 
but on the particular dangers arising from the hearsay na-
ture of the evidence. [Emphasis added.]

[163]  In my view, the fact that Mr. Thielen’s re-
enactment went against his own interests is signifi-
cant in this regard. It directly implicated him in both 
murders and could be used to incriminate him. It 
also implicated Ms. Motola, whom he considered to 
be a “sister”. Moreover, he was aware that, in re-en-
acting the two murders for the police, he was putting 
himself at risk in the prison system: “. . . what I’m 
asked to do here is take the biggest step of my life 
and bring down a whole bunch of people and you 
know what else, that’s gonna put me at risk for the 
rest of my life” (A.R., vol. XV, at p. 169). Given the 
unlikelihood that Mr. Thielen would willingly make 
a false statement prejudicial to his own interests, 
this provides further support that the re-enactment is 
trustworthy.

[164]  My colleague takes a different view of 
Mr. Thielen’s motivations for re-enacting the mur-
ders. She asserts that Mr. Thielen’s statement was 
not actually made against his interests because he 
had previously incriminated himself to police and 
in the Mr. Big operation. She also takes the position 
that Mr. Thielen had a “significant motive to lie” to 
gain “the opportunity of reduced criminal liability”, 
citing the fact that he pled guilty to two counts of 
second degree murder (para. 92).
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[165]  Je ne puis accepter ces deux affirmations. 
Premièrement, le fait que M. Thielen avait déjà avoué 
aux policiers sa participation aux deux meurtres ne 
change rien au fait que la reconstitution a été faite 
à l’encontre de ses intérêts. Les policiers voulaient 
manifestement recueillir le plus de renseignements 
possible de la part de M. Thielen, et la reconstitution 
fournissait une preuve détaillée et convaincante qui 
pouvait être utilisée contre lui.

[166]  Deuxièmement, la supposition selon la-
quelle M. Thielen sollicitait la clémence est pure-
ment hypothétique. Rien n’indique que les policiers 
lui auraient promis des incitatifs ou des garanties 
avant qu’il ne fasse la reconstitution. En fait, les 
policiers ont rejeté les demandes de M. Thielen en 
vue de voir sa petite amie, de changer de nom et 
d’être incarcéré dans une prison éloignée. Le fait 
que M. Thielen ait ultimement plaidé coupable de 
meurtre au second degré ne diminue en rien la fia-
bilité de sa déclaration antérieure. Nous ne dispo-
sons d’aucun renseignement donnant à penser que 
l’offre d’un plaidoyer de culpabilité ait eu quoi que 
ce soit à voir avec sa participation à la reconstitu-
tion. En fait, nous ne savons pas si M. Bradshaw 
s’est vu offrir la même occasion de plaider cou-
pable avant son procès.

[167]  En outre, les faits contredisent la thèse 
selon laquelle M. Thielen a inventé l’implication 
de M. Bradshaw pour se soustraire à la responsa-
bilité des meurtres. M. Thielen n’a pas minimisé 
son propre rôle dans les meurtres et n’a pas non 
plus transféré à M.  Bradshaw la responsabilité 
principale pour le meurtre de Mme Lamoureux. Il 
a plutôt admis avoir tiré sur la gâchette lui-même. 
De plus, à mon sens, la déclaration antérieure 
que M. Thielen a faite à Monsieur Big le 21 juil-
let 2010, dans laquelle il a impliqué M. Bradshaw 
dans les meurtres, réfute tout motif qui aurait pu 
pousser M. Thielen à inventer la participation de 
M. Bradshaw durant la reconstitution. M. Thielen 
n’avait aucune raison de mentir à Monsieur Big au 
sujet de la participation de M. Bradshaw. En fait, 
il était contre l’intérêt de M. Thielen d’impliquer 
M. Bradshaw lorsqu’il parlait à Monsieur Big. À ce 
moment-là, M. Thielen croyait qu’il risquait d’être 

[165]  I disagree with both of these assertions. 
First, the fact that Mr. Thielen had previously im-
plicated himself in both murders to police does not 
change the fact that the re-enactment was made 
against his interests. The police clearly wanted 
to collect as much information as possible from 
Mr. Thielen and the re-enactment provided detailed 
and cogent evidence that could be used against him.

[166]  Second, the suggestion that Mr.  Thielen 
was seeking leniency is purely speculative. There is 
no evidence of any inducements or assurances made 
by the police prior to Mr. Thielen’s re-enactment. 
Indeed, the police rejected Mr. Thielen’s requests 
to see his girlfriend, receive a name change, and 
be incarcerated in a faraway prison. The fact that 
Mr. Thielen ultimately pled guilty to second degree 
murder does not detract from the reliability of his 
previously made statement. We have no informa-
tion to suggest that the plea offer had anything to do 
with his participation in the re-enactment. Indeed, 
we do not know if the same plea offer was made to 
Mr. Bradshaw before his trial.

[167]  Furthermore, the theory that Mr. Thielen 
fabricated Mr. Bradshaw’s involvement to shift re-
sponsibility away from himself is belied by the 
facts. Mr. Thielen did not minimize his own role 
in the killings or shift the primary responsibility to 
Mr. Bradshaw for the murder of Ms. Lamoureux. 
Instead, he admitted to pulling the trigger himself. 
Additionally, in my view, Mr. Thielen’s prior state-
ment to Mr.  Big on July 21, 2010, in which he 
implicated Mr.  Bradshaw in the murders, rebuts 
any purported motive on Mr. Thielen’s part to fab-
ricate Mr. Bradshaw’s involvement during the re-
enactment. Mr. Thielen had no motive to lie about 
Mr.  Bradshaw’s involvement to Mr.  Big. Rather, 
it was against Mr. Thielen’s interest to implicate 
Mr. Bradshaw when speaking to Mr. Big. At that 
time, Mr. Thielen believed his role in the organiza-
tion was in jeopardy because of the ongoing police 
investigation. This jeopardy was only enhanced by 
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rejeté par l’organisation en raison de l’enquête 
policière en cours. Impliquer une autre personne 
dans les meurtres ne pouvait qu’accroître ce risque, 
puisque cela aurait pu compliquer les choses davan-
tage pour Monsieur Big. Monsieur Big a souligné 
maintes fois que M. Thielen devait être honnête 
au sujet des meurtres pour conserver son rôle dans 
l’organisation, en lui disant notamment ce qui suit :

[TRADUCTION] . . . tu peux mentir à n’importe qui 
d’autre, mais je veux qu’on soit francs l’un envers 
l’autre. Puis les gars qui se font prendre à mentir ou qui 
veulent me tromper ne sont plus là. . .

.  .  .

. . . si je me rends compte à un moment donné que ce que 
tu me dis en ce moment est faux ou que c’est des conneries 
ou un mensonge, puis je suis pas en train de dire que c’en 
est [. . .] mais je veux juste être franc [. . .] je veux plus rien 
savoir de toi.

(d.a., vol. XVIII, p. 66 et 88-89)

[168]  Le fait que M. Thielen ait parlé à Monsieur 
Big de la participation de M. Bradshaw bien avant 
qu’il n’ait un quelconque motif d’inventer une his-
toire indique qu’il disait la vérité lorsqu’il a recons-
titué les deux meurtres pour les policiers : voir R. c. 
Stirling, 2008 CSC 10, [2008] 1 R.C.S. 272, par. 5; 
Couture, par. 83 et 127-128; Goodstoney, par. 69-
71.

[169]  En somme, la fiabilité substantielle de la 
reconstitution a été sensiblement renforcée par la 
combinaison des caractéristiques suivantes :

(1) La preuve corroborante extrinsèque, y compris 
des conversations avec M. Bradshaw enregis-
trées furtivement, dans lesquelles il admet sa 
participation aux deux meurtres; la preuve cir-
constancielle impliquant M. Bradshaw dans 
les meurtres; et des éléments de preuve médi-
colégaux recueillis sur les lieux des crimes qui 
confirment la description des meurtres relatée 
en détail par M. Thielen.

(2) Des indices circonstanciels de fiabilité, y 
compris le fait que la reconstitution a été faite  

implicating another person in the murders, which 
could further complicate matters for Mr.  Big. 
Mr. Big repeatedly emphasized that Mr. Thielen had 
to be honest about the murders to maintain his role 
in the organization, telling him:

. . . lie to everybody else, but we don’t lie to each other 
here. And uh, and guys that get found out for lying or 
fuckin’ uh, screwing me around are gone. . . .

.  .  .

. . . if I find out at anytime as we go along that anything 
you tell me right now is wrong or it’s bullshit or it’s a lie, 
and again I’m not sayin’ that it is . . . but I want to be up 
front . . . then I’m washing my hands of you.

(A.R., vol. XVIII, at pp. 66 and 88-89)

[168]  The fact that Mr. Thielen told Mr. Big about 
Mr. Bradshaw’s involvement well before he had any 
motive to fabricate indicates that he was telling the 
truth when he re-enacted the two murders for police: 
see R. v. Stirling, 2008 SCC 10, [2008] 1 S.C.R. 272, 
at para. 5; Couture, at paras. 83 and 127-28; Good-
stoney, at paras. 69-71.

[169]  In sum, the substantive reliability of the re-
enactment was significantly enhanced by a combi-
nation of:

(1) Extrinsic corroborative evidence, including: 
surreptitiously recorded conversations of 
Mr. Bradshaw admitting to his involvement 
in the two murders; circumstantial evidence 
implicating Mr. Bradshaw in the murders; 
and forensic evidence from the crime scenes 
confirming the details of the murders as de-
scribed by Mr. Thielen.

(2) Circumstantial indicia of trustworthiness, 
including: the fact that the re-enactment was 
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volontairement et de façon fluide; qu’elle al-
lait à l’encontre des intérêts de M. Thielen 
en ce qu’il n’a pas tenté de transférer la res-
ponsabilité des meurtres à M. Bradshaw mais 
qu’il s’est plutôt impliqué lui-même dans 
deux chefs d’accusation de meurtre au pre-
mier degré; et le fait que le motif qui aurait 
poussé M. Thielen à inventer une histoire a 
été réfuté par la déclaration antérieure com-
patible faite à Monsieur Big.

C. La fiabilité d’ordre procédural de la reconstitu-
tion

[170]  Dans cette affaire, le jury disposait de 
plusieurs substituts aux garanties traditionnelles 
sur lesquelles on se fonde pour vérifier la preuve. 
Comme l’a reconnu ma collègue, le fait que la re-
constitution ait été enregistrée sur bande vidéo as-
sure une présentation exacte de la déclaration et 
permet au jury de mieux l’observer et l’évaluer. De 
plus, pour s’assurer que le jury soit en mesure d’ap-
précier et de pondérer la fiabilité de la déclaration 
relatée, le juge du procès a pris plusieurs mesures, 
notamment les suivantes : il a exigé du ministère 
public qu’il cite les agents qui étaient présents pen-
dant la reconstitution et les déclarations antérieures 
incompatibles afin que l’avocat de la défense puisse 
les contre-interroger sur toute incohérence et sur 
toute réduction de peine ou tout incitatif qu’ils au-
raient pu offrir à M. Thielen; il a admis de façon 
limitée les déclarations antérieures incompatibles 
faites par M. Thielen pour aider à évaluer sa cré-
dibilité; et il a accordé à l’avocat de la défense une 
grande latitude pour exposer les motifs possibles de 
M. Thielen et pour contester la fiabilité en dernière 
analyse de la reconstitution dans ses observations 
finales.

[171]  En outre, le juge du procès a fourni des 
mises en garde détaillées pour aider le jury à iden-
tifier et à évaluer les forces et les faiblesses de la 
reconstitution. Avant de montrer la vidéo de la re-
constitution au jury durant le procès, le juge du pro-
cès lui a donné les directives suivantes :

 [TRADUCTION] Cette preuve est une preuve par ouï-
dire, qui n’est habituellement pas admise en preuve dans 

voluntary and free flowing; that it was con-
trary to Mr. Thielen’s interest, in that he did 
not attempt to shift blame to Mr. Bradshaw 
but instead implicated himself in two 
counts of first degree murder; and that 
Mr. Thielen’s alleged motivation to fabricate 
was rebutted by his prior consistent state-
ment to Mr. Big.

C. The Procedural Reliability of the Re-enactment

[170]  In this case, the jury had the benefit of 
several substitutes for the traditional safeguards 
relied on for testing evidence. As my colleague 
acknowledges, the fact the re-enactment was video-
taped ensures an accurate record of the statement 
and enhances the ability of the jury to observe and 
evaluate it. In addition, the trial judge took a num-
ber of steps to ensure the jury was in a position 
where it could assess and weigh the reliability of 
the hearsay statement. These safeguards included 
the following: requiring the Crown to call officers 
who were present for the re-enactment and prior 
inconsistent statements so that defence counsel 
could cross-examine them on any inconsistencies 
and any reduced plea offers or inducements made 
to Mr. Thielen; the limited admission of prior in-
consistent statements made by Mr. Thielen to help 
assess his credibility; and wide latitude for defence 
counsel to discuss Mr. Thielen’s possible motives 
and challenge the ultimate reliability of the re-
enactment in closing submissions.

[171]  Further, the trial judge provided detailed 
cautions to help the jury identify and evaluate the 
strengths and weaknesses of the re-enactment. Be-
fore the video re-enactment was played for the jury, 
the trial judge provided a mid-trial instruction that 
told the jury the following:

 That evidence is hearsay evidence, and is not usually 
permitted as evidence in a court of law. The reason it is 
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une cour de justice. Elle n’est pas admise parce que la 
personne qui produit la preuve ne comparaît pas à la 
barre des témoins, ne témoigne pas et n’est pas soumise 
à un contre-interrogatoire, un contre-interrogatoire qui 
pourrait révéler des mensonges, des incohérences, un 
motif pour inventer une histoire, et ainsi de suite. Vous 
devrez donc juger du poids que vous allez accorder ulti-
mement à la preuve que vous allez entendre ce matin.

 Maintenant, cela est particulièrement important parce 
que dans le cas qui nous occupe, la personne qui offre ce 
témoignage fait l’objet d’un avertissement spécial, et je 
vais vous en parler davantage dans mes directives finales 
sur le droit. Vous avez entendu d’autres personnes témoi-
gner que M. Thielen n’est pas seulement une personne 
à l’honnêteté douteuse, compte tenu de ses antécédents 
de drogues et de la culture de la drogue qui prévaut à 
Langley et à Surrey. Il a été décrit comme un homme de 
main. Il est certainement une personne à l’honnêteté dou-
teuse à cet égard. Vous avez également entendu et vous 
entendrez -- je crois que vous avez entendu qu’il a plaidé 
coupable à l’accusation de meurtre au second degré de 
Mme Lamoureux et de M. Bontkes.

 Vous vous souviendrez que, lorsque je vous ai donné 
quelques directives d’ouverture, j’ai énoncé quelques 
éléments dont vous devriez tenir compte lorsque vous 
décidez de croire ou non un témoin. En fait, vous devriez 
tenir compte de ces éléments lorsque vous évaluerez ce 
que M. Thielen va dire. Mais, de plus, je dois vous dire 
que vous devrez être extrêmement vigilants avant de prê-
ter foi au témoignage de M. Thielen. Je dois vous avertir 
qu’il est dangereux de vous fonder sur ce seul témoi-
gnage. Il en est ainsi parce que M. Thielen a admis avoir 
participé à la perpétration de l’infraction. Je le répète, il a 
une réputation douteuse. Il a avoué un crime pour lequel 
il a plaidé coupable. Il se peut bien que M. Thielen avait 
quelque motif autre que la recherche de la vérité. Vous 
devrez tenir compte de tous ces éléments. [Je souligne.]

(d.a., vol. VIII, p. 2-3)

[172]  Dans l’exposé au jury à la fin du procès, le 
juge du procès a maintes fois expliqué en profondeur 
aux jurés qu’ils devaient faire preuve de prudence en 
examinant la reconstitution de M. Thielen. Il leur a 
également fourni, sur la façon de l’évaluer, des di-
rectives reproduites dans les extraits clés suivants :

[TRADUCTION] Comme je l’ai expliqué durant le pro-
cès, cette preuve [la reconstitution faite par M. Thielen] 
vous a été présentée sans que vous puissiez bénéficier du 

not permitted is because the individual who is offering 
the evidence is not appearing in the witness box, and 
testifying and subjecting himself to cross-examination, 
cross-examination which might reveal lies, inconsisten-
cies, motive for making up a story and so forth. So you 
will need to consider the weight ultimately that you are 
going to attach to the evidence that you are about to hear 
this morning.

 Now, that is particularly important because in this 
case, the person who is offering that evidence is sub-
ject to a special warning, and you will hear more about 
this from me in my final instructions to you on the law. 
Mr. Thielen, you have heard other witnesses testify, is 
not only an unsavoury character, having regard to his 
background in drugs and the drug culture in Langley 
and Surrey. He has been described as an enforcer. He is 
certainly of unsavoury character in that regard. You have 
also and will hear -- I think you have heard that he pled 
guilty to the second degree murder of Ms. Lamoureux 
and Mr. Bontkes.

 You will recall when I gave you some opening in-
structions, I set out some things you should consider 
when you decide whether or not to believe a witness. 
Well, you should consider those things when you assess 
what Mr. Thielen is about to say. But in addition, I must 
warn you that you should be extremely cautious in ac-
cepting Mr. Thielen’s testimony. I must caution you it is 
dangerous to rely on that testimony alone. The reasons 
are Mr. Thielen has admitted to participation in the com-
mission of the offence. As I’ve said, he has an unsavoury 
reputation. He’s admitted and pled guilty to a criminal 
conviction. Mr.  Thielen may well have some motive 
other than the pursuit of truth. All of these things you 
will need to consider. [Emphasis added.]

(A.R., vol. VIII, at pp. 2-3)

[172]  In the jury charge at the close of trial, the 
trial judge thoroughly and repeatedly cautioned the 
jurors about Mr.  Thielen’s re-enactment and in-
structed them on how to evaluate it. This included 
the following key excerpts:

As I explained during in the trial, this evidence [Thielen’s 
re-enactment] was placed before you without the usual 
testing of evidence by cross-examination, and that you 
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contre-interrogatoire, soit la façon habituelle de vérifier 
un témoignage, et vous devez donc être très prudents au 
moment de déterminer la fiabilité de cette preuve.

.  .  .

 En l’espèce, M. McMurray n’a pas été en mesure de 
contre-interroger M. Thielen sur ce qu’il a dit ou fait 
dans la reconstitution. Il n’a pas été en mesure de véri-
fier la mémoire de M. Thielen, sa crédibilité et les motifs 
qui l’ont poussé à dire et à faire telles ou telles choses 
durant la reconstitution. Vous n’avez pas eu l’occasion 
d’observer le comportement de M. Thielen à la barre des 
témoins lorsqu’il a rendu ce témoignage.

 De plus, les déclarations que M.  Thielen a faites 
à [l’agent  D.] n’ont pas été faites sous serment. Par 
conséquent, vous ne devriez pas mettre la déclaration de 
M. Thielen sur le même pied d’égalité que la déclaration 
d’un témoin qui témoigne sous serment dans la salle d’au-
dience. Vous devriez traiter la déclaration extrajudiciaire 
de M. Thielen avec un soin particulier et, après en avoir 
tenu compte avec l’ensemble de la preuve en l’espèce, lui 
accorder le poids qu’elle mérite, selon vous.

.  .  .

 . . . De plus, je dois toutefois vous avertir que vous de-
vriez être extrêmement prudents avant de prêter foi à son 
témoignage ou à une partie de celui-ci. Il est dangereux 
pour vous de vous fonder sur son seul témoignage. Il 
existe plusieurs raisons pour lesquelles vous pouvez dou-
ter de la fiabilité de son témoignage : M. Thielen a admis 
avoir participé à la perpétration des deux infractions pour 
lesquelles M. Bradshaw est accusé. Il s’est reconnu cou-
pable des meurtres au second degré de Mme Lamoureux 
et de M. Bontkes.

 M. Thielen a admis avoir de nombreux antécédents 
criminels, y compris la tentative de meurtre de M. Si-
gurdson. Il a une réputation douteuse. Il a fait des décla-
rations antérieures incompatibles, soit particulièrement 
dans sa déclaration [au caporal G.] le 18 mars, lorsqu’il a 
affirmé qu’il n’avait pas vu Mme Lamoureux depuis deux 
mois, puis à [l’agent B.] lorsqu’ils sont allés d’Edmonton 
à Calgary. M. Thielen pourrait avoir donné son témoi-
gnage pour quelque motif autre que la recherche de la 
vérité.

 Le dernier motif, et le plus important, est que, bien 
entendu, le témoignage de M. Thielen n’a pas été vérifié 
en contre-interrogatoire. Une personne ayant participé à 

must therefore be very cautious in determining the reli-
ability of the evidence.

.  .  .

 In this case Mr.  McMurray was not able to cross-
examine Mr. Thielen on the things he said or did in the 
enactment. He was unable to test Mr. Thielen’s memory, 
credibility, motive of or for the things said and done dur-
ing the re-enactment. You did not have the opportunity to 
observe the demeanour of Mr. Thielen in the witness box 
as he gave his evidence.

 Furthermore, the statements Mr.  Thielen gave to 
[Cst. D.] were not given under oath. As a result of all 
that you should not place the statement of Mr. Thielen 
on the same footing as the statement of a witness who 
testifies under oath in the courtroom. You should treat 
Mr. Thielen’s out-of-court statement with special care 
and, after considering it with all the evidence in this case, 
give it the weight you think it deserves.

.  .  .

 . . . In addition, however, I must warn you that you 
should be extremely cautious in accepting some or any 
of his testimony. It is dangerous for you to rely on his 
evidence alone. There are a number of grounds upon 
which you may question whether his evidence is reli-
able: Thielen admitted he participated in the commis-
sion of the two offences with which Mr. Bradshaw is 
charged. He plead guilty to second degree murder of 
Ms. Lamoureux and Mr. Bontkes.

 Thielen admitted to an extensive history of criminal 
conduct, including the attempted murder of Sigurdson. 
He has an unsavoury reputation. He has given prior in-
consistent statements, that is, in his statement particu-
larly to [Cpl. G.] on March the 18th, when he said he had 
not seen Lamoureux for two months; and to [Cst. B.] on 
the drive from Edmonton to Calgary. Mr. Thielen might 
have some motive other than the pursuit of truth in giv-
ing his testimony.

 The last and most important ground is that of 
course Mr.  Thielen’s evidence was not tested by 
cross-examination. A person who participated in the 
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la perpétration d’une infraction serait particulièrement 
bien placée pour inventer une histoire qui implique faus-
sement l’accusé. Tout ce que cette personne aurait besoin 
de faire est de raconter une histoire vraie qui pourrait être 
confirmée facilement, et y ajouter une fausse allégation 
selon laquelle l’accusé était aussi un participant.

.  .  .

 . . . Dans cette affaire, M. Thielen a fait à la police des 
déclarations qui tendent à démontrer que M. Bradshaw 
a été impliqué dans la perpétration des infractions que 
vous jugez. Vous devriez traiter ces déclarations avec une 
prudence particulière, car M. Thielen cherchait peut-être 
bien plus à se protéger qu’à dire la vérité. [Je souligne.]

(d.a., vol. I, p. 73, 82-83, 85-86 et 96)

[173]  À mon avis, la possibilité d’observer M.  
Thielen dans la vidéo de la reconstitution et les nom-
breuses garanties procédurales adoptées par le juge 
du procès, y compris ces directives, ont permis au 
jury de repérer et d’évaluer d’un œil critique cha-
cune des faiblesses de la reconstitution que signale 
ma collègue. Supposer que le jury était incapable de 
suivre ces directives et d’apprécier les faiblesses de 
cette preuve trahit la confiance que notre système de 
justice accorde depuis longtemps aux jurés. Dans 
l’arrêt R. c. Corbett, [1988] 1 R.C.S. 670, la Cour a 
souligné l’importance de « s’en remettre au bon sens 
des jurés » pour déterminer les éléments de preuve 
dont ils peuvent tenir compte (p. 691). Ce point a 
été énoncé succinctement par le juge Donald dans 
l’arrêt R. c. Carroll, 1999 BCCA 65, 118 B.C.A.C. 
219, par. 41 :

 [TRADUCTION] Les jurés sont souvent appelés à 
conclure à l’existence de faits à partir d’un mélange d’élé-
ments de preuve. Dans le cadre d’un contre-interrogatoire, 
il n’est pas rare de recourir à des déclarations antérieures 
de toutes sortes : des déclarations à la police, un témoi-
gnage donné dans un procès antérieur, lors d’une enquête 
du coroner ou d’une enquête préliminaire. Nous devons 
avoir confiance en la capacité des jurés d’exercer leur bon 
sens lorsqu’ils examinent la preuve et de suivre les direc-
tives que leur donne le juge du procès. [Je souligne.]

[174]  Je partage le sentiment exprimé par la 
juge L’Heureux-Dubé, dissidente dans l’arrêt R. c. 
Noël, 2002 CSC 67, [2002] 3 R.C.S. 433, par. 145, 

commission of an offence would be in a particularly 
good position to concoct a story that falsely implicates 
the accused. All that person would need to do is tell a 
truthful story that could be confirmed easily, and falsely 
add to it an allegation the accused was also a participant.

.  .  .

 . . . In this case Thielen made statements to the police 
that tend to show Mr. Bradshaw was involved in com-
mitting the offences you are trying. You should consider 
those statements with particular care because Thielen 
may have been more concerned about protecting himself 
than about telling the truth. [Emphasis added.]

(A.R., vol. I, at pp. 73, 82-83, 85-86 and 96)

[173]  In my view, the opportunity to observe Mr.  
Thielen in the re-enactment video and the numer-
ous procedural safeguards adopted by the trial judge, 
including these instructions, placed the jury in a 
position to identify and critically evaluate each of 
the frailties of the re-enactment that my colleague 
identifies. To assume that the jury was incapable of 
following these instructions and appreciating the 
frailties of this evidence betrays the time-honoured 
trust and confidence our justice system places in ju-
ries. In R. v. Corbett, [1988] 1 S.C.R. 670, this Court 
emphasized the need to “trust the good sense of the 
jury” in determining what evidence it may hear (p. 
691). This point was put succinctly by Donald J.A. 
in R. v. Carroll, 1999 BCCA 65, 118 B.C.A.C. 219, 
at para. 41:

 Juries are often required to find facts from a melange 
of evidence. It is not uncommon for cross-examination 
to use prior statements of several kinds: police state-
ments, testimony given in a previous trial, an inquest or 
a preliminary inquiry. We have to trust juries to use their 
common sense in sifting the evidence and to follow the 
guidance offered by the trial judge. [Emphasis added.]

[174]  I share the sentiment expressed by 
L’Heureux-Dubé J. in dissent in R. v. Noël, 2002 
SCC 67, [2002] 3 S.C.R. 433, at para.  145, that 
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selon lequel les tribunaux devraient avoir confiance 
en la capacité des jurés de faire bon usage de la 
preuve admissible, car le contraire risque de « dé-
valoris[er] le jury, car on insinue que celui-ci est 
incapable de se servir à bon escient [de la preuve]. 
La confiance dont nous témoignons à l’égard du sys-
tème du jury s’avère illusoire si on permet qu’une 
telle attitude triomphe. »

D. Mise en balance finale

[175]  Dans le cas qui nous occupe, je suis con-
vaincu, comme le juge du procès, que la reconsti-
tution satisfaisait au critère du seuil de fiabilité sur 
le fondement de caractéristiques solides de fiabilité 
substantielle, que complétaient des caractéristiques 
suffisantes de fiabilité d’ordre procédural. Le juge 
du procès était particulièrement bien placé pour 
rendre cette décision. Et, contrairement à ce qu’af-
firme ma collègue, son analyse ne révèle aucune 
erreur de droit. En conséquence, sa décision com-
mande la déférence.

[176]  Dans l’arrêt Youvarajah, la juge Karakatsanis  
a expliqué le fondement de cette déférence (par. 31) :

 L’admissibilité d’une preuve par ouï-dire, en l’oc-
currence la déclaration antérieure incompatible, est une 
question de droit. Évidemment, les conclusions de fait 
ayant mené à la décision commandent la déférence et ne 
sont pas remises en question en l’espèce. De même, le 
juge du procès est bien placé pour apprécier les dangers 
associés au ouï-dire dans une affaire donnée et l’effica-
cité des garanties permettant de les écarter. Par consé-
quent, en l’absence d’une erreur de principe de la part du 
juge du procès, il faut faire preuve de retenue à l’égard 
de sa conclusion quant au seuil de fiabilité : [Couture], 
par. 81. [Je souligne.]

[177]  Dans l’arrêt Blackman, la juge Charron a 
fait une observation similaire (par. 36) :

 Le juge du procès est bien placé pour déterminer dans 
quelle mesure les dangers du ouï-dire sont préoccupants 
dans une affaire donnée et s’ils peuvent être suffisam-
ment atténués. Par conséquent, il faut faire preuve de 
déférence à l’égard du juge de première instance si sa 
décision sur l’admissibilité se fonde sur les principes ju-
ridiques pertinents.

courts should trust juries to make proper use of ad-
missible evidence or risk “demean[ing] the jury by 
suggesting that they are incapable of properly deal-
ing with [the] evidence. Our faith in the jury system 
is a hollow one if such an attitude is allowed to pre-
vail.”

D. Final Balancing

[175]  In this case, I am satisfied and agree with 
the trial judge that the re-enactment met the test 
for threshold reliability on the basis of strong fea-
tures of substantive reliability, supplemented by 
sufficient features of procedural reliability. The 
trial judge was uniquely positioned to make this 
determination. And, contrary to my colleague’s as-
sertions, his analysis discloses no legal error. As a 
result, his ruling is entitled to deference.

[176]  In Youvarajah, Karakatsanis J. explained 
the rationale for this deference (at para. 31):

 The admissibility of hearsay evidence, such as the 
prior inconsistent statement in this case, is a question 
of law. Of course, the factual findings that go into that 
determination are entitled to deference and are not chal-
lenged in this case. As well, a trial judge is well placed 
to assess the hearsay dangers in a particular case and the 
effectiveness of any safeguards to assist in overcoming 
them. Thus, absent an error in principle, the trial judge’s 
determination of threshold reliability is entitled to defer-
ence: [Couture], at para. 81. [Emphasis added.]

[177]  In Blackman, Charron J. made a similar 
observation (at para. 36):

 The trial judge is well placed to determine the extent 
to which the hearsay dangers of a particular case are of 
concern and whether they can be sufficiently alleviated. 
Accordingly, the trial judge’s ruling on admissibility, if 
informed by correct principles of law, is entitled to defer-
ence.
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[178]  Finalement, le juge du procès a pris une 
décision difficile dans une affaire difficile à tran-
cher. Il faut souligner qu’il était le mieux placé pour 
prendre cette décision en se fondant sur son évalua-
tion du caractère digne de foi de la preuve et sur 
la capacité du jury de l’évaluer. Contrairement à ce 
qu’affirme ma collègue, les motifs sur lesquels s’est 
fondé le juge du procès pour admettre la reconstitu-
tion étaient exempts d’erreur et, comme je me suis 
efforcé de le démontrer, ils étaient bien étayés par 
le dossier. En effet, il a appliqué l’approche fonc-
tionnelle maintes fois entérinée par la Cour.

[179]  Je souscris aux commentaires de la Cour 
d’appel de l’Ontario dans l’arrêt R. c. S. (S.), 2008 
ONCA 140, 232 C.C.C. (3d) 158, par. 29-30 :

[TRADUCTION] Le juge du procès ne peut consulter des 
règles semblables à des formules mathématiques pour sa-
voir quel poids il devrait accorder à chacun des facteurs. 
L’évaluation est fonction de l’affaire. Chaque juge va rai-
sonnablement accorder plus ou moins de poids à chacun 
des facteurs précis dans une affaire donnée.

 Dans la mesure où le juge du procès a examiné les 
facteurs se rapportant à la fiabilité de la déclaration re-
latée, ne s’est pas fondé sur une mauvaise interprétation 
de la preuve se rapportant à ces facteurs et a fait une ap-
préciation raisonnable du poids à accorder à ces facteurs, 
notre Cour ne devrait pas refaire le processus de mise en 
balance, mais devrait plutôt s’en remettre à l’apprécia-
tion de ces facteurs déjà effectuée par le juge du procès. 
[Je souligne.]

[180]  Soit dit en tout respect, j’estime que, n’ayant 
pas bénéficié du contexte du procès, la Cour n’a pas 
à reconsidérer le jugement exercé raisonnablement 
par le juge du procès. Ce faisant, la Cour trahirait 
tant la déférence à l’égard du juge du procès que la 
confiance que l’on accorde en la capacité des jurés de 
suivre les directives et de faire preuve de bon sens et 
de jugement lorsqu’ils évaluent la preuve. Par consé-
quent, je suis d’avis de confirmer la décision du juge 
du procès d’admettre la reconstitution.

IV. Application à la déclaration du 15 mai 2010

[181]  Comme j’ai conclu que la reconstitu-
tion était admissible, je dois maintenant examiner 

[178]  Ultimately, the trial judge made a difficult 
call in a close case. It must be emphasized that he 
was in the best position to make that call based on 
his assessment of the trustworthiness of the evi-
dence and the jury’s ability to evaluate it. Contrary 
to my colleague’s assertions, the trial judge’s rea-
sons for admitting the re-enactment were free from 
error and, as I have endeavoured to demonstrate, 
were well supported by the record. Indeed, he fol-
lowed the functional approach that has been repeat-
edly endorsed by this Court.

[179]  I agree with the comments of the Court of 
Appeal for Ontario in R. v. S. (S.), 2008 ONCA 140, 
232 C.C.C. (3d) 158, at paras. 29-30:

Trial judges cannot consult rules akin to mathematical 
formulas to tell them how much weight to give to each 
of the factors. The assessment is case-specific. Different 
judges will reasonably assign more or less weight to each 
of the particular factors in any given case.

 As long as the trial judge addressed the factors ger-
mane to the reliability of the hearsay statement, did not 
fall into any material misapprehension of the evidence 
relevant to those factors, and made a reasonable assess-
ment of the weight to be assigned to those factors, this 
court should not redo the weighing process, but should 
defer to the trial judge’s weighing of those factors. [Em-
phasis added.]

[180]  Respectfully, in my view, it is not the role 
of this Court to second guess the trial judge’s rea-
sonably exercised judgment from a position far re-
moved from the trial setting. Doing so betrays both 
the deference owed to trial judges and the trust and 
confidence placed in juries to follow instructions 
and use their common sense and reason to evalu-
ate evidence. As a result, I would uphold the trial 
judge’s ruling that the re-enactment was admis-
sible.

IV. Application to the May 15, 2010 Statement

[181]  Since I have concluded that the re-
enactment was admissible, I must address Mr.   
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l’argument subsidiaire de M. Bradshaw selon le-
quel le juge du procès a commis une erreur en re-
fusant d’admettre pour établir la véracité de son 
contenu une déclaration antérieure que M. Thielen 
a faite le 15 mai 2010.

[182]  Cette déclaration, survenue durant un 
voyage en voiture d’Edmonton à Calgary, a été faite 
par M. Thielen à un agent banalisé dans le cadre 
de l’opération Monsieur Big. Leur conversation 
dans la voiture était enregistrée sur bande audio. 
Durant le voyage, M. Thielen a dit à l’agent ba-
nalisé qu’il avait tué Mme Lamoureux seul et qu’il 
avait tué M. Bontkes avec l’aide de Mme Motola. Il 
n’a jamais parlé d’une quelconque participation de 
M. Bradshaw.

[183]  La déclaration du 15 mai 2010 comporte 
les mêmes dangers associés au ouï-dire que la re-
constitution. Toutefois, comme je l’expliquerai, 
cette déclaration présente certaines caractéristiques 
distinctives qui accentuent ses faiblesses et qui ap-
puient la décision du juge du procès de refuser de 
l’admettre pour établir la véracité de son contenu.

[184]  Premièrement, il importe de souligner que 
cette déclaration n’a pas été enregistrée sur bande 
vidéo. Ainsi, le jury ne peut observer le comporte-
ment de M. Thielen et est moins en mesure d’éva-
luer sa crédibilité.

[185]  Deuxièmement, les motifs de M. Thielen 
étaient totalement différents dans ce contexte. Il 
était fortement incité à exagérer son implication per-
sonnelle dans les meurtres et sa responsabilité afin 
d’impressionner son partenaire fictif dans le monde 
interlope : Hart, par. 68-69. De plus, la déclaration 
ne peut être considérée comme allant à l’encontre de 
ses intérêts parce que M. Thielen a admis sa partici-
pation à un associé, et non à la police. Contrairement 
à la reconstitution, ces circonstances de la déclara-
tion du 15 mai 2010 jettent un doute sur la sincérité 
de M. Thielen.

[186]  Troisièmement, cette déclaration du 15 mai 
2010 a été fortement démentie par des éléments de 
preuve extrinsèques qui donnent à penser qu’elle 
n’était pas digne de foi. Par exemple, M. Thielen 

Bradshaw’s alternative argument that the trial judge 
erred in refusing to admit a prior statement by 
Mr. Thielen given on May 15, 2010, for the truth of 
its contents.

[182]  That statement occurred during a road trip 
from Edmonton to Calgary that Mr. Thielen took 
with an undercover office as part of the Mr. Big 
operation. Their conversation in the car was audio- 
recorded. During the trip, Mr. Thielen told the un-
dercover officer that he killed Ms. Lamoureux by 
himself and killed Mr. Bontkes with the assistance 
of Ms.  Motola. He made no mention of any in-
volvement by Mr. Bradshaw.

[183]  The May 15, 2010 statement shares the 
same hearsay dangers as the re-enactment. However, 
as I will explain, this statement has a number of dis-
tinguishing features that add to its frailties and sup-
port the trial judge’s decision to refuse to admit it for 
the truth of its contents.

[184]  First, it is significant that the statement was 
not video-recorded. This prevents the jury from ob-
serving Mr. Thielen’s demeanour and reduces its 
ability to assess his credibility.

[185]  Second, Mr. Thielen’s motives were en-
tirely different in this context. He had a strong in-
centive to exaggerate his individual involvement 
and responsibility for the murders in order to im-
press his perceived peer in the criminal underworld: 
Hart, at paras. 68-69. Moreover, the statement 
cannot be characterized as being against his in-
terests because Mr. Thielen admitted his involve-
ment to an associate, not to the police. Unlike the 
re-enactment, these circumstances of the May 15, 
2010 statement cast doubt over Mr. Thielen’s sin-
cerity.

[186]  Third, this May 15, 2010 statement was 
strongly contradicted by extrinsic evidence which 
suggests that it was untruthful. For example, Mr. 
Thielen stated that after he shot Mr.  Bontkes in 
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a affirmé qu’après avoir tiré sur M. Bontkes à la 
tête et au corps, Mme Motola l’a tiré une autre fois 
dans l’aine. Cette version des faits a été directement 
contredite par des éléments de preuve médicolégaux 
démontrant que M. Bontkes n’avait pas reçu de coup 
de feu dans l’aine. Le fait que M. Thielen n’ait pas 
parlé de M. Bradshaw est aussi directement contredit 
par les propres aveux de M. Bradshaw relativement 
à son implication dans les conversations enregistrées 
qu’il a eues avec M. Thielen, mentionnées précé-
demment.

[187]  Le juge du procès a tenu compte des fac-
teurs pertinents et a appliqué le bon critère pour 
conclure que cette déclaration était inadmissible 
pour établir la véracité de son contenu. Comme je 
l’ai indiqué, sa décision commande la déférence. En 
conséquence, je ne la modifierais pas. Je le dis tout 
en sachant que le juge du procès peut assouplir les 
règles de preuve relativement au ouï-dire présenté 
par l’accusé afin d’éviter une erreur judiciaire : R. 
c. Post, 2007 BCCA 123, 217 C.C.C. (3d) 225, 
par. 89-90; R. c. Tash, 2013 ONCA 380, 306 O.A.C. 
173, par. 89; R. c. Kimberley (2001), 56 O.R. (3d) 
18 (C.A.), par. 80. En acceptant ce principe, je note 
que cette déclaration a été présentée au jury à titre 
de déclaration antérieure incompatible afin d’évaluer 
la crédibilité de M. Thielen dans la reconstitution. 
En fait, l’avocat de la défense a mentionné cette dé-
claration dans son exposé final et a indiqué au jury 
qu’elle était vraie. Par conséquent, même si le juge 
du procès a effectivement commis une erreur en re-
fusant de l’admettre pour établir la véracité de son 
contenu, je ne crois pas que cette erreur a causé un 
préjudice important ou a donné lieu à une erreur ju-
diciaire qui justifierait une intervention en appel.

V. Conclusion

[188]  Pour ces motifs, je conclus que le juge du 
procès n’a pas commis d’erreur en admettant la re-
constitution faite par M. Thielen et en refusant d’ad-
mettre la déclaration du 15 mai 2010 pour établir 
la véracité de son contenu. J’estime en tout respect 
qu’il n’existe aucune raison d’ordonner la tenue 
d’un nouveau procès en l’espèce. M. Bradshaw a 
eu droit à un procès équitable devant un jury qui 
avait reçu des directives appropriées et qui était bien 

the head and body, Ms. Motola shot him again in 
the groin area. This version of events was directly 
contradicted by forensic evidence which showed 
Mr.  Bontkes was not shot in his groin area. Mr. 
Thielen’s omission of any mention of Mr. Bradshaw 
is also directly contradicted by Mr. Bradshaw’s own 
admissions of involvement in his recorded conversa-
tions with Mr. Thielen described above.

[187]  The trial judge considered the relevant 
factors and applied the correct test in finding this 
statement to be inadmissible for its truth. As indi-
cated, his ruling is entitled to deference. Accord-
ingly, I would not interfere. I say this mindful of the 
fact that the trial judge may relax the rules of evi-
dence for hearsay tendered by the accused in order 
to prevent a miscarriage of justice: R. v. Post, 2007 
BCCA 123, 217 C.C.C. (3d) 225, at paras. 89-90; 
R. v. Tash, 2013 ONCA 380, 306 O.A.C. 173, at 
para. 89; R. v. Kimberley (2001), 56 O.R. (3d) 18 
(C.A.), at para. 80. Accepting this principle, I note 
that this statement was put before the jury as a prior 
inconsistent statement for the purpose of evaluating 
Mr. Thielen’s credibility in the re-enactment. Indeed, 
defence counsel made reference to it in his closing 
address and submitted to the jury that it was true. As 
a result, even if the trial judge did err in refusing to 
admit it for the truth of its contents, I do not think it 
caused significant prejudice or resulted in a miscar-
riage of justice that would warrant appellate inter-
vention.

V. Conclusion

[188]  For these reasons, I conclude the trial judge 
did not err in admitting Mr. Thielen’s re-enactment 
and refusing to admit his May 15, 2010 state-
ment for the truth of its contents. In my respectful 
view, there is no reason to send this case back for a 
second trial. Mr. Bradshaw had a fair trial before a 
properly instructed jury that was well positioned to 
critically evaluate the reliability of the re-enactment. 
Accordingly, I would allow the appeal and restore 
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placé pour apprécier d’un œil critique la fiabilité 
de la reconstitution. Par conséquent, je suis d’avis 
d’accueillir le pourvoi et de rétablir les deux décla-
rations de culpabilité de M. Bradshaw pour meurtre 
au premier degré.

Pourvoi rejeté, les juges Moldaver et Côté 
sont dissidents.

Procureur de l’appelante : Procureur général 
de la Colombie-Britannique, Vancouver.

Procureurs de l’intimé : Fowler and Smith Law, 
Vancouver.

Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Ontario : Procureur général de l’Ontario, To-
ronto.

Procureurs de l’intervenante British Colum-
bia Civil Liberties Association : Hunter Litigation 
Chambers, Vancouver.

Procureurs de l’intervenante Criminal Lawyers’ 
Association of Ontario : Louis P. Strezos & Asso-
ciate, Toronto; Henein Hutchison, Toronto.

Mr.  Bradshaw’s two convictions for first degree 
murder.

Appeal dismissed, Moldaver and Côté JJ. dis-
senting.

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
British Columbia, Vancouver.

Solicitors for the respondent: Fowler and Smith 
Law, Vancouver.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
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bia Civil Liberties Association: Hunter Litigation 
Chambers, Vancouver.
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AstraZeneca applied for the 2,139,653 patent (“‘653 
patent”) which claimed the optically pure salts of esome-
prazole, a proton pump inhibitor used in the reduction of 
gastric acid and in the treatment of reflux esophagitis and 
related maladies. Apotex applied to the federal Minister 
of Health for a Notice of Compliance, allowing it to sell 
its generic version of the drug. AstraZeneca’s application 
to prohibit the Minister from issuing a Notice of Compli-
ance to Apotex was dismissed, allowing Apotex to bring 
its generic drug to the market. AstraZeneca brought an ac-
tion against Apotex for patent infringement, and Apotex 
counter-claimed to have the ‘653 patent impeached. The 
Federal Court held that the ‘653 patent was invalid for lack 
of utility because, applying the promise of the patent doc-
trine (“Promise Doctrine”), it promised more than it could 
provide. The Federal Court of Appeal upheld this decision. 
AstraZeneca appeals, arguing its patent was improperly in-
validated on the basis of the Promise Doctrine.

Held: The appeal should be allowed.

The Promise Doctrine is not the correct method of de-
termining whether the utility requirement under s. 2 of the 
Patent Act is met. This doctrine holds that if a patentee’s 
patent application promises a specific utility, only if that 
promise is fulfilled, can the invention have the requisite 
utility, but where no specific utility is promised, a mere 
scintilla of utility will suffice. Generally, an analysis re-
garding issues of validity will focus on the claims alone, 
and only consider the disclosure where there is ambigu-
ity in the claims. This is in accordance with the Court’s 
direction that claims construction precedes all consider-
ations of validity. The Promise Doctrine, by contrast, di-
rects courts to make determinations regarding utility by 
reading both the claims and the disclosure to identify po-
tential promises, even in an absence of ambiguity in the 
claims. The Promise Doctrine then provides that if any 
one of the promises is not fulfilled, the utility requirement 
in s. 2 is not met and the patent, in its entirety, is invalid.

The Promise Doctrine is incongruent with both the 
words and the scheme of the Patent Act. First, it conflates 
ss. 2 and 27(3), by requiring that to satisfy the utility re-
quirement in s. 2, any use disclosed in accordance with 
s. 27(3) must be demonstrated or soundly predicted at the 

AstraZeneca a demandé le brevet 2 139 653 (« bre-
vet 653 »), qui visait les sels optiquement purs d’ésomé-
prazole, un inhibiteur de la pompe à protons utilisé pour 
diminuer la sécrétion d’acide gastrique et pour traiter 
l’œsophagite par reflux ainsi que d’autres états patholo-
giques apparentés. Apotex a demandé au ministre de la 
Santé fédéral un avis de conformité l’autorisant à vendre 
une version générique du médicament. La demande pré-
sentée par AstraZeneca pour qu’il soit interdit au mi-
nistre de délivrer un tel avis à Apotex a été rejetée, ce qui 
a permis à cette dernière de vendre sa version générique 
du médicament. AstraZeneca a intenté une action contre 
Apotex pour contrefaçon de brevet, et celle-ci a présenté 
une demande reconventionnelle pour que le brevet 653 
soit déclaré invalide. La Cour fédérale a conclu que le 
brevet 653 était invalide pour absence d’utilité parce que, 
en application de la doctrine de la promesse du brevet 
(« doctrine de la promesse »), il promettait plus qu’il ne 
pouvait offrir. La Cour d’appel fédérale a confirmé cette 
décision. AstraZeneca se pourvoit devant la Cour en fai-
sant valoir que son brevet a été invalidé à tort en applica-
tion de la doctrine de la promesse.

Arrêt : L’appel est accueilli.

La doctrine de la promesse n’est pas la méthode ap-
propriée pour établir si le brevet satisfait à la condition 
d’utilité prévue à l’art. 2 de la Loi sur les brevets. Selon 
cette doctrine, si une demande de brevet promet une uti-
lité précise, c’est seulement si cette promesse est tenue 
que l’invention peut avoir l’utilité requise. Par contre, 
lorsqu’on ne promet pas une utilité précise, la moindre 
parcelle d’utilité suffit. En général, une analyse portant 
sur les questions de validité est axée uniquement sur les 
revendications, et ne tient compte de la divulgation que 
lorsque les revendications sont ambiguës. Cette approche 
est conforme à la directive donnée par la Cour voulant 
que l’interprétation des revendications doit précéder 
tout examen de la validité. En revanche, la doctrine de 
la promesse oblige les tribunaux, pour qu’ils tranchent la 
question de l’utilité, à lire tant les revendications que la 
divulgation pour cerner les promesses potentielles, même 
en l’absence d’ambiguïté dans les revendications. Selon 
la doctrine, il suffit que l’une de ces promesses ne soit 
pas réalisée pour qu’il ne soit pas satisfait à la condition 
d’utilité prévue à l’art. 2 et que le brevet dans son en-
semble soit invalide.

La doctrine de la promesse est incompatible tant 
avec le libellé qu’avec l’esprit de la Loi sur les brevets. 
D’abord, elle confond l’art. 2 et le par. 27(3) en exi-
geant que, pour qu’il soit satisfait à la condition d’utilité 
énoncée à l’art. 2, tout usage divulgué en application du 
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time of filing. If that is not done successfully, the entire 
patent is invalid, as the pre-condition for patentability — 
an invention under the s. 2 of the Act — has not been ful-
filled. Second, to require all multiple uses be met for the 
patent’s validity to be upheld, runs counter to the words 
of the Act and has the potential for unfair consequences. 
The Promise Doctrine risks, as was the case here, for an 
otherwise useful invention to be deprived of patent pro-
tection because not every promised use was sufficiently 
demonstrated or soundly predicted by the filing date. Such 
a consequence is antagonistic to the bargain on which pat-
ent law is based wherein we ask inventors to give fulsome 
disclosure in exchange for a limited monopoly.

The words in s. 2 of the Act ground the type of utility 
that is pertinent by requiring that it is the subject-matter 
of an invention or improvement thereof that must be use-
ful. To determine whether a patent discloses an invention 
with sufficient utility under s. 2, courts must first iden-
tify the subject-matter of the invention. Second, courts 
must then ask whether that subject-matter is useful, that 
is, whether it is capable of a practical purpose. The Act 
does not prescribe the degree of usefulness required, or 
that every potential use be realized. Therefore, a single 
use related to the nature of the subject-matter is suffi-
cient, and that utility must be established by either dem-
onstration or sound prediction as of the filing date. Even 
though utility of the subject-matter is a requirement of 
patent validity, a patentee is not required to disclose the 
utility of the invention to fulfill the requirements of s. 2.

In the present case, the subject-matter of the ‘653 pat-
ent that must be useful for the purposes of s. 2 is the opti-
cally pure salts of the enantiomer of omeprazole. It was 
soundly predicted by the relevant date that the drug for 
which the ‘653 patent was granted would be useful as 
a proton pump inhibitor to reduce production of gastric 
acid. Such use is appropriately related to the subject-
matter of the ‘653 patent and makes it useful within the 
meaning of s. 2. The ‘653 patent is therefore not invalid 
for want of utility.
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The judgment of the Court was delivered by

Rowe J. —

I. Introduction

[1] In the context of infringement/impeachment 
proceedings in the lower courts, this appeal in-
volves a challenge to the validity of the appellants’ 
(“AstraZeneca”) 2,139,653 patent (“‘653 patent”) 
for want of utility.

[2] The main issue in this appeal is whether 
AstraZeneca’s patent is invalid for want of utility un-
der s. 2 of the Patent Act, R.S.C. 1985, c. P-4, on the 
basis of the “promise of the patent” doctrine (“Prom-
ise Doctrine”). Unquestionably, a patent is invalid if 
it lacks utility. However, for the reasons that follow, 
I conclude the application of the Promise Doctrine 
is not the correct approach to determine whether a 

Harry B. Radomski, Andrew R. Brodkin, Richard 
Naiberg et Sandon Shogilev, pour les intimées.

Patrick E. Kierans et Kristin Wall, pour les inter-
venantes Médicaments novateurs Canada et BIOTE-
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venant le Centre des politiques en propriété intel-
lectuelle.
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tervenante l’Association canadienne du médica-
ment générique.
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conseils en propriété intellectuelle.

Andrew Bernstein et Yael S. Bienenstock, pour 
l’intervenante Intellectual Property Owners Asso-
ciation.

Jason Markwell, pour l’intervenant l’Institut de 
la propriété intellectuelle du Canada.

Version française du jugement de la Cour rendu 
par

Le juge Rowe —

I. Introduction

[1] Dans le contexte du recours pour contrefa-
çon/en invalidation de brevet intenté dans les cours 
d’instances inférieures, le présent pourvoi porte sur 
une contestation pour absence d’utilité de la vali-
dité du brevet 2 139 653 (« brevet 653 ») que dé-
tiennent les appelantes (« AstraZeneca »).

[2] Dans le présent pourvoi, il s’agit avant tout 
de déterminer si le brevet d’AstraZeneca est in-
valide suivant l’art.  2 de la Loi sur les brevets, 
L.R.C. 1985, c. P-4, pour absence d’utilité en appli-
cation de la doctrine de la « promesse du brevet » 
(« doctrine de la promesse »). Il ne fait aucun doute 
qu’un brevet est invalide s’il n’a pas d’utilité. Ce-
pendant, pour les motifs qui suivent, je conclus que 
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patent has sufficient utility. Had the trial judge not 
applied this doctrine, he would have been compelled 
to find that the ‘653 patent had sufficient utility, and 
upheld its validity. Accordingly, I would set aside 
the decisions of the Federal Court and the Federal 
Court of Appeal which held that the ‘653 patent was 
invalid for want of utility.

II. Facts

[3] In 1994, AstraZeneca applied for the ‘653 pat-
ent which claimed the optically pure salts of the (-) 
enantiomer of omeprazole, esomeprazole (“drug”). 
Esomeprazole is a proton pump inhibitor (“PPI”) 
used in the reduction of gastric acid and in the 
treatment of reflux esophagitis and related mala-
dies. This means that it is a compound that acts by 
blocking acid producing pumps within cells to re-
duce the amount of acid in the stomach. Commer-
cialized under the name NEXIUM, it has been a 
very successful drug for AstraZeneca.

[4] The respondents (“Apotex”), seeking to sell a 
generic version of the drug, applied to the Minister 
of Health for a Notice of Compliance allowing it to 
do so. AstraZeneca, in response, brought an appli-
cation for prohibition under the Patented Medicines 
(Notice of Compliance) Regulations, SOR/93-133, 
to prohibit the Minister from issuing a Notice of 
Compliance to Apotex. On June 30, 2010, Justice 
Hughes dismissed the application for prohibition 
(2010 FC 714, 88 C.P.R. (4th) 28).

[5] Apotex subsequently began to sell its generic 
version of the drug. AstraZeneca brought an action 
against Apotex for patent infringement, and Apotex 
counter-claimed to have the ‘653 patent impeached 
(i.e. declared invalid).

[6] The Federal Court judge found that although 
the ‘653 patent was novel and non-obvious, it was 
invalid because it lacked utility. In so doing, he ac-
cepted that it was useful for certain purposes, but 

l’application de la doctrine de la promesse n’est 
pas la bonne approche pour établir si un brevet a 
ou non une utilité suffisante. Si le juge de première 
instance n’avait pas appliqué cette doctrine, il au-
rait été contraint de conclure que le brevet 653 avait 
une telle utilité et aurait maintenu sa validité. Par 
conséquent, je suis d’avis d’infirmer les décisions 
de la Cour fédérale et de la Cour d’appel fédérale, 
qui ont invalidé le brevet 653 pour absence d’utilité.

II. Faits

[3] En 1994, AstraZeneca a demandé le brevet 653, 
qui visait les sels d’énantiomères négatifs d’omé-
prazole optiquement purs, soit l’ésoméprazole (« mé-
dicament »). L’ésoméprazole est un inhibiteur de la 
pompe à protons (« IPP ») utilisé pour diminuer la sé-
crétion d’acide gastrique et pour traiter l’œsophagite 
par reflux ainsi que d’autres états pathologiques ap-
parentés. Cela signifie qu’il s’agit d’un composé 
qui bloque les pompes productrices d’acide à l’in-
térieur des cellules pour réduire la quantité d’acide 
sécrété dans l’estomac. Commercialisé sous le nom 
NEXIUM, ce médicament s’est révélé un franc suc-
cès pour AstraZeneca.

[4] Les intimées (« Apotex »), qui voulaient vendre 
une version générique de ce médicament, ont de-
mandé au ministre de la Santé un avis de conformité 
les autorisant à le faire. En réponse, AstraZeneca a 
présenté une demande en vertu du Règlement sur 
les médicaments brevetés (avis de conformité), 
DORS/93-133, pour qu’il soit interdit au ministre de 
délivrer un tel avis à Apotex. Le 30 juin 2010, le juge 
Hughes a rejeté la demande d’interdiction : 2010 CF 
714.

[5] Apotex a ensuite commencé à vendre sa ver-
sion générique du médicament. AstraZeneca a alors 
intenté une action contre elle pour contrefaçon de 
brevet, et Apotex a présenté une demande recon-
ventionnelle pour que le brevet 653 soit déclaré in-
valide.

[6] Le juge de la Cour fédérale a conclu que même 
si le brevet 653 présentait le caractère de la nou-
veauté et n’était pas évident, il était invalide pour ab-
sence d’utilité. Ce faisant, il a reconnu que le brevet  
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declared the patent invalid because, applying the 
Promise Doctrine, it “promised more than it could 
provide”. On appeal, AstraZeneca argued the Federal 
Court erred by relying on the Promise Doctrine to in-
validate the patent. The Federal Court of Appeal dis-
missed the appeal. AstraZeneca then appealed to this 
Court arguing that the Promise Doctrine is unsound.

III. Judicial History

A. Federal Court, 2014 FC 638, 129 C.P.R. (4th) 1 
(Rennie J.)

[7] Justice Rennie dismissed AstraZeneca’s action 
for infringement and granted Apotex’s counter-claim 
for a declaration of invalidity. He held that: “The 
‘653 patent, though it was novel and non-obvious, is 
invalid because it lacks utility” (para. 367).

[8] Justice Rennie’s utility analysis was premised 
on two propositions. First, “an alleged patent satis-
fies the requirement of utility if, from the perspective 
of the skilled person as of the filing date (May 27, 
1994), its utility is demonstrated, or in the alternative, 
if its utility is soundly predicted” (para. 83 (empha-
sis in original)). Second, central to his utility analysis 
was the doctrine of the “promise of the patent”, which 
Rennie J. termed “the yardstick against which utility 
is measured” (para. 86).

[9] Applying this doctrine, Justice Rennie ul-
timately identified two promises of utility in the 
‘653 patent: (1) use as a PPI; and (2) improved phar-
macokinetic and metabolic properties which would 
give an improved therapeutic profile such as a lower 
degree of interindividual variation. In other words, 
the drug would (1) reduce the amount of acid in the 
stomach; and (2) work more effectively for a wider 
range of persons, having less variation in patient re-
sponse. The fulfilment of the first promise was not in 
dispute; it was soundly predicted that the drug did act 
as a PPI to reduce acid in the stomach. However, he 

en cause était utile à certaines fins, mais il l’a in-
validé en application de la doctrine de la promesse, 
parce qu’il « promettait plus qu’il ne pouvait offrir ». 
En appel, AstraZeneca a soutenu que la Cour fédé-
rale avait commis une erreur en se fondant sur la doc-
trine de la promesse pour invalider le brevet. La Cour 
d’appel fédérale a rejeté le pourvoi. AstraZeneca a 
ensuite interjeté appel devant la Cour, faisant valoir 
que la doctrine de la promesse est sans fondement.

III. Historique judiciaire

A. Cour fédérale, 2014 CF 638 (le juge Rennie)

[7] Le juge Rennie a rejeté l’action pour contre-
façon d’AstraZeneca et a fait droit à la demande 
reconventionnelle d’Apotex visant à obtenir une dé-
claration d’invalidité. Il a conclu que : « Bien qu’il 
présente le caractère de la nouveauté et qu’il ne soit 
pas évident, le brevet 653 est invalide pour absence 
d’utilité » : par. 367 (CanLII).

[8] Dans son analyse concernant l’utilité, le juge 
Rennie s’est fondé sur deux propositions. Premiè-
rement, celle voulant que «  tout brevet remplit 
l’exigence de l’utilité si, du point de vue de la per-
sonne versée dans l’art, à la date de dépôt (le 27 mai 
1994), son utilité est démontrée, ou subsidiairement, 
si son utilité est valablement prédite » : par. 83; en 
italique dans l’original. Deuxièmement, celle, au 
cœur de cette même analyse, soit la doctrine de la 
« promesse du brevet », que le juge Rennie a énon-
cée de la façon suivante : « . . . l’utilité se mesure à 
l’aune de la promesse du brevet » : par. 86.

[9] En appliquant cette doctrine, le juge Rennie a 
ultimement cerné deux promesses d’utilité du bre-
vet 653 : (1) une utilisation en tant qu’IPP; et (2) des 
propriétés pharmacocinétiques et métaboliques amé-
liorées, qui donneraient un profil thérapeutique amé-
lioré, comme une variation interindividuelle moins 
importante. Autrement dit, le médicament (1)  ré-
duirait la quantité d’acide sécrété dans l’estomac et 
(2) serait plus efficace pour un plus grand nombre 
de patients, puisqu’il entraînerait une moins grande 
variation de réaction chez les patients. La réalisa-
tion de la première promesse n’était pas en litige; il 
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found that the second promise was neither demon-
strated nor soundly predicted at the filing date.

[10]  Applying the Promise Doctrine, he declared 
the entire patent to be invalid on the basis that the 
utility requirement for an “invention” under s. 2 of 
the Patent Act was not met, notwithstanding that on 
his findings the patent fulfilled one of the two prom-
ises of utility that he had identified.

[11]  Justice Rennie’s reasons also dealt with other 
requirements of validity. He applied the tests for an-
ticipation and obviousness as set out by this Court in 
Apotex Inc. v. Sanofi-Synthelabo Canada Inc., 2008 
SCC 61, [2008] 3 S.C.R. 265, and found that the 
‘653 patent was both novel and not obvious. Neither 
novelty nor non-obviousness, however, is in issue be-
fore this Court. Rather, the only issue in this appeal 
relates to the utility requirement in the definition of 
an invention under s. 2 of the Act.

B. Federal Court of Appeal, 2015 FCA 158, 138 
C.P.R. (4th) 1 (Dawson, Ryer and Webb JJ.A.)

[12]  Dawson J.A., writing for the Federal Court of 
Appeal, dismissed AstraZeneca’s appeal. Essentially, 
she adopted Justice Rennie’s analysis, which af-
firmed both the status and application of the Promise 
Doctrine.

[13]  Dawson J.A. found that the Federal Court did 
not err in the following ways.

[14]  First, the Federal Court did not err in apply-
ing the Promise Doctrine by construing the prom-
ises across the patent. She wrote: “It is also now 
settled law that some promises can be construed to 
impose utility requirements across each of a pat-
ent’s claims, while other promises may touch only 
a subset of the claims” (para. 5).

a été valablement prédit que le médicament agirait 
comme IPP pour réduire l’acide dans l’estomac. Ce-
pendant, le juge Rennie a conclu que la deuxième 
promesse n’avait pas été démontrée ni valablement 
prédite à la date de dépôt.

[10]  Appliquant la doctrine de la promesse, il a 
invalidé l’ensemble du brevet, pour le motif qu’il 
n’aurait pas été satisfait à la condition d’utilité d’une 
« invention » prévue à l’art. 2 de la Loi sur les bre-
vets, et ce, même si, selon ses conclusions, le brevet 
tenait une des deux promesses d’utilité identifiées.

[11]  Les motifs du juge Rennie portaient aussi sur 
d’autres conditions de validité. Il a appliqué les cri-
tères de l’antériorité et de l’évidence énoncés par la 
Cour dans Apotex Inc. c. Sanofi-Synthelabo Canada 
Inc., 2008 CSC 61, [2008] 3 R.C.S. 265, et a conclu 
que le brevet 653 était à la fois nouveau et non évi-
dent. Cela dit, ni la nouveauté ni la non-évidence 
ne sont en litige devant la Cour. La seule question à 
trancher dans le présent pourvoi porte plutôt sur la 
condition d’utilité prévue dans la définition d’une 
invention énoncée à l’art. 2 de la Loi.

B. Cour d’appel fédérale, 2015 CAF 158 (les juges 
Dawson, Ryer et Webb)

[12]  S’exprimant au nom de la Cour d’appel fédé-
rale, la juge Dawson a rejeté l’appel d’AstraZeneca. 
Essentiellement, elle a souscrit à l’analyse du juge 
Rennie, qui confirmait tant le statut que l’applica-
tion de la doctrine de la promesse.

[13]  La juge Dawson a conclu que la Cour fédé-
rale n’a pas commis les erreurs suivantes.

[14]  Premièrement, la Cour fédérale n’a pas com-
mis d’erreur lorsqu’elle a appliqué la doctrine de la 
promesse en interprétant les promesses compte tenu 
de l’ensemble du brevet. La juge Dawson a écrit 
qu’« [i]l est également maintenant établi en droit 
que certaines promesses peuvent être interprétées 
comme imposant des exigences en matière d’utilité 
à chacune des revendications d’un brevet, tandis que 
d’autres promesses peuvent viser uniquement un 
sous-ensemble de revendications » : par. 5 (CanLII).
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[15]  Second, the Federal Court did not err in con-
struing the utility of the claims. Dawson J.A. wrote: 
“The Court’s reasons show that the Federal Court 
directed itself to the correct legal tests applicable to 
claims construction, inventive concept and utility” 
(para. 11).

[16]  Third, the Federal Court did not err in its ap-
proach to construing a promise in the patent: “The 
Federal Court’s construction of the promise was 
reached reading the patent as a whole through the 
eyes of the skilled reader. . . . [T]he Federal Court 
did not err in law by applying too low a threshold in 
order to establish a promise” (para. 13).

[17]  Dawson J.A., thus, upheld the Federal Court’s 
decision based on the Promise Doctrine. She further 
stated “it is unnecessary to consider the assertions 
advanced by Apotex that the Federal Court erred in 
failing to find the patent to be both obvious and an-
ticipated” (para. 15).

IV. Positions of the Parties

[18]  AstraZeneca appeals to this Court arguing its 
patent was improperly invalidated on the basis of 
the Promise Doctrine. It argues the “law of patents 
is wholly statutory” (A.F., at para. 2), and that the 
Promise Doctrine is an extra-statutory requirement 
of utility with no basis in law. It maintains that the 
Promise Doctrine has no foundation in either the 
Patent Act or the patent jurisprudence of this Court.

[19]  Apotex bases its argument on the correct-
ness of the Promise Doctrine and its application in 
this case. Apotex says that the law of utility under 
the Patent Act requires that a patentee’s invention do 
what the patent says it will do. The Promise Doctrine 
merely requires a patentee to be held to what is dis-
closed in the patent. Applying the Promise Doctrine, 
AstraZeneca’s patent specification contained one 

[15]  Deuxièmement, la Cour fédérale n’a pas com-
mis d’erreur lors de l’examen de l’utilité des revendi-
cations. La juge Dawson de la Cour d’appel fédérale 
a écrit ce qui suit : « Il ressort des motifs de la Cour 
fédérale que celle-ci a bien établi le critère juridique 
applicable en matière d’interprétation des revendica-
tions, de l’idée originale et de l’utilité » : par. 11.

[16]  Troisièmement, la Cour fédérale n’a pas com-
mis d’erreur dans l’approche qu’elle a utilisée pour 
interpréter une promesse du brevet : « La Cour fédé-
rale a adopté cette interprétation de la promesse en 
lisant le brevet dans son ensemble du point de vue 
d’une personne versée dans l’art.  [. . .] [L]a Cour 
fédérale n’a pas commis d’erreur de droit en appli-
quant un critère trop peu exigeant à l’établissement 
de la promesse » : par. 13.

[17]  Par conséquent, la juge Dawson a confirmé la 
décision de la Cour fédérale fondée sur la doctrine 
de la promesse. Elle a en outre affirmé qu’« il n’est 
pas nécessaire de se pencher sur les affirmations 
d’Apotex selon lesquelles la Cour fédérale a commis 
une erreur en ne déclarant pas le brevet à la fois évi-
dent et antériorisé » : par. 15.

IV. Positions des parties

[18]  AstraZeneca se pourvoit devant la Cour en 
faisant valoir que son brevet a été invalidé à tort en 
application de la doctrine de la promesse. Elle fait 
valoir que le [TRADUCTION] « droit des brevets est 
entièrement issu de la loi » (m. a., par. 2), et que 
la doctrine de la promesse constitue une condition 
d’utilité non prévue par la loi qui n’a aucun fon-
dement en droit. Elle soutient que la doctrine de la 
promesse n’a de fondement ni dans la Loi sur les 
brevets ni dans la jurisprudence de la Cour en ma-
tière de brevets.

[19]  Apotex fonde sa thèse sur la justesse de la 
doctrine de la promesse et sur son application en 
l’espèce. Elle soutient que le critère de l’utilité 
prévu dans la Loi sur les brevets exige que l’inven-
tion fasse ce que le brevet prédit qu’elle fera. La 
doctrine de la promesse exige simplement que le 
breveté soit tenu de respecter ce qui est divulgué 
dans le brevet. Or, selon la doctrine de la promesse, 
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promise that was neither demonstrated nor soundly 
predicted at the time it was filed and, therefore, the 
‘653 patent, in its entirety, was properly declared to 
be invalid.

[20]  This Court also heard from several interven-
ers regarding the Promise Doctrine.

[21]  Five interveners argued against the Promise 
Doctrine. Fédération internationale des conseils en 
propriété intellectuelle highlighted that the Promise 
Doctrine puts Canada’s patent law out of step with 
international standards; the utility standard should 
reflect a low threshold that would be in accordance 
with Canada’s international obligations under 
NAFTA (North American Free Trade Agreement) 
and TRIPS (Trade-Related Aspects of Intellectual 
Property Rights) agreement.1 Innovative Medicines 
Canada and BIOTECanada likewise stressed that the 
Promise Doctrine was a departure from Canada’s 
international obligations. The Intellectual Property 
Owners Association argued that the Promise Doc-
trine encourages inventors to disclose less, which is 
inconsistent with the objectives of the Patent Act. 
The Intellectual Property Institute of Canada empha-
sised that the Promise Doctrine does not appear in 
the Act and its application leads to inconsistent re-
sults that could be avoided if utility were assessed 
having regard to the subject-matter of a claim.

[22]  Two interveners argued in support of the 
Promise Doctrine. The Canadian Generic Phar-
maceutical Association argued that the Promise 
Doctrine is not a new trend, but simply requires a 
patent to do what it says it will do. As well, changes 
to patent law to harmonize Canadian law with that 
of other major jurisdictions should be left to Parlia-
ment. The Centre for Intellectual Property Policy 

1 This argument was advanced prior to the final arbitration award 
in Eli Lilly and Co. v. Canada rendered by the International 
Centre for Settlement of Investment Disputes under NAFTA 
(I.C.S.I.D. Case No. UNCT/14/2, March 16, 2017).

le mémoire descriptif du brevet d’AstraZeneca 
contenait une promesse qui n’avait été ni démon-
trée ni valablement prédite au moment du dépôt et, 
par conséquent, l’ensemble du brevet 653 a été dû-
ment invalidé.

[20]  La Cour a aussi entendu plusieurs interve-
nants relativement à la doctrine de la promesse.

[21]  Cinq intervenants ont contesté cette doctrine. 
La Fédération internationale des conseils en pro-
priété intellectuelle a souligné que, en raison de la 
doctrine de la promesse, le droit canadien des brevets 
est en décalage par rapport aux normes internatio-
nales; la norme relative à l’utilité devrait être le re-
flet d’un critère peu exigeant qui serait conforme aux 
obligations internationales du Canada prévues par 
l’ALENA (Accord de libre-échange nord-américain) 
et par l’ADPIC (Accord sur les aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au commerce)1. 
Médicaments novateurs Canada et BIOTECanada 
ont également souligné que la doctrine de la pro-
messe rompait avec les obligations internationales 
du Canada. L’Intellectual Property Owners Asso-
ciation a soutenu que cette doctrine incite les inven-
teurs à divulguer moins de renseignements, ce qui 
est contraire aux objectifs de la Loi sur les brevets. 
L’Institut de la propriété intellectuelle du Canada a 
mis l’accent sur le fait que la doctrine de la promesse 
ne figure pas dans la Loi, et que son application 
donne lieu à des résultats contradictoires qui pour-
raient être évités si l’utilité était examinée en fonc-
tion de l’objet visé de la revendication.

[22]  Deux intervenants ont pour leur part soutenu 
la doctrine de la promesse. L’Association cana-
dienne du médicament générique a fait valoir que la 
doctrine de la promesse n’est pas une nouvelle ten-
dance, mais qu’elle exige simplement que le brevet 
fasse ce qu’il prédit qu’il fera. De plus, selon elle, 
c’est au Parlement d’apporter des modifications au 
droit des brevets canadien pour qu’il soit conforme 

1 Cet argument a été présenté avant que la décision d’arbitrage fi-
nale soit prononcée dans Eli Lilly and Co. c. Canada rendue par 
le Centre international pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements en application de l’ALENA (C.I.R.D.I. 
dossier no UNCT/14/2, 16 mars 2017).
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said that it is the specification as a whole and not 
just the claims that are important to determine the 
utility of an invention as the uses disclosed to fulfill 
the requirements under s. 27(3) of the Patent Act are 
related to the utility requirement under s. 2 (further 
discussed below).

V. Issues

[23]  There are two issues. First, is the Promise 
Doctrine the correct approach for the requirement 
in s. 2 of the Act that an “invention” be “useful”? 
Second, was the drug for which the ‘653 patent was 
granted “useful” within the meaning of s. 2 of the 
Act at the filing date?

[24]  I conclude that the Promise Doctrine is not 
the correct method of determining whether the util-
ity requirement under s. 2 of the Patent Act is met. 
Given the correct approach, as set out below, the 
drug for which the ‘653 patent was granted is use-
ful as a PPI; thus, it is an “invention” under s. 2 of 
the Act. The ‘653 patent is therefore not invalid for 
want of utility.

VI. Relevant Legislation Provisions

[25]  The following statutory provisions of the Pat-
ent Act are relevant in this appeal:

2  In this Act, except as otherwise provided,

.  .  .

invention means any new and useful art, process, ma-
chine, manufacture or composition of matter, or any new 
and useful improvement in any art, process, machine, 
manufacture or composition of matter;

Commissioner may grant patents

27  (1)  The Commissioner shall grant a patent for an in-
vention to the inventor or the inventor’s legal representative 

à celui d’autres États majeurs. Selon le Centre des 
politiques en propriété intellectuelle, c’est l’en-
semble du mémoire descriptif — et non seulement 
les revendications — qui est important pour dé-
terminer l’utilité d’une invention, puisque les uti-
lisations divulguées pour satisfaire aux exigences 
énoncées au par. 27(3) de la Loi sur les brevets sont 
liées à la condition d’utilité prévue à l’art. 2 (dont il 
sera question plus loin).

V. Questions

[23]  Deux questions se posent. D’abord, la doc-
trine de la promesse est-elle l’approche qu’il convient 
d’appliquer pour déterminer, comme l’exige l’art. 2 
de la Loi, si une « invention » est « utile »? Ensuite, 
le médicament pour lequel le brevet 653 a été accordé 
était-il, à la date de dépôt, « utile » au sens où il faut 
l’entendre pour l’application de l’art. 2 de la Loi?

[24]  Je conclus que la doctrine de la promesse 
n’est pas la méthode appropriée pour établir si le bre-
vet satisfait à la condition d’utilité prévue à l’art. 2 
de la Loi sur les brevets. Compte tenu de l’approche 
appropriée, qui est énoncée plus loin, le médicament 
pour lequel le brevet 653 a été accordé est utile en 
tant qu’IPP; il s’agit donc d’une « invention » au sens 
de l’art. 2 de la Loi. Le brevet 653 n’est donc pas 
invalide pour absence d’utilité.

VI. Dispositions législatives pertinentes

[25]  Les dispositions législatives suivantes de la 
Loi sur les brevets s’appliquent dans le présent pour-
voi :

2  Sauf disposition contraire, les définitions qui suivent 
s’appliquent à la présente loi.

.  .  .

invention Toute réalisation, tout procédé, toute machine, 
fabrication ou composition de matières, ainsi que tout 
perfectionnement de l’un d’eux, présentant le caractère 
de la nouveauté et de l’utilité.

Délivrance de brevet

27  (1)  Le commissaire accorde un brevet d’invention à 
l’inventeur ou à son représentant légal si la demande de 
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if an application for the patent in Canada is filed in accor-
dance with this Act and all other requirements for the issu-
ance of a patent under this Act are met.

Application requirements

(2)  The prescribed application fee must be paid and the 
application must be filed in accordance with the regula-
tions by the inventor or the inventor’s legal representative 
and the application must contain a petition and a specifi-
cation of the invention.

Specification

(3)  The specification of an invention must

 (a)  correctly and fully describe the invention and its 
operation or use as contemplated by the inventor;

 (b)  set out clearly the various steps in a process, or 
the method of constructing, making, compounding 
or using a machine, manufacture or composition of 
matter, in such full, clear, concise and exact terms as 
to enable any person skilled in the art or science to 
which it pertains, or with which it is most closely con-
nected, to make, construct, compound or use it;

 (c)  in the case of a machine, explain the principle of 
the machine and the best mode in which the inventor 
has contemplated the application of that principle; and

 (d)  in the case of a process, explain the necessary se-
quence, if any, of the various steps, so as to distinguish 
the invention from other inventions.

Claims

(4)  The specification must end with a claim or claims 
defining distinctly and in explicit terms the subject-
matter of the invention for which an exclusive privilege 
or property is claimed.

Alternative definition of subject-matter

(5)  For greater certainty, where a claim defines the subject-
matter of an invention in the alternative, each alternative is 
a separate claim for the purposes of sections 2, 28.1 to 28.3 
and 78.3.

brevet est déposée conformément à la présente loi et si 
les autres conditions de celle-ci sont remplies.

Dépôt de la demande

(2)  L’inventeur ou son représentant légal doit déposer, 
en la forme réglementaire, une demande accompagnée 
d’une pétition et du mémoire descriptif de l’invention et 
payer les taxes réglementaires.

Mémoire descriptif

(3)  Le mémoire descriptif doit :

 a)  décrire d’une façon exacte et complète l’inven-
tion et son application ou exploitation, telles que les a 
conçues son inventeur;

 b)  exposer clairement les diverses phases d’un pro-
cédé, ou le mode de construction, de confection, de 
composition ou d’utilisation d’une machine, d’un ob-
jet manufacturé ou d’un composé de matières, dans 
des termes complets, clairs, concis et exacts qui per-
mettent à toute personne versée dans l’art ou la science 
dont relève l’invention, ou dans l’art ou la science qui 
s’en rapproche le plus, de confectionner, construire, 
composer ou utiliser l’invention;

 c)  s’il s’agit d’une machine, en expliquer clairement 
le principe et la meilleure manière dont son inventeur 
en a conçu l’application;

 d)  s’il s’agit d’un procédé, expliquer la suite néces-
saire, le cas échéant, des diverses phases du procédé, 
de façon à distinguer l’invention en cause d’autres in-
ventions.

Revendications

(4)  Le mémoire descriptif se termine par une ou plu-
sieurs revendications définissant distinctement et en des 
termes explicites l’objet de l’invention dont le deman-
deur revendique la propriété ou le privilège exclusif.

Variantes

(5)  Il est entendu que, pour l’application des articles 2, 
28.1 à 28.3 et 78.3, si une revendication définit, par va-
riantes, l’objet de l’invention, chacune d’elles constitue 
une revendication distincte.
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Void in certain cases, or valid only for parts

53  (1)  A patent is void if any material allegation in the 
petition of the applicant in respect of the patent is untrue, 
or if the specification and drawings contain more or less 
than is necessary for obtaining the end for which they 
purport to be made, and the omission or addition is wil-
fully made for the purpose of misleading.

Invalid claims not to affect valid claims

58  When, in any action or proceeding respecting a patent 
that contains two or more claims, one or more of those 
claims is or are held to be valid but another or others is or 
are held to be invalid or void, effect shall be given to the 
patent as if it contained only the valid claim or claims.

VII. Analysis

A. Issue #1: Is the Promise Doctrine the Correct 
Standard of Utility Under the Patent Act?

[26]  Section 2 of the Patent Act is the source of 
the utility requirement; it defines an invention as a 
“new and useful art, process, machine, manufacture 
or composition of matter” or a “new and useful im-
provement” thereof. The utility requirement is a nec-
essary pre-condition to patentability (Consolboard 
Inc. v. MacMillan Bloedel (Sask.) Ltd., [1981] 1 
S.C.R. 504, at p. 527). “If it is not useful, it is not an 
invention within the meaning of the Act” (Apotex Inc. 
v. Wellcome Foundation Ltd., 2002 SCC 77, [2002] 4 
S.C.R. 153 (“AZT”), at para. 51). In order for a patent 
to be valid, the invention it purports to protect must 
be useful (Teva Canada Ltd. v. Pfizer Canada Inc., 
2012 SCC 60, [2012] 3 S.C.R. 625, at para. 37).

[27]  It is the utility requirement that is at the core 
of this appeal.

(1) The Promise Doctrine

[28]  Requiring that a patent have utility begs 
the question “useful for what?” (trial judgment, at 

Nul en certains cas, ou valide en partie seulement

53  (1)  Le brevet est nul si la pétition du demandeur, 
relative à ce brevet, contient quelque allégation impor-
tante qui n’est pas conforme à la vérité, ou si le mémoire 
descriptif et les dessins contiennent plus ou moins qu’il 
n’est nécessaire pour démontrer ce qu’ils sont censés dé-
montrer, et si l’omission ou l’addition est volontairement 
faite pour induire en erreur.

Revendications invalides

58  Lorsque, dans une action ou procédure relative à un 
brevet qui renferme deux ou plusieurs revendications, 
une ou plusieurs de ces revendications sont tenues pour 
valides, mais qu’une autre ou d’autres sont tenues pour 
invalides ou nulles, il est donné effet au brevet tout 
comme s’il ne renfermait que la ou les revendications 
valides.

VII. Analyse

A. Question no 1 : La doctrine de la promesse est-
elle la norme d’utilité appropriée aux termes 
de la Loi sur les brevets?

[26]  L’article  2 de la Loi sur les brevets est la 
source de la condition d’utilité. Selon son libellé, une 
invention s’entend de « [t]oute réalisation, tout pro-
cédé, toute machine, fabrication ou composition de 
matières » ou « tout perfectionnement de l’un d’eux, 
présentant le caractère de la nouveauté et de l’uti-
lité ». L’utilité est une condition préalable nécessaire 
à la brevetabilité : Consolboard Inc. c. MacMillan 
Bloedel (Sask.) Ltd., [1981] 1 R.C.S. 504, p. 527. 
« Si ce n’est pas utile, ce n’est pas une invention au 
sens de la Loi » : Apotex Inc. c. Wellcome Foundation 
Ltd., 2002 CSC 77, [2002] 4 R.C.S. 153, (« AZT »), 
par. 51. La validité du brevet est subordonnée à l’uti-
lité de l’invention qu’il vise à protéger : Teva Canada 
Ltée c. Pfizer Canada Inc., 2012 CSC 60, [2012] 3 
R.C.S. 625, par. 37.

[27]  La condition d’utilité est au cœur du présent 
pourvoi.

(1) La doctrine de la promesse

[28]  La condition d’utilité du brevet nous amène 
à nous poser la question suivante : « utile à quelle 
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para. 86). The Federal Courts have answered that 
question with the “promise of the patent” (Pfizer 
Canada Inc. v. Mylan Pharmaceuticals ULC, 2011 
FC 547, 394 F.T.R. 1). The Promise Doctrine, as de-
veloped by the Federal Courts’ jurisprudence, holds 
that if a patentee’s patent application promises a spe-
cific utility, only if that promise is fulfilled, can the 
invention have the requisite utility — “the promise 
of the patent is the yardstick against which utility is 
measured” (trial judgment, at para. 86).

[29]  The Promise Doctrine has been articulated by 
the Federal Court of Appeal as follows:

 Where the specification does not promise a specific 
result, no particular level of utility is required; a “mere 
scintilla” of utility will suffice. However, where the speci-
fication sets out an explicit “promise”, utility will be mea-
sured against that promise: Consolboard; Pfizer Canada 
Inc. v. Canada (Minister of Health), 2008 FCA 108, 
[2009] 1 F.C.R. 253 (Ranbaxy). The question is whether 
the invention does what the patent promises it will do. 
[Emphasis added.]

(Eli Lilly Canada Inc. v. Novopharm Ltd., 2010 FCA 
197, [2012] 1 F.C.R. 349, at para. 76)

[30]  Applying the promise of the patent doctrine, 
as the name suggests, involves identifying “prom-
ises” by considering the “patent as a whole”:

 The promise of the patent must be ascertained. Like 
claims construction, the promise of the patent is a ques-
tion of law. Generally, it is an exercise that requires the 
assistance of expert evidence: Bristol-Meyers Squibb Co. 
v. Apotex Inc., 2007 FCA 379, at paragraph 27. This is 
because the promise should be properly defined, within 
the context of the patent as a whole, through the eyes of 
the POSITA [person of ordinary skill in the art], in rela-
tion to the science and information available at the time 
of filing.

(Eli Lilly, at para. 80)

[31]  That is, the Promise Doctrine requires the 
identification of promises based on a review of the 
entire specification, i.e. both the claims and the dis-
closure. Generally, an analysis regarding issues of 

fin? » : jugement de première instance, par. 86. Les 
cours fédérales ont répondu à cette question par 
la « promesse du brevet » : Pfizer Canada Inc. c. 
Mylan Pharmaceuticals ULC, 2011 CF 547. Selon 
la doctrine de la promesse, élaborée par la juris-
prudence des cours fédérales, si une demande de 
brevet promet une utilité précise, c’est seulement si 
cette promesse est tenue que l’invention peut avoir 
l’utilité requise — « l’utilité se mesure à l’aune de 
la promesse du brevet » : jugement de première ins-
tance, par. 86.

[29]  La doctrine de la promesse a été énoncée par 
la Cour d’appel fédérale de la façon suivante :

 Lorsque le mémoire descriptif ne promet pas un ré-
sultat précis, aucun degré particulier d’utilité n’est re-
quis; la « moindre parcelle » d’utilité suffira. Toutefois, 
lorsque le mémoire descriptif exprime clairement une 
« promesse, » l’utilité sera appréciée en fonction de cette 
promesse : Consolboard; Pfizer Canada Inc. c. Canada 
(Ministre de la Santé), [2009] 1 R.C.F. 253, 2008 CAF 108 
(Ranbaxy). La question est de savoir si l’invention fait ce 
que le brevet promet qu’elle fera. [Je souligne.]

(Eli Lilly Canada Inc. c. Novopharm Ltd., 2010 CAF 
197, [2012] 1 R.C.F. 349, par. 76)

[30]  Appliquer la doctrine de la promesse du bre-
vet, comme son nom l’indique, comporte l’identifi-
cation des « promesses » compte tenu du « brevet 
dans son ensemble » :

 La promesse du brevet doit être définie. Tout comme 
dans le cas des revendications, l’interprétation de la pro-
messe du brevet est une question de droit. De façon gé-
nérale, il s’agit d’une analyse qui exige l’aide de témoins 
experts : Bristol-Myers Squibb Co. c. Apotex Inc., 2007 
CAF 379, au paragraphe 27. Il en va ainsi parce que la 
promesse doit être bien définie, dans le contexte du bre-
vet dans son ensemble, du point de vue de la personne 
versée dans l’art, par rapport à l’état d’avancement de la 
science et aux données disponibles au moment du dépôt 
du brevet.

(Eli Lilly, par. 80)

[31]  Cela signifie que la doctrine de la promesse 
repose sur l’identification des promesses par l’exa-
men de l’ensemble du mémoire descriptif, c’est-à-
dire tant les revendications que la divulgation. En 



[2017] 1 R.C.S. 957ASTRAZENECA CANADA INC.  c.  APOTEX INC.    Le juge Rowe

validity, such as novelty or non-obviousness, fo-
cuses on the claims alone, and only considers the 
disclosure where there is ambiguity in the claims 
(Sanofi-Synthelabo). This is in accordance with 
this Court’s direction that claims construction pre-
cedes all considerations of validity: Free World 
Trust v. Électro Santé Inc., 2000 SCC 66, [2000] 
2 S.C.R. 1024, at paras. 33-50; Whirlpool Corp. v. 
Camco Inc., 2000 SCC 67, [2000] 2 S.C.R. 1067, at 
paras. 42-43. The Promise Doctrine, by contrast, di-
rects courts to read both the claims and the disclosure 
to identify potential promises, rather than the claims 
alone, even in an absence of ambiguity in the claims. 
After a process of identifying promises, the doctrine 
equates the fulfillment of these promises (by dem-
onstration or sound prediction) with the requirement 
in s. 2 that an invention be useful. The doctrine then 
goes on to provide that if any one of the promises is 
not fulfilled, then the utility requirement in s. 2 is not 
met and the patent, in its entirety, is invalid.

[32]  In recent years, the Federal Courts have ap-
plied this doctrine to determine whether a patent has 
sufficient utility in several cases: see Bristol-Myers 
Squibb Co. v. Apotex Inc., 2005 FC 1348, 45 C.P.R. 
(4th) 423; Laboratoires Servier v. Apotex Inc., 2009 
FCA 222, 392 N.R. 96; Sanofi-Aventis Canada Inc. 
v. Apotex Inc., 2009 FC 676, 350 F.T.R. 165; Eli 
Lilly; AstraZeneca Canada Inc. v. Mylan Pharma-
ceuticals ULC, 2012 FCA 109, 432 N.R. 292.

[33]  While the Promise Doctrine, in its current for-
mulation, has been said to be “uniquely Canadian”, it 
has its roots in English law (N. Siebrasse, “The False 
Doctrine of False Promise” (2013), 29 C.I.P.R. 3, at 
pp. 5-6).

[34]  The doctrine can be traced back to the early 
20th century in the United Kingdom, specifically 
in Hatmaker v. Joseph Nathan & Co. (1919), 36 
R.P.C. 231 (H.L.), and Alsop’s Patent (Re) (1907), 
24 R.P.C. 733 (Ch.). The doctrine in England was 
referred to as the “False Promise Doctrine”. It was 
premised on the nature of patents at that time — a 

général, une analyse portant sur les questions de 
validité, comme la nouveauté et la non-évidence, est 
axée uniquement sur les revendications, et ne tient 
compte de la divulgation que lorsque les revendi-
cations sont ambiguës : Sanofi-Synthelabo. Cette 
approche est conforme à la directive donnée par la 
Cour voulant que l’interprétation des revendications 
doit précéder tout examen de la validité : Free World 
Trust c. Électro Santé Inc., 2000 CSC 66, [2000] 2 
R.C.S. 1024, par. 33-50; Whirlpool Corp. c. Camco 
Inc., 2000 CSC 67, [2000] 2 R.C.S. 1067, par. 42-43. 
En revanche, la doctrine de la promesse oblige les 
tribunaux à lire tant les revendications que la divul-
gation pour cerner les promesses potentielles, et non 
uniquement les revendications, même en l’absence 
d’ambiguïté dans celles-ci. Une fois les promesses 
cernées, la doctrine assimile la réalisation de ces pro-
messes (par démonstration ou prédiction valable) à 
la condition d’utilité prévue à l’art. 2. Selon la doc-
trine, il suffit que l’une de ces promesses ne soit pas 
réalisée pour qu’il ne soit pas satisfait à la condition 
d’utilité prévue à l’art. 2 et que le brevet dans son 
ensemble soit invalide.

[32]  Récemment, les cours fédérales ont appliqué 
cette doctrine dans plusieurs cas pour décider si le 
brevet avait une utilité suffisante : voir Bristol-Myers 
Squibb Co. c. Apotex Inc., 2005 CF 1348; Laboratoires 
Servier c. Apotex Inc., 2009 CAF 222; Sanofi-Aventis 
Canada Inc. c. Apotex Inc., 2009 CF 676; Eli Lilly; 
AstraZeneca Canada Inc. c. Mylan Pharmaceuticals 
ULC, 2012 CAF 109.

[33]  Même si la doctrine de la promesse, dans sa 
formulation actuelle, a été qualifiée de [TRADUC-

TION] « propre au Canada », elle tire son origine du 
droit anglais : N. Siebrasse, « The False Doctrine of 
False Promise » (2013), 29 R.C.P.I. 3, p. 5-6.

[34]  L’origine de la doctrine remonte au début du 
20e siècle au Royaume-Uni, plus particulièrement 
aux décisions Hatmaker c. Joseph Nathan & Co. 
(1919), 36 R.P.C. 231 (H.L.), et Alsop’s Patent (Re) 
(1907), 24 R.P.C. 733 (Ch.). En Angleterre, cette 
doctrine était appelée la [TRADUCTION] « doctrine de 
la fausse promesse ». Elle était fondée sur la nature 
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grant from the Crown as an exercise of the Royal 
prerogative. It was argued that where the Crown 
had been deceived in the grant, an objection could 
be made. As explained by Norman Siebrasse:

 . . . the false promise doctrine is based on the view 
that the grant of a patent is a discretionary decision and 
the consideration for the grant is the entirety of the rep-
resentations made by the applicant in its petition to the 
Crown. Consequently, it is not for the courts to second-
guess the Crown and presume to decide that the Crown 
would have granted the patent on the basis of some lesser 
consideration, simply because the court would have up-
held the same patent on that lesser basis. [p. 17]

[35]  Thus, the origin and justification of the Prom-
ise Doctrine in English law was the “unwillingness 
of the courts to second-guess the Crown in the exer-
cise of its discretion” (Siebrasse, at p. 17; Bloxam v. 
Elsee (1827), 6 B. & C. 169, 108 E.R. 415 (K.B.)). 
While the False Promise Doctrine is now extinct in 
the English law, it has found a new home in the Fed-
eral Courts’ jurisprudence as the “promise of the pat-
ent” doctrine.

[36]  This doctrine, however, is unsound. It is an 
interpretation of the utility requirement that is in-
congruent with both the words and the scheme of 
the Patent Act.

[37]  The Promise Doctrine is excessively onerous 
in two ways: (1) it determines the standard of utility 
that is required of a patent by reference to the prom-
ises expressed in the patent; and (2) where there are 
multiple expressed promises of utility, it requires that 
all be fulfilled for a patent to be valid.

(a) Expressed Promises

[38]  First, the Promise Doctrine runs counter to 
the scheme of the Act by conflating ss. 2 and 27(3) 
— the very confusion this Court sought to clarify in 
Consolboard, as described below.

des brevets à cette époque — un droit accordé par 
la Couronne résultant de l’exercice de la préroga-
tive royale. On a fait valoir qu’une objection pouvait 
être formulée lorsque la Couronne avait été trom-
pée pour octroyer un brevet. Comme l’a expliqué 
Norman Siebrasse :

 [TRADUCTION] . . . la doctrine de la fausse promesse 
repose sur l’opinion selon laquelle l’octroi d’un brevet 
est une décision discrétionnaire et le brevet est octroyé 
en fonction de l’ensemble des observations faites par le 
demandeur dans sa requête à la Couronne. Par consé-
quent, il n’appartient pas aux tribunaux de remettre en 
question la décision de la Couronne ni de décider que la 
Couronne aurait pu octroyer le brevet en se fondant sur 
un examen moins poussé, simplement parce que la cour 
aurait confirmé ce brevet en se fondant sur un tel exa-
men. [p. 17]

[35]  En conséquence, c’est la [TRADUCTION] « ré-
ticence des tribunaux à mettre en doute l’exercice 
du pouvoir discrétionnaire de la Couronne » qui a 
été à l’origine de la doctrine de la promesse en droit 
anglais et qui l’a justifiée : Siebrasse, p. 17; Bloxam 
c. Elsee (1827), 6 B. & C. 169, 108 E.R. 415 (K.B.). 
Bien que la doctrine de la fausse promesse n’existe 
plus en droit anglais, elle existe maintenant dans la 
jurisprudence des cours fédérales en tant que doc-
trine de la « promesse du brevet ».

[36]  Or, cette doctrine est sans fondement. Il s’agit 
d’une interprétation de la condition d’utilité qui est 
incompatible tant avec le libellé qu’avec l’esprit de 
la Loi sur les brevets.

[37]  La doctrine de la promesse est excessivement 
exigeante de deux façons : (1)  elle fixe la norme 
d’utilité requise d’un brevet en référence aux pro-
messes exprimées dans le brevet; et (2) lorsque plu-
sieurs promesses d’utilité sont exprimées, elle exige 
qu’elles soient toutes réalisées pour que le brevet 
soit valide.

a) Promesses formulées

[38]  D’abord, la doctrine de la promesse contre-
carre le régime de la Loi, puisqu’elle confond l’art. 2 
et le par. 27(3) — précisément la confusion que la 
Cour cherchait à clarifier dans Consolboard, comme 
il est décrit plus loin.
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[39]  The Act sets out a scheme to ensure that an 
“inventor is granted exclusive rights in a new and 
useful invention for a limited period in exchange for 
disclosure of the invention so that society can benefit 
from this knowledge” (Teva, at para. 32). Thus, the 
patent regime has a dual purpose — to incentivise the 
creation of inventions and to encourage inventors to 
publicly disclose the knowledge regarding these in-
ventions for society’s benefit.

[40]  The Act defines what may receive the protec-
tion of a patent. For a creation to be an invention 
under the Act, s. 2 mandates that the art, process, 
machine, manufacture or composition of matter 
(i.e. the subject-matter) be useful. The subject-
matter of an invention is defined by the claims, in 
accordance with s. 27(4). The claims set out the 
scope of the monopoly granted under the patent and 
allow others “to ascertain with some measure of 
exactness the boundaries of the exclusive privilege 
upon which they may not trespass during the exer-
cise of the grant” (Pioneer Hi-Bred Ltd. v. Canada 
(Commissioner of Patents), [1989] 1 S.C.R. 1623, 
at p. 1636, quoting H. G. Fox, Canadian Patent 
Law and Practice (4th ed. 1969), at p.163).

[41]  Once an inventor seeks to patent something 
that qualifies as an invention under s. 2, this inven-
tion must be properly disclosed in accordance with 
the Act.

[42]  Section 27(3) of the Act provides that in the 
specification, a “patentee must describe the inven-
tion ‘with sufficiently complete and accurate details 
as will enable a workman, skilled in the art to which 
the invention relates, to construct or use that inven-
tion when the period of the monopoly has expired’” 
(Whirlpool, at para. 42, quoting Consolboard, at 
p. 517).

[43]  There is a difference between the requirement 
in s. 2 that an invention be “useful” and the require-
ment to disclose an invention’s “operation or use” 
as per s. 27(3). As explained by Dickson J. (as he 
then was) in Consolboard, the former is a “condition 

[39]  La Loi établit un régime qui fait en sorte que 
« l’inventeur obtient, pour une période déterminée, 
un monopole sur une invention nouvelle et utile en 
contrepartie de la divulgation de l’invention de fa-
çon à en faire bénéficier la société » : Teva, par. 32. 
Par conséquent, le régime des brevets vise un double 
objectif — favoriser la création d’inventions et en-
courager les inventeurs à divulguer publiquement les 
connaissances découlant de leurs inventions pour en 
faire bénéficier la société.

[40]  La Loi définit ce qui peut recevoir la protec-
tion d’un brevet. Pour qu’une création constitue une 
invention au sens de la Loi, l’art. 2 exige que la réa-
lisation, le procédé, la machine, la fabrication ou la 
composition de matières (c.-à-d. l’objet) soit utile. 
L’objet d’une invention est défini dans les revendi-
cations, conformément au par. 27(4). Les revendi-
cations définissent la portée du monopole conféré 
par le brevet et permettent aux autres de « connaître 
avec une certaine exactitude les frontières du privi-
lège exclusif sur lesquelles ils ne peuvent pas em-
piéter tant que l’octroi est valide » : Pioneer Hi-Bred 
Ltd. c. Canada (Commissaire des brevets), [1989] 1 
R.C.S. 1623, p. 1636, citant H. G. Fox, Canadian 
Patent Law and Practice (4e éd. 1969), p. 163.

[41]  Lorsqu’un inventeur veut faire breveter une 
invention au sens de l’art. 2, celle-ci doit être dû-
ment divulguée, conformément à la Loi.

[42]  Le paragraphe 27(3) de la Loi prévoit que, 
dans le mémoire descriptif, un « breveté doit four-
nir une description de l’invention “comportant des 
détails assez complets et précis pour qu’un ou-
vrier, versé dans l’art auquel l’invention appartient, 
puisse construire ou exploiter l’invention après la 
fin du monopole”  » : Whirlpool, par.  42, citant 
Consolboard, p. 517.

[43]  Il existe une différence entre la condition pré-
vue à l’art. 2 voulant que l’invention soit « utile » 
(« useful » dans la version anglaise de la disposi-
tion) et l’obligation de divulguer l’« application ou 
exploitation » de l’invention énoncée au par. 27(3) 
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precedent to an invention” and the latter a “disclo-
sure requirement, independent of the first”:

 . . . the Federal Court of Appeal erred also in holding 
that s. 36(1) [now s. 27(3) and (4)] requires distinct in-
dication of the real utility of the invention in question. 
There is a helpful discussion in Halsbury’s Laws of Eng-
land (3rd ed.), vol. 29, at p. 59, on the meaning of “not 
useful” in patent law. It means “that the invention will 
not work, either in the sense that it will not operate at all 
or, more broadly, that it will not do what the specification 
promises that it will do”. There is no suggestion here that 
the invention will not give the result promised. . . .

.  .  .

 . . . the Federal Court of Appeal has confused the re-
quirement of s. 2 of the Patent Act defining an invention 
as new and “useful”, with the requirement of s. 36(1) 
[now s. 27(3)] of the Patent Act that the specification dis-
close the “use” to which the inventor conceived the in-
vention could be put. The first is a condition precedent to 
an invention, and the second is a disclosure requirement, 
independent of the first. [Emphasis added.]

(Consolboard, at pp. 525 and 527)

While the above passage uses the word “promise”, 
it does not refer to, nor does it embody, the Promise 
Doctrine.

[44]  The Promise Doctrine effectively imports 
s. 27(3) into s. 2 inappropriately, by requiring that 
to satisfy the utility requirement in s. 2, any dis-
closed use (by virtue of s. 27(3)) be demonstrated or 
soundly predicted at the time of filing. If that is not 
done successfully, the entire patent is invalid, as the 
pre-condition for patentability — an invention under 
s. 2 of the Act — has not been fulfilled.

[45]  Supporters of the doctrine assert that the con-
sequences of the Promise Doctrine play a key role 

(« operation or use » dans la version anglaise de 
cette disposition). Comme l’a expliqué le juge 
Dickson (plus tard Juge en chef) dans Consolboard, 
la première est une « condition essentielle pour qu’il 
y ait invention », et la seconde est une « exigence de 
divulgation, indépendante de la première » :

 . . . la Cour d’appel fédérale a aussi commis une erreur 
en jugeant que le par. 36(1) [aujourd’hui les par. 27(3) 
et (4)] exige une indication distincte de l’utilité réelle 
de l’invention en cause. Il y a un exposé utile dans 
Halsbury’s Laws of England, (3e éd.), vol. 29, à la p. 59 
sur le sens de « inutile » en droit des brevets. Le terme 
signifie [TRADUCTION] « que l’invention ne fonctionnera 
pas, dans le sens qu’elle ne produira rien du tout ou, dans 
un sens plus général, qu’elle ne fera pas ce que le mé-
moire descriptif prédit qu’elle fera ». On n’a pas prétendu 
que l’invention ne produirait pas les résultats promis. . . .

.  .  .

 . . . la Cour d’appel fédérale a confondu l’exigence de 
l’art. 2 de la Loi sur les brevets, qui définit une inven-
tion comme une chose nouvelle et « utile » et celle du 
par. 36(1) [aujourd’hui l’al. 27(3)] de la Loi sur les bre-
vets selon laquelle le mémoire descriptif doit faire état de 
l’usage auquel l’inventeur a prévu employer l’invention. 
La première est une condition essentielle pour qu’il y ait 
invention, la seconde est une exigence de divulgation, in-
dépendante de la première. [Je souligne.]

(Consolboard, p. 525 et 527)

Même si le passage cité précédemment utilise le 
terme « promis », celui-ci ne renvoie pas à la doctrine 
de la promesse ni ne l’incarne.

[44]  Dans les faits, la doctrine de la promesse im-
porte à tort le par. 27(3) dans l’art. 2, en exigeant 
que, pour qu’il soit satisfait à la condition d’utilité 
énoncée par ce dernier, tout usage divulgué (en ap-
plication du par. 27(3)) soit démontré ou valable-
ment prédit au moment du dépôt. À défaut d’une 
telle démonstration ou prédiction, l’ensemble du 
brevet est invalide, puisqu’il n’a pas été satisfait à 
la condition préalable à la brevetabilité — soit qu’il 
existe une invention au sens de l’art. 2 de la Loi.

[45]  Les tenants de la doctrine de la promesse 
soutiennent que les conséquences de cette dernière 
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in ensuring patentees do not “overpromise” in their 
patent applications. That is, a patentee will be dis-
suaded from stating the invention can be used for 
things that are not sufficiently established at the 
time of filing if doing so would risk invalidating 
the entire patent. The utility requirement should not 
be interpreted, however, as the Federal Courts have 
done, to address such concerns. Nonetheless, over-
promising is a mischief.

[46]  The scheme of the Act treats the mischief of 
overpromising in multiple ways. There are conse-
quences for failing to properly disclose an invention 
by claiming, for instance, that you have invented 
more than you have. A disclosure which is not cor-
rect and full, or states an unsubstantiated use or 
operation of the invention, may be found to fail to 
fulfill the requirements of s. 27(3). An overly broad 
claim may be declared invalid; however, under 
the operation of s. 58 of the Patent Act, remaining 
valid claims can be given effect. As well, this mis-
chief may result in a patent being void under s. 53 
of the Act, where overpromising in a specification 
amounts to an omission or addition that is “wilfully 
made for the purpose of misleading”.

(b) Multiple Uses

[47]  Second, the Promise Doctrine runs counter to 
the words of the Act by requiring that where mul-
tiple promised uses are expressed, they all must be 
satisfied for the patent to meet the utility require-
ment in s. 2.

[48]  Section 2 of the Act requires a “useful” 
subject-matter; a single use makes a subject-matter 
useful.

[49]  The subject-matter of an invention can be 
multi-faceted, such that a single subject-matter can 
be described in many ways. As explained by David 
Vaver:

jouent un rôle-clé pour garantir que les brevetés ne 
fassent pas de « promesses excessives » dans leur de-
mande de brevet. Les brevetés seraient ainsi dissua-
dés d’affirmer que l’invention peut être utilisée à des 
fins qui ne sont pas suffisamment établies au moment 
du dépôt si cela risquait d’invalider le brevet dans 
son ensemble. La condition d’utilité ne devrait tou-
tefois pas être interprétée, comme les cours fédérales 
l’ont fait, pour répondre à de telles préoccupations. Il 
n’en demeure pas moins que la formulation de pro-
messes excessives constitue un méfait.

[46]  Le régime de la Loi s’attaque au méfait des 
promesses excessives de plusieurs façons. Le fait 
de ne pas divulguer adéquatement l’invention en 
exagérant, par exemple, la teneur de l’invention en-
traîne des conséquences. La divulgation qui n’est 
pas juste et entière, ou qui énonce une application 
ou une exploitation non fondée de l’invention, pour-
rait ne pas satisfaire aux exigences du par. 27(3). 
Une revendication excessive peut être déclarée in-
valide; cependant, sous l’effet de l’art. 58 de la Loi 
sur les brevets, il peut être donné effet aux revendi-
cations valides restantes. De plus, suivant l’art. 53 de 
la Loi, ce méfait peut entraîner la nullité du brevet, 
lorsque les promesses excessives contenues dans 
un mémoire descriptif équivalent à une omission ou 
à une addition « volontairement faite pour induire  
en erreur ».

b) Utilisations multiples

[47]  Ensuite, la doctrine de la promesse va à l’en-
contre du libellé de la Loi en exigeant que, lorsque 
de multiples promesses d’utilisation sont formulées, 
elles doivent toutes être tenues pour que le brevet 
respecte la condition d’utilité prévue à l’art. 2.

[48]  L’article 2 de la Loi exige que l’objet de l’in-
vention soit « utile »; or, une seule utilisation suffit à 
le rendre utile.

[49]  L’objet de l’invention peut comporter de mul-
tiples facettes, de sorte qu’un même objet peut être 
décrit de plusieurs façons. Comme l’a expliqué David 
Vaver :
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 For simplicity’s sake, the rule is “one invention, one 
application, one patent.” But inventions are like a many-
faceted prism: multiple claims (sometimes running into 
the hundreds) covering all facets are allowed in the same 
patent if a “single general inventive concept” links them.

(D. Vaver, Intellectual Property Law (2nd ed. 2011), 
at p. 275)

Yet, ultimately, every invention pertains to a single 
subject-matter, and any single use of that subject-
matter that is demonstrated or soundly predicted 
by the filing date is sufficient to make an invention 
useful for the purposes of s. 2.

[50]  To require all multiple uses be met for the 
patent’s validity to be upheld, has the potential for 
unfair consequences. The Promise Doctrine risks, 
as was the case here, for an otherwise useful inven-
tion to be deprived of patent protection because not 
every promised use was sufficiently demonstrated 
or soundly predicted by the filing date.

[51]  The effect of the Promise Doctrine to deprive 
such an invention of patent protection if even one 
“promised” use is not soundly predicted or dem-
onstrated is punitive and has no basis in the Act. 
Furthermore, such a consequence is antagonistic to 
the bargain on which patent law is based wherein 
we ask inventors to give fulsome disclosure in ex-
change for a limited monopoly (British United Shoe 
Machinery Co. v. A. Fussell & Sons Ltd. (1908), 25 
R.P.C. 631 (C.A.), at p. 650). To invalidate a patent 
solely on the basis of an unintentional overstate-
ment of even a single use will discourage a patentee 
from disclosing fully, whereas such disclosure is to 
the advantage of the public. The Promise Doctrine 
in its operation is inconsistent with the purpose of 
s. 27(3) of the Act which calls on an inventor to 
“fully describe the invention and its operation or 
use”. Thus, the Promise Doctrine undermines a key 
part of the scheme of the Act; it is not good law.

 [TRADUCTION] Par souci de simplicité, la règle est la 
suivante : « une invention, une demande, un brevet ». 
Mais les inventions sont comme des prismes à multiples 
facettes : de multiples revendications (parfois même des 
centaines) portant sur toutes les facettes sont permises 
pour un même brevet si un « seul concept inventif géné-
ral » les relie.

(D. Vaver, Intellectual Property Law (2e éd. 2011), 
p. 275)

Pourtant, en définitive, chaque invention ne se rap-
porte qu’à un seul objet, et il suffit d’une utilisation 
de cet objet, démontrée ou valablement prédite à la 
date de dépôt, pour que l’invention soit utile au sens 
où il faut l’entendre pour l’application de l’art. 2.

[50]  Le fait de subordonner le maintien de la vali-
dité du brevet à la réalisation de toutes les multiples 
utilisations de l’invention est susceptible d’entraî-
ner des conséquences injustes. En effet, la doctrine 
de la promesse risque, comme en l’espèce, de pri-
ver une invention autrement utile de la protection 
conférée par le brevet parce que toutes les utilisa-
tions promises n’ont pas été suffisamment démon-
trées ou valablement prédites à la date de dépôt.

[51]  Le fait que la doctrine de la promesse ait pour 
effet de priver une telle invention de la protection 
conférée par un brevet même si une seule des utilisa-
tions « promises » n’a pas été valablement prédite ou 
démontrée est punitif et n’a aucun fondement dans la 
Loi. De plus, une telle conséquence est contraire au 
pacte sur lequel est fondé le droit des brevets et selon 
lequel les inventeurs doivent faire une divulgation 
complète en échange d’un monopole limité : British 
United Shoe Machinery Co. c. A. Fussell & Sons Ltd. 
(1908), 25 R.P.C. 631 (C.A.), p. 650. Le fait d’invali-
der un brevet uniquement en raison de l’exagération 
non intentionnelle même d’une seule utilisation dé-
couragera le breveté de faire une divulgation com-
plète, alors qu’une telle divulgation est à l’avantage 
du public. La doctrine de la promesse, dans son ap-
plication, est incompatible avec l’objet du par. 27(3) 
de la Loi, qui oblige les inventeurs à « décrire d’une 
façon [. . .] complète l’invention et son application ou 
exploitation ». Ainsi, la doctrine de la promesse mine 
un élément clé du régime établi par la Loi; ce n’est 
pas une règle de droit valide.
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(2) The Correct Approach to Utility

[52]  The words in s. 2 of the Act ground the type 
of utility that is pertinent by requiring that it is the 
subject-matter of an invention or improvement 
thereof that must be useful. For the subject-matter 
to function as an inventive solution to a practical 
problem, the invention must be capable of an actual 
relevant use and not be devoid of utility. As stated 
by Justice Binnie in AZT, a patent “is a method by 
which inventive solutions to practical problems are 
coaxed into the public domain by the promise of a 
limited monopoly for a limited time” (para. 37 (em-
phasis added)).

[53]  Utility will differ based on the subject-matter 
of the invention as identified by claims construc-
tion. Thus, the scope of potentially acceptable uses 
to meet the s. 2 requirement is limited — not any 
use will do. By requiring the usefulness of the pro-
posed invention to be related to the nature of the 
subject-matter, a proposed invention cannot be 
saved by an entirely unrelated use. It is not suffi-
cient for an inventor seeking a patent for a machine 
to assert it is useful as a paperweight.

[54]  To determine whether a patent discloses an 
invention with sufficient utility under s. 2, courts 
should undertake the following analysis. First, 
courts must identify the subject-matter of the inven-
tion as claimed in the patent. Second, courts must 
ask whether that subject-matter is useful — is it ca-
pable of a practical purpose (i.e. an actual result)?

[55]  The Act does not prescribe the degree or 
quantum of usefulness required, or that every po-
tential use be realized — a scintilla of utility will 
do. A single use related to the nature of the subject-
matter is sufficient, and the utility must be estab-
lished by either demonstration or sound prediction 
as of the filing date (AZT, at para. 56).

[56]  The utility requirement serves a clear pur-
pose. To avoid granting patents prematurely, and 

(2) La bonne approche relative à l’utilité

[52]  Le libellé de l’art. 2 de la Loi donne le fon-
dement au type d’utilité qui est pertinent en exi-
geant que ce soit l’objet de l’invention ou de son 
amélioration qui soit utile. Pour que l’objet fonc-
tionne en tant que solution ingénieuse à un pro-
blème concret, l’invention doit avoir une utilisation 
pertinente réelle et ne pas être dénuée d’utilité. 
Comme l’a conclu le juge Binnie dans AZT, un bre-
vet « est un moyen d’encourager les gens à rendre 
publiques les solutions ingénieuses apportées à des 
problèmes concrets, en promettant de leur accorder 
un monopole limité d’une durée limitée » : par. 37, 
(je souligne).

[53]  Ce qui constitue une utilité acceptable va-
riera en fonction de l’objet de l’invention cerné à la 
suite de l’interprétation des revendications. Ainsi, 
la portée des utilisations potentielles acceptables 
pour qu’il soit satisfait à la condition énoncée à 
l’art. 2 est limitée — ce n’est pas n’importe quelle 
utilisation qui suffira. Puisqu’il est exigé que l’uti-
lité de l’invention proposée soit liée à la nature de 
l’objet, une invention proposée ne peut être sauvée 
par une utilité qui n’a aucun lien avec lui. Il ne suf-
fit pas que l’inventeur voulant faire breveter une 
machine fasse valoir qu’elle est utile en tant que 
presse-papier.

[54]  Pour déterminer si un brevet divulgue une in-
vention dont l’utilité est suffisante au sens de l’art. 2, 
les tribunaux doivent procéder à l’analyse suivante. 
Ils doivent d’abord cerner l’objet de l’invention sui-
vant le libellé du brevet. Puis, ils doivent se deman-
der si cet objet est utile — c’est-à-dire, se demander 
s’il peut donner un résultat concret.

[55]  La Loi ne prescrit pas le degré d’utilité re-
quis. Elle ne prévoit pas non plus que chaque utili-
sation potentielle doit être réalisée — une parcelle 
d’utilité suffit. Une seule utilisation liée à la nature 
de l’objet est suffisante, et l’utilité doit être établie 
au moyen d’une démonstration ou d’une prédiction 
valable à la date de dépôt : AZT, par. 56.

[56]  L’exigence de l’utilité répond à un objectif 
clair. Pour éviter que des brevets soient accordés 
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thereby limiting potentially useful research and 
development by others, the case law has imposed 
a requirement that an invention’s usefulness be 
demonstrated or soundly predicted at the time of 
application, rather than at some later point. This en-
sures patents are not granted where the use of the 
invention is speculative. What matters is that an in-
vention “be useful, in the sense that it carries out 
some useful known objective” and is not merely a 
“laboratory curiosity whose only possible claim to 
utility is as a starting material for further research” 
(Re Application of Abitibi Co. (1982), 62 C.P.R. 
(2d) 81 (Patent Appeal Board and Commissioner of 
Patents), at p. 91).

[57]  The application of the utility requirement in 
s. 2, therefore, is to be interpreted in line with its 
purpose — to prevent the patenting of fanciful, 
speculative or inoperable inventions.

[58]  Even though utility of the subject-matter is a 
requirement of patent validity, a patentee is not re-
quired to disclose the utility of the invention to fulfill 
the requirements of s. 2. As was stated by Dickson J. 
in Consolboard:

 . . . I do not read the concluding words of s. 36(1) 
[now s. 27(4)] as obligating the inventor in his disclosure 
or claims to describe in what respect the invention is new 
or in what way it is useful. He must say what it is he 
claims to have invented. [p. 526]

See also Teva, at para. 40.

B. Issue #2: Was the Drug for Which Patent ‘653 
Was Granted “Useful” Within the Meaning of 
Section 2 of the Act?

[59]  The second issue in this appeal is whether 
AstraZeneca’s ‘653 patent is valid, or whether it is 
invalid for want of utility as found by Justice Rennie, 
applying the Promise Doctrine. As the Promise Doc-
trine is unsound, Justice Rennie’s analysis must be 
re-visited.

prématurément — ce qui limiterait la recherche et le 
développement potentiellement utiles que d’autres 
personnes pourraient effectuer —, la jurisprudence 
a imposé une condition voulant que l’utilité de l’in-
vention soit démontrée ou valablement prédite au 
moment de la demande, plutôt qu’ultérieurement. 
Cela fait en sorte que le brevet ne sera pas octroyé 
si l’utilisation de l’invention est conjecturale. Ce 
qui importe, c’est que l’invention soit [TRADUCTION] 
«  utile, c’est-à-dire qu’elle puisse servir une fin 
connue utile », et qu’il ne peut s’agir d’une simple 
« curiosité de laboratoire dont la seule utilité pos-
sible serait de servir de point de départ à des re-
cherches plus poussées » : Re Application of Abitibi 
Co. (1982), 62 C.P.R. (2d) 81 (Commission d’appel 
des brevets et commissaire aux brevets), p. 91.

[57]  Par conséquent, l’application de la condi-
tion d’utilité prévue à l’art. 2 doit être interprétée 
conformément à l’objectif qu’il vise, soit empêcher 
qu’un brevet soit octroyé pour une invention fantai-
siste, hypothétique ou inutilisable.

[58]  Même si l’utilité de l’objet est une exigence 
pour que le brevet soit valide, le breveté n’est pas 
tenu de divulguer l’utilité de l’invention pour satis-
faire aux exigences énoncées à l’art. 2. Comme l’a 
affirmé le juge Dickson dans Consolboard :

 . . . je ne donne pas aux derniers mots du par. 36(1) 
[aujourd’hui le par. 27(4)] une interprétation qui oblige 
l’inventeur à décrire, dans sa divulgation ou ses revendi-
cations, en quoi l’invention est nouvelle et de quelle ma-
nière elle est utile. Il doit dire ce qu’il revendique avoir 
inventé. [p. 526]

Voir également Teva, par. 40.

B. Question no 2 : Le médicament pour lequel le 
brevet 653 a été octroyé était-il « utile » au sens 
de l’art. 2 de la Loi?

[59]  La seconde question que doit trancher le 
présent pourvoi est celle de savoir si le brevet 653 
d’AstraZeneca est valide, ou s’il est invalide pour ab-
sence d’utilité comme l’a conclu le juge Rennie en se 
fondant sur la doctrine de la promesse. Puisque cette 
doctrine n’est pas fondée, l’analyse du juge Rennie 
doit être réexaminée.



[2017] 1 R.C.S. 965ASTRAZENECA CANADA INC.  c.  APOTEX INC.    Le juge Rowe

[60]  Justice Rennie identified the subject-matter 
of the ‘653 patent:

. . . the subject matter of the ‘653 patent was optically 
pure salts of the enantiomers of omeprazole, described as 
novel compounds, having improved pharmacokinetic and 
metabolic properties and high stability to racemization in 
neutral and basic pH, a method to make them, and thera-
peutic uses. [Emphasis in original; para. 93.]

[61]  The subject-matter of the patent that must be 
useful for the purposes of s. 2 is the “optically pure 
salts of the enantiomers of omeprazole”.

[62]  Justice Rennie accepted that it was soundly 
predicted by the relevant date that the optically pure 
salts of the enantiomer of omeprazole would be 
useful as a PPI to reduce production of gastric acid. 
Use as a PPI is appropriately related to the subject-
matter of the ‘653 patent and makes it useful within 
the meaning of s. 2.

[63]  Justice Rennie found that the ‘653 patent 
failed for lack of utility because it promised more 
than it could provide. Yet, promises are not the yard-
stick against which utility is to be measured. Justice 
Rennie found that the subject-matter described by 
AstraZeneca’s patent was soundly predicted to be 
useful as a PPI. This is sufficient utility to satisfy the 
requirement in s. 2.

VIII. Relief

[64]  The appeal is allowed. The ‘653 patent is not 
invalid for want of utility. AstraZeneca will have its 
costs in this Court and the courts below.

Appeal allowed with costs throughout.

Solicitors for the appellants: Smart & Biggar, 
Toronto.

Solicitors for the respondents: Goodmans, To-
ronto.

[60]  Le juge Rennie a défini l’objet du brevet 653 :

. . . le brevet  653 avait pour objet les sels d’énantio-
mères d’oméprazole optiquement purs, décrits comme 
de nouveaux composés et dotés de propriétés pharma-
cocinétiques et métaboliques améliorées et d’une grande 
stabilité contre la racémisation en pH neutre et basique, 
ainsi qu’une méthode pour les fabriquer, et de leurs uti-
lisations thérapeutiques. [En italique dans l’original; 
par. 93.]

[61]  Ainsi, le brevet a comme objet, devant être 
utile aux termes de l’art. 2, les « sels d’énantiomères 
d’oméprazole optiquement purs ».

[62]  Le juge Rennie a accepté que l’utilité des 
sels d’énantiomères d’oméprazole optiquement 
purs en tant qu’IPP — pour réduire la production 
d’acide gastrique — avait été valablement prédite 
à la date pertinente. L’utilisation en tant qu’IPP est 
liée comme il se doit à l’objet du brevet 653 et le 
rend utile au sens où il faut l’entendre pour l’appli-
cation de l’art. 2.

[63]  Le juge Rennie a conclu à l’invalidité du bre-
vet 653 pour absence d’utilité, parce qu’il promet-
tait plus qu’il ne pouvait offrir. Or, l’utilité ne se 
mesure pas à l’aune des promesses. Le juge Rennie 
a conclu que l’utilité en tant qu’IPP de l’objet décrit 
dans le brevet d’AstraZeneca avait été valablement 
prédite. Cette utilité est suffisante pour que soit res-
pectée la condition prévue à l’art. 2.

VIII. Réparation

[64]  Le pourvoi est accueilli. Le brevet 653 n’est 
pas invalide pour absence d’utilité. AstraZeneca a 
droit à ses dépens devant la Cour et devant les juri-
dictions inférieures.

Pourvoi accueilli avec dépens dans toutes les 
cours.

Procureurs des appelantes : Smart & Biggar, To-
ronto.

Procureurs des intimées : Goodmans, Toronto.
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EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE

Droit criminel — Preuve — Admissibilité — Certificat 
attestant les résultats de l’analyse d’échantillons d’ha-
leine — Accusation de conduite avec une alcoolémie su-
périeure à la limite légale — Régime législatif prévoyant 
des raccourcis en matière de preuve qui, à certaines 
conditions, permettent au ministère public d’établir au 
procès, par le dépôt d’un certificat attestant les résultats 
de l’analyse des échantillons d’haleine recueillis, l’al-
coolémie de l’accusé au moment où il aurait commis l’in-
fraction — L’énoncé « conformément à un ordre donné 
en vertu du paragraphe 254(3) » du Code criminel a-t-il 
pour effet de subordonner l’application des raccourcis 
en matière de preuve à la légalité de l’ordre du policier 
de fournir un échantillon d’haleine? — La décision an-
térieure de la Cour selon laquelle l’existence de motifs 
raisonnables de donner cet ordre ne conditionne pas 
l’application des raccourcis est-elle toujours valable? — 
Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 258(1)c), g).

Après avoir intercepté le véhicule de A, un policier 
a effectué un contrôle de routine en matière d’alcool au 
volant. Par suite d’un résultat positif à l’alcootest routier, 
A a fourni des échantillons d’haleine au poste de police 
et leur analyse a révélé une alcoolémie bien supérieure 
à la limite légale. A a été accusé de conduite avec une 
alcoolémie « supérieure à 80 mg », soit l’infraction pré-
vue à l’art. 253 du Code criminel. Ni le prélèvement des 

Dion Henry Alex Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

and

Attorney General of Ontario and Criminal 
Lawyers’ Association (Ontario) Interveners

Indexed as: R. v. Alex

2017 SCC 37

File No.: 36771.

2016: December 8; 2017: July 6.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté, Brown and Rowe JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
BRITISH COLUMBIA

Criminal law — Evidence — Admissibility — Cer-
tificate of analysis for breath test results — Accused 
charged with driving with blood-alcohol level over le-
gal limit — Statutory scheme providing for evidentiary 
shortcuts which permit Crown to establish, at trial, ac-
cused’s blood-alcohol concentration at time of offence 
by filing certificate recording accused’s breath readings, 
subject to certain preconditions — Whether phrase “pur-
suant to a demand made under subsection 254(3)” of 
Criminal Code means demand for breath sample made 
by police must be lawful for evidentiary shortcuts to ap-
ply — Whether previous Court ruling which found that 
requirement of reasonable grounds to demand breath 
sample was not precondition to operation of shortcuts re-
mains good law — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, 
s. 258(1)(c), (g).

A’s vehicle was stopped by the police who con-
ducted a typical drinking and driving investigation. 
After A failed a roadside screening device test, he pro-
vided samples of his breath at the police station which 
registered readings significantly over the legal limit. A 
was charged with driving “over 80”, contrary to s. 253 
of the Criminal Code. At trial, it was uncontested that A 
provided the breath samples into an approved instrument 
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échantillons au moyen d’un appareil approuvé manipulé 
par un technicien qualifié dans les délais prescrits, ni la 
fiabilité des résultats obtenus n’ont été contestés au pro-
cès. Dès lors que ces conditions sont réunies, le minis-
tère public peut se prévaloir des raccourcis prévus aux 
al. 258(1)c) et g) du Code pour établir par le dépôt d’un 
certificat attestant les résultats de l’analyse des échantil-
lons d’haleine l’alcoolémie de l’accusé au moment où il 
aurait commis l’infraction. Le ministère public est alors 
dispensé de l’obligation de présenter deux témoins à 
chaque procès, à savoir un technicien d’alcootest et un 
toxicologue expert. Dans la présente affaire, le juge du 
procès a conclu qu’il n’y avait pas de motifs suffisants de 
donner l’ordre de se soumettre à l’alcootest routier, mais 
il a appliqué l’arrêt Rilling c. La Reine, [1976] 2 R.C.S. 
183, selon lequel le ministère public n’a pas à établir la 
légalité de l’ordre pour bénéficier des raccourcis en ma-
tière de preuve. A a été déclaré coupable de conduite 
avec une alcoolémie « supérieure à 80 mg ». La Cour 
suprême de la Colombie-Britannique puis la Cour d’ap-
pel de la même province ont rejeté les appels successifs 
de A.

Arrêt (la juge en chef McLachlin et les juges Abella, 
Brown et Rowe sont dissidents) : Le pourvoi est rejeté.

Les juges Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon et 
Côté : Le libellé des al. 258(1)c) et g) du Code ne permet 
pas de conclure que l’application des raccourcis en ma-
tière de preuve est subordonnée à la légalité de l’ordre 
de fournir un échantillon d’haleine. Premièrement, il 
aurait été facile au législateur de préciser que l’échan-
tillon devait être prélevé «  conformément à un ordre 
légal » comme il le fait ailleurs dans le Code. Deuxiè-
mement, une interprétation en ce sens irait à l’encontre 
de l’organisation des dispositions, lesquelles renferment 
chacune un libellé introductif suivi de l’énumération des 
conditions qui doivent être réunies pour que les raccour-
cis puissent s’appliquer, et ces conditions ont toutes une 
incidence directe sur la fiabilité des raccourcis en matière 
de preuve. L’énoncé « conformément à un ordre donné 
en vertu du paragraphe 254(3) » précise simplement que 
la substance corporelle visée par la disposition est l’ha-
leine, ce qui aurait pu ne pas être évident au moment de 
l’adoption initiale des dispositions en 1969. Quoi qu’il 
en soit, le sens ordinaire n’est pas en soi déterminant, 
et une entreprise d’interprétation législative demeure 
incomplète sans l’examen du contexte, de l’objet et des 
normes juridiques pertinentes.

L’objet et le contexte des dispositions ne permettent 
pas de conclure que l’application des raccourcis en ma-
tière de preuve est subordonnée à la légalité de l’ordre. 

operated by a qualified technician within the prescribed 
time periods, and that the readings were reliable. Once 
these preconditions are met, the Crown can take advan-
tage of the shortcuts found in ss. 258(1)(c) and 258(1)
(g) of the Code to establish an accused’s blood-alcohol 
concentration at the time of the alleged offence by filing 
a certificate recording the accused’s breath readings. This 
relieves the Crown from having to call two witnesses at 
every trial: a breath technician and an expert toxicologist. 
In the instant case, the trial judge found that the grounds 
to make the breath demand were insufficient, but applied 
Rilling v. The Queen, [1976] 2 S.C.R. 183, which held 
that it is unnecessary for the Crown to prove a lawful de-
mand in order to rely on the evidentiary shortcuts. A was 
convicted of driving “over 80”. Successive appeals by A 
to the British Columbia Supreme Court and British Co-
lumbia Court of Appeal were dismissed.

Held (McLachlin C.J. and Abella, Brown and Rowe 
JJ. dissenting): The appeal should be dismissed.

Per Moldaver, Karakatsanis, Wagner, Gascon and 
Côté JJ.: The text of ss. 258(1)(c) and 258(1)(g) of the 
Code does not support the requirement of a lawful demand 
for the evidentiary shortcuts to apply. First, Parliament 
could easily have specified that the sample had to be taken 
“pursuant to a lawful demand” as it has done elsewhere 
in the Code. Second, this interpretation is in tension with 
the structure of the provisions, which is comprised of an 
opening part followed by a specific list of preconditions 
that must be met, all of which bear directly on the reliabil-
ity of the evidentiary shortcuts. The meaning of the phrase 
“pursuant to a demand made under subsection 254(3)” is 
simply to identify a breath sample as the bodily sample to 
which the provisions apply, which may have been unclear 
at the time of their initial enactment in 1969. In any event, 
plain meaning alone is not determinative and a statutory 
interpretation analysis is incomplete without considering 
the context, purpose and relevant legal norms.

The purpose and context of the provisions do not sup-
port the requirement of a lawful demand for the eviden-
tiary shortcuts to apply. Their overriding purpose is to 



[2017] 1 R.C.S. 969R.  c.  ALEX

L’objectif primordial de ces raccourcis est de rationaliser 
le déroulement de l’instance en rendant certains témoi-
gnages superflus. Les conditions d’application des rac-
courcis ont trait à la fiabilité des résultats d’analyse des 
échantillons d’haleine et à leur corrélation avec l’alcoo-
lémie de l’accusé au moment de l’infraction. La légalité 
de l’ordre n’a pas d’incidence à cet égard. Cet objectif 
diffère de celui du par. 254(3), lequel énonce et circons-
crit les pouvoirs policiers, notamment les conditions de 
la légalité de l’ordre de fournir un échantillon d’haleine. 
L’objectif primordial des raccourcis en matière de preuve 
serait contrecarré si l’applicabilité des raccourcis tenait à 
la légalité de l’ordre de fournir un échantillon d’haleine. 
Exiger du ministère public qu’il présente deux témoins 
supplémentaires entraînera dans les affaires de conduite 
avec facultés affaiblies des délais déraisonnables qui 
nuiront à la bonne administration de la justice dans son 
ensemble et qui contrecarreront l’objectif du législateur.

L’analogie avec l’infraction de refus d’obtempérer pré-
vue au par. 254(5) est boiteuse. Bien qu’elle appartienne 
au même régime législatif, l’infraction de refus d’ob-
tempérer diffère foncièrement des autres infractions de 
conduite avec facultés affaiblies. La perpétration de l’in-
fraction de refus d’obtempérer tient à la désobéissance à 
une sommation légale, alors que la commission de l’in-
fraction de conduite avec une alcoolémie « supérieure à 
80 mg » tient au fait d’avoir pris le volant avec une alcoo-
lémie supérieure à la limite légale. Il n’est donc pas injuste 
qu’une personne qui refuse d’obtempérer à un ordre illégal 
soit acquittée, alors que si la même personne obtempère 
et fait l’objet d’une accusation d’alcoolémie « supérieure 
à 80 mg », les raccourcis en matière de preuve demeurent 
applicables. Cela n’incitera pas à désobéir à un ordre de 
fournir un échantillon d’haleine. La personne qui refuse 
délibérément de se soumettre à l’alcootest routier fait un 
pari risqué. Si l’ordre est par la suite jugé légal, elle pour-
rait être déclarée coupable même si son alcoolémie était 
inférieure à la limite prescrite.

Point n’est besoin de décider si l’arrêt Rilling est er-
roné ou non selon le droit qui s’appliquait à l’époque, 
car la crainte exprimée par les juges minoritaires dans 
cet arrêt n’a plus lieu d’être de nos jours. La fiabilité 
scientifique des résultats d’un alcootest correctement uti-
lisé ne fait plus aucun doute. Désormais, l’art. 8 de la 
Charte canadienne des droits et libertés, de pair avec son 
par. 24(2), offre une protection complète et directe contre 
la fouille, la perquisition ou la saisie abusive, y compris 
celles visant un échantillon d’haleine. À l’opposé, l’im-
possibilité d’utiliser les raccourcis en matière de preuve 
de l’art. 258 ne constitue pas une véritable réparation 
dans le cas d’un ordre illégal de la police et ne confère 

streamline proceedings by dispensing with unnecessary 
evidence. The preconditions governing these shortcuts 
are concerned with the reliability of the breath test results 
and their correlation to the accused’s blood-alcohol con-
centration at the time of the offence. The lawfulness of a 
breath demand has no bearing on these matters. This pur-
pose is distinct from that of s. 254(3), which establishes 
and defines police powers, including the prerequisites for 
a lawful breath demand. The overriding purpose of the 
evidentiary shortcuts would be frustrated by importing a 
lawful demand requirement. Requiring the Crown to call 
two additional witnesses will lead to unreasonable delays 
in drinking and driving proceedings that are counterpro-
ductive to the administration of justice as a whole and 
frustrate Parliament’s intent.

The comparison to the s. 254(5) refusal offence is 
flawed. While the refusal offence is part of the same 
statutory regime, it is different from other drinking and 
driving offences in substance. Culpability for the refusal 
offence is based on disobedience with lawful compul-
sion, whereas culpability for an “over 80” offence is 
based on driving with a blood-alcohol concentration over 
the legal limit. Therefore, it is not unfair that a person 
who refuses to comply with an unlawful demand is ac-
quitted, but if that same person complies and is prose-
cuted for an “over 80” offence, the evidentiary shortcuts 
continue to apply. This does not discourage compliance 
with breath demands. It remains a dangerous gamble for 
an individual to deliberately refuse a breath demand. If 
the demand is later found to be lawful, that person may 
be convicted, even if he or she was actually under the 
proscribed limit.

It is unnecessary to determine whether Rilling was 
correctly decided under the law as it existed at that time, 
as the concerns which animated the minority in Rilling 
have been addressed in the present day context. The sci-
entific reliability of the results of properly administered 
breath tests is now firmly established. And today, s. 8 of 
the Canadian Charter of Rights and Freedoms, in com-
bination with s. 24(2), provides a comprehensive and 
direct protection against unreasonable searches and sei-
zures, including those of breath samples. By contrast, a 
loss of the s. 258 evidentiary shortcuts does not provide 
a meaningful remedy for an unlawful demand by the po-
lice and achieves no substantive or procedural benefit for 
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aucun avantage de fond ou de procédure à l’accusé : elle 
ne fait qu’obliger le ministère public à présenter inutile-
ment deux témoins pour parvenir au même résultat. Une 
telle approche irait à l’encontre d’un arrêt récent de la 
Cour qui souligne l’importance de la collaboration des 
participants au système de justice criminelle afin que jus-
tice soit rendue promptement et équitablement.

L’application des raccourcis en matière de preuve de 
l’art. 258 n’étant pas subordonnée à la légalité de l’ordre, 
rien ne justifie en l’espèce une intervention en appel, et la 
déclaration de culpabilité de A doit être confirmée.

La juge en chef McLachlin et les juges Abella, Brown 
et Rowe (dissidents) : L’existence de motifs raisonnables 
de donner l’ordre de fournir un échantillon d’haleine en 
application du par. 254(3) du Code conditionne l’applica-
tion des présomptions établies aux al. 258(1)c) et g). La 
règle établie dans l’arrêt Rilling n’est donc plus valable. 
La mise en balance des valeurs que sont la justesse et la 
certitude permet de conclure que la nécessité de rectifier 
le droit l’emporte en l’espèce. C’est pourquoi l’appel de 
A devrait être accueilli, sa déclaration de culpabilité an-
nulée et un nouveau procès ordonné.

L’arrêt Rilling prend appui sur l’opinion erronée qu’un 
élément de preuve pertinent est admissible même s’il a 
été obtenu illégalement. Pareille interprétation assimile 
la question de l’admissibilité de la preuve en common 
law à celle de l’application des raccourcis en matière de 
preuve suivant le par. 258(1) du Code. La valeur de cette 
interprétation a été affaiblie par un arrêt ultérieur dans 
lequel une distinction est établie entre l’admissibilité de 
la preuve et les conditions d’application des raccourcis 
en matière de preuve, de même que par l’importance de 
l’exigence légale de motifs raisonnables et probables pour 
que puisse être effectuée une fouille, une perquisition ou 
une saisie légitime suivant l’art. 8 de la Charte. La mé-
thode moderne d’interprétation des lois a aussi contribué 
à cet affaiblissement.

Si on lit le libellé des al.  258(1)c) et g) dans son 
contexte global en suivant le sens ordinaire et grammati-
cal qui s’harmonise avec l’économie de la loi, l’objet de la 
loi et l’intention du législateur, le raisonnement de la Cour 
dans Rilling ne résiste pas à l’analyse. L’énoncé « confor-
mément à un ordre donné en vertu du paragraphe 254(3) » 
ne saurait seulement préciser la substance visée par la 
disposition. Que ces mots n’aient aucune raison d’être ne 
saurait être plausible. Retenir cette interprétation signifie-
rait que les autres exigences du par. 254(3), par exemple 
que l’ordre soit donné par un agent de la paix ou qu’il le 
soit dans les meilleurs délais, ne conditionnent pas non 
plus l’application des raccourcis en matière de preuve. 

an accused — it merely requires the Crown to call two 
unnecessary witnesses to arrive at the same result. Such 
an approach would be antithetical to the Court’s recent 
jurisprudence emphasizing the importance of partici-
pants in the criminal justice system working together to 
achieve fair and timely justice.

As a lawful demand was not a precondition to the s. 258 
evidentiary shortcuts, there is no basis in this case for ap-
pellate interference and A’s conviction must be upheld.

Per McLachlin C.J. and Abella, Brown and Rowe JJ. 
(dissenting): The requirement for reasonable grounds to 
demand a breath sample under s. 254(3) of the Code is 
a precondition to the operation of the presumptions in 
ss. 258(1)(c) and 258(1)(g). Rilling is therefore no longer 
good law. A balancing between the values of correctness 
and certainty leads to the conclusion that the need to cor-
rect the law predominates in this case. As a result, A’s 
appeal should be allowed, his conviction set aside and a 
new trial ordered.

Rilling is based on an incorrect view that relevant evi-
dence is admissible even if it is unlawfully obtained. Such 
an interpretation conflates the issues of admissibility un-
der common law with the operation of the evidentiary 
shortcuts, per s. 258(1) of the Code. This interpretation 
has been attenuated by later jurisprudence which identi-
fies the distinction between admissibility and precondi-
tions to evidentiary shortcuts, and by the importance 
of a statutory precondition of reasonable and probable 
grounds being satisfied to ensure a lawful search and sei-
zure in s. 8 Charter context. It has also been attenuated 
by the modern approach to statutory interpretation.

Reading ss.  258(1)(c) and 258(1)(g) in their entire 
context and according to their grammatical and ordinary 
sense, harmoniously with the scheme and object of the 
Act and the intention of Parliament, the reasoning in Rill-
ing cannot withstand scrutiny. The phrase “pursuant to a 
demand made under subsection 254(3)” does not simply 
identify the sample to which the provision applies. That 
such words are meaningless is not plausible. This alter-
nate interpretation would mean that the other requirements 
of s. 254(3), such as the requirement that the demand be 
made by a peace officer or that the demand be made as 
soon as practicable, are also not required for the eviden-
tiary shortcuts to apply. This would mean that the Crown 
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Le ministère public bénéficierait ainsi des présomptions 
en matière de preuve pour tout échantillon, peu importe 
les circonstances dans lesquelles l’ordre aurait été donné. 
Qui plus est, cette interprétation voulant que le syntagme 
« conformément à » fasse des exigences de l’art. 254 une 
condition de l’application des présomptions en matière de 
preuve établies au par. 258(1) s’accorde avec l’opinion 
minoritaire dans Rilling et avec la décision subséquente 
d’une juridiction d’appel.

Écarter l’arrêt Rilling ne compromettrait pas le bon 
fonctionnement du régime législatif ni ne nuirait à la 
bonne administration de la justice. S’il dépose des accu-
sations pour conduite avec une alcoolémie « supérieure 
à 80 mg » alors que l’agent de la paix a agi sans motifs 
raisonnables, le ministère public ne pourra recourir aux 
raccourcis en matière de preuve. Cependant, il pourra 
quand même établir sa preuve s’il a en main les éléments 
nécessaires, même s’il lui faudra plus de temps. Il n’y 
aura donc aucune injustice. Le ministère public en subira 
peut-être certains inconvénients, mais il est plus impor-
tant d’interpréter et d’appliquer correctement ces dis-
positions du Code. Aussi, l’encadrement procédural de 
l’instance criminelle diffère aujourd’hui de ce qu’il était 
lorsque l’arrêt Rilling a été rendu. Les mesures actuelles 
que sont par exemple la communication de la preuve, le 
filtrage des accusations et la conférence préparatoire per-
mettent aux parties de connaître à l’avance les questions 
qui feront l’objet du procès. La question de la privation 
de l’accès aux présomptions en matière de preuve se dis-
tingue de celle de l’admissibilité du certificat, laquelle 
est régie par les règles de preuve, sous réserve de la pré-
sentation de demandes sous le régime de l’art. 8 de la 
Charte. Il n’y aura donc pas d’embuscade après que le 
ministère public aura clos sa preuve. Le régime législa-
tif continuera de s’appliquer comme il se doit malgré la 
mise à l’écart de la règle de l’arrêt Rilling.
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Version française du jugement des juges Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner, Gascon et Côté rendu par

Le juge Moldaver —

I. Contexte et aperçu

[1] Chaque année, au Canada, des conducteurs 
ivres causent de grandes souffrances et fauchent de 
nombreuses vies. Les infractions liées à la conduite 
avec facultés affaiblies demeurent malheureusement 
parmi les infractions les plus répandues au pays et 
elles imposent un lourd tribut au système de justice 
criminelle.

[2] Face aux difficultés soulevées par le grand 
nombre de dossiers d’alcool au volant, le législateur 
a pris des mesures au fil des ans afin de simplifier 
et de rationaliser le déroulement des instances. L’une 

Sullivan, Ruth. Sullivan on the Construction of Statutes, 
6th ed. Markham, Ont.: LexisNexis, 2014.

APPEAL from a judgment of the British Columbia 
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C.R.R. (2d) 158, 86 M.V.R. (6th) 179, [2015] B.C.J. 
No. 2267 (QL), 2015 CarswellBC 3000 (WL Can.), 
affirming a decision of Schultes  J., 2014 BCSC 
2328, 71 M.V.R. (6th) 228, [2014] B.C.J. No. 3036 
(QL), 2014 CarswellBC 3675 (WL Can.), affirming 
the accused’s summary conviction for impaired driv-
ing. Appeal dismissed, McLachlin C.J. and Abella, 
Brown and Rowe JJ. dissenting.

Michael F. Welsh, for the appellant.

Rodney Garson, for the respondent.

James V. Palangio and Michael Medeiros, for the 
intervener the Attorney General of Ontario.

Adam Little, Jonathan M. Rosenthal and Shannon  
S. W. O’Connor, for the intervener the Criminal Law-
yers’ Association (Ontario).

The judgment of Moldaver, Karakatsanis, Wagner, 
Gascon and Côté JJ. was delivered by

Moldaver J. —

I. Background and Overview

[1] Each year, drunk drivers cause tremendous suf-
fering and loss of life on Canada’s roadways. Tragi-
cally, drinking and driving offences remain one of the 
most common crimes in Canada — and they place a 
substantial burden on the criminal justice system.

[2] To address the challenges posed by the large 
number of drinking and driving offences, Parlia-
ment has, over the years, taken steps to simplify and 
streamline the trial process. One such step, which 
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d’elles, qui remonte à 1969, a consisté à prévoir dans 
le Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, des raccour-
cis en matière de preuve1. Désormais prévus aux 
al. 258(1)c) et g) du Code, ces raccourcis permettent 
au ministère public d’établir, au moyen d’un certifi-
cat attestant les résultats de l’analyse des échantillons 
d’haleine, l’alcoolémie de l’accusé au moment où il 
aurait commis l’infraction.

[3] Dans le cas d’une accusation d’alcoolémie 
« supérieure à 80 mg »2, les raccourcis dispensent 
le ministère public de l’obligation de présenter deux 
témoins à chaque procès, à savoir (1) un technicien 
qui atteste l’exactitude des résultats de l’alcootest et 
(2) un toxicologue expert qui relie les résultats au 
moment où l’infraction aurait été commise.

[4] Afin d’assurer la fiabilité de la preuve obtenue 
au moyen des raccourcis, le législateur a intégré au 
régime un certain nombre de conditions d’applica-
tion. Les principales sont l’obligation de prélever 
les échantillons d’haleine dans un délai précis après 
l’infraction reprochée, celle de recevoir les échan-
tillons directement dans un contenant ou un appa-
reil approuvé et celle de confier la manipulation de 
l’appareil à un technicien dûment qualifié.

[5] La question en litige dans le pourvoi est de sa-
voir si, outre son obligation de satisfaire aux trois 
conditions susmentionnées, le ministère public doit 
aussi établir la « légalité » de l’ordre du policier de 
fournir un échantillon d’haleine pour se prévaloir 
des raccourcis en matière de preuve.

[6] Dans l’arrêt Rilling c. La Reine, [1976] 2 R.C.S. 
183, les juges majoritaires de la Cour statuent que le 
ministère public n’a pas à établir la légalité de l’ordre 
pour bénéficier des raccourcis en matière de preuve. 
Il nous faut aujourd’hui décider si leur décision est 
toujours valable.

1 Loi de 1968-69 modifiant le droit criminel, 1968-69, S.C. 
1968-69, c. 38, art. 16.

2 Commet l’infraction d’alcoolémie « supérieure à 80 mg » la 
personne qui conduit un véhicule à moteur lorsque son alcoolé-
mie dépasse 80 mg d’alcool par 100 ml de sang (al. 253(1)b) du 
Code).

dates back to 1969, involved the introduction of evi-
dentiary shortcuts into the Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46.1 These shortcuts, now found in ss. 
258(1)(c) and 258(1)(g) of the Code, permit the 
Crown to establish an accused’s blood-alcohol con-
centration at the time of the alleged offence by filing 
a certificate recording the accused’s breath readings.

[3] In the case of “over 80” charges,2 this relieves 
the Crown from having to call two witnesses at every 
trial: (1) a breath technician to attest to the accuracy 
of the breath readings; and (2) an expert toxicologist 
to relate the readings back to the time when the al-
leged offence occurred.

[4] To ensure that these evidentiary shortcuts yield 
reliable evidence, Parliament built a number of pre-
conditions into the scheme, the most notable being 
that the breath samples have to be taken within a pre-
scribed period of time following the alleged offence; 
the samples have to be provided directly into an ap-
proved container or instrument; and the instrument 
has to be operated by a properly qualified technician.

[5] The issue in this appeal is whether, in addi-
tion to the three preconditions just mentioned, the 
Crown must also establish that the demand for the 
breath sample made by the police was a “lawful” 
demand before it can take advantage of the eviden-
tiary shortcuts.

[6] In Rilling v. The Queen, [1976] 2 S.C.R. 183, 
a majority of this Court held that it was unneces-
sary for the Crown to prove a lawful demand in or-
der to rely on the evidentiary shortcuts. This appeal 
raises the question of whether Rilling remains good 
law.

1 Criminal Law Amendment Act, 1968-69, S.C. 1968-69, c. 38, 
s. 16.

2 The offence of “over 80” prohibits anyone from driving a motor 
vehicle with a blood-alcohol concentration that exceeds 80 mg 
of alcohol in 100 ml of blood (s. 253(1)(b) of the Code).
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[7] Les faits du présent dossier sont assez simples. 
Le 21 avril 2012, un policier a intercepté le véhicule 
conduit par l’appelant, M. Alex, puis a effectué un 
contrôle de routine en matière d’alcool au volant. 
Après qu’il eut obtenu un résultat positif à l’alcootest 
routier, M. Alex s’est vu enjoindre d’accompagner le 
policier au poste pour le prélèvement d’échantillons 
d’haleine. Il a obtempéré. Les résultats des analyses 
ont révélé une alcoolémie bien supérieure à la limite 
légale. M. Alex a donc été accusé de conduite avec 
une alcoolémie « supérieure à 80 mg », soit l’infrac-
tion prévue à l’art. 253 du Code.

[8] Ni le prélèvement des échantillons au moyen 
d’un appareil approuvé manipulé par un technicien 
qualifié dans les délais prescrits, ni la fiabilité des 
résultats obtenus n’ont été contestés au procès. 
M.  Alex a cependant soutenu que l’ordre de se 
soumettre à l’alcootest était illégal, car le policier 
n’avait pas de motifs raisonnables de le donner. Au 
lieu d’invoquer l’art. 8 de la Charte canadienne des 
droits et libertés afin de faire écarter la preuve, il 
a fait valoir que l’absence de motifs raisonnables 
de donner l’ordre empêchait le ministère public de 
recourir aux raccourcis en matière de preuve que 
prévoit l’art. 258.

[9] Le juge du procès a reconnu le caractère insuf-
fisant des motifs, mais il a appliqué l’arrêt Rilling et 
permis au ministère public de déposer un certificat 
d’analyse pour prouver l’alcoolémie de M. Alex au 
moment où l’infraction aurait été commise. M. Alex 
n’a offert aucune défense et a été déclaré coupable 
de conduite avec une alcoolémie «  supérieure à 
80 mg ».

[10]  La Cour suprême de la Colombie-Britannique 
(2014 BCSC 2328, 71 M.V.R. (6th) 228), puis la 
Cour d’appel de la même province (2015 BCCA 435, 
377 B.C.A.C. 301) ont rejeté les appels successifs de 
M. Alex au motif que la règle de l’arrêt Rilling valait 
toujours. Devant notre Cour, M. Alex soutient que 
Rilling n’est plus valable, qu’il est erroné et qu’il doit 
être infirmé.

[11]  Soit dit en tout respect pour l’opinion contraire 
de mon collègue le juge Rowe, il me paraît inutile de 
décider si, dans Rilling, la Cour applique correcte-
ment ou non le droit qui était en vigueur il y a plus 

[7] The facts of the present case are straightfor-
ward. On April 21, 2012, the police stopped a vehicle 
driven by the appellant, Mr. Alex, and conducted 
a typical drinking and driving investigation. After 
Mr.  Alex failed a roadside screening device test, 
the police officer demanded that he accompany the 
officer to the police station to provide samples of 
his breath. Mr. Alex complied and registered read-
ings significantly over the legal limit. Accordingly, 
Mr. Alex was charged with driving “over 80”, con-
trary to s. 253 of the Code.

[8] At trial, it was uncontested that Mr. Alex pro-
vided the breath samples into an approved instru-
ment operated by a qualified technician within the 
prescribed time periods, and that the readings were 
reliable. However, Mr. Alex argued that the breath 
sample demand was unlawful because the police 
lacked reasonable grounds to make it. Rather than 
bringing a challenge to exclude the evidence under 
s. 8 of the Canadian Charter of Rights and Free-
doms, he chose instead to argue that the absence 
of reasonable grounds for the demand deprived the 
Crown of the s. 258 evidentiary shortcuts.

[9] Although the trial judge agreed that the grounds 
were insufficient, he applied Rilling and permitted 
the Crown to file a certificate of analysis as proof of 
Mr. Alex’s blood-alcohol concentration at the time of 
the alleged offence. Mr. Alex presented no defence 
and he was convicted of driving “over 80”.

[10]  Successive appeals by Mr. Alex to the Brit-
ish Columbia Supreme Court (2014 BCSC 2328, 
71 M.V.R. (6th) 228) and British Columbia Court of 
Appeal (2015 BCCA 435, 377 B.C.A.C. 301) were 
dismissed on the basis that Rilling remained binding. 
Before this Court, Mr. Alex submits that Rilling is no 
longer good law. He says it was wrongly decided and 
should be reversed.

[11]  With respect, unlike my colleague Justice 
Rowe, I find it unnecessary to determine whether 
Rilling was correctly decided under the law as it 
existed over four decades ago. When ss. 258(1)(c) 
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de quatre décennies. Je suis convaincu que, interpré-
tés au regard des principes modernes d’interprétation 
législative, les al. 258(1)c) et g) n’exigent pas du 
ministère public qu’il établisse la légalité de l’ordre 
pour qu’il puisse se prévaloir des raccourcis. Si le 
prélèvement d’échantillons fait l’objet d’un examen 
au regard de la Charte et que la preuve des résultats 
de l’alcootest est jugée irrecevable par application de 
l’art. 8 ou du par. 24(2) de la Charte, le débat prend 
alors fin. La question de l’accès aux raccourcis en 
matière de preuve ne se pose pas. Par contre, si le pré-
lèvement fait l’objet d’un examen au regard de l’art. 8 
de la Charte et que les résultats de l’alcootest sont ju-
gés admissibles en preuve — soit parce qu’il n’y a 
pas eu d’atteinte au droit garanti par l’art. 8, soit parce 
que la preuve a survécu à l’application du par. 24(2) 
de la Charte —, le ministère public devrait toujours 
pouvoir bénéficier des raccourcis.

[12]  Tirer une conclusion contraire aurait seule-
ment pour effet d’exiger la présentation au procès de 
deux témoignages de plus sur des points qui n’ont 
rien à voir avec la légalité de l’ordre de fournir un 
échantillon d’haleine et ne ferait qu’accroître les 
coûts et les délais dans un système de justice crimi-
nelle déjà surchargé. Nul n’en sortirait gagnant, mais 
le temps et les ressources déjà comptés des tribunaux 
seraient gaspillés au détriment de la société dans 
son ensemble. Le législateur a prévu les raccourcis 
en matière de preuve afin de simplifier et de ratio-
naliser le déroulement de l’instance dans les affaires 
d’alcool au volant. Exiger la preuve de la légalité de 
l’ordre de fournir un échantillon d’haleine ne favo-
riserait pas la réalisation de l’objectif du législateur, 
mais la contrecarrerait.

[13]  Je suis donc d’avis de rejeter le pourvoi.

II. Analyse

A. Le régime législatif

[14]  Les articles 254 et 258 du Code sont au cœur 
du présent pourvoi. Ils sont reproduits en annexe. Je 
propose de n’examiner que les passages pertinents 
de chacun d’eux.

and 258(1)(g) are analyzed in accordance with the 
modern principles of statutory interpretation, I am 
satisfied that the Crown need not prove that the de-
mand was lawful in order to take advantage of the 
shortcuts. If the taking of the samples is subjected 
to Charter scrutiny, and the evidence of the breath 
test results is found to be inadmissible by virtue of 
ss. 8 and 24(2) of the Charter, that will end the mat-
ter. Resort to the evidentiary shortcuts will be a non-
issue. On the other hand, if the taking of the samples 
is subjected to s. 8 Charter scrutiny, and the breath 
test results are found to be admissible in evidence — 
either because no s. 8 breach occurred or because the 
evidence survived s. 24(2) Charter scrutiny — the 
shortcuts should remain available to the Crown.

[12]  The singular effect of concluding otherwise 
would be to require two additional witnesses to at-
tend court to give evidence on matters which have no 
connection to the lawfulness of the breath demand — 
and only serve to add to the costs and delays in an al-
ready overburdened criminal justice system. No one 
gains under this approach — but society as a whole 
loses out as precious court time and resources are 
squandered. The evidentiary shortcuts were designed 
by Parliament to simplify and streamline drinking 
and driving proceedings. A lawful demand require-
ment does not further Parliament’s intent; rather, it 
serves to frustrate it.

[13]  I would accordingly dismiss the appeal.

II. Analysis

A. The Statutory Regime

[14]  The provisions at the centre of this appeal are 
found in ss. 254 and 258 of the Code. They are re-
produced in the Appendix. I propose to review only 
the relevant portions of each.
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[15]  Le paragraphe 254(3) autorise le policier à 
ordonner à une personne de lui fournir un échantil-
lon d’haleine. Il énonce les conditions de la légalité 
de l’ordre, dont celle visée en l’espèce voulant que 
le policier ait des motifs raisonnables de croire que 
la personne commet ou a commis l’infraction de 
conduite avec facultés affaiblies prévue à l’art. 253 
du Code :

254 . . .

.  .  .

(3)  L’agent de la paix qui a des motifs raisonnables de 
croire qu’une personne est en train de commettre, ou a 
commis au cours des trois heures précédentes, une in-
fraction prévue à l’article  253 par suite d’absorption 
d’alcool peut, à condition de le faire dans les meilleurs 
délais, lui ordonner :

 a)  de lui fournir dans les meilleurs délais les échantil-
lons suivants :

  (i)  soit les échantillons d’haleine qui de l’avis 
d’un technicien qualifié sont nécessaires à une 
analyse convenable permettant de déterminer son 
alcoolémie. . .

[16]  Les alinéas 258(1)c) et g) du Code établissent 
les trois raccourcis en matière de preuve qui sont vi-
sés en l’espèce :

c)  lorsque des échantillons de l’haleine de l’accusé ont 
été prélevés conformément à un ordre donné en vertu du 
paragraphe 254(3), la preuve des résultats des analyses 
fait foi de façon concluante [. . .] de l’alcoolémie de l’ac-
cusé tant au moment des analyses qu’à celui où l’infrac-
tion aurait été commise [. . .] :

 (i)  [Abrogé avant d’entrer en vigueur, 2008, c. 20, 
art. 3]

 (ii)  chaque échantillon a été prélevé dès qu’il a été 
matériellement possible de le faire après le moment 
où l’infraction aurait été commise et, dans le cas du 
premier échantillon, pas plus de deux heures après ce 
moment, les autres l’ayant été à des intervalles d’au 
moins quinze minutes,

 (iii)  chaque échantillon a été reçu de l’accusé directe-
ment dans un contenant approuvé ou dans un alcootest 
approuvé, manipulé par un technicien qualifié,

[15]  Section 254(3) authorizes the police to de-
mand a breath sample from an individual. It sets out 
the statutory preconditions that must be met for the 
demand to be lawful, including the precondition at 
issue in this case, namely, that the police must have 
reasonable grounds to believe the person is com-
mitting or has committed a drinking and driving of-
fence under s. 253 of the Code:

254 . . .

.  .  .

(3)  If a peace officer has reasonable grounds to believe 
that a person is committing, or at any time within the 
preceding three hours has committed, an offence under 
section 253 as a result of the consumption of alcohol, the 
peace officer may, by demand made as soon as practi-
cable, require the person

 (a)  to provide, as soon as practicable,

  (i)  samples of breath that, in a qualified techni-
cian’s opinion, will enable a proper analysis to be 
made to determine the concentration, if any, of 
alcohol in the person’s blood . . .

[16]  Sections 258(1)(c) and 258(1)(g) of the Code 
contain the three evidentiary shortcuts at issue in 
this appeal:

(c)  where samples of the breath of the accused have 
been taken pursuant to a demand made under subsec-
tion 254(3), if

 (i)  [Repealed before coming into force, 2008, c. 20, 
s. 3]

 (ii)  each sample was taken as soon as practicable 
after the time when the offence was alleged to have 
been committed and, in the case of the first sample, 
not later than two hours after that time, with an inter-
val of at least fifteen minutes between the times when 
the samples were taken,

 (iii)  each sample was received from the accused di-
rectly into an approved container or into an approved 
instrument operated by a qualified technician, and
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 (iv)  une analyse de chaque échantillon a été faite à 
l’aide d’un alcootest approuvé, manipulé par un tech-
nicien qualifié;

.  .  .

g)  lorsque des échantillons de l’haleine de l’accusé ont 
été prélevés conformément à une demande faite en vertu 
du paragraphe 254(3), le certificat d’un technicien qua-
lifié fait preuve des faits allégués dans le certificat sans 
qu’il soit nécessaire de prouver la signature ou la qualité 
officielle du signataire, si le certificat du technicien qua-
lifié contient :

 (i)  la mention que l’analyse de chacun des échan-
tillons a été faite à l’aide d’un alcootest approuvé, 
manipulé par lui et dont il s’est assuré du bon fonc-
tionnement au moyen d’un alcool type identifié dans 
le certificat, comme se prêtant bien à l’utilisation avec 
cet alcootest approuvé,

 (ii)  la mention des résultats des analyses ainsi faites,

 (iii)  la mention, dans le cas où il a lui-même prélevé 
des échantillons :

  (A)  [Abrogé avant d’entrer en vigueur, 2008, 
c. 20, art. 3]

  (B)  du temps et du lieu où chaque échantillon [a] 
été prélev[é],

  (C)  que chaque échantillon a été reçu directe-
ment de l’accusé dans un contenant approuvé ou 
dans un alcootest approuvé, manipulé par lui;

[17]  L’alinéa 258(1)g) crée une exception d’ori-
gine législative à la règle du ouï-dire de la com-
mon law. Il permet le dépôt en preuve du certificat 
d’analyse, qui fait état des résultats de l’alcootest 
subi par l’accusé, pour établir la véracité de son 
contenu sans que son auteur n’ait à témoigner à 
l’appui.

 (iv)  an analysis of each sample was made by means 
of an approved instrument operated by a qualified 
technician,

evidence of the results of the analyses so made is con-
clusive proof that the concentration of alcohol in the ac-
cused’s blood both at the time when the analyses were 
made and at the time when the offence was alleged to 
have been committed was . . . the concentration deter-
mined by the analyses . . .

.  .  .

(g)  where samples of the breath of the accused have 
been taken pursuant to a demand made under subsec-
tion 254(3), a certificate of a qualified technician stating

 (i)  that the analysis of each of the samples has been 
made by means of an approved instrument operated 
by the technician and ascertained by the technician to 
be in proper working order by means of an alcohol 
standard, identified in the certificate, that is suitable 
for use with an approved instrument,

 (ii)  the results of the analyses so made, and

 (iii)  if the samples were taken by the technician,

  (A)  [Repealed before coming into force, 2008, 
c. 20, s. 3]

  (B)  the time when and place where each sam-
ple . . . was taken, and

  (C)  that each sample was received from the ac-
cused directly into an approved container or into 
an approved instrument operated by the techni-
cian,

is evidence of the facts alleged in the certificate without 
proof of the signature or the official character of the per-
son appearing to have signed the certificate;

[17]  Section 258(1)(g) creates a statutory excep-
tion to the common law hearsay rule. It permits a 
certificate of analysis, which sets out the accused’s 
breath test results, to be filed for the truth of its con-
tents without the need for viva voce evidence.
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[18]  L’alinéa 258(1)c) énonce ensuite deux infé-
rences qui peuvent être tirées du certificat. La pre-
mière — la présomption d’exactitude — veut que 
l’alcoolémie qui est constatée dans le certificat re-
présente la mesure exacte de la concentration d’al-
cool dans le sang de l’accusé. Cette présomption 
dispense le ministère public de l’obligation de faire 
témoigner le technicien qualifié qui a soumis l’ac-
cusé à l’alcootest pour confirmer l’exactitude des 
résultats.

[19]  La seconde inférence — la présomption 
d’identité — veut que les résultats de l’alcootest cor-
respondent à l’alcoolémie de l’accusé au moment où 
l’infraction aurait été commise. Elle dispense le mi-
nistère public de l’obligation de faire témoigner un 
toxicologue expert pour interpréter les résultats afin 
d’établir l’alcoolémie de l’accusé au moment où l’in-
fraction aurait été commise.

[20]  Les trois raccourcis rationalisent le déroule-
ment de l’instance en permettant que l’alcoolémie de 
l’accusé au moment où l’infraction aurait été com-
mise soit établie par voie de présomption au moyen 
du dépôt du certificat d’analyse. Précisons toutefois 
que ces raccourcis n’ont pas d’incidence sur l’admis-
sibilité des résultats de l’accusé à l’alcootest. Ils ne 
touchent que la manière dont ceux-ci peuvent être ad-
mis, plus particulièrement l’obligation du ministère 
public de faire entendre deux témoins supplémen-
taires, l’un pour confirmer l’exactitude du certificat 
et le déposer en preuve, l’autre pour se prononcer sur 
l’alcoolémie de l’accusé au moment où l’infraction 
aurait été commise, ce qui n’a rien à voir avec la lé-
galité de l’ordre de fournir l’échantillon d’haleine. 
La Cour le dit clairement dans l’arrêt R. c. Deruelle, 
[1992] 2 R.C.S. 663, p. 673-674, où elle fait observer 
que, en common law, les résultats d’analyse peuvent 
toujours être admis au moyen d’une preuve de vive 
voix, que les raccourcis s’appliquent ou non.

[21]  La principale question à trancher est de sa-
voir si le libellé introductif de chacun des alinéas 
du par. 258 qui prévoient un raccourci — « lorsque 
des échantillons de l’haleine de l’accusé ont été 
prélevés conformément à un ordre donné en vertu 

[18]  Section 258(1)(c) then provides two inferences 
that may be presumptively drawn from the certificate. 
The first inference, referred to as the presumption of 
accuracy, is that the breath readings in the certificate 
are accurate measures of the accused’s blood-alcohol 
concentration. This presumption dispenses with the 
need to call the qualified technician who administered 
the tests to verify their accuracy.

[19]  The second inference, known as the presump-
tion of identity, provides that the breath test results 
also identify the accused’s blood-alcohol concentra-
tion at the time of the alleged offence. This presump-
tion avoids the need to call an expert toxicologist to 
interpret or “read-back” the breath readings with a 
view to identifying the accused’s blood-alcohol con-
centration at the time of the alleged offence.

[20]  The three evidentiary shortcuts streamline the 
trial proceedings by permitting an accused’s blood-
alcohol concentration at the time of the alleged 
offence to be presumptively proven through the 
filing of a certificate of analysis. To be clear, these 
shortcuts do not affect whether the accused’s breath 
readings are admissible or not. They affect only the 
manner of admission — specifically, whether the 
Crown must call two additional witnesses: one to 
verify the accuracy of the certificate and enter it as 
an exhibit, and the other to opine on the accused’s 
blood-alcohol concentration at the time of the al-
leged offence — matters which have no connection 
to the lawfulness of the breath demand. This was 
made clear in R. v. Deruelle, [1992] 2 S.C.R. 663, 
at pp. 673-74, where the Court observed that the 
breath readings remain admissible at common law 
through viva voce evidence, irrespective of whether 
the shortcuts apply.

[21]  The central question in this appeal is whether 
the opening words of each s. 258 evidentiary short-
cut — “where samples of the breath of the accused 
have been taken pursuant to a demand made under 
subsection 254(3)” — refer specifically to a lawful 
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du paragraphe 254(3) »3 — renvoie expressément à 
un ordre légal donné en vertu du par. 254(3), ce qui 
suppose notamment que le policier ait eu des motifs 
raisonnables de donner l’ordre.

B. Thèse de M. Alex

[22]  M. Alex avance trois arguments principaux à 
l’appui de son interprétation selon laquelle l’ordre 
donné en vertu du par. 254(3) doit être légal pour 
que s’appliquent les raccourcis en matière de preuve. 
Premièrement, suivant son sens ordinaire, le libellé 
introductif susmentionné exigerait la preuve de la 
légalité de l’ordre. Deuxièmement, suivant l’opinion 
des juges dissidents de la Cour dans Rilling, le lé-
gislateur aurait voulu subordonner l’application des 
dispositions en cause à la légalité de l’ordre, de sorte 
que l’accusé dispose d’« une autre sauvegarde » 
face aux pouvoirs de contrainte de la police (Rilling, 
p. 194). M. Alex ajoute que l’adoption de la Charte 
devrait confirmer l’importance de cette sauvegarde. 
Enfin, cette interprétation s’imposerait pour assurer 
l’harmonisation tant du texte que des principes sous-
jacents avec l’infraction de refus d’obtempérer à un 
ordre de fournir un échantillon d’haleine prévue au 
par. 254(5).

[23]  Ces arguments sont abordés successivement 
ci-après. Soit dit en tout respect, aucun d’eux n’est 
selon moi convaincant.

C. Interprétation législative

[24]  La méthode moderne d’interprétation législa-
tive est désormais bien établie : il faut lire les termes 
de la disposition [TRADUCTION] « dans leur contexte 
global en suivant le sens ordinaire et grammatical qui 
s’harmonise avec l’[économie] de la loi, l’objet de 
la loi et l’intention du législateur » (Bell ExpressVu 
Limited Partnership c. Rex, 2002 CSC 42, [2002] 2 
R.C.S. 559, par. 26, citant E. A. Driedger, Construc-
tion of Statutes (2e éd. 1983), p. 87).

3 Signalons que malgré l’invariabilité du texte anglais des deux 
alinéas, le libellé français de l’al.  258(1)g) diffère légère-
ment : « . . . lorsque des échantillons de l’haleine de l’accusé 
ont été prélevés conformément à une demande faite en vertu du 
paragraphe 254(3) . . .  ». Par souci de conformité à la jurispru-
dence, il n’est fait état que du libellé (plus juste par ailleurs) de 
l’al. 258(1)c) dans les présents motifs.

demand made under s. 254(3), which, among other 
things, is predicated on the police having reason-
able grounds to make the demand.

B. Mr. Alex’s Position

[22]  Mr. Alex advances three main submissions in 
support of his interpretation that a lawful demand is 
required under s. 254(3) for the evidentiary short-
cuts to apply. First, he submits that the plain mean-
ing of the opening words of the text, referred to in 
the preceding paragraph, requires that the demand 
be shown to be lawful. Second, he revives the dis-
senting opinion in Rilling that Parliament intended 
the provisions to include a lawful demand precondi-
tion to provide “another protection of the accused” 
in the face of police powers of compulsion (Rilling, 
at p. 194), adding that the adoption of the Charter 
should reinforce the importance of this protection. 
Finally, he contends that this interpretation is neces-
sary to achieve harmony, both textual and as a matter 
of policy, with the s. 254(5) offence of refusing to 
comply with a breath demand.

[23]  These arguments are addressed in turn be-
low. With respect, I find each to be unconvincing.

C. Statutory Interpretation

[24]  The modern approach to statutory interpre-
tation is now well established. It requires that the 
words of a provision be read “in their entire context 
and in their grammatical and ordinary sense har-
moniously with the scheme of the Act, the object 
of the Act, and the intention of Parliament”: Bell 
ExpressVu Limited Partnership v. Rex, 2002 SCC 
42, [2002] 2 S.C.R. 559, at para. 26, quoting E. A. 
Driedger, Construction of Statutes (2nd ed. 1983), at 
p. 87.
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(1) Le libellé introductif des dispositions

[25]  D’abord, en ce qui concerne le libellé des 
al.  258(1)c) et g), M.  Alex soutient que dans la 
partie introductive de chacune de ces dispositions, 
l’énoncé « conformément à un ordre donné en vertu 
du paragraphe 254(3) » étaye de manière non équi-
voque sa thèse voulant que les raccourcis ne s’ap-
pliquent que si un ordre est légalement donné en 
vertu du par. 254(3). Je reconnais que, si on consi-
dère l’énoncé isolément, sa thèse est défendable. 
Cependant, deux considérations font douter de la 
justesse de l’interprétation du texte selon son sens 
ordinaire qu’il préconise.

[26]  Premièrement, il aurait été facile au législa-
teur de préciser que l’échantillon devait être prélevé 
« conformément à un ordre légal ». Le Code regorge 
de dispositions dans lesquelles le législateur apporte 
cette précision. À titre d’exemple, le par. 127(1) du 
Code4 indique clairement que, pour pouvoir déclarer 
une personne coupable de désobéissance à une or-
donnance du tribunal, l’ordonnance sous-jacente doit 
être « légale » :

127  (1)  Quiconque, sans excuse légitime, désobéit à une 
ordonnance légale donnée par un tribunal judiciaire ou par 
une personne ou un corps de personnes autorisé par une 
loi à donner ou décerner l’ordonnance, autre qu’une or-
donnance visant le paiement d’argent, est, à moins que la 
loi ne prévoie expressément une peine ou un autre mode 
de procédure, coupable :

 a)  soit d’un acte criminel passible d’un emprisonne-
ment maximal de deux ans;

 b)  soit d’une infraction punissable sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire.

[27]  Deuxièmement, l’interprétation que préconise 
M. Alex va à l’encontre de l’organisation des dispo-
sitions. Chacune renferme un libellé introductif suivi 
de l’énumération des conditions qui doivent être ré-
unies pour que les raccourcis puissent s’appliquer 
(sous-al. 258(1)c)(i) à (iv) et 258(1)g)(i) à (iii)). Ces 
conditions ont en commun d’assurer le respect de 

4 Mentionnons, entre autres exemples supplémentaires, les 
par. 25(4), 31(1), 91(4), 145(1) et 270(1), ainsi que les al. 46(2)b) 
et 52(1)b) du Code.

(1) The Opening Words of the Provisions

[25]  Beginning with the text of ss. 258(1)(c) and 
258(1)(g), Mr. Alex argues that the phrase “pursuant 
to a demand made under subsection 254(3)” in the 
opening clause of each provision unambiguously 
supports his position that the evidentiary shortcuts 
apply only where a lawful demand is made under 
s. 254(3). When this phrase is viewed in isolation, I 
acknowledge that his position is arguable. However, 
two considerations cast doubt on Mr. Alex’s plain 
reading of the text.

[26]  First, Parliament could easily have specified 
that the sample had to be taken “pursuant to a law-
ful demand”. There are many examples throughout 
the Code where Parliament has done just that. For 
instance, in s. 127(1) of the Code,3 Parliament has 
made it clear that to convict a person for disobeying 
a court order, the underlying order must be “lawful”:

127  (1)  Every one who, without lawful excuse, disobeys 
a lawful order made by a court of justice or by a person 
or body of persons authorized by any Act to make or give 
the order, other than an order for the payment of money, 
is, unless a punishment or other mode of proceeding is 
expressly provided by law, guilty of

 (a)  an indictable offence and liable to imprisonment 
for a term not exceeding two years; or

 (b)  an offence punishable on summary conviction.

[27]  Second, Mr. Alex’s interpretation is in ten-
sion with the structure of the provisions. Each in-
cludes an opening part followed by a specific list of 
preconditions that must be met before the eviden-
tiary shortcuts can apply (ss. 258(1)(c)(i) to (iv) and 
258(1)(g)(i) to (iii)). These preconditions share a 
common theme of ensuring that certain procedures  

3 Other examples include: ss. 25(4), 31(1), 46(2)(b), 52(1)(b), 
91(4), 145(1) and 270(1) of the Code.
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certaines modalités lors du prélèvement d’un échan-
tillon d’haleine et de son analyse, et elles ont toutes 
une incidence directe sur la fiabilité des raccourcis en 
matière de preuve. Elles portent en particulier sur le 
délai, la méthode, le type d’instrument et les qualifi-
cations du technicien. La légalité de l’ordre n’a rien 
à voir avec ces conditions. Elle n’a aucune incidence 
sur la fiabilité des raccourcis en matière de preuve. 
Qui plus est, aucun élément des dispositions n’in-
dique que l’énumération des différentes conditions 
liées à la fiabilité se veut non exhaustive. L’interpré-
tation défendue par M. Alex ne concorde pas avec 
cette organisation fondamentale des dispositions. 
Elle mène plutôt à la compartimentation des condi-
tions dans des dispositions séparées.

[28]  Au vu de ces considérations, il ne m’appa-
raît pas évident que le sens ordinaire des termes 
employés dans les dispositions étaye la thèse de 
M. Alex selon laquelle l’applicabilité des raccourcis 
en matière de preuve tient à la légalité de l’ordre.

[29]  M. Alex soutient cependant que ne pas rete-
nir l’interprétation qu’il préconise prive de sens le 
libellé introductif des dispositions. Mon collègue 
est du même avis (par. 89).

[30]  Soit dit en tout respect, je ne suis pas d’ac-
cord. L’énoncé « conformément à un ordre donné 
en vertu du par. 254(3) » précise simplement quelle 
substance corporelle vise la disposition, en l’occur-
rence l’haleine. Cette interprétation trouve appui 
dans l’historique législatif des dispositions. Au mo-
ment de leur adoption initiale en 1969, les disposi-
tions renvoyaient aux échantillons de sang, d’urine, 
d’haleine ou d’autres substances corporelles. Le 
libellé introductif jouait donc un rôle important en 
précisant le type d’échantillon en cause.

(2) Le sens ordinaire n’est pas décisif

[31]  La Cour signale dans maints arrêts que le  
sens ordinaire n’est pas en soi déterminant et qu’une 
entreprise d’interprétation législative demeure in-
complète sans l’examen du contexte, de l’objet et des 
normes juridiques pertinentes (McLean c. Colombie- 
Britannique (Securities Commission), 2013 CSC 67, 
[2013] 3 R.C.S. 895, par. 43; ATCO Gas and Pipe-
lines Ltd. c. Alberta (Energy and Utilities Board), 

are followed in the taking and recording of a breath 
reading, all of which bear directly on the reliability 
of the evidentiary shortcuts. In particular, they set 
out requirements pertaining to the timing, method, 
instrument type and operator qualifications. The 
lawfulness of a breath demand does not mesh with 
this theme. It has no bearing on the reliability of the 
evidentiary shortcuts. Moreover, there is nothing in 
the text of the provisions to indicate that the various 
reliability-related preconditions listed in each are 
meant to be non-exhaustive. Mr. Alex’s interpretation 
does not conform to this basic structure of the provi-
sions. Instead, it calls for fragmented preconditions 
in separate clauses.

[28]  In view of these considerations, it is not clear 
to me that a plain reading of the provisions supports 
Mr. Alex’s position that the evidentiary shortcuts 
depend on a lawful demand.

[29]  Mr. Alex submits, however, that unless his 
interpretation is adopted, the words in the open-
ing clause are rendered meaningless. My colleague 
shares this view (para. 89).

[30]  Respectfully, I disagree. In my view, the phrase  
“pursuant to a demand made under subsection 
254(3)” simply identifies the bodily sample to which 
the provisions apply — that is, a breath sample. This 
reading finds support in the legislative history of the 
provisions. At the time of their initial enactment in 
1969, they contained references to blood, urine, 
breath and other bodily samples. The opening words 
therefore played a meaningful role in clarifying the 
specific sample to which the provisions were meant 
to apply.

(2) Plain Meaning Is Not Determinative

[31]  This Court has repeatedly observed that plain 
meaning alone is not determinative and a statu-
tory interpretation analysis is incomplete without 
considering the context, purpose and relevant le-
gal norms: McLean v. British Columbia (Securities 
Commission), 2013 SCC 67, [2013] 3 S.C.R. 895, 
at para. 43; ATCO Gas and Pipelines Ltd. v. Alberta 
(Energy and Utilities Board), 2006 SCC 4, [2006] 
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2006 CSC 4, [2006] 1 R.C.S. 140, par. 48; Rizzo & 
Rizzo Shoes Ltd.(Re), [1998] 1 R.C.S. 27, par. 20-
41). Pour reprendre les propos de la juge en chef 
McLachlin et de la juge Deschamps dans Mont réal 
(Ville) c. 2952-1366 Québec Inc., 2005 CSC 62, 
[2005] 3 R.C.S. 141, cet examen s’impose pour la 
raison suivante (par. 10) :

 Des mots en apparence clairs et exempts d’ambiguïté 
peuvent, en fait, se révéler ambigus une fois placés dans 
leur contexte. La possibilité que le contexte révèle une 
telle ambiguïté latente découle logiquement de la mé-
thode moderne d’interprétation.

[32]  Dans son ouvrage Sullivan on the Construc-
tion of Statutes (6e éd. 2014), Ruth Sullivan abonde 
dans le même sens (§ 2.9) :

[TRADUCTION] En définitive, [. . .] le tribunal doit adop-
ter l’interprétation qui est appropriée. Constitue une 
interprétation appropriée celle que peut justifier a)  sa 
plausibilité, c’est-à-dire sa conformité au texte législa-
tif, b) son efficacité, au sens où elle favorise la réalisa-
tion de l’intention du législateur et c) son acceptabilité, 
au sens où le résultat obtenu est conforme aux normes 
juridiques admises; il s’agit d’une interprétation juste et 
raisonnable.

[33]  En résumé, bien que l’interprétation du libellé 
introductif préconisée par M. Alex puisse être défen-
dable, elle ne peut être retenue si elle est contraire à 
l’objet et au contexte des dispositions.

(3) L’objet et le contexte des raccourcis en 
matière de preuve

[34]  L’interprétation des dispositions selon le sens 
ordinaire qui s’harmonise avec leur objet et leur 
contexte fait apparaître clairement l’intention du lé-
gislateur, à savoir que le ministère public n’ait pas à 
établir la légalité de l’ordre de fournir un échantil-
lon d’haleine pour que s’appliquent les raccourcis en 
matière de preuve établis aux al. 258(1)c) et g). L’ob-
jectif primordial de ces raccourcis est de rationali-
ser le déroulement de l’instance en rendant certains 
témoignages superflus. Les conditions d’applica-
tion des raccourcis ont trait à la fiabilité des résul-
tats d’analyse des échantillons et à leur corrélation 
avec l’alcoolémie de l’accusé au moment de l’in-
fraction. La légalité de l’ordre n’a pas d’incidence 

1 S.C.R. 140, at para. 48; Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. 
(Re), [1998] 1 S.C.R. 27, at paras. 20-41. In the 
words of McLachlin C.J. and Deschamps J. in Mon-
treal (City) v. 2952-1366 Québec Inc., 2005 SCC 
62, [2005] 3 S.C.R. 141, this is necessary because 
(para. 10):

 Words that appear clear and unambiguous may in fact 
prove to be ambiguous once placed in their context. The 
possibility of the context revealing a latent ambiguity 
such as this is a logical result of the modern approach to 
interpretation.

[32]  Ruth Sullivan makes a similar point in 
Sullivan on the Construction of Statutes (6th ed. 
2014), at § 2.9:

 At the end of the day . . . the court must adopt an 
interpretation that is appropriate. An appropriate inter-
pretation is one that can be justified in terms of (a) its 
plausibility, that is, its compliance with the legislative 
text; (b) its efficacy, that is, its promotion of legislative 
intent; and (c) its acceptability, that is, the outcome com-
plies with accepted legal norms; it is reasonable and just.

[33]  In sum, while Mr. Alex’s interpretation may 
be an arguable reading of the opening words, it can-
not prevail if it is at odds with the purpose and con-
text of the provisions.

(3) The Purpose and Context of the Evidentiary 
Shortcuts

[34]  When the plain meaning of the provisions 
is read harmoniously with their purpose and con-
text, Parliament’s intent becomes clear: the Crown 
need not establish the lawfulness of a breath de-
mand for the evidentiary shortcuts in ss. 258(1)(c) 
and 258(1)(g) to apply. The overriding purpose of 
the evidentiary shortcuts is to streamline proceed-
ings by dispensing with unnecessary evidence. The 
preconditions governing the evidentiary shortcuts 
are concerned with the reliability of the breath test 
results and their correlation to the accused’s blood-
alcohol concentration at the time of the offence. 
The lawfulness of a breath demand has no bear-
ing on these matters. This purpose is distinct from 



984 [2017] 1 S.C.R.R.  v.  ALEX    Moldaver J.

à cet égard. L’objectif de ces dispositions diffère de 
celui du par. 254(3), lequel énonce et circonscrit les 
pouvoirs policiers, notamment les conditions de la 
légalité de l’ordre de se soumettre à l’alcootest. Bien 
qu’un même objectif général sous-tende le régime 
législatif applicable à la conduite avec facultés af-
faiblies, « les buts précis de chaque mécanisme sont 
différents » (Deruelle, p. 672). Comme je l’explique 
plus loin, l’objectif primordial des raccourcis en ma-
tière de preuve, à savoir rationaliser le déroulement 
de l’instance, serait contrecarré si l’applicabilité des 
raccourcis tenait à la légalité de l’ordre de fournir un 
échantillon d’haleine.

(4) L’objectif primordial de la rationalisation du 
déroulement de l’instance serait contrecarré 
si l’application des raccourcis tenait à la lé-
galité de l’ordre

[35]  Exiger du ministère public qu’il établisse la 
légalité de l’ordre de fournir un échantillon d’haleine 
pour pouvoir utiliser les raccourcis en matière de 
preuve contrecarrerait l’objectif primordial des dis-
positions, soit rationaliser le déroulement de l’ins-
tance dans ce domaine hautement litigieux et très 
complexe du droit. Dans l’arrêt R. c. Vanderbruggen 
(2006), 206 C.C.C. (3d) 489 (C.A. Ont.), le 
juge Rosenberg appelle vivement à une interpréta-
tion à la fois sensée et pragmatique du régime légis-
latif applicable à la conduite avec facultés affaiblies :

 [TRADUCTION] En conclusion, conçues pour accélérer 
le déroulement du procès et faciliter la preuve de l’alcoo-
lémie du suspect, ces dispositions ne devraient pas être in-
terprétées comme si elles exigeaient le compte rendu exact 
de chacun des éléments de la chronologie. Nous sommes 
désormais loin du temps où l’alcootest constituait une 
nouveauté au Canada et où il pouvait soulever des doutes 
et susciter un certain scepticisme quant à son exactitude, 
à sa valeur et aux données scientifiques qui étayaient la 
présomption d’identité. Ces dispositions doivent être in-
terprétées raisonnablement et d’une manière qui se conci-
lie avec l’intention du législateur de faciliter le recours à 
cette preuve fiable. [Je souligne; par. 16.]

Cette opinion est reprise dans d’autres décisions (R. 
c. Ware, 30 C.R.N.S. 308 (C.A. Ont.), p. 315; R. c. 
Forsyth (1973), 15 C.C.C. (2d) 23 (C.A. Man.), 
p. 26).

that of s. 254(3), which establishes and defines po-
lice powers, including the prerequisites for a law-
ful breath demand. Although the general objective 
of the statutory drinking and driving regime is the 
same, “the specific purposes of each mechanism 
are different”: Deruelle, at p. 672. As I will explain, 
the overriding purpose of the evidentiary shortcuts 
— streamlining trial proceedings — would be frus-
trated by importing a lawful demand requirement.

(4) The Overriding Purpose of Streamlining Pro-
ceedings Would Be Frustrated by Importing a 
Lawful Demand Requirement

[35]  Requiring the Crown to prove the lawfulness 
of the breath demand before the evidentiary shortcuts 
can apply would frustrate their overriding purpose: 
to streamline the trial process in this heavily litigated 
and complex area of the law. In R. v. Vanderbruggen 
(2006), 206 C.C.C. (3d) 489 (Ont. C.A.), Rosenberg 
J.A. urged a sensible and practical approach to in-
terpreting the drinking and driving statutory regime, 
stating at para. 16:

 To conclude, these provisions, which are designed to 
expedite trials and aid in proof of the suspect’s blood-
alcohol level, should not be interpreted so as to require 
an exact accounting of every moment in the chronol-
ogy. We are now far removed from the days when the 
breathalyser was first introduced into Canada and there 
may have been some suspicion and scepticism about its 
accuracy and value and about the science underlying the 
presumption of identity. These provisions must be inter-
preted reasonably in a manner that is consistent with Par-
liament’s purpose in facilitating the use of this reliable 
evidence. [Emphasis added.]

This sentiment has been echoed in other cases: R. v. 
Ware, 30 C.R.N.S. 308 (Ont. C.A.), at p. 315; R. v. 
Forsyth (1973), 15 C.C.C. (2d) 23 (Man. C.A.), at 
p. 26.
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[36]  Les raccourcis en matière de preuve visent à 
empêcher le prolongement inutile des procès pour 
conduite avec facultés affaiblies. Or, si le ministère 
public doit prouver la légalité de l’ordre pour pou-
voir les utiliser, cet objectif sera contrecarré assez 
fréquemment, car la ligne de démarcation entre 
l’existence et l’inexistence de motifs raisonnables 
est souvent ténue. Deux témoins devront se présen-
ter au tribunal pour confirmer ce qu’un certificat 
d’analyse établit déjà de manière fiable. S’ensui-
vront alors des délais déraisonnables qui nuiront à 
la bonne administration de la justice dans son en-
semble, et ce, sans aucune raison impérieuse.

[37]  Je ne peux convenir avec mon collègue que 
l’impossibilité d’utiliser les raccourcis ne causera 
que des «  inconvénients » au ministère public et 
qu’il « faudra [seulement] plus de temps [à ce der-
nier] pour établir sa preuve » (par. 98). Il ne faut pas 
sous-estimer les conséquences que pourrait avoir la 
thèse de M. Alex si on y faisait droit. En théorie, les 
témoins supplémentaires en cause ne devraient être 
entendus que dans les rares cas où le juge du procès 
conclurait à l’illégalité de l’ordre. Or, dans les faits, 
les conséquences de leur obligation de témoigner se 
manifesteraient beaucoup plus tôt dans l’instance, 
dès la fixation de la date du procès, car la légalité 
de l’ordre demeurerait incertaine tant qu’il ne se-
rait pas statué sur elle lors du procès. Et dans les 
affaires de conduite avec facultés affaiblies, la léga-
lité de l’ordre et, plus précisément, les motifs pour 
lesquels le policier a donné l’ordre sont souvent 
objets de litige et peuvent être soulevés à tout mo-
ment, y compris pendant le témoignage du policier 
au procès.

[38]  Ainsi, dans bien des cas, la date du procès 
devrait être fixée en tenant compte de la possibilité 
que deux témoins supplémentaires devront compa-
raître. La durée estimative du procès s’en trouverait 
accrue : les procès d’une journée deviendraient des 
procès de deux jours, ceux de deux jours, des procès 
de trois jours, etc. Par ailleurs, le ministère public 
serait obligé, dans chaque affaire, d’avoir à sa dis-
position un technicien d’alcootest et un toxicologue, 
et la disponibilité limitée de ces derniers pourrait 
ajouter aux délais. Et les effets ne s’arrêtent pas là. 
Les conséquences de l’inscription pour instruction 

[36]  The evidentiary shortcuts are intended to 
avoid needless delays in drinking and driving pro-
ceedings. Yet if the Crown is required to prove that 
the demand is lawful before they can apply, this pur-
pose will be frustrated with some frequency, given 
that the distinction between reasonable grounds and 
the absence of such grounds is often a fine one. Two 
witnesses will be required to attend court in order to 
prove that which a certificate of analysis reliably es-
tablishes. And this, in turn, will lead to unreasonable 
delays that are counterproductive to the administra-
tion of justice as a whole, without any compelling 
justification.

[37]  I disagree with my colleague’s suggestion that 
a loss of the evidentiary shortcuts will merely cause 
“inconvenienc[e]” to the Crown and make it take 
“longer to prove its case” (para. 98). The potential 
consequences of Mr. Alex’s position should not be 
underestimated. In theory, the need for these extra 
witnesses would be confined to a limited minority 
of cases where a trial judge determines an unlawful 
demand was made. But in reality, because the law-
fulness of a demand remains uncertain until a deter-
mination is made at trial, the practical consequences 
manifest themselves much earlier in the proceedings 
at the point of trial scheduling. And in drinking and 
driving cases, the lawfulness of a breath demand, and 
specifically the officer’s grounds, are frequently in is-
sue and can arise at any point, including during an 
officer’s testimony at the trial.

[38]  As a result, in many cases, trial scheduling 
would have to account for the possibility that two 
additional witnesses would be required to testify. 
This would extend estimated lengths of trial pro-
ceedings: one day trials would become two day tri-
als, two day trials would become three days, and so 
on. In addition, the Crown would have to be pre-
pared to call a breath technician and toxicologist in 
every case and limitations on their availability could 
add to the delay. And the effects do not end there. 
The consequences of trial scheduling are pervasive, 
creating backlogs and congestion throughout the 
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sont tentaculaires : dossiers en retard et engorge-
ment du système de justice dans son ensemble. On 
peut se demander quel serait alors l’objectif pour-
suivi. Comme je l’explique plus loin, il n’y en a au-
cun, sinon celui d’offrir à l’accusé une sauvegarde 
illusoire contre l’inconduite policière que la Charte 
assure désormais bien mieux à tous égards.

(5) La Charte répond désormais aux inquiétudes 
des juges minoritaires dans Rilling quant à la 
protection du citoyen contre un ordre illégal 
de fournir un échantillon d’haleine

[39]  Dans Rilling, notre Cour se prononce sur une 
disposition au libellé semblable prévoyant un rac-
courci en matière de preuve, soit l’al. 237(1)f) du 
Code (l’actuel al. 258(1)g)). Les juges majoritaires 
(Martland, Judson, Pigeon, Beetz et de Grandpré) 
concluent que la présomption d’exactitude demeure 
applicable que le policier ait eu ou non les motifs 
requis pour donner l’ordre5.

[40]  Le juge Spence (avec l’appui du juge en chef 
Laskin et du juge Dickson) arrive à la conclusion 
contraire. L’opinion des juges minoritaires s’articule 
autour de la crainte que l’interprétation préconisée 
par les juges majoritaires ne prive l’accusé d’une  
« sauvegarde » contre un ordre illégal de fournir un 
échantillon d’haleine :

 L’arrêt de la Division d’appel faisant l’objet du pré-
sent pourvoi ainsi que certaines des décisions rendues 
dans d’autres provinces et qui sont citées dans cet ar-
rêt, ont pour effet de priver l’accusé d’une autre sauve-
garde. Selon moi, le Parlement a inséré aux al. c) et f) du 
par. (1) de l’art. 237 l’exigence selon laquelle le test doit 
être fait conformément à une sommation faite en vertu 
du par. (1) de l’art. 235, dans le but de limiter les cas où 
l’analyse peut être prouvée par le dépôt d’un certificat 
d’un technicien qualifié et où une telle analyse constitue 
une preuve prima facie du taux d’alcoolémie du prévenu, 

5 Bien que la Cour se prononce principalement sur la présomp-
tion d’exactitude, les tribunaux appliquent sa décision comme 
si elle valait pour les trois raccourcis en matière de preuve (R. 
c. Charette, 2009 ONCA 310, 243 C.C.C. (3d) 480, par. 35-38; 
R. c. Anderson, 2013 QCCA 2160, 9 C.R. (7th) 203, par. 42-52; 
R. c. Forsythe, 2009 MBCA 123, 250 C.C.C. (3d) 90, par. 22-
23). Le libellé introductif des al. 258(1)c) et g) est identique, et 
les parties au pourvoi conviennent qu’il y a lieu d’interpréter les 
alinéas de la même façon.

justice system as a whole. This raises the following 
question: For what purpose? The answer, as I will 
explain, is none, other than to provide an accused 
with a hollow form of protection against police mis-
conduct which the Charter now accounts for in a 
much more satisfactory and meaningful way.

(5) The Charter Now Addresses the Concerns 
That Animated the Minority in Rilling About 
Providing Protection Against Unlawful 
Breath Demands

[39]  In Rilling, this Court addressed a similarly 
worded evidentiary shortcut found in what was then 
s. 237(1)(f) of the Code (current s. 258(1)(g)). A ma-
jority of the Court (Martland, Judson, Pigeon, Beetz 
and de Grandpré JJ.) concluded that the presump-
tion of accuracy continued to operate regardless of 
whether an officer had the grounds needed to make a 
demand.4

[40]  Justice Spence (Laskin C.J. and Dickson J. 
concurring) reached the opposite conclusion. The 
minority’s reasons were driven by concerns that the 
majority’s interpretation would remove a “protection 
of the accused” against unlawful breath demands:

 The result of the judgment of the Appellate Division 
from which this appeal is taken as well as some of the 
decisions in other Provinces cited therein is to effec-
tively remove another protection of the accused. I am of 
the opinion that the requirement in both s. 237(1)(c) and 
s. 237(1)(f) that the test should have been made pursu-
ant to the demand under s. 235(1) was inserted by Par-
liament with the intention of limiting those cases where 
the analysis could be proved by a certificate of a quali-
fied technician and then that such analysis would pro-
vide prima facie proof of the proportion of alcohol in 

4 Although the Court was focused on the presumption of accuracy, 
its decision has since been applied by courts as governing all 
three evidentiary shortcuts: R. v. Charette, 2009 ONCA 310, 243 
C.C.C. (3d) 480, at paras. 35-38; R. v. Anderson, 2013 QCCA 
2160, 9 C.R. (7th) 203, at paras. 42-52; R. v. Forsythe, 2009 
MBCA 123, 250 C.C.C. (3d) 90, at paras. 22-23. The opening 
wording of both ss. 258(1)(c) and 258(1)(g) is identical and the 
parties in this appeal agree that a consistent approach should be 
taken towards them.
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uniquement à ceux où un agent de la paix croit, en s’ap-
puyant sur des motifs raisonnables et probables, que le 
prévenu conduit ou conduisait pendant que sa capacité de 
conduire est ou était affaiblie. Ceci ne constituait qu’une 
exigence régulière à l’époque où le citoyen se rendait 
coupable d’une infraction s’il refusait de subir le test. [Je 
souligne; p. 194.]

[41]  M. Alex et la Criminal Lawyers’ Association 
(Ontario) reprennent ce point de vue et font valoir 
que les valeurs de la Charte confirment sa justesse. 
C’est pourquoi M. Alex demande à la Cour d’écar-
ter l’arrêt Rilling au motif qu’il est erroné.

[42]  À mon avis, point n’est besoin de décider si 
l’arrêt Rilling est erroné ou non selon le droit qui 
s’appliquait à l’époque, et je m’abstiens de le faire. 
Il est patent que la crainte des juges minoritaires 
dans cet arrêt que soit supprimée une sauvegarde 
contre un ordre illégal de fournir un échantillon 
d’haleine n’a plus lieu d’être de nos jours. Comme 
le signale l’intervenant le procureur général de l’On-
tario, désormais, des années après Rilling, la fiabilité 
scientifique des résultats d’un alcootest correctement 
utilisé ne fait plus aucun doute (voir R. c. St-Onge 
Lamoureux, 2012 CSC 57, [2012] 3 R.C.S. 187, 
par. 40 et 72; R. c. Phillips (1988), 42 C.C.C. (3d) 
150 (C.A. Ont.); R. c. Paszczenko, 2010 ONCA 615, 
103 O.R. (3d) 424, par. 42-47 et 65). En outre, de 
nos jours, l’art. 8 de la Charte offre une protection 
complète et directe contre la fouille, la perquisi-
tion ou la saisie abusive, y compris celles visant 
un échantillon d’haleine (voir R. c. Shepherd, 2009 
CSC 35, [2009] 2 R.C.S. 527, par. 13-16 et 24). De 
pair avec le par. 24(2), l’art. 8 de la Charte offre 
une voie de recours efficace pour contester la léga-
lité d’un ordre de fournir un échantillon d’haleine et 
permet d’obtenir une véritable réparation, soit l’ex-
clusion des résultats d’analyse. Partant, l’art. 8 ré-
pond aussi à la préoccupation de mon collègue de 
faire en sorte que les policiers « respect[ent] [l]es 
exigences de la loi », telles « les autres exigences du 
par. 254(3), par exemple que l’ordre soit donné par 
un agent de la paix ou qu’il le soit dans les meilleurs 
délais » (par. 99 et 90).

[43]  Cette fonction de l’art.  8 dans le cas d’un 
ordre illégal de fournir un échantillon d’haleine se 

the blood of the accused only to those cases where the 
peace officer had, on reasonable and probable grounds, 
believed that the accused was or had been driving while 
impaired. This was only a proper requirement when the 
test was one which the citizen was required to submit to 
on penalty of committing an offence if he refused. [Em-
phasis added; p. 194.]

[41]  This position is revived by Mr. Alex and the 
Criminal Lawyers’ Association (Ontario) and is rein-
forced, in their opinion, by Charter values. Accord-
ingly, Mr. Alex asks this Court to overrule Rilling as 
wrongly decided.

[42]  In my view, it is unnecessary to determine 
whether Rilling was correctly decided under the 
law as it existed at that time and I would decline to 
do so. It is clear that the concerns about removing 
a safeguard against unlawful breath demands which 
animated the minority in Rilling have been addressed 
in the present day context. As the intervener the At-
torney General of Ontario points out, in the years 
since Rilling, the scientific reliability of the results 
of properly administered breath tests is now firmly 
established: see R. v. St-Onge Lamoureux, 2012 SCC 
57, [2012] 3 S.C.R. 187, at paras. 40 and 72; R. v. 
Phillips (1988), 42 C.C.C. (3d) 150 (Ont. C.A.); R. 
v. Paszczenko, 2010 ONCA 615, 103 O.R. (3d) 424, 
at paras. 42-47 and 65. And today, s. 8 of the Char-
ter provides a comprehensive and direct protection 
against unreasonable searches and seizures, includ-
ing those of breath samples: see R. v. Shepherd, 2009 
SCC 35, [2009] 2 S.C.R. 527, at paras. 13-16 and 24. 
In combination with s. 24(2), s. 8 provides an effec-
tive recourse for challenging the lawfulness of breath 
demands and a meaningful remedy in the form of 
excluding the breath test results. Thus, s. 8 also ad-
dresses my colleague’s concerns about ensuring that 
police are “conforming to the requirements of the 
law”, including the “other requirements of s. 254(3), 
such as the requirement that the demand be made by 
a peace officer or that the demand be made as soon 
as practicable” (paras. 99 and 90).

[43]  This role that s. 8 fulfills in relation to unlaw-
ful breath demands is consistent with the approach 
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concilie avec la démarche qui s’impose lorsqu’un 
policier ne respecte pas les conditions prévues par 
d’autres dispositions législatives qui régissent ses 
pouvoirs. Par exemple, le non-respect des exigences 
légales en matière de mandat de perquisition n’em-
porte pas automatiquement le rejet de la preuve; 
il peut plutôt y avoir contestation sur le fondement 
de l’art. 8 de la Charte (voir R. c. Collins, [1987] 1 
R.C.S. 265, p. 278 et 280).

[44]  À l’opposé, l’impossibilité pour le ministère 
public d’utiliser les raccourcis de l’art. 258 ne consti-
tue pas une véritable réparation dans le cas d’un 
ordre illégal de la police. À vrai dire, j’hésite même 
à y voir une quelconque réparation. En fait, écarter 
ces raccourcis ne confère aucun avantage de fond ou 
de procédure à l’accusé. La mesure ne fait qu’obli-
ger le ministère public à présenter inutilement deux 
témoins — un technicien d’alcootest et un toxico-
logue — pour parvenir au même résultat6. L’illéga-
lité de l’ordre de fournir un échantillon d’haleine ne 
diminue pas la fiabilité des inférences qui découlent 
des raccourcis au point de rendre nécessaire le témoi-
gnage de ces personnes.

[45]  Dans certains cas, des contraintes d’ordre pra-
tique ou des ressources limitées peuvent empêcher le 
ministère public de présenter ces deux témoins, ce 
qui est susceptible d’entraîner le rejet de la poursuite. 
J’estime qu’il faut s’abstenir d’une interprétation qui 
oblige le ministère public à faire témoigner des per-
sonnes inutilement et qui favorise un dénouement 
basé non pas sur le bien-fondé de la poursuite, mais 
sur les limites d’un système de justice criminelle dé-
bordé. En effet, une telle approche irait à l’encontre 
d’un arrêt récent de notre Cour qui souligne l’im-
portance de la collaboration des participants au sys-
tème de justice criminelle afin que justice soit rendue 
promptement et équitablement (R. c. Jordan, 2016 
CSC 27, [2016] 1 R.C.S. 631, par. 2-3 et 19-28).

[46]  Les juges minoritaires dans Rilling ont peut-
être vu dans la privation de l’accès aux raccourcis un 
moyen d’encadrer la conduite du policier qui somme 
une personne de fournir un échantillon d’haleine. 

6 L’accusé qui doute sincèrement de l’exactitude du certificat 
peut toujours, suivant le par. 258(6) du Code, demander l’auto-
risation de contre-interroger le technicien.

taken when the police fail to comply with the re-
quirements of other statutory provisions governing 
their authority. For example, non-compliance with 
the statutory search warrant requirements does not 
result in automatic loss of the evidence — rather it 
is subject to challenge under s. 8 of the Charter: see 
R. v. Collins, [1987] 1 S.C.R. 265, at pp. 278 and 
280.

[44]  By contrast, a loss of the s. 258 evidentiary 
shortcuts does not provide a meaningful remedy for 
an unlawful demand by the police. Indeed, I would 
hesitate to characterize it as a remedy at all. In real-
ity, eliminating these evidentiary shortcuts achieves 
no substantive or procedural benefit for an accused. 
It merely requires the Crown to call two unneces-
sary witnesses — a breath technician and toxicol-
ogist — in order to arrive at the same result.5 An 
unlawful breath demand does not affect the reliabil-
ity of the inferences that flow from the shortcuts so 
as to make testimony from these witnesses neces-
sary.

[45]  In some cases, practical or resourcing limi-
tations may prevent the Crown from being able to 
produce these two witnesses — and this could re-
sult in the case being lost. In my view, we should 
avoid an interpretation that forces the Crown to call 
unnecessary witnesses and promotes an outcome 
not based on the merits, but rather on the limita-
tions of an overburdened criminal justice system. 
Indeed, such an approach would be antithetical to 
this Court’s recent jurisprudence emphasizing the 
importance of participants in the criminal justice 
system working together to achieve fair and timely 
justice: R. v. Jordan, 2016 SCC 27, [2016] 1 S.C.R. 
631, at paras. 2-3 and 19-28.

[46]  The minority in Rilling may have been influ-
enced by the notion that a loss of the evidentiary 
shortcuts could provide a means of regulating po-
lice conduct in making breath demands. However, 

5 If an accused has a genuine concern over the accuracy of the 
certificate, it remains open to him or her to apply for leave to 
cross-examine the breath technician under s. 258(6) of the Code.
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Cependant, la Charte régit désormais mieux et plus 
rationnellement la légalité d’un tel ordre.

(6) Le parallèle avec l’infraction de refus 
d’obtempérer prévue au par. 254(5)

[47]  Enfin, M. Alex soutient que l’infraction consis-
tant à refuser de fournir un échantillon d’haleine pré-
vue au par. 254(5) est pertinente dans l’interprétation 
du par. 258, qui établit les raccourcis en matière de 
preuve. Le paragraphe 254(5) dispose :

(5) Commet une infraction quiconque, sans excuse rai-
sonnable, omet ou refuse d’obtempérer à un ordre donné 
en vertu du présent article.

M. Alex relève la ressemblance du libellé introduc-
tif des alinéas de l’art. 258 établissant les présomp-
tions avec celui du par. 254(5), qui renvoie à « un 
ordre donné en vertu du présent article ». La Crimi-
nal Lawyers’ Association (Ontario) invoque pour 
sa part une décision qui reconnaît que la légalité de 
l’ordre constitue un élément de l’infraction de refus 
d’obtempérer (citant R. c. MacDonald (1974), 22 
C.C.C. (2d) 350 (C.A. N.-É.), par. 35; voir égale-
ment R. c. Moser (1992), 7 O.R. (3d) 737 (C.A.), le 
juge Doherty, motifs concordants quant au résultat). 
M. Alex ajoute que, sur le plan de la politique gé-
nérale, il ne serait ni juste ni normal que le minis-
tère public soit tenu de prouver la légalité de l’ordre 
lorsque l’accusé a refusé d’obtempérer, mais pas 
lorsque ce dernier a obéi.

[48]  Ce rapprochement me paraît boiteux pour 
plusieurs raisons. Premièrement, l’argument d’ordre 
textuel suppose que le libellé du par. 254(5) com-
mande que la légalité de l’ordre constitue un élément 
de l’infraction. À mon sens, ce libellé tient davantage 
à la nature générale de l’infraction de refus d’obtem-
pérer, qui criminalise la désobéissance à une som-
mation légale. Malgré l’emploi des mots « donné en 
vertu », la désobéissance à une sommation illégale 
n’équivaut tout simplement pas à un acte crimi-
nel. Par exemple, l’illégalité d’une arrestation peut 
constituer un moyen de défense complet à l’accusa-
tion de résistance à l’arrestation portée en application 
de l’art. 270 du Code (R. c. Plamondon (1997), 121 

the Charter now fulfills the role of regulating the 
lawfulness of police breath demands in a more ef-
fective and logical manner.

(6) The Comparison to the Section 254(5) Re-
fusal Offence

[47]  Finally, Mr. Alex submits that the s. 254(5) of-
fence of refusing to provide a breath sample is rel-
evant to the interpretation of the s. 258 evidentiary 
shortcuts. Section 254(5) states:

(5)  Everyone commits an offence who, without reason-
able excuse, fails or refuses to comply with a demand 
made under this section.

Mr. Alex points to the similarity between the open-
ing words of the s. 258 evidentiary presumptions 
and the reference in s. 254(5) to “a demand made 
under this section”. The Criminal Lawyers’ Associa-
tion (Ontario), in turn, relies on jurisprudence that 
has recognized a lawful demand as an element of the 
refusal offence: citing R. v. MacDonald (1974), 22 
C.C.C. (2d) 350 (N.S.C.A.), at para. 35; see also R. 
v. Moser (1992), 7 O.R. (3d) 737 (C.A.), per Doherty 
J.A., concurring in the result. In addition, as a matter 
of policy, Mr. Alex submits it would be unfair and 
anomalous if the Crown only had to establish the 
lawfulness of a demand if an accused refused, but 
not if the accused complied with the demand.

[48]  I have difficulty with this comparison for a 
number of reasons. First, the textual argument as-
sumes that the language of s. 254(5) requires the 
lawfulness of the demand to be an element of the 
offence. In my view, however, this element is bet-
ter thought of as arising from the general nature of 
the refusal offence — an offence which criminal-
izes disobedience in response to lawful compulsion. 
Notwithstanding the words “made under”, disobedi-
ence with unlawful compulsion is simply not crimi-
nal. For example, the unlawfulness of an arrest can 
provide a complete defence to the charge of resist-
ing arrest under s. 270 of the Code: R. v. Plamondon 
(1997), 121 C.C.C. (3d) 314 (B.C.C.A.), at para. 29; 
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C.C.C. (3d) 314 (C.A. C.-B.), par. 29; voir égale-
ment R. c. Plummer (2006), 83 O.R. (3d) 528 (C.A.), 
par. 1 et 48-49).

[49]  L’analogie comporte donc une faille logique. 
Bien qu’elle appartienne au même régime législa-
tif, l’infraction de refus d’obtempérer diffère fon-
cièrement des autres infractions de conduite avec 
facultés affaiblies. La perpétration de l’infraction 
de refus d’obtempérer tient à la désobéissance à 
une sommation légale, alors que la commission 
de l’infraction de conduite avec une alcoolémie 
« supérieure à 80 mg » tient au fait d’avoir pris le 
volant avec une alcoolémie supérieure à la limite 
légale. La légalité de l’ordre de se soumettre à l’al-
cootest n’a pas de lien logique avec la culpabilité 
pour conduite avec une alcoolémie «  supérieure 
à 80 mg ». Comme le fait observer la Cour dans 
l’arrêt Taraschuk c. La Reine, [1977] 1 R.C.S. 385, 
confondre les éléments des deux infractions « im-
plique une interprétation [du par. 254(5)] qui en 
détruit tout l’effet et élimine la différence, claire-
ment établie [à l’art. 253 et au par. 254(5)], entre la 
culpabilité aux termes du premier et la culpabilité 
aux termes du second » (p. 388). Le rapprochement 
d’ordre textuel ne me convainc donc pas.

[50]  La nature distincte de ces infractions affai-
blit également la thèse de M. Alex selon laquelle il 
serait injuste qu’une personne qui refuse d’obtem-
pérer à un ordre illégal soit acquittée, alors que, si 
la même personne obtempère et fait l’objet d’une 
accusation d’alcoolémie « supérieure à 80 mg », les 
raccourcis en matière de preuve demeurent appli-
cables. En outre, M. Alex ne me convainc pas lors-
qu’il laisse entendre qu’il en résulte une absurdité 
juridique, soit l’incitation à désobéir à un ordre de 
fournir un échantillon d’haleine. La règle de l’ar-
rêt Rilling s’est appliquée pendant des décennies, 
et la crainte d’une incitation à désobéir à l’ordre 
de fournir un échantillon d’haleine est sans fonde-
ment. La personne qui refuse délibérément de su-
bir l’alcootest routier fait un pari risqué. Si l’ordre 
est par la suite jugé légal, elle pourrait être déclarée 
coupable même si son alcoolémie était inférieure à 
la limite prescrite (Taraschuk, p. 388)

see also R. v. Plummer (2006), 83 O.R. (3d) 528 
(C.A.), at paras. 1 and 48-49.

[49]  This exposes a logical flaw in the analogy. 
While the refusal offence is part of the same statu-
tory regime, it is different from other drinking and 
driving offences in substance. Culpability for the re-
fusal offence is based on disobedience with lawful 
compulsion, whereas culpability for an “over 80” of-
fence is based on driving with a blood-alcohol con-
centration over the legal limit. The lawfulness of the 
breath demand has no logical bearing on culpability 
for an “over 80” offence. As this Court observed in 
Taraschuk v. The Queen, [1977] 1 S.C.R. 385, con-
flating the elements of the two offences “invites a 
self-defeating construction of [s. 254(5)] and would 
wipe out the difference, clearly made in [ss. 253 and 
254(5)], between culpability under the one and un-
der the other” (p. 388). As a result, I do not find this 
textual comparison to be persuasive.

[50]  The distinct nature of these offences also un-
dermines Mr. Alex’s submission that it is unfair that 
a person who refuses to comply with an unlawful 
demand is acquitted, but if that same person com-
plies and is prosecuted for an “over 80” offence, the 
evidentiary shortcuts will continue to apply. More-
over, Mr. Alex’s suggestion that this fosters absur-
dity in the law by discouraging compliance with 
breath demands is unpersuasive. For decades, the 
law under Rilling has been applied and there is no 
foundation to the practical concern about discour-
aging compliance with breath demands. Indeed, it 
remains a dangerous gamble for an individual to 
deliberately refuse a breath demand. If the demand 
is later found to be lawful, the refuser may be con-
victed, even if he or she was actually under the pro-
scribed limit: Taraschuk, at p. 388.
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III. Conclusion

[51]  En l’espèce, le juge du procès, la Cour su-
prême de la Colombie-Britannique et la Cour d’appel 
concluent à juste titre (quoique pour d’autres motifs 
que les miens) que l’application des raccourcis en 
matière de preuve de l’art. 258 n’est pas subordonnée 
à la légalité de l’ordre de fournir un échantillon d’ha-
leine. Au vu de l’analyse qui précède, j’estime que 
rien ne justifie la Cour de modifier cette conclusion 
et que la déclaration de culpabilité de M. Alex doit 
être confirmée. En conséquence, je suis d’avis de re-
jeter le pourvoi.

Version française des motifs de la juge en chef 
McLachlin et des juges Abella, Brown et Rowe ren-
dus par

Le juge Rowe (dissident) —

I. Introduction

[52]  L’appelant, Dion Henry Alex, a été reconnu 
coupable d’une infraction par application de la 
règle établie dans l’arrêt Rilling c. La Reine, [1976] 
2 R.C.S. 183. Il nous faut aujourd’hui décider si 
cette règle est encore valable. Pour les motifs qui 
suivent, je suis d’avis qu’elle ne l’est pas. Bien que 
le ministère public soutienne qu’une décision en ce 
sens compromettrait l’application de ce volet du ré-
gime voué à la répression de l’alcool au volant — 
les al. 258(1)c) et g) du Code criminel, L.R.C. 1985, 
c. C-46, qui prévoient des « raccourcis » lorsqu’il 
s’agit de prouver qu’un conducteur avait une alcoo-
lémie « supérieure à 80 mg » —, le régime législatif 
continuera de s’appliquer comme il se doit malgré la 
mise à l’écart de la règle de l’arrêt Rilling.

II. Faits

[53]  Le juge du procès tire les conclusions de faits 
suivantes, qui ne sont pas contestées.

[54]  M. Alex a été intercepté lors d’un contrôle 
du port de la ceinture de sécurité à Penticton, en 
Colombie-Britannique. Il a obtenu un résultat posi-
tif à un test de détection effectué par l’agent Caruso 
au moyen d’un appareil de détection approuvé 

III. Conclusion

[51]  In this case, the trial judge, the British Co-
lumbia Supreme Court and the Court of Appeal 
correctly concluded that a lawful demand was not 
a precondition to the s. 258 evidentiary shortcuts 
(albeit for different reasons than I have set out). In 
view of the foregoing analysis, there is no basis for 
appellate interference and Mr. Alex’s conviction 
must be upheld. Accordingly, I would dismiss the 
appeal.

The reasons of McLachlin C.J. and Abella, Brown 
and Rowe JJ. were delivered by

Rowe J. (dissenting) — 

I. Introduction

[52]  The appellant, Dion Henry Alex, was con-
victed by the application of the rule in Rilling v. The 
Queen, [1976] 2 S.C.R. 183. This case deals with 
whether the rule in Rilling is good law. For the rea-
sons that follow, I would hold that it is not. While 
the Crown argued that this would undermine the op-
eration of that part of the scheme to combat impaired 
driving set out in s. 258(1)(c) and (g) of the Criminal 
Code, R.S.C. 1985, c. C-46, the evidentiary “short-
cuts” to proving that a driver had a blood-alcohol 
level “over 80”, the statutory scheme will still be able 
to function as it should without the rule in Rilling.

II. Facts

[53]  The trial judge made the following finding of 
facts; these are not in dispute.

[54]  Mr. Alex was pulled over during a seatbelt 
check in Penticton, British Columbia. He registered 
a fail on an approved screening device (“ASD”) ad-
ministered by Constable Caruso. At the police sta-
tion, Mr. Alex’s breath samples registered 140 mg 
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(« ADA »). Au poste de police, l’analyse d’échantil-
lons d’haleine a confirmé une alcoolémie de 140 mg 
puis de 130 mg d’alcool par 100 ml de sang.

[55]  Lors de son témoignage, l’agent Caruso a fait 
état des circonstances qui l’avaient incité à ordonner 
à M. Alex de se soumettre au test de détection : il 
avait senti une odeur d’alcool lorsqu’il s’était appro-
ché du véhicule; il avait aperçu une cannette de bière 
ouverte sur le plancher à proximité du côté passager; 
il avait constaté que M. Alex avait les [TRADUCTION] 
« joues rouges » et les « yeux humides ». L’agent 
n’avait observé aucun autre indice de facultés affai-
blies; M. Alex n’avait pas eu de difficulté à garer 
son véhicule et à en sortir. L’agent n’a pas pris de 
notes sur ce qui l’avait amené à soupçonner M. Alex 
d’avoir de l’alcool dans son organisme, mais il a 
déclaré être certain que ses soupçons étaient raison-
nables, car sinon il n’aurait pas soumis le conducteur 
au test de détection.

[56]  M. Alex a obtenu un résultat positif au test de 
détection. Le policier a alors ordonné le prélèvement 
d’échantillons d’haleine. Il a emmené M. Alex au 
poste de police, où ce dernier a fait l’objet de deux 
périodes d’observation et de deux prélèvements 
d’échantillon d’haleine

III. Dispositions législatives pertinentes

[57]  Les dispositions suivantes du Code criminel 
s’appliquent au présent pourvoi :

253  (1)  Commet une infraction quiconque conduit un 
véhicule à moteur, un bateau, un aéronef ou du matériel 
ferroviaire, ou aide à conduire un aéronef ou du matériel 
ferroviaire, ou a la garde ou le contrôle d’un véhicule à 
moteur, d’un bateau, d’un aéronef ou de matériel ferro-
viaire, que ceux-ci soient en mouvement ou non, dans les 
cas suivants :

 a)  lorsque sa capacité de conduire ce véhicule, ce ba-
teau, cet aéronef ou ce matériel ferroviaire est affai-
blie par l’effet de l’alcool ou d’une drogue;

 b)  lorsqu’il a consommé une quantité d’alcool telle que 
son alcoolémie dépasse quatre-vingts milligrammes 
d’alcool par cent millilitres de sang.

and 130 mg of alcohol per 100 ml of blood, respec-
tively.

[55]  Constable Caruso testified to the circum-
stances leading up to the ASD demand, including: 
an odour of liquor as he approached the vehicle; an 
open beer can on the floor near the passenger side; 
Mr. Alex had “red cheeks” and “watery eyes”. Con-
stable Caruso did not identify any other indicia of 
impairment; Mr. Alex had no difficulty parking and 
exiting the vehicle. Constable Caruso made no notes 
about how he came to form a suspicion that Mr. Alex 
had alcohol in his body, but he testified that he knew 
he had formed a reasonable suspicion because he 
would not have made the demand otherwise.

[56]  Mr. Alex failed the ASD. The officer then 
made a breath demand, and drove Mr. Alex to the po-
lice station where two observation periods and two 
samples of breath were obtained.

III. Relevant Statutory Provisions

[57]  The following provisions of the Criminal 
Code are engaged by this appeal:

253  (1)  Every one commits an offence who operates a 
motor vehicle or vessel or operates or assists in the op-
eration of an aircraft or of railway equipment or has the 
care or control of a motor vehicle, vessel, aircraft or rail-
way equipment, whether it is in motion or not,

 (a)  while the person’s ability to operate the vehicle, 
vessel, aircraft or railway equipment is impaired by 
alcohol or a drug; or

 (b)  having consumed alcohol in such a quantity that 
the concentration in the person’s blood exceeds eighty 
milligrams of alcohol in one hundred millilitres of 
blood.
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(2)  Il est entendu que l’alinéa (1)a) vise notamment le cas 
où la capacité de conduire est affaiblie par l’effet combiné 
de l’alcool et d’une drogue.

.  .  .

254 . . .

.  .  .

(2)  L’agent de la paix qui a des motifs raisonnables de 
soupçonner qu’une personne a dans son organisme de 
l’alcool ou de la drogue et que, dans les trois heures pré-
cédentes, elle a conduit un véhicule — véhicule à mo-
teur, bateau, aéronef ou matériel ferroviaire — ou en a eu 
la garde ou le contrôle ou que, s’agissant d’un aéronef ou 
de matériel ferroviaire, elle a aidé à le conduire, le véhi-
cule ayant été en mouvement ou non, peut lui ordonner 
de se soumettre aux mesures prévues à l’alinéa a), dans 
le cas où il soupçonne la présence de drogue, ou aux me-
sures prévues à l’un ou l’autre des alinéas a) et b), ou aux 
deux, dans le cas où il soupçonne la présence d’alcool, 
et, au besoin, de le suivre à cette fin :

 a)  subir immédiatement les épreuves de coordination 
des mouvements prévues par règlement afin que l’agent 
puisse décider s’il y a lieu de donner l’ordre prévu aux 
paragraphes (3) ou (3.1);

 b)  fournir immédiatement l’échantillon d’haleine que 
celui-ci estime nécessaire à la réalisation d’une ana-
lyse convenable à l’aide d’un appareil de détection ap-
prouvé.

.  .  .

(3)  L’agent de la paix qui a des motifs raisonnables de 
croire qu’une personne est en train de commettre, ou a 
commis au cours des trois heures précédentes, une in-
fraction prévue à l’article  253 par suite d’absorption 
d’alcool peut, à condition de le faire dans les meilleurs 
délais, lui ordonner :

 a)  de lui fournir dans les meilleurs délais les échantil-
lons suivants :

  (i)  soit les échantillons d’haleine qui de l’avis 
d’un technicien qualifié sont nécessaires à une 
analyse convenable permettant de déterminer son 
alcoolémie,

(2)  For greater certainty, the reference to impairment by 
alcohol or a drug in paragraph (1)(a) includes impair-
ment by a combination of alcohol and a drug.

.  .  .

254 . . .

.  .  .

(2)  If a peace officer has reasonable grounds to suspect 
that a person has alcohol or a drug in their body and that 
the person has, within the preceding three hours, oper-
ated a motor vehicle or vessel, operated or assisted in the 
operation of an aircraft or railway equipment or had the 
care or control of a motor vehicle, a vessel, an aircraft 
or railway equipment, whether it was in motion or not, 
the peace officer may, by demand, require the person to 
comply with paragraph (a), in the case of a drug, or with 
either or both of paragraphs (a) and (b), in the case of 
alcohol:

 (a)  to perform forthwith physical coordination tests 
prescribed by regulation to enable the peace officer to 
determine whether a demand may be made under sub-
section (3) or (3.1) and, if necessary, to accompany 
the peace officer for that purpose; and

 (b)  to provide forthwith a sample of breath that, in 
the peace officer’s opinion, will enable a proper analy-
sis to be made by means of an approved screening de-
vice and, if necessary, to accompany the peace officer 
for that purpose.

.  .  .

(3)  If a peace officer has reasonable grounds to believe 
that a person is committing, or at any time within the 
preceding three hours has committed, an offence under 
section 253 as a result of the consumption of alcohol, the 
peace officer may, by demand made as soon as practi-
cable, require the person

 (a)  to provide, as soon as practicable,

  (i)  samples of breath that, in a qualified techni-
cian’s opinion, will enable a proper analysis to be 
made to determine the concentration, if any, of 
alcohol in the person’s blood, or
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  (ii)  soit les échantillons de sang qui, de l’avis 
du technicien ou du médecin qualifiés qui ef-
fectuent le prélèvement, sont nécessaires à une 
analyse convenable permettant de déterminer son 
alcoolémie, dans le cas où l’agent de la paix a 
des motifs raisonnables de croire qu’à cause de 
l’état physique de cette personne elle peut être 
incapable de fournir un échantillon d’haleine ou 
le prélèvement d’un tel échantillon serait diffici-
lement réalisable;

 b)  de le suivre, au besoin, pour que puissent être pré-
levés les échantillons de sang ou d’haleine.

.  .  .

258  (1)  Dans des poursuites engagées en vertu du pa-
ragraphe  255(1) à l’égard d’une infraction prévue à 
l’article 253 ou au paragraphe 254(5) ou dans des pour-
suites engagées en vertu de l’un des paragraphes 255(2) 
à (3.2) :

.  .  .

 c)  lorsque des échantillons de l’haleine de l’accusé 
ont été prélevés conformément à un ordre donné en 
vertu du paragraphe 254(3), la preuve des résultats 
des analyses fait foi de façon concluante, en l’absence 
de toute preuve tendant à démontrer à la fois que les 
résultats des analyses montrant une alcoolémie supé-
rieure à quatre-vingts milligrammes d’alcool par cent 
millilitres de sang découlent du mauvais fonctionne-
ment ou de l’utilisation incorrecte de l’alcootest ap-
prouvé et que l’alcoolémie de l’accusé au moment 
où l’infraction aurait été commise ne dépassait pas 
quatre-vingts milligrammes d’alcool par cent milli-
litres de sang, de l’alcoolémie de l’accusé tant au mo-
ment des analyses qu’à celui où l’infraction aurait été 
commise, ce taux correspondant aux résultats de ces 
analyses, lorsqu’ils sont identiques, ou au plus faible 
d’entre eux s’ils sont différents, si les conditions sui-
vantes sont réunies :

  (i)  [Abrogé avant d’entrer en vigueur, 2008, c. 20, 
art. 3]

  (ii)  chaque échantillon a été prélevé dès qu’il a 
été matériellement possible de le faire après le 
moment où l’infraction aurait été commise et, 
dans le cas du premier échantillon, pas plus de 
deux heures après ce moment, les autres l’ayant 
été à des intervalles d’au moins quinze minutes,

  (ii)  if the peace officer has reasonable grounds to 
believe that, because of their physical condition, 
the person may be incapable of providing a sam-
ple of breath or it would be impracticable to ob-
tain a sample of breath, samples of blood that, in 
the opinion of the qualified medical practitioner 
or qualified technician taking the samples, will 
enable a proper analysis to be made to determine 
the concentration, if any, of alcohol in the per-
son’s blood; and

 (b)  if necessary, to accompany the peace officer for 
that purpose.

.  .  .

258  (1)  In any proceedings under subsection 255(1) in 
respect of an offence committed under section 253 or 
subsection 254(5) or in any proceedings under any of 
subsections 255(2) to (3.2),

.  .  .

 (c)  where samples of the breath of the accused have 
been taken pursuant to a demand made under subsec-
tion 254(3), if

  (i)  [Repealed before coming into force, 2008, 
c. 20, s. 3]

  (ii)  each sample was taken as soon as practi-  
cable after the time when the offence was alleged 
to have been committed and, in the case of the 
first sample, not later than two hours after that 
time, with an interval of at least fifteen minutes 
between the times when the samples were taken,
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  (iii)  chaque échantillon a été reçu de l’accusé di-
rectement dans un contenant approuvé ou dans 
un alcootest approuvé, manipulé par un techni-
cien qualifié,

  (iv)  une analyse de chaque échantillon a été faite 
à l’aide d’un alcootest approuvé, manipulé par 
un technicien qualifié;

.  .  .

 g)  lorsque des échantillons de l’haleine de l’accusé 
ont été prélevés conformément à une demande faite 
en vertu du paragraphe 254(3), le certificat d’un tech-
nicien qualifié fait preuve des faits allégués dans le 
certificat sans qu’il soit nécessaire de prouver la si-
gnature ou la qualité officielle du signataire, si le cer-
tificat du technicien qualifié contient :

  (i)  la mention que l’analyse de chacun des échan-
tillons a été faite à l’aide d’un alcootest approuvé, 
manipulé par lui et dont il s’est assuré du bon 
fonctionnement au moyen d’un alcool type identi-
fié dans le certificat, comme se prêtant bien à l’uti-
lisation avec cet alcootest approuvé,

  (ii)  la mention des résultats des analyses ainsi 
faites,

  (iii)  la mention, dans le cas où il a lui-même pré-
levé des échantillons :

  (A)  [Abrogé avant d’entrer en vigueur, 
2008, c. 20, art. 3]

  (iii)  each sample was received from the accused 
directly into an approved container or into an ap-
proved instrument operated by a qualified techni-
cian, and

  (iv)  an analysis of each sample was made by 
means of an approved instrument operated by a 
qualified technician,

 evidence of the results of the analyses so made is con-
clusive proof that the concentration of alcohol in the 
accused’s blood both at the time when the analyses 
were made and at the time when the offence was al-
leged to have been committed was, if the results of the 
analyses are the same, the concentration determined 
by the analyses and, if the results of the analyses are 
different, the lowest of the concentrations determined 
by the analyses, in the absence of evidence tending 
to show all of the following three things — that the 
approved instrument was malfunctioning or was op-
erated improperly, that the malfunction or improper 
operation resulted in the determination that the con-
centration of alcohol in the accused’s blood exceeded 
80 mg of alcohol in 100 mL of blood, and that the 
concentration of alcohol in the accused’s blood would 
not in fact have exceeded 80 mg of alcohol in 100 mL 
of blood at the time when the offence was alleged to 
have been committed;

.  .  .

 (g)  where samples of the breath of the accused have 
been taken pursuant to a demand made under subsec-
tion 254(3), a certificate of a qualified technician stat-
ing

  (i)  that the analysis of each of the samples has 
been made by means of an approved instrument 
operated by the technician and ascertained by 
the technician to be in proper working order by 
means of an alcohol standard, identified in the 
certificate, that is suitable for use with an ap-
proved instrument,

  (ii)  the results of the analyses so made, and

  (iii)  if the samples were taken by the technician,

  (A)  [Repealed before coming into force, 
2008, c. 20, s. 3]
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  (B)  du temps et du lieu où chaque échantil-
lon et un spécimen quelconque mentionné 
dans la division (A) ont été prélevés,

  (C)  que chaque échantillon a été reçu di-
rectement de l’accusé dans un contenant 
approuvé ou dans un alcootest approuvé, 
manipulé par lui;

IV. Décisions des juridictions inférieures

A. Cour provinciale de la Colombie-Britannique 
(le juge Koturbash)

[58]  Le juge Koturbash se dit convaincu hors de 
tout doute raisonnable que M. Alex est coupable de 
l’infraction de conduite avec une alcoolémie « supé-
rieure à 80 mg ». Il le déclare coupable d’avoir eu la 
garde ou le contrôle de son véhicule alors que son al-
coolémie dépassait la limite légale, en contravention 
avec l’al. 253(1)b). Il le reconnaît en outre coupable 
de conduite sous le coup d’une interdiction, une in-
fraction prévue au par. 234(1) de la Motor Vehicle 
Act, R.S.B.C. 1996, c. 318; cette accusation n’est pas 
en cause en l’espèce.

[59]  Le juge Koturbash se demande si l’agent 
Caruso avait les soupçons raisonnables requis pour 
ordonner à l’appelant de se soumettre au test de dé-
tection et quelles seraient les conséquences de l’ab-
sence éventuelle de tels soupçons.

[60]  Le juge Koturbash n’est pas convaincu que le 
policier avait des motifs raisonnables de soupçon-
ner M. Alex d’avoir de l’alcool dans son organisme 
avant de lui ordonner de se soumettre au test de dé-
tection. Il se demande par ailleurs si l’agent Caruso 
avait les soupçons subjectifs requis pour donner 
un tel ordre. Il arrive à la conclusion que même 
s’il avait été convaincu que l’agent Caruso avait 
les soupçons subjectifs requis, il n’aurait pas été 
convaincu, eu égard à l’ensemble des circonstances, 
que ces soupçons avaient une assise raisonnable.

[61]  Même s’il estime que l’agent Caruso n’avait 
pas les soupçons raisonnables requis pour ordonner 

  (B)  the time when and place where each 
sample and any specimen described in clause 
(A) was taken, and

  (C)  that each sample was received from the 
accused directly into an approved container 
or into an approved instrument operated by 
the technician,

 is evidence of the facts alleged in the certificate with-
out proof of the signature or the official character of 
the person appearing to have signed the certificate;

IV. Decisions Under Appeal

A. Provincial Court of British Columbia (Koturbash 
Prov. Ct. J.)

[58]  Koturbash Prov. Ct. J. was satisfied beyond a 
reasonable doubt of Mr. Alex’s guilt regarding the 
“over 80 count”, and convicted him for the offence 
of having care or control of his vehicle with a blood 
alcohol level in excess of the legal limit, contrary to 
s. 253(1)(b). Koturbash Prov. Ct. J. additionally con-
victed Mr. Alex for driving while prohibited con-
trary to s. 234(1) of the Motor Vehicle Act, R.S.B.C 
1996, c. 318; that charge is not in issue before this 
Court.

[59]  Koturbash Prov. Ct. J. considered whether 
Constable Caruso had the necessary reasonable sus-
picion to make an ASD demand, and what the impli-
cations were if he did not.

[60]  Koturbash Prov. Ct. J. was not satisfied Con-
stable Caruso had a reasonable suspicion to believe 
that Mr. Alex had alcohol in his body before he 
made the ASD demand. He also questioned whether 
Constable Caruso had the necessary subjective sus-
picion to make the ASD demand. Koturbash Prov. 
Ct. J. held that even if he had been satisfied that 
Constable Caruso had the necessary subjective sus-
picion, he was not satisfied on the totality of the cir-
cumstances that Constable Caruso had a reasonable 
basis for his suspicion.

[61]  Even though Koturbash Prov. Ct. J. concluded 
that Constable Caruso did not have the reasonable 
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à l’appelant de se soumettre au test de détection, le 
juge Koturbash applique l’arrêt Rilling et statue :

[TRADUCTION] Aucune demande d’exclusion de la 
preuve n’ayant été présentée sur le fondement de la 
Charte, l’absence de motifs raisonnables d’ordonner la 
fourniture d’un échantillon d’haleine n’a aucune inci-
dence sur l’admissibilité du certificat ou sur l’application 
des présomptions prévues par le Code. [d.a., p. 9-10]

[62]  Partant, il se dit [TRADUCTION] « convaincu 
hors de tout doute raisonnable de la culpabilité de 
l’accusé quant à l’accusation de conduite avec une al-
coolémie supérieure à 80 mg » et il déclare M. Alex 
coupable de l’infraction (p. 10).

B. Cour suprême de la Colombie-Britannique, 
2014 BCSC 2328, 71 M.V.R. (6th) 228 (le juge 
Schultes)

[63]  Le juge Schultes déboute M. Alex en appel.

[64]  Il statue que le juge du procès applique er-
ronément le critère qui permet de décider si l’agent 
Caruso avait ou non des soupçons raisonnables qui 
justifiaient l’ordre de fournir un échantillon d’ha-
leine. S’il avait été saisi de l’appel d’un acquit-
tement par le ministère public, le juge Schultes 
aurait ordonné un nouveau procès, n’eût été l’arrêt 
Rilling.

[65]  Après examen de décisions d’appel diver-
gentes concernant l’arrêt Rilling, le juge Schultes 
conclut que, dans l’arrêt R. c. Charrette, 2009 ONCA 
310, 94 O.R. (3d) 721, la Cour d’appel de l’Ontario 
confirme avec raison que l’arrêt Rilling demeure 
valable. Il estime donc que la légalité de l’ordre ne 
conditionne pas le recours aux présomptions d’exac-
titude et d’identité que prévoient les al.  258(1)c) 
et g).

[66]  Le juge Schultes ajoute  que [TRADUCTION] 
« [s]a décision prend appui sur la conclusion que 
l’arrêt Rilling n’a pas été tacitement écarté par des 
arrêts subséquents et que la seule existence de la 
Charte ne commande pas la mise à l’écart de l’ar-
rêt » (par. 57).

suspicion necessary to make an ASD demand, ap-
plying this Court’s decision in Rilling, he held:

Without an application to exclude the evidence under the 
Charter, the absence of reasonable grounds to make a 
breath demand has no bearing on the admissibility of the 
certificate nor the application of the presumptions under 
the Code. [A.R., at pp. 9-10]

[62]  Thus, he was “satisfied beyond a reasonable 
doubt of the accused’s guilt on the over 80 count” 
and convicted Mr. Alex (p. 10).

B. Supreme Court of British Columbia, 2014 BCSC 
2328, 71 M.V.R. (6th) 228 (Schultes J.)

[63]  Schultes J. dismissed Mr. Alex’s appeal.

[64]  Schultes J. held that the trial judge erred in 
his application of the test for deciding whether Con-
stable Caruso had reasonable suspicion to make the 
breath demand. If this were a Crown appeal of an 
acquittal, Schultes J. would have ordered a new trial 
were it not for the application of Rilling.

[65]  Schultes J. considered divergent appellate de-
cisions regarding Rilling; he concluded that the On-
tario Court of Appeal in R. v. Charette, 2009 ONCA 
310, 94 O.R. (3d) 721, was correct in affirming that 
Rilling remains good law. Accordingly, he held that 
a lawful demand is not necessary in order to rely on 
the presumption of accuracy and the presumption of 
identity pursuant to s. 258(1)(c) and (g).

[66]  Schultes J. stated: “My decision rests on the 
conclusion that Rilling has not been impliedly over-
ruled by subsequent decisions and that the mere 
existence of the Charter does not mandate its extinc-
tion” (para. 57).
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C. Cour d’appel de la Colombie-Britannique, 
2015 BCCA 435, 377 B.C.A.C. 301 (les juges 
Newbury, Harris et Goepel)

[67]  Au nom de la Cour d’appel, la juge Newbury 
rejette l’appel de M. Alex. Selon elle, il faut déci-
der [TRADUCTION] « si l’arrêt Rilling [. . .] demeure 
valable lorsque l’ordre de fournir un échantillon 
d’haleine pourrait ne pas avoir été justifié par des 
soupçons raisonnables et que l’accusé n’ a pas invo-
qué la Charte » (par. 3 (souligné dans l’original)).

[68]  Elle conclut que la Cour n’a pas écarté l’arrêt 
Rilling, de sorte qu’il demeure applicable. Dès lors, 
si un échantillon d’haleine est exigé en l’absence 
de soupçons raisonnables et que l’accusé n’invoque 
pas la Charte canadienne des droits et libertés, le 
certificat d’analyse est admissible.

[69]  La juge Newbury convient avec le juge de la 
cour d’appel en matière de poursuites sommaires 
que le juge du procès applique erronément le cri-
tère qui permet de décider si l’agent Caruso avait 
ou non des soupçons raisonnables pour exiger un 
échantillon d’haleine. Elle aussi aurait ordonné un 
nouveau procès sur l’aspect subjectif, n’eût été l’ar-
rêt Rilling (par. 30).

[70]  La juge Newbury se penche ensuite sur la 
deuxième question soulevée en appel, à savoir [TRA-

DUCTION] « si le juge de la cour d’appel en matière 
de poursuites sommaires conclut à tort que le juge 
du procès tire la conclusion erronée en droit que 
les soupçons à partir desquels le policier a donné 
l’ordre prévu au par. 254(2) du Code n’étaient pas 
“objectivement raisonnables” » (par. 4). La Cour 
n’est pas saisie de cette question.

V. Question en litige

[71]  Dans une poursuite pour conduite avec 
une alcoolémie « supérieure à 80 mg » fondée sur 
l’al. 253(1)b), l’existence de « motifs raisonnables » 
de donner l’ordre de fournir un échantillon d’haleine 
en application du par. 254(3) conditionne-t-elle l’ap-
plication des présomptions établies aux al. 258(1)c) 
et g)?

C. Court of Appeal for British Columbia, 2015 
BCCA 435, 377 B.C.A.C 301 (Newbury, Harris 
and Goepel JJ.A.)

[67]  Newbury J.A., writing for the court, dis-
missed Mr. Alex’s appeal. Newbury J.A. held that 
the appeal required the court to determine “whether 
Rilling . . . remains good law in circumstances where 
a reasonable suspicion may not have existed for de-
manding a breath sample and where the Charter was 
not invoked by the accused” (para. 3 (emphasis in 
original)).

[68]  She concluded that as Rilling had not been 
reversed by this Court, it remains good law, such 
that if a breath sample is demanded without reason-
able suspicion and the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms has not been invoked by the accused, 
the breathalyzer certificate is admissible.

[69]  Newbury J.A. agreed with the summary con-
viction appeal judge that the trial judge erred in his 
application of the test for deciding whether Consta-
ble Caruso had reasonable suspicion to demand the 
breath sample. She too would have ordered a new 
trial on the issue of subjective ground were it not 
for Rilling (para. 30).

[70]  Newbury J.A. further addressed Mr. Alex’s 
second ground of appeal, “whether the summary 
conviction appeal judge . . . erred in finding that the 
trial judge had erred in law in concluding that the 
officer’s suspicion, which was relied on to make a 
demand under s. 254(2) of the Code, was not . . . ‘ob-
jectively reasonable’” (para. 4). This issue is not be-
fore this Court.

V. Issue

[71]  In a prosecution under s. 253(1)(b), for an 
“over 80” charge, is the requirement for “reasonable 
grounds” to demand a breath sample under s. 254(3) 
a precondition to the operation of the presumptions 
in s. 258(1)(c) and (g)?
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VI. Prétentions

[72]  M.  Alex soutient que l’opinion des juges 
majoritaires dans Rilling repose sur le principe 
(énoncé dans R c. Wray, [1971] R.C.S. 272) vou-
lant qu’un élément de preuve pertinent demeure 
admissi ble malgré l’illégalité de son obtention par 
un poli cier. Ainsi, dans Rilling, les motifs majori-
taires exposés par le juge Judson privent de raison 
d’être l’exigence que le policier ait des « motifs rai-
sonnables » d’ordonner la fourniture d’un échantil-
lon d’haleine. À l’opposé, toujours dans Rilling, les 
motifs dissidents du juge Spence donnent effet à l’in-
tention du législateur de faire de l’existence de « mo-
tifs raisonnables » une condition à laquelle l’ordre 
de fournir un échantillon d’haleine peut être donné, 
de manière à protéger les citoyens contre les mesures 
policières injustifiées. Selon l’appelant, l’exigence de 
« motifs raisonnables » devrait tenir lieu de protec-
tion légale des citoyens contre les perquisitions et les 
fouilles illégitimes. Partant, l’arrêt Rilling est incon-
ciliable avec le sens ordinaire du par. 254(3). Aussi, 
l’admission en preuve d’un élément obtenu illégale-
ment n’est conforme au droit que si un tel élément 
est malgré tout admissible, tel qu’affirmé par la Cour 
dans Wray.

[73]  La Criminal Lawyers’ Association (Ontario) 
(« CLA ») intervient à l’appui de l’appelant. Elle 
soutient que l’arrêt Rilling devrait être écarté, car 
le respect de l’exigence de « motifs raisonnables » 
d’ordonner la fourniture d’un échantillon d’haleine 
en vertu du par. 254(3) constitue indéniablement 
une condition légale d’application des présomp-
tions établies aux al. 258(1)c) et g).

[74]  La CLA conteste la thèse du ministère public 
voulant que la mise à l’écart de l’arrêt Rilling nui-
rait gravement à l’administration de la justice. Elle 
soutient entre autres qu’exiger l’existence de « mo-
tifs raisonnables » d’ordonner la fourniture d’un 
échantillon d’haleine pour que s’appliquent les pré-
somptions du par. 258(1) n’impose pas au ministère 
public une obligation plus grande que celle dont il 
doit déjà s’acquitter pour pouvoir invoquer d’autres 
présomptions en matière de preuve. De même, écar-
ter l’arrêt Rilling ne se traduirait pas par l’exclusion 
automatique de la preuve et par l’acquittement de 

VI. Submissions

[72]  Mr. Alex argues that the majority decision in 
Rilling was based on the principle (affirmed in R. 
v. Wray, [1971] S.C.R. 272) that relevant evidence 
obtained by a police officer in a manner that is not 
lawfully authorized is nonetheless admissible. As 
such, Judson J.’s majority reasons in Rilling render 
the statutory term “reasonable grounds”, as a pre-
condition to making a breath demand, meaningless. 
By contrast, Spence J.’s dissenting reasons in Rilling 
give effect to Parliament’s intention that “reason-
able grounds” operate as a precondition to a breath 
demand, thereby protecting citizens from unwar-
ranted police action. In the appellant’s submission, 
the “reasonable grounds” requirement should oper-
ate as a statutory protection against unlawful search. 
Thus, the ruling in Rilling runs contrary to a plain 
reading of s. 254(3). Mr. Alex submits that admitting 
unlawfully obtained evidence only accords with law 
if such evidence is nonetheless admissible, i.e. what 
was affirmed by this Court in Wray.

[73]  The Criminal Lawyers’ Association (Ontario) 
(“CLA”) intervened in support of the appellant. The 
CLA argued that Rilling should be overturned, as 
compliance with the requirement for “reasonable 
grounds” in order to demand breath samples under 
s. 254(3) is clearly a statutory precondition to the 
presumptions in s. 258(1)(c) and (g).

[74]  The CLA challenged the Crown’s argument 
that overturning Rilling would severely disrupt the 
administration of justice. The CLA argued that, 
inter alia, requiring that a demand be made in ac-
cordance with the precondition of “reasonable 
grounds” before being able to rely on the eviden-
tiary presumptions in s.  258(1) is no more than 
what the Crown must already do to rely on other 
evidentiary presumptions. Similarly, overturning 
Rilling would not result in automatic exclusion 
of evidence and acquittals. The presumptions in 
s. 258(1) do not deal with admissibility of evidence 
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l’accusé. Les présomptions du par. 258(1) n’ont pas 
trait à l’admissibilité en preuve d’un élément rela-
tif à l’échantillon d’haleine comme tel; en fait, elles 
offrent seulement des « raccourcis » pour prouver 
la teneur d’un certificat, ce que le ministère public 
peut faire par d’autres moyens. En outre, la thèse du 
ministère public repose somme toute sur l’allégation 
non étayée selon laquelle l’obligation de démon-
trer que le policier avait des « motifs raisonnables » 
d’ordonner la fourniture d’un échantillon d’haleine 
paralyserait le système de justice.

[75]  Le ministère public prétend que la Cour de-
vrait confirmer que l’arrêt Rilling demeure valable 
et qu’appliquer cet arrêt prive seulement l’accusé 
de la possibilité de faire écarter les présomptions du 
par. 258(1) pour des raisons totalement étrangères 
à leur raison d’être et au libellé des dispositions en 
cause. Il ajoute, en invoquant Rilling, que si l’ab-
sence de motifs raisonnables et probables de croire 
à un état d’ébriété peut être invoquée en défense à 
l’infraction de refus de fournir un échantillon d’ha-
leine prévue au par. 254(5), elle ne rend pas le certi-
ficat inadmissible et les présomptions inapplicables. 
Ce qui motive un agent de la paix à donner l’ordre 
prévu au par. 254(3) n’est pas une considération 
pertinente lorsque l’accusé a obtempéré. Toute 
preuve pertinente de la perpétration de l’infrac-
tion de conduite avec une alcoolémie « supérieure 
à 80 mg » est admissible prima facie, sauf si elle 
est écartée par une règle de droit, et le par. 254(3) 
ne renferme aucune règle en ce sens. Le ministère 
public reprend essentiellement le raisonnement du 
juge Judson dans Rilling.

[76]  Le procureur général de l’Ontario intervient 
à l’appui de la thèse du ministère public selon la-
quelle l’arrêt Rilling ne devrait pas être écarté. 
L’interprétation des dispositions en cause dans 
cette affaire respecte l’intention du législateur; si 
ce dernier avait voulu conditionner l’application 
de la présomption de l’al. 258(1)c) à la légalité de 
l’ordre donné, l’exigence de motifs raisonnables 
d’ordonner la fourniture d’un échantillon d’haleine 
figurerait expressément parmi les conditions énu-
mérées au par. 258(1).

concerning breath samples per se; rather they only 
provide “shortcuts” to the proof of the certificate’s 
contents, which it is open to the Crown to prove by 
other means. Moreover, the Crown’s argument is 
based on the unproven assertion that requiring the 
Crown to lead evidence that the officer had “rea-
sonable grounds” to make a breath sample demand 
would cripple the justice system.

[75]  The Crown argues that Rilling should be 
affirmed as good law and that applying Rilling 
merely deprives accused persons of the chance to 
defeat s. 258(1) presumptions for reasons entirely 
unconnected to their rationale and the text of the 
provisions. The Crown relies on Rilling for the 
proposition that while absence of reasonable and 
probable grounds for belief of impairment may af-
ford a defence to a refusal to provide a breath sam-
ple charge under s. 254(5), it does not render the 
certificate inadmissible and the presumptions in-
operative. The motive that actuates a peace officer 
to make a demand under s. 254(3) is not a relevant 
consideration when the accused has complied with 
the demand. Relevant evidence of an “over 80” of-
fence is prima facie admissible unless a legal rule 
provides for its exclusion, and s. 254(3) contains no 
such rule. In essence, the Crown restated the ratio-
nale relied on by Judson J. in Rilling.

[76]  The Attorney General for Ontario intervened 
in support of the Crown arguing that Rilling should 
not be overturned. The interpretation in Rilling is 
consistent with Parliament’s intent; had Parlia-
ment intended a valid demand to be a precondition 
to the reliance on the evidentiary presumption in 
s. 258(1)(c), then reasonable grounds for a breath 
sample demand would be an enumerated require-
ment under s. 258(1) itself.
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VII. Analyse

[77]  Dans une poursuite pour conduite avec 
une alcoolémie « supérieure à 80 mg » fondée sur 
l’al. 253(1)b), l’existence de « motifs raisonnables » 
de donner l’ordre de fournir un échantillon d’haleine 
en application du par. 254(3) conditionne-t-elle l’ap-
plication des présomptions établies aux al. 258(1)c) 
et g)? La réponse dépend de ce que l’arrêt Rilling 
s’applique toujours ou non. À moins que la Cour ne 
l’écarte, l’arrêt Rilling est décisif quant à l’issue du 
pourvoi.

[78]  La Cour s’est déjà penchée sur l’opportunité 
d’écarter l’une de ses décisions (voir Ontario (Pro-
cureur général) c. Fraser, 2011 CSC 20, [2011] 2 
R.C.S. 3; R. c. Henry, 2005 CSC 76, [2005] 3 R.C.S. 
609; Canada (Procureur général) c. Bedford, 2013 
CSC 72, [2013] 3 R.C.S. 1101). Elle peut tenir 
compte de plusieurs éléments, dont l’énumération 
n’est pas exhaustive, pour se prononcer. Elle doit es-
sentiellement mettre en balance les valeurs de la jus-
tesse et de la certitude. Il lui incombe de se demander 
s’il «  faut privilégier la certitude et maintenir un 
précédent erroné ou s’il faut rectifier l’erreur » (Ca-
nada c. Craig, 2012 CSC 43, [2012] 2 R.C.S. 489, 
par. 27). Pour les motifs qui suivent, j’estime que la 
nécessité de rectifier le droit l’emporte en l’espèce.

A. La règle issue de l’arrêt Rilling

[79]  Dans Rilling, les juges majoritaires concluent 
qu’un élément de preuve pertinent est admissible 
même s’il a été obtenu illégalement. Ce faisant, ils 
assimilent à tort la question de l’admissibilité en 
common law (suivant Wray) à celle de l’applica-
tion des raccourcis en matière de preuve (suivant le 
par. 258(1) du Code).

[80]  Dans le dossier Wray, l’accusé, M. Wray, avait 
été arrêté pour le meurtre par balle de son frère. Sous 
l’effet de la « contrainte » exercée par les policiers 
(ce que je suppose correspondre au recours à la force 
ou à la menace d’y recourir), l’accusé avait fait une 
déclaration et révélé l’endroit où il s’était débarrassé 
de la carabine. L’expertise balistique avait démontré 
qu’il s’agissait de l’arme du crime. La carabine avait 
été admise en preuve, tout comme le passage de la 

VII. Analysis

[77]  In a prosecution under s. 253(1)(b), for an 
“over 80” charge, is the requirement for “reasonable 
grounds” to demand a breath sample under s. 254(3) 
a precondition to the operation of the presumptions 
in s. 258(1)(c) and (g)? The answer to this turns on 
the status of Rilling. Unless Rilling is overturned by 
this Court, it is dispositive of the issue under appeal.

[78]  This Court has previously considered when 
it should overrule one of its decisions (see Ontario 
(Attorney General) v. Fraser, 2011 SCC 20, [2011] 2 
S.C.R. 3; R. v. Henry, 2005 SCC 76, [2005] 3 S.C.R. 
609; and Canada (Attorney General) v. Bedford, 
2013 SCC 72, [2013] 3 S.C.R. 1101). There are sev-
eral, non-exhaustive factors this Court can consider 
to determine this. Essentially, there is a balancing 
between the values of correctness and certainty. The 
Court must ask whether it is “preferable to adhere 
to an incorrect precedent to maintain certainty, or to 
correct the error” (Canada v. Craig, 2012 SCC 43, 
[2012] 2 S.C.R. 489, at para. 27). In my view, for the 
reasons that follow, the need to correct the law pre-
dominates in this case.

A. The Rule in R. v. Rilling

[79]  The majority in Rilling took the view that 
relevant evidence is admissible even if it is unlaw-
fully obtained. In doing so, the majority incorrectly 
conflated the issues of admissibility under common 
law (as per Wray) with the operation of the eviden-
tiary shortcuts (per s. 258(1) of the Code).

[80]  In Wray, the accused, Mr. Wray, was arrested 
for the murder of his brother, who had been shot. 
Under “duress” by police (which I take to mean 
the use of force or the threat of force), the accused 
made a statement and showed police where he had 
discarded the gun. Ballistics showed it was the mur-
der weapon. The gun was received into evidence, 
as was that part of Mr. Wray’s statement that was 
confirmed by the gun. Mr. Wray was acquitted at 
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déclaration de M. Wray confirmé par la découverte 
de la carabine. M. Wray a été acquitté parce que le 
juge du procès a refusé d’admettre la preuve de la 
participation de M. Wray à la découverte de l’arme 
du crime.

[81]  Saisie de l’appel du ministère public, la Cour 
d’appel de l’Ontario a conclu que le juge du pro-
cès jouissait d’un pouvoir discrétionnaire qui lui 
permettait d’écarter un élément dont l’admission en 
preuve serait inéquitable envers l’accusé ou serait 
de nature à déconsidérer l’administration de la jus-
tice. Elle a confirmé l’acquittement :

[TRADUCTION] À notre avis, le juge de première instance 
jouit du pouvoir discrétionnaire d’écarter une preuve, 
même fort probante, s’il considère que la recevoir serait 
injuste ou inéquitable envers l’accusé ou de nature à dis-
créditer l’administration de la justice, l’exercice de ce 
pouvoir devant évidemment dépendre des circonstances 
de l’affaire. Les cas où recevoir une preuve serait de na-
ture à discréditer l’administration de la justice doivent 
être rares, mais nous croyons que le pouvoir du juge de 
première instance s’y étend. [[1970] 2 O.R. 3 (C.A.), 
p. 4]

[82]  Dans le pourvoi du ministère public devant 
notre Cour, le désaccord des juges laisse présager 
la décision partagée rendue ultérieurement dans le 
dossier Rilling. Dissident, le juge Spence se range à 
l’avis de la Cour d’appel de l’Ontario. Le juge Hall 
et le juge en chef Cartwright exposent des motifs dis-
tincts, mais concordants. Les juges majoritaires (dans 
deux opinions, l’une du juge Judson, l’autre du juge 
Martland) rejettent l’approche de la Cour d’appel de 
l’Ontario et confirment la règle traditionnelle voulant 
que, même obtenue illégalement, la preuve perti-
nente soit admissible.

[83]  Dans l’arrêt Rilling, au nom des juges majori-
taires, le juge Judson dit faire sienne l’analyse de la 
Division d’appel de la Cour suprême de l’Alberta, y 
compris son adhésion aux décisions R. c. Orchard, 
[1971] 1 W.W.R. 535 (C. dist. Sask.), conf. par 
[1971] 2 W.W.R. 639 (C.A.), R. c. Showell, [1971] 
3 O.R. 460 (H.C.J.), et R. c. Flegel (1971), 5 C.C.C. 
(2d) 155 (C.B.R. Sask.), conf. par (1972), 7 C.C.C. 
(2d) 55 (C.A.). Il confirme ce faisant sa position dans 
l’arrêt Wray, à savoir qu’il importe peu que la preuve 
ait été obtenue illégalement.

trial as the trial judge refused to admit the evidence 
of Mr. Wray’s involvement in finding the murder 
weapon.

[81]  In the Crown’s appeal, the Ontario Court of 
Appeal held that trial judges have a discretion to ex-
clude evidence where there is unfairness to the ac-
cused or where receiving the evidence would bring 
the administration of justice into disrepute. It af-
firmed the acquittal:

 In our view, a trial [j]udge has a discretion to reject 
evidence, even of substantial weight, if he considers that 
its admission would be unjust or unfair to the accused 
or calculated to bring the administration of justice into 
disrepute, the exercise of such discretion, of course, to 
depend upon the particular facts before him. Cases where 
to admit certain evidence would be calculated to bring 
the administration of justice into disrepute will be rare, 
but we think the discretion of a trial [j]udge extends to 
such cases. [[1970] 2 O.R. 3 (C.A.), at p. 4]

[82]  In the Crown’s appeal to this Court, the di-
vision in the Court foreshadowed that in Rilling. 
Spence J., dissenting, wrote in favour of the Ontario 
Court of Appeal’s approach. Hall J. and Cartwright 
C.J. each wrote separate reasons to similar effect. The 
majority (in two sets of reasons, one by Judson J., 
and one by Martland J.) rejected the Ontario Court of 
Appeal’s approach; they affirmed the traditional rule 
that relevant but illegally obtained evidence is admis-
sible.

[83]  In Rilling, in his reasons for the majority, 
Judson J. adopted the analysis of the appeals court, 
including its reliance on R. v. Orchard, [1971] 
1 W.W.R. 535 (Sask. Dist. Ct.), aff’d [1971] 2 
W.W.R. 639 (C.A.), R. v. Showell, [1971] 3 O.R. 460 
(H.C.J.), and R. v. Flegel (1971), 5 C.C.C. (2d) 155 
(Sask. Q.B.), aff’d (1972), 7 C.C.C. (2d) 55 (C.A.). 
In effect, Judson J. was affirming what he had writ-
ten in Wray, that it does not matter that evidence was 
obtained illegally.
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[84]  Or, les juges majoritaires ont eu tort de faire 
de la règle de l’arrêt Wray la pierre angulaire de 
leurs motifs. L’interprétation du par. 258(1) qui as-
simile l’admissibilité de la preuve aux conditions 
d’application des présomptions est incorrecte et sa 
valeur est affaiblie par l’arrêt ultérieur R. c. Deruelle, 
[1992] 2 R.C.S. 663, dans lequel la Cour établit une 
distinction entre l’admissibilité de la preuve et les 
conditions d’application des raccourcis en matière de 
preuve.

[85]  Dans Deruelle, la Cour était appelée à inter-
préter la disposition prévoyant le délai dont dispose 
le policier pour ordonner à une personne de se sou-
mettre à l’alcootest en vertu du par. 254(3) du Code 
(p. 665-666). La question était de savoir « si le dé-
lai de deux heures prévu au par. 254(3) [. . .] s’ap-
plique à l’ordre de fournir un échantillon d’haleine 
ou de sang, ou encore à la formation, chez l’agent 
de la paix, de motifs raisonnables de croire qu’une 
personne est en train de commettre ou a commis, 
par suite d’absorption d’alcool, l’infraction prévue 
à l’art. 253 du Code » (p. 671).

[86]  Dans son examen des thèses concurrentes 
avancées quant à l’interprétation du par. 254(3), la 
Cour relève qu’il est possible de distinguer l’objec-
tif précis de la disposition, « qui se rattache à l’ad-
missibilité de l’échantillon en preuve, de l’objectif 
visé par le délai fixé dans la disposition qui établit 
une présomption, l’al. 258(1)c) » (p. 672). Comme 
l’explique le juge La Forest au nom de la Cour, 
l’al.  258(1)c) constitue un raccourci procédural 
qui ne concerne en rien l’admissibilité de la preuve 
(p. 672).

[87]  Ainsi, dans l’arrêt Rilling, en souscrivant im-
plicitement à la règle établie dans Wray, les juges 
majoritaires de la Cour statuent à tort en fonction 
de l’admissibilité de la preuve en common law plu-
tôt qu’en fonction de l’interprétation des raccourcis 
en matière de preuve que prévoit le Code. Ce fai-
sant, ils omettent d’interpréter les dispositions per-
tinentes du Code. Les dispositions du Code qui sont 
en cause en l’espèce énoncent les circonstances 
dans lesquelles le certificat peut être admis en 

[84]  However, the majority erred by making the 
rule affirmed in Wray the cornerstone of their rea-
sons. An interpretation of s. 258(1) that conflates 
admissibility with the pre-conditions for eviden-
tiary presumptions is incorrect and has been attenu-
ated by a later decision of this Court, R. v. Deruelle, 
[1992] 2 S.C.R. 663, which identifies the distinc-
tion between admissibility and preconditions to evi-
dentiary shortcuts.

[85]  In Deruelle, this Court considered the mean-
ing of the time limit within which a breathalyzer 
demand must be made by police under s. 254(3) of 
the Code (pp. 665-66). The interpretative question, 
before the Court, was “whether the two-hour limit 
referred to in s. 254(3) . . . applies to the making of 
the breath or blood sample demand, or to the for-
mation of the peace officer’s belief on reasonable 
and probable grounds that a person is committing 
or has committed, as a result of the consumption 
of alcohol, an offence under s. 253 of the Code” 
(p. 671).

[86]  In considering competing lines of analy-
sis regarding the meaning of the time limits under 
s. 254(3), the Court noted that the specific purpose 
of s. 254(3) “which goes to the admissibility of the 
sample into evidence, can be distinguished from the 
purpose of the time limit in the presumption section, 
s. 258(1)(c)” (p. 672). As explained by Justice La 
Forest, writing for the Court, whereas s. 258(1)(c) is 
a procedural shortcut, it is not concerned with admis-
sibility (p. 672).

[87]  Thus, by implicitly endorsing the rule affirmed 
in Wray, the majority in Rilling erred in deciding 
the issue on the basis of admissibility of evidence at 
common law rather than on an interpretation of the 
evidentiary shortcuts in the Code. In doing so, the 
majority failed to engage in a statutory interpretation 
of the relevant sections of the Code. The provisions of 
the Code at issue in this appeal set out where a certifi-
cate can be admitted, in the absence of viva voce tes-
timony, and the evidentiary presumptions that follow. 
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preuve, en l’absence d’un témoignage de vive voix, 
et les présomptions qui s’appliquent alors. Déter-
miner la portée et l’applicabilité de ces dispositions 
relève de l’interprétation législative.

B. Interprétation législative

[88]  L’arrêt Rilling a également été affaibli par 
une décision subséquente de la Cour. En effet, dans 
Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, 
la Cour énonce la méthode moderne d’interpré-
tation des lois, laquelle consiste à lire les termes 
d’une disposition dans leur contexte global en 
suivant le sens ordinaire et grammatical qui s’har-
monise avec l’économie de la loi, l’objet de la loi 
et l’intention du législateur (par. 21, citant E. A. 
Driedger, Construction of Statutes (2e éd. 1983), 
p. 87). Si on lit ainsi le libellé des al. 258(1)c) et g), 
le raisonnement de la Cour dans Rilling ne résiste 
pas à l’analyse. L’existence de motifs raisonnables 
de donner l’ordre constitue une condition expresse 
de l’application des présomptions en matière de 
preuve établies aux al.  258(1)c) et g), qui com-
portent le texte introductif suivant : « . . . lorsque 
des échantillons de l’haleine de l’accusé ont été 
prélevés conformément à un ordre donné en vertu 
du paragraphe 254(3) . . . »7

[89]  Le Petit Robert (nouv. éd. 2012) définit le syn-
tagme « conformément à » comme suit : « d’une ma-
nière conforme à. → selon, suivant (cf. D’après) » 
(p. 507). La version anglaise des al. 258(1)c) et g), qui 
emploie le terme « pursuant to », va dans le même 
sens. Concernant le sens du terme « pursuant to », 
voir également  Dastous c. Matthews-Wells Co., 
[1950] R.C.S. 261; Minister of National Revenue 
c. Armstrong, [1956] R.C.S. 446, p. 447. Si l’exis-
tence des motifs raisonnables auxquels renvoie le 
par. 254(3) ne constitue pas une condition d’appli-
cation des al. 258(1)c) et g), alors pourquoi ces ali-
néas font-ils mention du par. 254(3)? Que ces mots 
n’aient aucune raison d’être ne saurait être plausible. 

7 Signalons que malgré l’invariabilité du texte anglais des deux 
alinéas, le libellé français de l’al.  258(1)g) diffère légère-
ment : « . . . lorsque des échantillons de l’haleine de l’accusé 
ont été prélevés conformément à une demande faite en vertu du 
paragraphe 254(3) . . . ». Par souci de conformité à la jurispru-
dence, il n’est fait état que du libellé (plus juste par ailleurs) de 
l’al. 258(1)c) dans les présents motifs.

The interpretation and application of this provision 
properly turns on a statutory interpretation exercise.

B. Statutory Interpretation

[88]  The holding in Rilling has also been attenuated 
by subsequent jurisprudence of this Court, namely, 
Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, 
which sets out the modern approach to statutory in-
terpretation: the words of the provision must be read 
in their entire context and according to their gram-
matical and ordinary sense, harmoniously with the 
scheme and object of the Act and the intention of 
Parliament (para. 21, citing E. A. Driedger, Con-
struction of Statutes (2nd ed. 1983), at p. 87). Read-
ing s. 258(1)(c) and (g) in this way, the reasoning in 
Rilling cannot withstand scrutiny. Whether or not a 
demand was made by an officer who had reasonable 
grounds to do so is an express precondition to the 
applicability of the evidentiary presumptions set out 
in s. 258(1)(c) and (g), the opening words of which 
read: “. . . where samples of the breath of the accused 
have been taken pursuant to a demand made under 
subsection 254(3) . . . .”

[89]  The Shorter Oxford English Dictionary on 
Historical Principles (6th ed. 2007) defines “pur-
suant to” as “consequent and conforming to; in ac-
cordance with” (p.  2412). The French version of 
s. 258(1)(c) and (g) is to similar effect, using the 
phrase “conformément à”. For the meaning of “pur-
suant to”, see also: Dastous v. Matthews-Wells Co., 
[1950] S.C.R. 261; Minister of National Revenue v. 
Armstrong, [1956] S.C.R. 446, at p. 447. If the rea-
sonable grounds referred to in s. 254(3) are not a pre-
condition to the operation of s. 258(1)(c) and (g), then 
why is there a reference to s. 254(3) at all? That such 
words are meaningless is not plausible. If reasonable 
grounds under s. 254(3) are not a precondition, then 
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Si l’existence des motifs raisonnables dont il est ques-
tion au par. 254(3) ne constitue pas une condition, 
que faut-il entendre par le syntagme « conformément 
à » employé au début des al. 258(1)c) et g)? Il n’est 
pas plausible qu’il n’ait pas d’effet juridique. Mon 
collègue le juge Moldaver estime que ces mots ne 
font que préciser la substance visée par la disposition 
(par. 30). À mon humble avis, ce ne peut être le cas.

[90]  Retenir cette interprétation signifierait que 
les autres exigences du par. 254(3), par exemple que 
l’ordre soit donné par un agent de la paix ou qu’il le 
soit dans les meilleurs délais, ne conditionnent pas 
non plus l’application des raccourcis. Le ministère 
public bénéficierait ainsi des présomptions pour tout 
échantillon, peu importe les circonstances dans les-
quelles l’ordre aurait été donné. L’économie de la 
loi est claire : la légalité de l’ordre donné en vertu du 
par. 254(3) conditionne l’application des al. 258(1)c) 
et g).

[91]  Mon interprétation se concilie avec l’arrêt R. 
c. Bernshaw, [1995] 1 R.C.S. 254, dans lequel, au 
nom des juges majoritaires, le juge Sopinka relève 
au par. 51 — bien qu’en fonction de l’art. 8 de la 
Charte — l’importance de respecter une condition 
légale à laquelle peut être effectuée une fouille, une 
perquisition ou une saisie légitime :

L’exigence de motifs raisonnables prévue au par. 254(3) 
est une exigence non seulement légale, mais aussi consti-
tutionnelle, qu’il faut respecter, en vertu de l’art. 8 de 
la Charte canadienne des droits et libertés, à titre de 
condition préalable à une fouille, saisie ou perquisition 
légitime. L’article 8 exige que les motifs raisonnables 
existent dans les faits et non que l’on puisse en présumer 
l’existence nonobstant la preuve. [Premier et deuxième 
soulignements ajoutés; troisième soulignement dans le 
texte original.]

[92]  Dans ses motifs concordants, la juge 
L’Heureux-Dubé convient avec le juge Sopinka que 
« l’existence de “motifs raisonnables” constitue non 
seulement une condition statutaire [ou légale] pré-
alable à une demande d’alcootest, mais aussi une 
pierre angulaire de la Charte » (par. 96 (je souligne)).

[93]  Qui plus est, cette interprétation voulant que 
le syntagme « conformément à » fasse des exigences 

what does the reference to “pursuant to” in the open-
ing words of both s. 258(1)(c) and (g) mean? That 
such words have no legal effect is implausible. My 
colleague, Justice Moldaver, finds that these words 
simply identify the sample to which the provision ap-
plies (para. 30). In my respectful view, this cannot be 
the case.

[90]  This alternate interpretation would mean that 
the other requirements of s. 254(3), such as the re-
quirement that the demand be made by a peace 
officer or that the demand be made as soon as practi-
cable, are also not required for the evidentiary short-
cuts to apply. This would mean that the Crown would 
have the benefit of the evidentiary presumptions 
for any sample, irrespective of the conditions under 
which the demand was made. The scheme of the leg-
islation is clear: a lawful demand under s. 254(3) is a 
precondition to reliance on s. 258(1)(c) and (g).

[91]  This is consistent with what this Court held in 
R. v. Bernshaw, [1995] 1 S.C.R. 254. Justice Sopinka, 
writing for the majority, at para. 51, noted the impor-
tance of a statutory precondition being satisfied to en-
sure a lawful search and seizure, albeit in the context 
of s. 8 of the Charter:

The requirement in s. 254(3) that reasonable and prob-
able grounds exist is not only a statutory but a constitu-
tional requirement as a precondition to a lawful search 
and seizure under s. 8 of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms. Section 8 requires that reasonable and 
probable grounds exist in fact and not that their presence 
can be deemed to exist notwithstanding the evidence. 
[Emphasis added; last emphasis in original.]

[92]  In her concurring reasons, Justice L’Heureux-
Dubé agreed with Justice Sopinka that “‘reasonable 
and probable grounds’ is not only a statutory pre-
condition to a breathalyzer demand but also a touch-
stone of the Charter” (para. 96 (emphasis added)).

[93]  Furthermore, this interpretation that “pur-
suant to” imports the conditions under s. 254 as a 
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de l’art. 254 une condition de l’application des pré-
somptions établies au par.  258(1) s’accorde avec 
l’opinion du juge Spence dans Rilling et avec l’arrêt 
R. c. Searle, 2006 NBCA 118, 308 R.N.-B. (2e) 216, 
de la Cour d’appel du Nouveau-Brunswick.

[94]  M. Searle avait entre autres fait valoir que 
le juge de la cour d’appel en matière de poursuites 
sommaires avait eu tort de conclure que les échan-
tillons d’haleine avaient été obtenus légalement et 
que le ministère public pouvait bénéficier de la pré-
somption établie à l’art. 258. Lors de son procès, il 
n’avait pas demandé que le certificat du technicien 
soit écarté en raison d’une atteinte à un droit garanti 
par la Charte. La Cour d’appel conclut néanmoins :

 Étant donné que l’ordre de fournir un échantillon 
d’haleine n’a pas été donné en parfaite conformité avec 
les dispositions du par. 254(3) du Code, il était illégal. Le 
ministère public ne peut s’appuyer sur la présomption 
contenue à l’alinéa 258(1)c) que si l’agent avait, au dé-
part, des motifs raisonnables de donner l’ordre de fournir 
un échantillon d’haleine. En l’absence de cette présomp-
tion, il n’existe aucune preuve de l’alcoolémie de l’ac-
cusé au moment où l’infraction aurait été commise. Le 
ministère public n’a donc pas réussi à prouver l’élément 
constitutif de l’infraction décrite à l’alinéa  253b) du 
Code. En résumé, le certificat est toujours admissible, 
mais le poursuivant n’est pas fondé à s’appuyer sur la 
présomption contenue à l’alinéa 258(1)c). L’accusé doit 
donc être acquitté relativement à l’accusation d’avoir 
commis l’infraction décrite à l’al.  253b) du Code. 
[par. 25]

[95]  Au vu de ce qui précède, je suis d’avis d’écar-
ter l’arrêt Rilling. Ma conclusion est conforme au 
principe selon lequel la Cour peut rompre avec une 
décision antérieure dont l’effet a été affaibli par ses 
décisions ultérieures (R. c. Bernard, [1988] 2 R.C.S. 
833, p. 855-856, citant Renvoi relatif à la Loi sur 
l’organisation du marché des produits agricoles, 
[1978] 2 R.C.S. 1198).

C. Écarter l’arrêt Rilling ne compromettrait pas le 
bon fonctionnement du régime législatif

[96]  Le ministère public fait valoir que si la Cour 
écarte l’arrêt Rilling, le bon fonctionnement du ré-
gime établi par la loi s’en trouvera compromis. Plus 
précisément, il soutient que, pour des considérations 

pre-condition of the evidentiary presumptions under 
s. 258(1) is consistent with the position Spence J. 
endorsed in Rilling and with the Court of Appeal 
of New Brunswick’s decision in R. v. Searle, 2006 
NBCA 118, 308 N.B.R. (2d) 216.

[94]  Mr. Searle had appealed, inter alia, that the 
summary conviction appeal judge erred in finding 
that the breathalyzer samples were taken lawfully 
and that the Crown could rely on the presumption 
found at s. 258. Mr. Searle did not, at trial, seek the 
exclusion of the certificate of the technician on the 
grounds of a Charter violation. Nevertheless, the 
court found:

 Since the demand was not made in strict compliance 
with s. 254(3) of the Code, it is unlawful. The Crown 
cannot rely on the presumption found in s. 258(1)(c) un-
less the officer had reasonable and probable grounds to 
make the breathalyzer demand in the first place. With-
out this presumption, there is no evidence of the con-
centration of alcohol in the accused’s blood at the time 
the offence was alleged to have been committed. Thus, 
the Crown has failed to prove the element of the offence 
under s. 253(b) of the Code. To summarize: the certifi-
cate is still admissible but the prosecutor is not, however, 
entitled to use the presumption under s. 258(1)(c). The 
accused must, therefore, be acquitted of the charge under 
s. 253(b) of the Code. [para. 25]

[95]  On the foregoing basis, I would reverse 
Rilling. This is in accordance with the principle that 
this Court may depart from earlier decisions where 
the earlier decision has been attenuated by later deci-
sions of this Court (R. v. Bernard, [1988] 2 S.C.R. 
833, at pp. 855-56, citing Reference re Agricultural 
Products Marketing Act, [1978] 2 S.C.R. 1198).

C. Reversing Rilling Will Not Undermine Effec-
tiveness of the Statutory Scheme

[96]  The Crown has argued that if this Court re-
verses Rilling, this will undermine the effectiveness 
of the statutory scheme. Specifically, the Crown ar-
gues that policy considerations militate in favour of 



[2017] 1 R.C.S. 1007R.  c.  ALEX    Le juge Rowe

de principe, seule une contestation fondée sur la 
Charte devrait pouvoir entraîner l’exclusion d’un 
certificat d’analyse et que permettre à l’accusé d’in-
voquer l’inapplicabilité des présomptions en matière 
de preuve même s’il n’a pas eu recours à une telle 
contestation revient à promouvoir l’[TRADUCTION] 
« embuscade » dans les procès (Charette, par. 45). 
La Cour d’appel de l’Ontario fait mention de ces 
craintes dans l’arrêt Charette (voir son analyse aux 
par. 44-46). Dans ses motifs, mon collègue le juge 
Moldaver invoque lui aussi des considérations de 
principe pour s’opposer à la mise à l’écart de l’ar-
rêt Rilling, arguant que le fait d’exiger du ministère 
public qu’il établisse la légalité de l’ordre de four-
nir un échantillon d’haleine pour pouvoir utiliser les 
raccourcis contrecarrerait l’objectif primordial des 
dispositions (par. 35-36). Bien sûr, rien de tout cela 
ne porte atteinte au droit de l’accusé d’invoquer la 
Charte, notamment les protections de l’art. 8 contre 
les fouilles, les perquisitions et les saisies illégales.

[97]  Pour les motifs qui suivent, je ne peux faire 
droit à la thèse du ministère public selon laquelle 
écarter l’arrêt Rilling compromettrait le bon fonc-
tionnement du régime législatif ou nuirait à la 
bonne administration de la justice.

[98]  S’il dépose des accusations pour conduite 
avec une alcoolémie « supérieure à 80 mg » alors 
que l’agent de la paix a agi sans motifs raisonnables, 
le ministère public ne pourra, si l’arrêt Rilling est 
écarté, recourir aux raccourcis en matière de preuve. 
Il lui faudra plus de temps pour établir sa preuve; 
telle est la conséquence du non-accès aux raccour-
cis. Cependant, il pourra quand même arriver à ses 
fins s’il a en main les éléments de preuve nécessaires. 
Il n’y aura donc aucune injustice. Le ministère pu-
blic en subira peut-être certains inconvénients, mais 
n’est-il pas plus important d’interpréter et d’appli-
quer correctement ces dispositions du Code? Poser la 
question, c’est y répondre.

[99]  Écarter l’arrêt Rilling revient simplement à 
confirmer que l’existence des « motifs raisonnables » 
auxquels renvoie le par. 254(3) conditionne le recours 
aux présomptions en matière de preuve établies aux 
al. 258(1)c) et g). Le ministère public devra sim-
plement prouver qu’il satisfait à la condition légale 

allowing only Charter challenges to exclude cer-
tificates of analysis, and that to allow an accused to 
argue that the evidentiary presumptions are not avail-
able absent a Charter challenge is to promote “trial 
by ambush” (Charette, at para. 45). These concerns 
were referred to in Charette at the Ontario Court of 
Appeal (see discussion at paras.  44-46). My col-
league, Justice Moldaver, in his reasons, also points 
to policy concerns in overruling Rilling, namely that 
requiring the Crown to prove the lawfulness of a 
breath demand before the evidentiary shortcuts apply 
would frustrate their overriding purpose (paras. 35-
36). Of course, none of this detracts from the right of 
an accused to rely on the Charter, notably the protec-
tions against illegal search and seizure.

[97]  For the reasons that follow, I cannot agree 
with the Crown that reversing Rilling would under-
mine the efficacy of the statutory scheme, or that it 
would disrupt the proper administration of justice.

[98]  In prosecuting “over 80” charges, where the 
peace officer acted without reasonable grounds, if 
Rilling is overturned, the Crown will not be able 
to rely on the evidentiary shortcuts. It will take the 
Crown longer to prove its case; that follows from 
not being able to rely on the shortcuts. But it will 
still be able to prove its case where it has the evi-
dence to do so. Thus, no injustice will arise. The 
Crown may be inconvenienced, but is it not more 
important that these provisions of the Code be 
given their proper meaning and effect? To ask the 
question is to answer it.

[99]  To reverse Rilling is to do no more than af-
firm that the “reasonable grounds” referred to in 
s. 254(3) are a precondition for the reliance on the 
evidentiary presumptions in s. 258(1)(c) and (g). The 
Crown will simply need to prove the statutory pre-
condition of reasonable grounds. Neither the police 
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qu’est l’existence de motifs raisonnables. Ni la police 
ni le ministère public ne devraient s’opposer au res-
pect des exigences de la loi.

[100]  Par ailleurs, l’encadrement procédural de 
l’instance criminelle diffère aujourd’hui de ce qu’il 
était lorsque l’arrêt Rilling a été rendu. Comme le 
signale la CLA, les mesures que sont par exemple 
la communication de la preuve, le filtrage des ac-
cusations et la conférence préparatoire permettent 
de nos jours aux parties de connaître à l’avance les 
questions qui feront l’objet du procès.

[101]  Si la règle de l’arrêt Rilling ne s’applique 
plus, les présomptions en matière de preuve ne s’ap-
pliqueront que si la condition prévue au par. 254(3) a 
été observée, c.-à-d. que le policier avait des motifs 
raisonnables d’ordonner la fourniture de l’échantil-
lon d’haleine. Il s’agit là d’une question distincte de 
celle de savoir si le certificat est admissible, laquelle 
est régie par les règles de preuve, sous réserve de la 
présentation de demandes sous le régime de l’art. 8 
de la Charte. L’important est que la situation sera 
claire lorsque le ministère public demandera l’ad-
mission en preuve du certificat, qu’il n’y aura donc 
pas d’« embuscade » après qu’il aura clos sa preuve. 
La mise à l’écart de l’arrêt Rilling ne saurait compro-
mettre le régime législatif. En résumé, ses effets ne 
seraient pas ceux que redoute le ministère public.

VIII. Dispositif

[102]  Compte tenu de ce qui précède, je suis d’avis 
d’accueillir le pourvoi, d’annuler la déclaration de 
culpabilité de M. Alex et d’ordonner un nouveau pro-
cès.

ANNEXE

Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46

Définitions

254  (1)  Les définitions qui suivent s’appliquent au pré-
sent article et aux articles 254.1 à 258.1.

agent évaluateur Agent de la paix qui possède les quali-
tés prévues par règlement pour effectuer des évaluations 
en vertu du paragraphe (3.1). (evaluating officer)

nor the Crown should object to conforming to the 
requirements of the law.

[100]  As well, today’s criminal procedure frame-
work is different from that which was in place when 
Rilling was decided. As submitted by the CLA, cur-
rent procedures, such as disclosure, charge screen-
ing and pre-trials, ensure that parties are aware of 
issues before a trial begins.

[101]  If the rule in Rilling no longer applies, the 
evidentiary presumptions will not apply unless the 
statutory preconditions in s. 254(3) are met, i.e. the 
police officer had reasonable grounds to demand 
the breath sample. This is a distinct issue from 
whether the certificate would be admissible, which 
is governed by the rules of evidence subject to any 
s. 8 Charter applications. What is key is that these 
issues would be sorted out when the Crown seeks 
to have the certificate received in evidence. Thus, 
there would be no “ambush” after the Crown had 
closed its case. None of this would undermine the 
statutory scheme. In short, the effects of reversing 
Rilling would not be those suggested by the Crown.

VIII. Disposition

[102]  In light of the foregoing, I would allow the 
appeal, set aside Mr. Alex’s conviction and order a 
new trial.

APPENDIX

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46

Definitions

254  (1)  In this section and sections 254.1 to 258.1,

analyst means a person designated by the Attorney Gen-
eral as an analyst for the purposes of section 258; (ana-
lyste)
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alcootest approuvé Instrument d’un type destiné à re-
cueillir un échantillon de l’haleine d’une personne et à en 
faire l’analyse en vue de déterminer l’alcoolémie de cette 
personne et qui est approuvé pour l’application de l’ar-
ticle 258 par un arrêté du procureur général du Canada. 
(approved instrument)

analyste Personne désignée comme analyste par le pro-
cureur général pour l’application de l’article 258. (ana-
lyst)

appareil de détection approuvé Instrument d’un genre 
conçu pour déceler la présence d’alcool dans le sang 
d’une personne et approuvé pour l’application du présent 
article par un arrêté du procureur général du Canada. 
(approved screening device)

contenant approuvé Selon le cas :

 a)  contenant d’un type destiné à recueillir un échan-
tillon de l’haleine d’une personne pour analyse et qui 
est approuvé comme contenant approprié pour l’ap-
plication de l’article 258 par un arrêté du procureur 
général du Canada;

 b)  contenant d’un type destiné à recueillir un échan-
tillon de sang d’une personne pour analyse et qui est 
approuvé pour l’application de l’article 258 par un 
arrêté du procureur général du Canada. (approved 
container)

médecin qualifié Personne qui a le droit d’exercer la mé-
decine en vertu des lois de la province. (qualified medi-
cal practitioner)

technicien qualifié

 a)  Dans le cas d’un échantillon d’haleine, toute per-
sonne désignée par le procureur général comme étant 
qualifiée pour manipuler un alcootest approuvé;

 b)  dans le cas d’un échantillon de sang, toute per-
sonne désignée par le procureur général, ou qui fait 
partie d’une catégorie désignée par celui-ci, comme 
étant qualifiée pour prélever un échantillon de sang 
pour l’application du présent article et des articles 256 
et 258. (qualified technician)

Contrôle pour vérifier la présence d’alcool ou de 
drogue

(2)  L’agent de la paix qui a des motifs raisonnables de 
soupçonner qu’une personne a dans son organisme de 

approved container means

 (a)  in respect of breath samples, a container of a kind 
that is designed to receive a sample of the breath of 
a person for analysis and is approved as suitable for 
the purposes of section 258 by order of the Attorney 
General of Canada, and

 (b)  in respect of blood samples, a container of a kind 
that is designed to receive a sample of the blood of a 
person for analysis and is approved as suitable for the 
purposes of section 258 by order of the Attorney Gen-
eral of Canada; (contenant approuvé)

approved instrument means an instrument of a kind that 
is designed to receive and make an analysis of a sample 
of the breath of a person in order to measure the con-
centration of alcohol in the blood of that person and is 
approved as suitable for the purposes of section 258 by 
order of the Attorney General of Canada; (alcootest ap-
prouvé)

approved screening device means a device of a kind that 
is designed to ascertain the presence of alcohol in the 
blood of a person and that is approved for the purposes 
of this section by order of the Attorney General of Can-
ada; (appareil de détection approuvé)

evaluating officer means a peace officer who is qualified 
under the regulations to conduct evaluations under sub-
section (3.1); (agent évaluateur)

qualified medical practitioner means a person duly qual-
ified by provincial law to practise medicine; (médecin 
qualifié)

qualified technician means,

 (a)  in respect of breath samples, a person designated 
by the Attorney General as being qualified to operate 
an approved instrument, and

 (b)  in respect of blood samples, any person or per-
son of a class of persons designated by the Attorney 
General as being qualified to take samples of blood 
for the purposes of this section and sections 256 and 
258. (technicien qualifié)

Testing for presence of alcohol or a drug

(2)  If a peace officer has reasonable grounds to suspect 
that a person has alcohol or a drug in their body and that 
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l’alcool ou de la drogue et que, dans les trois heures pré-
cédentes, elle a conduit un véhicule — véhicule à mo-
teur, bateau, aéronef ou matériel ferroviaire — ou en a eu 
la garde ou le contrôle ou que, s’agissant d’un aéronef ou 
de matériel ferroviaire, elle a aidé à le conduire, le véhi-
cule ayant été en mouvement ou non, peut lui ordonner 
de se soumettre aux mesures prévues à l’alinéa a), dans 
le cas où il soupçonne la présence de drogue, ou aux me-
sures prévues à l’un ou l’autre des alinéas a) et b), ou aux 
deux, dans le cas où il soupçonne la présence d’alcool, 
et, au besoin, de le suivre à cette fin :

 a)  subir immédiatement les épreuves de coordina-
tion des mouvements prévues par règlement afin que 
l’agent puisse décider s’il y a lieu de donner l’ordre 
prévu aux paragraphes (3) ou (3.1);

 b)  fournir immédiatement l’échantillon d’haleine que 
celui-ci estime nécessaire à la réalisation d’une ana-
lyse convenable à l’aide d’un appareil de détection 
approuvé.

Enregistrement vidéo

(2.1)  Il est entendu que l’agent de la paix peut procéder 
à l’enregistrement vidéo des épreuves de coordination 
des mouvements ordonnées en vertu de l’alinéa (2)a).

Prélèvement d’échantillon d’haleine ou de sang

(3)  L’agent de la paix qui a des motifs raisonnables de 
croire qu’une personne est en train de commettre, ou a 
commis au cours des trois heures précédentes, une in-
fraction prévue à l’article 253 par suite d’absorption 
d’alcool peut, à condition de le faire dans les meilleurs 
délais, lui ordonner :

 a)  de lui fournir dans les meilleurs délais les échantil-
lons suivants :

  (i)  soit les échantillons d’haleine qui de l’avis 
d’un technicien qualifié sont nécessaires à une 
analyse convenable permettant de déterminer son 
alcoolémie,

  (ii)  soit les échantillons de sang qui, de l’avis du 
technicien ou du médecin qualifiés qui effectu-
ent le prélèvement, sont nécessaires à une ana-
lyse convenable permettant de déterminer son 
alcoolémie, dans le cas où l’agent de la paix a 
des motifs raisonnables de croire qu’à cause de 
l’état physique de cette personne elle peut être 

the person has, within the preceding three hours, oper-
ated a motor vehicle or vessel, operated or assisted in the 
operation of an aircraft or railway equipment or had the 
care or control of a motor vehicle, a vessel, an aircraft 
or railway equipment, whether it was in motion or not, 
the peace officer may, by demand, require the person to 
comply with paragraph (a), in the case of a drug, or with 
either or both of paragraphs (a) and (b), in the case of 
alcohol:

 (a)  to perform forthwith physical coordination tests 
prescribed by regulation to enable the peace officer to 
determine whether a demand may be made under sub-
section (3) or (3.1) and, if necessary, to accompany 
the peace officer for that purpose; and

 (b)  to provide forthwith a sample of breath that, in 
the peace officer’s opinion, will enable a proper analy-
sis to be made by means of an approved screening de-
vice and, if necessary, to accompany the peace officer 
for that purpose.

Video recording

(2.1)  For greater certainty, a peace officer may make a 
video recording of a performance of the physical coordi-
nation tests referred to in paragraph (2)(a).

Samples of breath or blood

(3)  If a peace officer has reasonable grounds to believe 
that a person is committing, or at any time within the 
preceding three hours has committed, an offence under 
section 253 as a result of the consumption of alcohol, the 
peace officer may, by demand made as soon as practi-
cable, require the person

 (a)  to provide, as soon as practicable,

  (i)  samples of breath that, in a qualified techni-
cian’s opinion, will enable a proper analysis to 
be made to determine the concentration, if any, 
of alcohol in the person’s blood, or

  (ii)  if the peace officer has reasonable grounds to 
believe that, because of their physical condition, 
the person may be incapable of providing a sam-
ple of breath or it would be impracticable to ob-
tain a sample of breath, samples of blood that, in 
the opinion of the qualified medical practitioner 
or qualified technician taking the samples, will 
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incapable de fournir un échantillon d’haleine ou 
le prélèvement d’un tel échantillon serait diffi-
cilement réalisable;

 b)  de le suivre, au besoin, pour que puissent être pré-
levés les échantillons de sang ou d’haleine.

Évaluation

(3.1)  L’agent de la paix qui a des motifs raisonnables de 
croire qu’une personne est en train de commettre, ou a 
commis au cours des trois heures précédentes, une in-
fraction prévue à l’alinéa 253(1)a) par suite de l’absorp-
tion d’une drogue ou d’une combinaison d’alcool et de 
drogue peut, à condition de le faire dans les meilleurs 
délais, lui ordonner de se soumettre dans les meilleurs 
délais à une évaluation afin que l’agent évaluateur véri-
fie si sa capacité de conduire un véhicule à moteur, un 
bateau, un aéronef ou du matériel ferroviaire est affaiblie 
par suite d’une telle absorption, et de le suivre afin qu’il 
soit procédé à cette évaluation.

Enregistrement vidéo

(3.2)  Il est entendu que l’agent de la paix peut procéder 
à l’enregistrement vidéo de l’évaluation visée au para-
graphe (3.1).

Contrôle pour vérifier la présence d’alcool

(3.3)  Dans le cas où aucun ordre n’a été donné en vertu 
de l’alinéa (2)b) ou du paragraphe (3), l’agent évalua-
teur, s’il a des motifs raisonnables de soupçonner la pré-
sence d’alcool dans l’organisme de la personne, peut, à 
condition de le faire dans les meilleurs délais, ordonner 
à celle-ci de lui fournir dans les meilleurs délais l’échan-
tillon d’haleine qu’il estime nécessaire à la réalisation 
d’une analyse convenable à l’aide d’un alcootest ap-
prouvé.

Prélèvement de substances corporelles

(3.4)  Une fois l’évaluation de la personne complétée, 
l’agent évaluateur qui a, sur le fondement de cette éva-
luation, des motifs raisonnables de croire que la capacité 
de celle-ci de conduire un véhicule à moteur, un bateau, 
un aéronef ou du matériel ferroviaire est affaiblie par 
l’effet d’une drogue ou par l’effet combiné de l’alcool et 
d’une drogue peut, à condition de le faire dans les meil-
leurs délais, lui ordonner de se soumettre dans les meil-
leurs délais aux mesures suivantes :

enable a proper analysis to be made to determine 
the concentration, if any, of alcohol in the per-
son’s blood; and

 (b)  if necessary, to accompany the peace officer for 
that purpose.

Evaluation

(3.1)  If a peace officer has reasonable grounds to believe 
that a person is committing, or at any time within the 
preceding three hours has committed, an offence under 
paragraph 253(1)(a) as a result of the consumption of a 
drug or of a combination of alcohol and a drug, the peace 
officer may, by demand made as soon as practicable, 
require the person to submit, as soon as practicable, to 
an evaluation conducted by an evaluating officer to de-
termine whether the person’s ability to operate a motor 
vehicle, a vessel, an aircraft or railway equipment is im-
paired by a drug or by a combination of alcohol and a 
drug, and to accompany the peace officer for that pur-
pose.

Video recording

(3.2)  For greater certainty, a peace officer may make a 
video recording of an evaluation referred to in subsection 
(3.1).

Testing for presence of alcohol

(3.3)  If the evaluating officer has reasonable grounds to 
suspect that the person has alcohol in their body and if 
a demand was not made under paragraph (2)(b) or sub-
section (3), the evaluating officer may, by demand made 
as soon as practicable, require the person to provide, as 
soon as practicable, a sample of breath that, in the evalu-
ating officer’s opinion, will enable a proper analysis to be 
made by means of an approved instrument.

Samples of bodily substances

(3.4)  If, on completion of the evaluation, the evaluat-
ing officer has reasonable grounds to believe, based on 
the evaluation, that the person’s ability to operate a mo-
tor vehicle, a vessel, an aircraft or railway equipment is 
impaired by a drug or by a combination of alcohol and 
a drug, the evaluating officer may, by demand made as 
soon as practicable, require the person to provide, as 
soon as practicable,
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 a)  soit le prélèvement de l’échantillon de liquide buc-
cal ou d’urine qui, de l’avis de l’agent évaluateur, est 
nécessaire à une analyse convenable permettant de 
déterminer la présence d’une drogue dans son orga-
nisme;

 b)  soit le prélèvement des échantillons de sang qui, 
de l’avis du technicien ou du médecin qualifiés qui 
effectuent le prélèvement, sont nécessaires à une ana-
lyse convenable permettant de déterminer la présence 
d’une drogue dans son organisme.

Limite

(4)  Les échantillons de sang ne peuvent être prélevés 
d’une personne en vertu des paragraphes (3) ou (3.4) 
que par un médecin qualifié ou sous sa direction et à la 
condition qu’il soit convaincu que ces prélèvements ne 
risquent pas de mettre en danger la vie ou la santé de 
cette personne.

Omission ou refus d’obtempérer

(5)  Commet une infraction quiconque, sans excuse rai-
sonnable, omet ou refuse d’obtempérer à un ordre donné 
en vertu du présent article.

Une seule déclaration de culpabilité

(6)  La personne déclarée coupable d’une infraction pré-
vue au paragraphe (5) à la suite du refus ou de l’omission 
d’obtempérer à un ordre ne peut être déclarée coupable 
d’une autre infraction prévue à ce paragraphe concernant 
la même affaire.

.  .  .

Poursuites en vertu de l’article 255

258  (1)  Dans des poursuites engagées en vertu du pa-
ragraphe 255(1) à l’égard d’une infraction prévue à 
l’article 253 ou au paragraphe 254(5) ou dans des pour-
suites engagées en vertu de l’un des paragraphes 255(2) 
à (3.2) :

 a)  lorsqu’il est prouvé que l’accusé occupait la place 
ou la position ordinairement occupée par la personne 
qui conduit le véhicule à moteur, le bateau, l’aéronef 
ou le matériel ferroviaire, ou qui aide à conduire un 
aéronef ou du matériel ferroviaire, il est réputé en 
avoir eu la garde ou le contrôle à moins qu’il n’éta-
blisse qu’il n’occupait pas cette place ou position dans 
le but de mettre en marche ce véhicule, ce bateau, cet 

 (a)  a sample of either oral fluid or urine that, in the 
evaluating officer’s opinion, will enable a proper anal-
ysis to be made to determine whether the person has a 
drug in their body; or

 (b)  samples of blood that, in the opinion of the quali-
fied medical practitioner or qualified technician taking 
the samples, will enable a proper analysis to be made 
to determine whether the person has a drug in their 
body.

Condition

(4)  Samples of blood may be taken from a person under 
subsection (3) or (3.4) only by or under the direction of 
a qualified medical practitioner who is satisfied that tak-
ing the samples would not endanger the person’s life or 
health.

Failure or refusal to comply with demand

(5)  Everyone commits an offence who, without reason-
able excuse, fails or refuses to comply with a demand 
made under this section.

Only one determination of guilt

(6)  A person who is convicted of an offence under sub-
section (5) for a failure or refusal to comply with a de-
mand may not be convicted of another offence under that 
subsection in respect of the same transaction.

.  .  .

Proceedings under section 255

258  (1)  In any proceedings under subsection 255(1) in 
respect of an offence committed under section 253 or 
subsection 254(5) or in any proceedings under any of 
subsections 255(2) to (3.2),

 (a)  where it is proved that the accused occupied the 
seat or position ordinarily occupied by a person who 
operates a motor vehicle, vessel or aircraft or any rail-
way equipment or who assists in the operation of an 
aircraft or of railway equipment, the accused shall be 
deemed to have had the care or control of the vehicle, 
vessel, aircraft or railway equipment, as the case may 
be, unless the accused establishes that the accused did 
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aéronef ou ce matériel ferroviaire, ou dans le but d’ai-
der à conduire l’aéronef ou le matériel ferroviaire, se-
lon le cas;

 b)  le résultat d’une analyse d’un échantillon de l’ha-
leine, du sang, de l’urine ou d’une autre substance 
corporelle de l’accusé — autre qu’un échantillon pré-
levé en vertu des paragraphes 254(3), (3.3) ou (3.4) — 
peut être admis en preuve même si, avant de donner 
l’échantillon, l’accusé n’a pas été averti qu’il n’était 
pas tenu de le donner ou que le résultat de l’analyse 
de l’échantillon pourrait servir en preuve;

 c)  lorsque des échantillons de l’haleine de l’accusé 
ont été prélevés conformément à un ordre donné en 
vertu du paragraphe 254(3), la preuve des résultats 
des analyses fait foi de façon concluante, en l’absence 
de toute preuve tendant à démontrer à la fois que les 
résultats des analyses montrant une alcoolémie supé-
rieure à quatre-vingts milligrammes d’alcool par cent 
millilitres de sang découlent du mauvais fonctionne-
ment ou de l’utilisation incorrecte de l’alcootest ap-
prouvé et que l’alcoolémie de l’accusé au moment 
où l’infraction aurait été commise ne dépassait pas 
quatre-vingts milligrammes d’alcool par cent milli-
litres de sang, de l’alcoolémie de l’accusé tant au mo-
ment des analyses qu’à celui où l’infraction aurait été 
commise, ce taux correspondant aux résultats de ces 
analyses, lorsqu’ils sont identiques, ou au plus faible 
d’entre eux s’ils sont différents, si les conditions sui-
vantes sont réunies :

  (i)  [Abrogé avant d’entrer en vigueur, 2008, c. 20, 
art. 3]

  (ii)  chaque échantillon a été prélevé dès qu’il a 
été matériellement possible de le faire après le 
moment où l’infraction aurait été commise et, 
dans le cas du premier échantillon, pas plus de 
deux heures après ce moment, les autres l’ayant 
été à des intervalles d’au moins quinze minutes,

  (iii)  chaque échantillon a été reçu de l’accusé di-
rectement dans un contenant approuvé ou dans 
un alcootest approuvé, manipulé par un techni-
cien qualifié,

  (iv)  une analyse de chaque échantillon a été faite 
à l’aide d’un alcootest approuvé, manipulé par 
un technicien qualifié;

not occupy that seat or position for the purpose of set-
ting the vehicle, vessel, aircraft or railway equipment 
in motion or assisting in the operation of the aircraft 
or railway equipment, as the case may be;

 (b)  the result of an analysis of a sample of the ac-
cused’s breath, blood, urine or other bodily substance 
— other than a sample taken under subsection 254(3), 
(3.3) or (3.4) — may be admitted in evidence even 
if the accused was not warned before they gave the 
sample that they need not give the sample or that the 
result of the analysis of the sample might be used in 
evidence;

 (c)  where samples of the breath of the accused have 
been taken pursuant to a demand made under subsec-
tion 254(3), if

  (i)  [Repealed before coming into force, 2008, 
c. 20, s. 3]

  (ii)  each sample was taken as soon as practi-
cable after the time when the offence was alleged 
to have been committed and, in the case of the 
first sample, not later than two hours after that 
time, with an interval of at least fifteen minutes 
between the times when the samples were taken,

  (iii)  each sample was received from the accused 
directly into an approved container or into an ap-
proved instrument operated by a qualified techni-
cian, and

  (iv)  an analysis of each sample was made by 
means of an approved instrument operated by a 
qualified technician,

 evidence of the results of the analyses so made is con-
clusive proof that the concentration of alcohol in the 
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 d)  lorsqu’un échantillon de sang de l’accusé a été 
prélevé en vertu du paragraphe 254(3) ou de l’article 
256 ou prélevé avec le consentement de l’accusé, la 
preuve du résultat de l’analyse ainsi faite fait foi de fa-
çon concluante, en l’absence de toute preuve tendant 
à démontrer à la fois que le résultat de l’analyse mon-
trant une alcoolémie supérieure à quatre-vingts milli-
grammes d’alcool par cent millilitres de sang découle 
du fait que l’analyse n’a pas été faite correctement et 
que l’alcoolémie de l’accusé au moment où l’infrac-
tion aurait été commise ne dépassait pas quatre-vingts 
milligrammes d’alcool par cent millilitres de sang, de 
l’alcoolémie de l’accusé tant au moment du prélève-
ment de l’échantillon qu’à celui où l’infraction aurait 
été commise, ce taux correspondant au résultat de 
l’analyse, ou, si plus d’un échantillon a été analysé, 
aux résultats des analyses, lorsqu’ils sont identiques, 
ou au plus faible d’entre eux s’ils sont différents, si les 
conditions suivantes sont réunies :

  (i)  au moment où l’échantillon a été prélevé, la 
personne qui le prélevait a pris un échantillon 
supplémentaire du sang de l’accusé et un échan-
tillon a été gardé pour en permettre l’analyse à 
la demande de l’accusé et, si celui-ci fait la de-
mande visée au paragraphe (4) dans les six mois 
du prélèvement, une ordonnance de remise de 
l’échantillon a été rendue en conformité avec ce 
paragraphe,

  (ii)  les échantillons mentionnés au sous-alinéa 
(i) ont été prélevés dans les meilleurs délais après 
la commission de l’infraction alléguée et dans 
tous les cas au plus tard deux heures après,

accused’s blood both at the time when the analyses 
were made and at the time when the offence was al-
leged to have been committed was, if the results of the 
analyses are the same, the concentration determined 
by the analyses and, if the results of the analyses are 
different, the lowest of the concentrations determined 
by the analyses, in the absence of evidence tending 
to show all of the following three things — that the 
approved instrument was malfunctioning or was op-
erated improperly, that the malfunction or improper 
operation resulted in the determination that the con-
centration of alcohol in the accused’s blood exceeded 
80 mg of alcohol in 100 mL of blood, and that the 
concentration of alcohol in the accused’s blood would 
not in fact have exceeded 80 mg of alcohol in 100 mL 
of blood at the time when the offence was alleged to 
have been committed;

 (d)  if a sample of the accused’s blood has been taken 
under subsection 254(3) or section 256 or with the ac-
cused’s consent and if

  (i)  at the time the sample was taken, the person 
taking the sample took an additional sample of 
the blood of the accused and one of the samples 
was retained to permit an analysis of it to be 
made by or on behalf of the accused and, in the 
case where the accused makes a request within 
six months from the taking of the samples, one 
of the samples was ordered to be released under 
subsection (4),

  (ii)  both samples referred to in subparagraph 
(i) were taken as soon as practicable and in any 
event not later than two hours after the time 
when the offence was alleged to have been com-
mitted,
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  (iii)  les échantillons mentionnés au sous-alinéa 
(i) ont été prélevés par un médecin qualifié ou un 
technicien qualifié sous la direction d’un méde-
cin qualifié,

  (iv)  les échantillons mentionnés au sous-alinéa 
(i) ont été reçus de l’accusé directement, ou ont 
été placés directement, dans des contenants ap-
prouvés et scellés,

  (v)  l’analyse d’au moins un des échantillons a 
été faite par un analyste;

 

 d.01)  il est entendu que ne constituent pas une preuve 
tendant à démontrer le mauvais fonctionnement ou 
l’utilisation incorrecte de l’alcootest approuvé ou le 
fait que les analyses ont été effectuées incorrectement 
les éléments de preuve portant :

  (i)  soit sur la quantité d’alcool consommé par 
l’accusé,

  (ii)  soit sur le taux d’absorption ou d’élimination 
de l’alcool par son organisme,

  (iii)  soit sur le calcul, fondé sur ces éléments 
de preuve, de ce qu’aurait été son alcoolémie au 
moment où l’infraction aurait été commise;

 d.1)  si les analyses visées aux alinéas c) ou d) montrent 
une alcoolémie supérieure à quatre-vingts milli-
grammes d’alcool par cent millilitres de sang, le résultat 

  (iii)  both samples referred to in subparagraph 
(i) were taken by a qualified medical practitioner 
or a qualified technician under the direction of a 
qualified medical practitioner,

  (iv)  both samples referred to in subparagraph 
(i) were received from the accused directly into, 
or placed directly into, approved containers that 
were subsequently sealed, and

  (v)  an analysis was made by an analyst of at least 
one of the samples,

 evidence of the result of the analysis is conclusive 
proof that the concentration of alcohol in the ac-
cused’s blood both at the time when the samples were 
taken and at the time when the offence was alleged 
to have been committed was the concentration deter-
mined by the analysis or, if more than one sample was 
analyzed and the results of the analyses are the same, 
the concentration determined by the analyses and, if 
the results of the analyses are different, the lowest of 
the concentrations determined by the analyses, in the 
absence of evidence tending to show all of the follow-
ing three things — that the analysis was performed 
improperly, that the improper performance resulted 
in the determination that the concentration of alcohol 
in the accused’s blood exceeded 80 mg of alcohol in 
100 mL of blood, and that the concentration of alco-
hol in the accused’s blood would not in fact have ex-
ceeded 80 mg of alcohol in 100 mL of blood at the 
time when the offence was alleged to have been com-
mitted;

 (d.01)  for greater certainty, evidence tending to show 
that an approved instrument was malfunctioning or 
was operated improperly, or that an analysis of a sam-
ple of the accused’s blood was performed improperly, 
does not include evidence of

  (i)  the amount of alcohol that the accused con-
sumed,

  (ii)  the rate at which the alcohol that the accused 
consumed would have been absorbed and elimi-
nated by the accused’s body, or

  (iii)  a calculation based on that evidence of what 
the concentration of alcohol in the accused’s 
blood would have been at the time when the of-
fence was alleged to have been committed;

 (d.1)  if samples of the accused’s breath or a sample 
of the accused’s blood have been taken as described in 
paragraph (c) or (d) under the conditions described in 
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des analyses fait foi d’une telle alcoolémie au moment 
où l’infraction aurait été commise, en l’absence de 
preuve tendant à démontrer que la consommation d’al-
cool par l’accusé était compatible avec, à la fois :

  (i)  une alcoolémie ne dépassant pas quatre-vingts 
milligrammes d’alcool par cent millilitres de sang 
au moment où l’infraction aurait été commise,

  (ii)  l’alcoolémie établie par les analyses visées 
aux alinéas c) ou d), selon le cas, au moment du 
prélèvement des échantillons;

 e)  le certificat d’un analyste déclarant qu’il a effectué 
l’analyse d’un échantillon de sang, d’urine, d’haleine 
ou d’une autre substance corporelle de l’accusé et 
indiquant les résultats de son analyse fait preuve des 
faits allégués dans le certificat sans qu’il soit néces-
saire de prouver l’authenticité de la signature ou la 
qualité officielle du signataire;

 f)  le certificat d’un analyste déclarant qu’il a effectué 
une analyse d’un échantillon d’un alcool type identi-
fié dans le certificat et conçu pour être utilisé avec un 
alcootest approuvé, et qu’il s’est révélé que l’échan-
tillon analysé par lui convenait bien pour l’utilisation 
avec un alcootest approuvé, fait foi de ce que l’alcool 
type ainsi identifié est convenable pour utilisation 
avec un alcootest approuvé, sans qu’il soit nécessaire 
de prouver la signature ou la qualité officielle du si-
gnataire;

 f.1)  le document imprimé par l’alcootest approuvé où 
figurent les opérations effectuées par celui-ci et qui en 
démontre le bon fonctionnement lors de l’analyse des 
échantillons de l’haleine de l’accusé, signé et certifié 
comme tel par le technicien qualifié, fait preuve des 
faits qui y sont allégués sans qu’il soit nécessaire de 
prouver l’authenticité de la signature ou la qualité of-
ficielle du signataire;

 g)  lorsque des échantillons de l’haleine de l’accusé 
ont été prélevés conformément à une demande faite 
en vertu du paragraphe 254(3), le certificat d’un tech-
nicien qualifié fait preuve des faits allégués dans le 
certificat sans qu’il soit nécessaire de prouver la si-
gnature ou la qualité officielle du signataire, si le cer-
tificat du technicien qualifié contient :

that paragraph and the results of the analyses show a 
concentration of alcohol in blood exceeding 80 mg of 
alcohol in 100 mL of blood, evidence of the results of 
the analyses is proof that the concentration of alcohol 
in the accused’s blood at the time when the offence 
was alleged to have been committed exceeded 80 mg 
of alcohol in 100 mL of blood, in the absence of evi-
dence tending to show that the accused’s consumption 
of alcohol was consistent with both

  (i)  a concentration of alcohol in the accused’s 
blood that did not exceed 80 mg of alcohol in 
100 mL of blood at the time when the offence 
was alleged to have been committed, and

  (ii)  the concentration of alcohol in the accused’s 
blood as determined under paragraph (c) or (d), 
as the case may be, at the time when the sample 
or samples were taken;

 (e)  a certificate of an analyst stating that the analyst 
has made an analysis of a sample of the blood, urine, 
breath or other bodily substance of the accused and 
stating the result of that analysis is evidence of the 
facts alleged in the certificate without proof of the sig-
nature or the official character of the person appearing 
to have signed the certificate;

 (f)  a certificate of an analyst stating that the analyst 
has made an analysis of a sample of an alcohol stan-
dard that is identified in the certificate and intended 
for use with an approved instrument and that the sam-
ple of the standard analyzed by the analyst was found 
to be suitable for use with an approved instrument, 
is evidence that the alcohol standard so identified is 
suitable for use with an approved instrument without 
proof of the signature or the official character of the 
person appearing to have signed the certificate;

 (f.1)  the document printed out from an approved in-
strument and signed by a qualified technician who 
certifies it to be the printout produced by the approved 
instrument when it made the analysis of a sample of 
the accused’s breath is evidence of the facts alleged in 
the document without proof of the signature or official 
character of the person appearing to have signed it;

 (g)  where samples of the breath of the accused have 
been taken pursuant to a demand made under subsec-
tion 254(3), a certificate of a qualified technician stat-
ing
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  (i)  la mention que l’analyse de chacun des échan-
tillons a été faite à l’aide d’un alcootest approuvé, 
manipulé par lui et dont il s’est assuré du bon 
fonctionnement au moyen d’un alcool type iden-
tifié dans le certificat, comme se prêtant bien à 
l’utilisation avec cet alcootest approuvé,

  (ii)  la mention des résultats des analyses ainsi 
faites,

  (iii)  la mention, dans le cas où il a lui-même pré-
levé les échantillons :

  (A)  [Abrogé avant d’entrer en vigueur, 2008, 
c. 20, art. 3]

  (B)  du temps et du lieu où chaque échantil-
lon et un spécimen quelconque mentionné 
dans la division (A) ont été prélevés,

  (C)  que chaque échantillon a été reçu di-
rectement de l’accusé dans un contenant 
approuvé ou dans un alcootest approuvé, 
manipulé par lui;

 h)  lorsque les échantillons du sang de l’accusé ont 
été prélevés en vertu des paragraphes 254(3) ou (3.4) 
ou de l’article 256 ou prélevés avec le consentement 
de l’accusé, un certificat d’un médecin ou d’un tech-
nicien qualifiés fait preuve des faits allégués dans le 
certificat sans qu’il soit nécessaire de prouver l’au-
thenticité de la signature ou la qualité officielle du si-
gnataire dans l’un ou l’autre des cas suivants :

  (i)  le certificat du médecin qualifié contient :

  (A)  la mention qu’il a lui-même prélevé les 
échantillons et que, avant de les prélever, il 
était d’avis que ces derniers ne mettraient 
pas en danger la vie ou la santé de l’accusé 
et, dans le cas d’un ordre donné en vertu de 
l’article 256, que l’accusé était incapable de 
donner un consentement au prélèvement de 
son sang à cause de l’état physique ou psy-
chologique dans lequel il se trouvait en rai-
son de l’absorption d’alcool ou de drogue, 
de l’accident ou de tout événement décou-
lant de l’accident ou lié à celui-ci,

  (B)  la mention qu’au moment du prélève-
ment de l’échantillon, un autre échantillon 

  (i)  that the analysis of each of the samples has 
been made by means of an approved instrument 
operated by the technician and ascertained by 
the technician to be in proper working order by 
means of an alcohol standard, identified in the 
certificate, that is suitable for use with an ap-
proved instrument,

  (ii)  the results of the analyses so made, and

  (iii)  if the samples were taken by the technician,

  (A)  [Repealed before coming into force, 
2008, c. 20, s. 3]

  (B)  the time when and place where each 
sample and any specimen described in clause 
(A) was taken, and

  (C)  that each sample was received from the 
accused directly into an approved container 
or into an approved instrument operated by 
the technician,

 is evidence of the facts alleged in the certificate with-
out proof of the signature or the official character of 
the person appearing to have signed the certificate;

 (h)  if a sample of the accused’s blood has been taken 
under subsection 254(3) or (3.4) or section 256 or 
with the accused’s consent,

  (i)  a certificate of a qualified medical practi-
tioner stating that

  (A)  they took the sample and before the 
sample was taken they were of the opinion 
that taking it would not endanger the ac-
cused’s life or health and, in the case of a 
demand made under section 256, that by rea-
son of any physical or mental condition of 
the accused that resulted from the consump-
tion of alcohol or a drug, the accident or any 
other occurrence related to or resulting from 
the accident, the accused was unable to con-
sent to the taking of the sample,

  (B)  at the time the sample was taken, an 
additional sample of the blood of the accused  
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du sang de l’accusé a été prélevé pour en per-
mettre une analyse à la demande de celui-ci,

  (C)  la mention du temps et du lieu où les 
échantillons mentionnés à la division (B) 
ont été prélevés,

  (D)  la mention que les échantillons men-
tionnés à la division (B) ont été reçus di-
rectement de l’accusé ou ont été placés 
directement dans des contenants approuvés, 
scellés et identifiés dans le certificat,

  (ii)  le certificat du médecin qualifié énonce qu’il 
a fait prélever les échantillons par un technicien 
qualifié sous sa direction et qu’il était de l’avis 
mentionné à la division (i)(A),

  (iii)  le certificat du technicien qualifié énonce 
les faits mentionnés aux divisions (i)(B) à (D) et 
qu’il a prélevé les échantillons;

 i)  le certificat de l’analyste déclarant qu’il a effec-
tué une analyse d’un échantillon du sang de l’accusé 
présent dans un contenant approuvé, scellé et iden-
tifié dans le certificat, indiquant le moment, le lieu 
de l’analyse et le résultat de celle-ci fait foi des faits 
énoncés dans le certificat sans qu’il soit nécessaire de 
prouver l’authenticité de la signature ou la qualité of-
ficielle du signataire.

Preuve de l’omission de fournir un échantillon

(2)  Sauf si une personne est tenue de fournir un échan-
tillon d’une substance corporelle aux termes de l’alinéa 
254(2)b) ou des paragraphes 254(3), (3.3) ou (3.4), la 
preuve qu’elle a omis ou refusé de fournir pour analyse 
un échantillon pour l’application du présent article, ou 
que l’échantillon n’a pas été prélevé, n’est pas admis-
sible; de plus, l’omission ou le refus ou le fait qu’un 
échantillon n’a pas été prélevé ne saurait faire l’objet 
de commentaires par qui que ce soit au cours des pro-
cédures.

Preuve de l’omission d’obtempérer à un ordre

(3)  Dans toute poursuite engagée en vertu du pa-
ra gra phe  255(1) à l’égard d’une infraction prévue à  

was taken to permit analysis of one of the 
samples to be made by or on behalf of the 
accused,

  (C)  the time when and place where both 
samples referred to in clause (B) were taken, 
and

  (D)  both samples referred to in clause (B) 
were received from the accused directly 
into, or placed directly into, approved con-
tainers that were subsequently sealed and 
that are identified in the certificate,

  (ii)  a certificate of a qualified medical practi-
tioner stating that the medical practitioner caused 
the sample to be taken by a qualified technician 
under his direction and that before the sample 
was taken the qualified medical practitioner was 
of the opinion referred to in clause (i)(A), or

  (iii)  a certificate of a qualified technician stating 
that the technician took the sample and the facts 
referred to in clauses (i)(B) to (D)

 is evidence of the facts alleged in the certificate with-
out proof of the signature or official character of the 
person appearing to have signed the certificate; and

 (i)  a certificate of an analyst stating that the analyst 
has made an analysis of a sample of the blood of the 
accused that was contained in a sealed approved con-
tainer identified in the certificate, the date on which 
and place where the sample was analyzed and the re-
sult of that analysis is evidence of the facts alleged in 
the certificate without proof of the signature or official 
character of the person appearing to have signed it.

Evidence of failure to give sample

(2)  Unless a person is required to give a sample of a 
bodily substance under paragraph 254(2)(b) or subsection 
254(3), (3.3) or (3.4), evidence that they failed or refused 
to give a sample for analysis for the purposes of this sec-
tion or that a sample was not taken is not admissible and 
the failure, refusal or fact that a sample was not taken 
shall not be the subject of comment by any person in the 
proceedings.

Evidence of failure to comply with demand

(3)  In any proceedings under subsection 255(1) in re-
spect of an offence committed under paragraph 253(1)(a)  
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l’ali néa 253(1)a) ou en vertu des paragraphes 255(2) ou 
(3), la preuve que l’accusé a, sans excuse raisonnable, 
omis ou refusé d’obtempérer à un ordre qui lui a été 
donné en vertu de l’article 254 est admissible et le tribu-
nal peut en tirer une conclusion défavorable à l’accusé.

Accessibilité au spécimen pour analyse

(4)  Si, au moment du prélèvement de l’échantillon 
du sang de l’accusé, un échantillon supplémentaire de 
celui-ci a été pris et gardé, un juge d’une cour supé-
rieure de juridiction criminelle ou d’une cour de juridic-
tion criminelle peut, sur demande sommaire de l’accusé 
présentée dans les six mois du prélèvement, ordonner 
qu’un spécimen de son sang lui soit remis pour examen 
ou analyse. L’ordonnance peut être assortie des condi-
tions estimées nécessaires ou souhaitables pour assurer 
la conservation du spécimen et sa disponibilité lors des 
procédures en vue desquelles il a été prélevé.

Analyse du sang pour déceler des drogues

(5)  Un échantillon de sang d’un accusé prélevé pour dé-
terminer son alcoolémie en vertu du paragraphe 254(3) 
ou de l’article 256 ou avec le consentement de l’accusé 
peut être analysé afin de déterminer la quantité de drogue 
dans son sang.

Présence et droit de contre-interroger

(6)  Une partie contre qui est produit un certificat men-
tionné aux alinéas (1)e), f), f.1), g), h) ou i) peut, avec 
l’autorisation du tribunal, exiger la présence de l’ana-
lyste, du technicien qualifié ou du médecin qualifié, se-
lon le cas, pour contre-interrogatoire.

Avis de l’intention de produire le certificat

(7)  Aucun certificat ne peut être reçu en preuve en confor-
mité avec l’alinéa (1)e), f), g), h) ou i), à moins que la par-
tie qui a l’intention de le produire n’ait, avant le procès, 
donné à l’autre partie un avis raisonnable de son intention 
et une copie du certificat.

Pourvoi rejeté, la juge en chef McLachlin et les 
juges Abella, Brown et Rowe sont dissidents.

Procureurs de l’appelant : Mott Welsh & Asso-
ciates, Penticton.

Procureur de l’intimée : Procureur général de la 
Colombie-Britannique, Victoria.

or in any proceedings under subsection 255(2) or (3), 
evidence that the accused, without reasonable excuse, 
failed or refused to comply with a demand made under 
section 254 is admissible and the court may draw an in-
ference adverse to the accused from that evidence.

Release of sample for analysis

(4)  If, at the time a sample of an accused’s blood is 
taken, an additional sample is taken and retained, a judge 
of a superior court of criminal jurisdiction or a court of 
criminal jurisdiction shall, on the summary application 
of the accused made within six months after the day on 
which the samples were taken, order the release of one 
of the samples for the purpose of examination or analy-
sis, subject to any terms that appear to be necessary or 
desirable to ensure that the sample is safeguarded and 
preserved for use in any proceedings in respect of which 
it was taken.

Testing of blood for concentration of a drug

(5)  A sample of an accused’s blood taken under subsec-
tion 254(3) or section 256 or with the accused’s consent 
for the purpose of analysis to determine the concentra-
tion, if any, of alcohol in the blood may be tested to de-
termine the concentration, if any, of a drug in the blood.

Attendance and right to cross-examine

(6)  A party against whom a certificate described in para-
graph (1)(e), (f), (f.1), (g), (h) or (i) is produced may, with 
leave of the court, require the attendance of the qualified 
medical practitioner, analyst or qualified technician, as the 
case may be, for the purposes of cross-examination.

Notice of intention to produce certificate

(7)  No certificate shall be received in evidence pursuant 
to paragraph (1)(e), (f), (g), (h) or (i) unless the party in-
tending to produce it has, before the trial, given to the 
other party reasonable notice of his intention and a copy 
of the certificate.

Appeal dismissed, McLachlin C.J. and Abella, 
Brown and Rowe JJ. dissenting.

Solicitors for the appellant: Mott Welsh & Asso-
ciates, Penticton.

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of British Columbia, Victoria.
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Procureur de l’intervenant le procureur général 
de l’Ontario : Procureur général de l’Ontario, To-
ronto.

Procureurs de l’intervenante Criminal Lawyers’ 
Association (Ontario) : Jonathan M. Rosenthal, To-
ronto.

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Attorney General of Ontario, Toronto.

Solicitors for the intervener the Criminal Law-
yers’ Association (Ontario): Jonathan M. Rosenthal, 
Toronto.
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Droit criminel — Moyens de défense — Erreur sur 
l’âge — Appels — Compétence de la Cour d’appel — 
Verdict d’acquittement — Accusée inculpée d’infractions 
sexuelles contre un jeune — Ouverture de la défense 
d’erreur sur l’âge limitée par l’obligation faite aux ac-
cusés de démontrer qu’ils ont pris toutes les mesures rai-
sonnables pour s’assurer de l’âge des plaignants — Le 
juge du procès a-t-il commis des erreurs de droit lors de 
son analyse des mesures raisonnables? — Dans l’affir-
mative, ces erreurs étaient-elles suffisamment impor-
tantes pour justifier l’intervention de la Cour d’appel? 
— Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 150.1(4).

Lorsque G était âgée de 35 ans, elle a eu des rap-
ports sexuels avec C.D., un jeune d’approximativement 
14 ans et demi. Au moment des faits, elle a présumé que 
C.D. avait environ 17 ans. G a été accusée de contacts 
sexuels et d’agression sexuelle. Le seul moyen de dé-
fense dont elle disposait était l’erreur sur l’âge. Le para-
graphe 150.1(4) du Code criminel limite l’ouverture de 
la défense d’erreur sur l’âge du fait qu’il exige de l’ac-
cusé qu’il ait pris toutes les mesures raisonnables pour 
s’assurer de l’âge du plaignant. Le juge du procès a ac-
quitté G des deux infractions pour le motif qu’un doute 
raisonnable persistait relativement à la question de savoir 
si le ministère public avait prouvé que G avait omis de 
prendre toutes les mesures raisonnables pour déterminer 
l’âge de C.D. La Cour d’appel, à la majorité, a accueilli 
l’appel, annulé les acquittements et ordonné un nouveau 
procès.

Barbara George Appellant

v.

Her Majesty The Queen Respondent

Indexed as: R. v. George

2017 SCC 38

File No.: 37372.

Hearing and judgment: April 28, 2017.

Reasons delivered: July 7, 2017.

Present: Abella, Moldaver, Karakatsanis, Gascon and 
Côté JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
SASKATCHEWAN

Criminal law — Defences — Mistake of age — Ap-
peals — Jurisdiction of Court of Appeal — Verdict of ac-
quittal — Accused charged with sexual offences against 
youth — Availability of mistake of age defence limited 
by requirement that accused took all reasonable steps 
to ascertain complainant’s age — Whether trial judge 
made legal errors in reasonable steps analysis — If so, 
whether errors were sufficiently material to justify appel-
late intervention — Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, 
s. 150.1(4).

When G was 35 years old, she had sex with C.D., a 
male youth who was approximately 14 and a half. At 
the time, she presumed that C.D. was around 17. G was 
charged with the offences of sexual interference and sexual 
assault. Her only available defence was mistake of age. 
Section 150.1(4) of the Criminal Code limits the availabil-
ity of the mistake of age defence by requiring that the ac-
cused took all reasonable steps to ascertain the age of the 
complainant. The trial judge acquitted G of both offences 
based on a reasonable doubt about whether the Crown 
proved that she had failed to take all reasonable steps to 
determine C.D.’s age. The majority of the Court of Appeal 
allowed an appeal, quashed the acquittals and ordered a 
new trial.
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Arrêt : L’appel est accueilli et les acquittements sont 
rétablis.

Les appels susceptibles d’être formés par le minis-
tère public contre un acquittement prononcé à l’égard de 
procédures sur acte d’accusation se limitent aux appels 
fondés sur des questions de droit seulement. Le jugement 
de première instance concernait des actes criminels et ne 
comportait aucune erreur de droit. En conséquence, la 
Cour d’appel n’avait pas compétence pour intervenir à 
l’égard de ce jugement.

Pour que soit déclaré coupable un accusé qui démontre 
que sa défense d’erreur sur l’âge possède une apparence 
de vraisemblance, le ministère public doit prouver hors de 
tout doute raisonnable soit que l’accusé ne croyait pas sin-
cèrement que le plaignant était âgé d’au moins 16 ans, soit 
que l’accusé n’a pas pris toutes les mesures raisonnables 
pour s’assurer de l’âge du plaignant. Déterminer s’il existe 
un doute raisonnable constitue une analyse éminemment 
contextuelle et tributaire des faits. Plus la perception qu’a 
l’accusé de l’âge du plaignant est raisonnable, moins le 
nombre de mesures raisonnablement requises de la part du 
premier sera élevé. En l’espèce, le juge du procès a exa-
miné divers facteurs tels l’apparence physique, le compor-
tement et les activités de C.D., l’âge et l’apparence des 
membres du groupe social de C.D., ainsi que les situations 
dans lesquelles G avait observé celui-ci.

En général, la question de savoir si une erreur consti-
tue une erreur de droit dépend de son caractère, et non de 
sa gravité. La majorité de la Cour d’appel a fait erreur en 
assimilant sa forte opposition aux inférences factuelles du 
juge du procès à de prétendues erreurs de droit. Le juge 
du procès ne s’est pas appuyé sur le niveau d’expérience 
sexuelle de C.D. que révélait la relation sexuelle elle-
même. Il a plutôt considéré l’information connue de G 
avant que ne se déroule l’activité sexuelle, par exemple 
le fait que C.D. était entré dans la chambre à coucher de 
G sans y être invité et qu’il avait parlé avec elle pendant 
plusieurs heures de sujets variés, dont bon nombre ré-
vélaient de la maturité, alors que d’autres avaient un ca-
ractère suggestif. Il n’en découle aucune erreur de droit. 
Il s’agissait de mentions concernant la conduite de C.D. 
dans les heures qui ont précédé l’activité sexuelle, facteur 
ayant raisonnablement contribué, avant l’activité sexuelle, 
à la perception de G quant à l’âge de C.D. Le juge du pro-
cès n’a pas non plus commis d’erreur en considérant des 
éléments de preuve qui n’étaient pas antérieurs à l’activité 
sexuelle. Les mesures raisonnables doivent avoir été prises 
avant l’activité sexuelle, mais exiger que la preuve visant 
à établir ces mesures soit elle aussi antérieure à l’activité 
sexuelle confond le fait qui doit être prouvé avec la preuve 

Held: The appeal should be allowed and the acquittals 
restored.

Crown appeals against acquittals in proceedings by 
indictment are limited to questions of law alone. The trial 
judgment concerned indictable offences and contained 
no errors of law. As a result, the Court of Appeal lacked 
jurisdiction to interfere.

To convict an accused person who demonstrates an air 
of reality to the mistake of age defence, the Crown must 
prove beyond a reasonable doubt either that the accused 
person did not honestly believe the complainant was at 
least 16 or did not take all reasonable steps to ascertain 
the complainant’s age. Determining what raises a reason-
able doubt is a highly contextual, fact-specific exercise. 
The more reasonable an accused’s perception of the 
complainant’s age, the fewer steps reasonably required 
of them. In this case, the trial judge considered various 
factors, including C.D.’s physical appearance, behaviour 
and activities, the age and appearance of C.D.’s social 
group, and the circumstances in which G had observed 
C.D.

Whether an error is legal generally turns on its charac-
ter, not its severity. The majority of the Court of Appeal 
erred by translating strong opposition to the trial judge’s 
factual inferences into supposed legal errors. The trial 
judge did not rely on C.D.’s level of sexual experience as 
revealed by the sexual encounter itself. Rather, the trial 
judge considered information known to G before sexual 
contact, such as how C.D. came to her bedroom unin-
vited and spoke with her for several hours about various 
topics, many reflecting maturity, others suggestive in na-
ture. No legal error arises from this. This was a reference 
to C.D.’s conduct in the hours before the sexual contact, 
a factor reasonably informing G’s perception of C.D.’s 
age before sexual contact. The trial judge also did not err 
by considering evidence that did not precede the sexual 
encounter. Reasonable steps must precede the sexual ac-
tivity but requiring that the evidence to prove reasonable 
steps must also precede the sexual activity conflates the 
fact to be proven with the evidence that may be used to 
prove it. When determining the relevance of evidence, 
both its purpose and its timing must be considered. Evi-
dence properly informing the credibility or reliability of 
any witness, even if that evidence arose after the sexual 
activity in question, may be considered by the trial judge. 
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qui peut être utilisée à cette fin. Le tribunal appelé à statuer 
sur la pertinence d’éléments de preuve doit tenir compte à 
la fois de l’objectif de ces éléments et de leur chronologie. 
Le juge du procès peut prendre en compte un élément de 
preuve qui étaye adéquatement la crédibilité ou la fiabilité 
de tout témoin, même si cet élément est postérieur à l’acti-
vité sexuelle en question. De même, un élément de preuve 
établissant le caractère raisonnable de la perception de 
l’accusé quant à l’âge du plaignant avant l’activité sexuelle 
est pertinent, même si cet élément de preuve est postérieur 
à l’activité sexuelle, ou n’était pas connu de l’accusé avant 
l’activité sexuelle.

Même si le juge du procès avait commis des erreurs 
de droit, ces erreurs n’auraient pas justifié l’intervention 
de la Cour d’appel. Pour qu’une erreur justifie une cour 
d’appel d’intervenir dans un appel interjeté par le minis-
tère public contre un acquittement, il doit s’agir d’une er-
reur dont l’importance présente un degré raisonnable de 
certitude. Ce seuil n’est pas atteint en l’espèce. Il n’est 
pas possible de conclure avec un degré raisonnable de 
certitude que les erreurs reprochées au juge du procès 
avaient une incidence substantielle sur son verdict.
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Similarly, evidence demonstrating the reasonableness of 
the accused person’s perception of the complainant’s age 
before sexual contact is relevant, even if that evidence 
happens to arise after the sexual activity or was not 
known to the accused before the sexual activity.

Even if the trial judge had made legal errors, they would 
not have justified the intervention of the Court of Appeal. 
The threshold of materiality required to justify appellate 
intervention in a Crown appeal from an acquittal is an er-
ror about which there is a reasonable degree of certainty of 
its materiality. That threshold is not met in this case. There 
was no reasonable degree of certainty that the alleged er-
rors were material to the trial judge’s verdict.
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Manning, Mewett & Sankoff : Criminal Law, 5th ed., by 
Morris Manning and Peter Sankoff, Markham (Ont.), 
LexisNexis, 2015.

Stewart, Hamish C. Sexual Offences in Canadian Law, 
Aurora (Ont.), Canada Law Book, 2004 (loose-leaf up-
dated March 2017, release 25).

Vandervort, Lucinda. « “Too Young to Sell Me Sex?!” 
Mens Rea, Mistake of Fact, Reckless Exploitation, and 
the Underage Sex Worker » (2012), 58 Crim. L.Q. 355.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel 
de la Saskatchewan (le juge en chef Richards et les 
juges Jackson et Whitmore), 2016 SKCA 155, 344 
C.C.C. (3d) 543, [2016] S.J. No. 637 (QL), 2016 
CarswellSask 754 (WL Can.), qui a annulé les ac-
quittements prononcés en faveur de l’accusée par 
le juge Kovach relativement à des accusations de 
contacts sexuels et d’agression sexuelle, et qui a 
ordonné la tenue d’un nouveau procès. Pourvoi ac-
cueilli.

Ross Macnab et Thomas Hynes, pour l’appelante.

Erin Bartsch, pour l’intimée.

Version française du jugement de la Cour rendu 
par

[1] Le juge Gascon — À l’audience, la Cour a 
accueilli l’appel et rétabli les acquittements pronon-
cés en faveur de Mme George, avec motifs à suivre. 
Voici ces motifs.

I. Aperçu

[2] Les crimes sexuels sont commis de façon dis-
proportionnée contre des personnes vulnérables, 
dont les jeunes personnes. L’obligation relative aux 
«  mesures raisonnables  » — qui est énoncée au 
par. 150.1(4) du Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, 
et qui précise que, dans les cas où l’accusé est de 
cinq ans ou plus l’aîné d’un plaignant âgé d’au moins 
14 ans mais de moins de 16 ans, l’accusé doit avoir 
pris « toutes les mesures raisonnables pour s’assu-
rer de l’âge du plaignant » avant l’activité sexuelle 
— vise à protéger les jeunes personnes contre de 
tels crimes. Elle réalise cet objectif en imposant la  
responsabilité de prévenir les activités sexuelles entre 

Manning, Mewett & Sankoff: Criminal Law, 5th ed., by 
Morris Manning and Peter Sankoff. Markham, Ont.: 
LexisNexis, 2015.

Stewart, Hamish C. Sexual Offences in Canadian Law. 
Aurora, Ont.: Canada Law Book, 2004 (loose-leaf up-
dated March 2017, release 25).

Vandervort, Lucinda. “‘Too Young to Sell Me Sex?!’ 
Mens Rea, Mistake of Fact, Reckless Exploitation, 
and the Underage Sex Worker” (2012), 58 Crim. L.Q. 
355.

APPEAL from a judgment of the Saskatchewan 
Court of Appeal (Richards  C.J. and Jackson and 
Whitmore JJ.A.), 2016 SKCA 155, 344 C.C.C. (3d) 
543, [2016] S.J. No. 637 (QL), 2016 CarswellSask 
754 (WL Can.), setting aside the accused’s acquittals 
for sexual interference and sexual assault entered by 
Kovach J. and ordering a new trial. Appeal allowed.

Ross Macnab and Thomas Hynes, for the appel-
lant.

Erin Bartsch, for the respondent.

The judgment of the Court was delivered by

[1] Gascon J. — At the hearing, the Court allowed 
the appeal and restored Ms. George’s acquittals, with 
reasons to follow. These are those reasons.

I. Overview

[2] Sexual crimes are disproportionately commit-
ted against vulnerable populations, including youth. 
The “reasonable steps” requirement in s. 150.1(4) of 
the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46 — which 
requires an accused person who is five or more years 
older than a complainant who is 14 years of age or 
more but under the age of 16, to take “all reasonable 
steps to ascertain the age of the complainant” be-
fore sexual contact — seeks to protect young people 
from such crimes. It does so by placing the respon-
sibility for preventing adult/youth sexual activity 
where it belongs: with adults. Parliament’s allocation 
of responsibility to adults is crucial for protecting 
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adultes et jeunes personnes à ceux et celles à qui elle 
incombe : les adultes. Il est crucial que le Parlement 
assigne cette responsabilité aux adultes afin de pro-
téger les jeunes personnes contre les crimes sexuels. 
Cependant, aux termes de l’al. 676(1)a) du Code 
criminel, le Parlement limite les appels susceptibles 
d’être formés par le ministère public contre un ac-
quittement prononcé à l’égard de procédures sur acte 
d’accusation aux appels fondés sur des « question[s] 
de droit seulement ». Il s’ensuit donc que le Parle-
ment accepte qu’un acquittement prononcé au procès 
à l’égard d’un acte criminel ne peut pas être annulé, 
sauf si une erreur de droit a été commise. Comme le 
jugement de première instance concernait des actes 
criminels et ne comportait aucune erreur de droit, les 
acquittements prononcés en faveur de Mme George 
ont été maintenus, et l’appel formé par cette dernière 
a été accueilli.

II. Contexte

[3] Madame George a eu des rapports sexuels avec 
un adolescent, C.D. Au moment de l’activité sexuelle, 
Mme George était âgée de 35 ans et C.D. avait envi-
ron 14 ans et demi. Il a été jugé que l’activité sexuelle 
était en apparence consensuelle, ce qui signifie que 
les deux partenaires y avaient volontairement par-
ticipé. De fait, c’est C.D. qui en a été l’instigateur, 
malgré les protestations sincères de Mme George. Tou-
tefois, en raison de l’effet conjugué de son jeune âge 
et de sa différence d’âge avec Mme George, C.D. ne 
pouvait légalement consentir à l’activité sexuelle.

[4] L’activité sexuelle s’est déroulée après une fête 
organisée par le fils de Mme George — qui était âgé 
de 17 ans au moment des faits — dans l’appartement 
de ces derniers. Madame George n’avait pas prévu 
l’activité sexuelle avec C.D. Pendant une grande par-
tie de la fête, elle est restée dans sa chambre. Cepen-
dant, une fois la fête terminée, C.D. est entré dans 
la chambre de Mme George, où ils ont parlé pendant 
plusieurs heures de musique, de questions liées à la 
garde d’enfants, des relations de C.D. et de ses diffi-
cultés à rencontrer des petites amies matures.

[5] Finalement, C.D. a pris l’initiative de l’acti-
vité sexuelle. Il a demandé à Mme George [TRADUC-

TION] « s’il serait bizarre » qu’il l’embrasse. Presque 
simultanément, C.D. s’est penché pour embrasser 

young people from sexual crimes. However, through 
s. 676(1)(a) of the Criminal Code, Parliament limits 
Crown appeals against acquittals in proceedings by 
indictment to “question[s] of law alone”. As a result, 
Parliament has accepted that an acquittal at trial on 
an indictable offence cannot be overturned unless an 
error of law was made. As the trial judgment below 
concerned indictable offences and contained no er-
rors of law, Ms. George’s acquittals were sustained 
and her appeal was allowed.

II. Context

[3] Ms. George had sex with an adolescent boy, 
C.D. When the sexual activity took place, Ms. George 
was 35 years old; C.D. was approximately 14 and a 
half. The sexual activity was found to be apparently 
consensual, meaning that both partners willingly par-
ticipated. In fact, C.D. instigated the sexual encoun-
ter, despite Ms. George’s genuine protestations. Still, 
C.D. was incapable of legally consenting because of 
the combination of his young age and his age dispar-
ity with Ms. George.

[4] The sexual activity happened after Ms. George’s 
son — who was 17 at the time — hosted a party at 
their apartment. Ms. George did not foresee sexual 
activity with C.D. For most of the party, she remained 
in her bedroom. However, after the party ended, C.D. 
came to the bedroom. They spoke for several hours 
about music, custody issues, C.D.’s relationships, and 
his difficulties meeting mature girlfriends.

[5] Ultimately, C.D. initiated sexual contact. He 
asked Ms. George if it “would be weird” if he kissed 
her. Almost simultaneously, C.D. leaned forward to 
kiss Ms. George. She backed away, but C.D. again 
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cette dernière. Elle a reculé, mais C.D. s’est à nou-
veau approché d’elle, et elle l’a laissé l’embrasser 
brièvement. C.D. s’est ensuite « immédiatement » 
placé au-dessus de Mme George, il a retiré les cou-
vertures qui recouvraient le corps de celle-ci, 
puis il a baissé son propre pantalon et écarté les 
sous-vêtements de Mme George. Elle lui a demandé 
ce qu’il faisait. Elle lui a également demandé à 
plusieurs reprises d’arrêter, mais il a ignoré ces de-
mandes et a persisté. En fin de compte, Mme George 
« l’a simplement laissé finir ». Elle a décrit en ces 
termes les rapports sexuels : « bizarres, maladroits et 
rapides ». Malgré ces faits, il est « incontesté que, 
bien que réticente au départ, Mme George a participé 
volontairement  » à ces rapports. De plus, devant 
notre Cour, ni l’une ou l’autre des parties n’ont remis 
en question le fait que Mme George avait consenti à 
l’activité sexuelle.

[6] C.D. ne s’est pas plaint auprès de quelque 
autorité que ce soit de son activité sexuelle avec 
Mme George; de fait, il a même proposé qu’ils conti-
nuent d’avoir des rapports sexuels une fois par se-
maine. C’est d’ailleurs par hasard que la GRC a 
appris l’existence de l’activité sexuelle entre C.D. et 
Mme George. En effet, cette dernière a posé sa can-
didature pour un poste au sein de la GRC et, dans le 
cadre du processus de sélection, elle devait répondre 
à une question lui demandant si elle [TRADUCTION] 
« s’était déjà livrée à une activité sexuelle avec une 
personne âgée de moins de 16 ans ». Au moment de 
l’activité sexuelle, Mme George a présumé que C.D. 
avait environ 17 ans, car elle le connaissait depuis 
plusieurs mois et il paraissait avoir cet âge, il se rasait, 
il ne se cachait pas pour fumer, il n’avait aucune dif-
ficulté à s’acheter des cigarettes et il était un ami de 
son fils (qui était âgé de 17 ans, fréquentait habituel-
lement des amis plus vieux que lui et démontrait une 
maturité moins grande que C.D. sur le plan affectif). 
Mais ce volet du questionnaire a incité Mme George à 
s’enquérir de l’âge exact de C.D. Lorsqu’elle a appris 
que celui-ci avait en fait 14 ans et demi au moment de 
leur activité sexuelle, elle a été [TRADUCTION] « prise 
de panique ». Elle a tout de même soumis le ques-
tionnaire et avoué à la GRC s’être livrée à une activité 
sexuelle avec un mineur. Elle a en conséquence été 
accusée de deux infractions prévues au Code crimi-
nel : (1) contacts sexuels (art. 151); et (2) agression 
sexuelle (art. 271).

moved towards her, and she let him complete a brief 
kiss. C.D. then “immediately” moved on top of 
Ms. George, removed the blankets which were cov-
ering her body, lowered his pants, and moved her 
underwear to the side. She asked him what he was 
doing. She also asked him to stop several times. But 
he ignored these requests and persisted. In the end, 
Ms. George “simply let him finish”. She described 
the sexual encounter as “weird, awkward, and quick”. 
Despite these facts, there was “no dispute that, al-
though reluctant at first, Ms. George was a willing 
participant”. Further, before the Court, neither party 
contested Ms. George’s consent to the sexual activity.

[6] C.D. did not complain to any authorities about 
his sexual activity with Ms. George; he even pro-
posed that they continue having sex once a week. 
Rather, the RCMP learned about Ms. George’s sex-
ual activity with C.D. by happenstance. Ms. George 
applied to join the RCMP, and part of the screening 
process involved a questionnaire which asked if she 
had “ever engaged in sexual activity with someone 
who was under the age of 16”. At the time of the 
sexual activity, Ms. George had presumed that C.D. 
was around 17 because, in the several months she 
had known C.D., he looked that age, shaved, openly 
smoked cigarettes, easily bought cigarettes, and was 
a friend of her son (who was himself 17, typically 
socialized with older peers, and displayed less emo-
tional maturity than C.D.). But the questionnaire 
prompted her to inquire as to C.D.’s exact age. When 
she learned that C.D. had actually been 14 and a half 
at the time of their sexual activity, she “felt panic”. 
She nevertheless submitted the questionnaire and ad-
mitted to the RCMP that she had engaged in sexual 
activity with a minor. Consequently, she was charged 
with two Criminal Code offences: (1) sexual interfer-
ence (s. 151); and (2) sexual assault (s. 271).
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[7] Dans le cas de ces deux infractions, le Code 
criminel n’autorisait pas Mme  George à plaider 
en défense le consentement de C.D., puisque ce-
lui-ci était âgé de moins de 16 ans (par. 150.1(1)) 
et qu’elle-même était de plus de cinq ans son aînée 
(par. 150.1(2.1)). De ce fait, le seul moyen de défense 
qu’elle pouvait invoquer — ou, pour être plus précis, 
le seul moyen dont elle disposait pour réfuter qu’elle 
avait eu l’intention criminelle (mens rea) d’avoir 
des rapports sexuels avec un mineur (H. C. Stewart, 
Sexual Offences in Canadian Law (feuilles mobiles), 
p. 4-24) — était de faire valoir qu’elle avait commis 
une « erreur sur l’âge », c’est-à-dire qu’elle croyait 
que C.D. avait au moins 16 ans. Cependant, le Code 
criminel limite l’ouverture de la défense d’erreur sur 
l’âge en exigeant d’un accusé qu’il ait pris « toutes 
les mesures raisonnables » pour s’assurer de l’âge du 
plaignant :

150.1 . . .

Inadmissibilité de l’erreur

(4)  Le fait que l’accusé croyait que le plaignant était âgé 
de seize ans au moins au moment de la perpétration de 
l’infraction reprochée ne constitue un moyen de défense 
contre une accusation portée en vertu des articles 151 
ou 152, des paragraphes 160(3) ou 173(2) ou des ar-
ticles 271, 272 ou 273 que si l’accusé a pris toutes les 
mesures raisonnables pour s’assurer de l’âge du plai-
gnant.

[8] En common law, les [TRADUCTION] « crimes 
véritables » — du genre de ceux en cause dans la 
présente affaire — comportent un élément de faute 
purement subjectif. Toutefois, par voie de dispo-
sitions législatives, le Parlement a importé dans 
l’analyse de la faute un élément objectif afin d’ac-
corder une protection accrue aux jeunes personnes 
(Stewart, p. 4-23 et 4-24). Par conséquent, pour que 
soit déclaré coupable un accusé qui démontre que sa 
défense d’erreur sur l’âge possède une « apparence 
de vraisemblance », le ministère public doit alors 
prouver hors de tout doute raisonnable soit que l’ac-
cusé (1) ne croyait pas sincèrement que le plaignant 
était âgé d’au moins 16 ans (l’élément subjectif), 
soit que l’accusé (2) n’a pas pris « toutes les mesures  

[7] For both offences, the Criminal Code barred 
Ms. George from relying on C.D.’s consent as a de-
fence, because C.D. was younger than 16 (s. 150.1(1)) 
and Ms. George was more than five years his senior 
(s. 150.1(2.1)). Accordingly, her only available de-
fence — or, more accurately, her only available 
means of negating her criminal intent (mens rea) 
to have sex with a minor (H. C. Stewart, Sexual Of-
fences in Canadian Law (loose-leaf), at p. 4-24) — 
was “mistake of age”, i.e. Ms. George believing that 
C.D. was at least 16. However, the Criminal Code 
limits the availability of the mistake of age defence by 
requiring that “all reasonable steps” be taken to ascer-
tain the complainant’s age:

150.1 . . .

Mistake of age

(4)  It is not a defence to a charge under section 151 or 
152, subsection 160(3) or 173(2), or section 271, 272 or 
273 that the accused believed that the complainant was 
16 years of age or more at the time the offence is alleged 
to have been committed unless the accused took all rea-
sonable steps to ascertain the age of the complainant.

[8]  At common law, “true crimes” — like those 
at issue here — would have a purely subjective fault 
element. However, through statutory intervention, 
Parliament has imported an objective element into 
the fault analysis to enhance protections for youth 
(Stewart, at pp. 4-23 and 4-24). As a result, to con-
vict an accused person who demonstrates an “air of 
reality” to the mistake of age defence, the Crown 
must prove, beyond a reasonable doubt, either that 
the accused person (1) did not honestly believe the 
complainant was at least 16 (the subjective ele-
ment); or (2) did not take “all reasonable steps” to 
ascertain the complainant’s age (the objective ele-
ment) (Stewart, at p. 4-24; M. Manning, Q.C., and 
P. Sankoff, Manning, Mewett & Sankoff: Criminal 
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raisonnables » pour s’assurer de l’âge du plaignant 
(l’élément objectif) (Stewart, p. 4-24; M. Manning, 
c.r., et P. Sankoff, Manning, Mewett & Sankoff : Crim-
inal Law (5e éd. 2015), p. 1113 (« Manning, Mewett 
& Sankoff »)).

[9] Déterminer si un doute raisonnable se sou-
lève à l’égard de l’élément objectif constitue une 
analyse éminemment contextuelle et tributaire des 
faits (R. c. Duran, 2013 ONCA 343, 3 C.R. (7th) 
274, par. 52; R. c. P. (L.T.) (1997), 113 C.C.C. (3d) 
42 (C.A. C.-B.), par. 20; R. c. K. (R.A.) (1996), 106 
C.C.C. (3d) 93 (C.A. N.-B.), p. 96; Stewart, p. 4-25; 
A. Maleszyk, Crimes Against Children: Prosecution 
and Defence (feuilles mobiles), vol. 1, p. 11-4). Dans 
certains cas, il est sans doute raisonnable de deman-
der l’âge de son partenaire. Par contre, il serait erroné 
d’exiger qu’une personne raisonnable s’enquière 
dans tous les cas de l’âge de son partenaire (voir, p. 
ex., R. c. Tannas, 2015 SKCA 61, 21 C.R. (7th) 166, 
par. 27; R. c. Gashikanyi, 2015 ABCA 1, 588 A.R. 
386, par. 17). À l’inverse, il serait erroné de prétendre 
qu’une personne raisonnable se contenterait dans 
tous les cas de simplement demander à son parte-
naire quel est son âge, vu la motivation — générale-
ment reconnue — qu’ont les jeunes à mentir au sujet 
de leur âge (R. c. Dragos, 2012 ONCA 538, 111 
O.R. (3d) 481, par. 17, 26, 45 et 51; L. Vandervort, 
« “Too Young to Sell Me Sex?!” Mens Rea, Mistake 
of Fact, Reckless Exploitation, and the Underage 
Sex Worker » (2012), 58 Crim. L.Q. 355, p. 360 et 
375; J. Benedet, Comment on R. v. Tannas (2015), 
21 C.R. (7th) 166, p. 168; Stewart, p. 4-26.1). De 
telles interprétations restrictives iraient à l’encontre 
du libellé non limitatif de la disposition relative aux 
mesures raisonnables. Cela dit, au moins une règle 
générale peut être dégagée : plus la perception qu’a 
l’accusé de l’âge du plaignant est raisonnable, moins 
le nombre de mesures raisonnablement requises de la 
part du premier sera élevé. Cette conclusion découle 
inéluctablement du libellé de la disposition (« toutes 
les mesures raisonnables »), en plus de refléter la 
jurisprudence (R. c. Osborne (1992), 17 C.R. (4th) 
350 (C.A. T.-N.), par. 64) et la doctrine (Manning, 
Mewett & Sankoff, p. 1113).

Law (5th ed. 2015), at p. 1113 (“Manning, Mewett & 
Sankoff”)).

[9] Determining what raises a reasonable doubt in 
respect of the objective element is a highly contex-
tual, fact-specific exercise (R. v. Duran, 2013 ONCA 
343, 3 C.R. (7th) 274, at para.  52; R. v. P. (L.T.) 
(1997), 113 C.C.C. (3d) 42 (B.C.C.A.), at para. 20; 
R. v. K. (R.A.) (1996), 106 C.C.C. (3d) 93 (N.B.C.A.), 
at p. 96; Stewart, at p. 4-25; A. Maleszyk, Crimes 
Against Children: Prosecution and Defence (loose-
leaf), vol. 1, at p. 11-4). In some cases, it may be rea-
sonable to ask a partner’s age. It would be an error, 
however, to insist that a reasonable person would ask 
a partner’s age in every case (see e.g. R. v. Tannas, 
2015 SKCA 61, 21 C.R. (7th) 166, at para. 27; R. 
v. Gashikanyi, 2015 ABCA 1, 588 A.R. 386, at 
para. 17). Conversely, it would be an error to assert 
that a reasonable person would do no more than ask a 
partner’s age in every case, given the commonly rec-
ognized motivation for young people to misrepresent 
their age (R. v. Dragos, 2012 ONCA 538, 111 O.R. 
(3d) 481, at paras. 17, 26, 45 and 51; L. Vandervort, 
“‘Too Young to Sell Me Sex?!’ Mens Rea, Mistake 
of Fact, Reckless Exploitation, and the Underage Sex 
Worker” (2012), 58 Crim. L.Q. 355, at pp. 360 and 
375; J. Benedet, Comment on R. v. Tannas (2015), 21 
C.R. (7th) 166, at p. 168; Stewart, at p. 4-26.1). Such 
narrow approaches would contradict the open-ended 
language of the reasonable steps provision. That said, 
at least one general rule may be recognized: the more 
reasonable an accused’s perception of the complain-
ant’s age, the fewer steps reasonably required of 
them. This follows inevitably from the phrasing of the 
provision (“all reasonable steps”) and reflects the ju-
risprudence (R. v. Osborne (1992), 17 C.R. (4th) 350 
(Nfld. C.A.), at para. 64), and academic commentary 
(Manning, Mewett & Sankoff, at p. 1113).
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III. Décisions des juridictions inférieures

[10]  Au procès, le juge Kovach a acquitté 
Mme George des deux infractions. Il a souligné le 
caractère contextuel de l’analyse concernant les me-
sures raisonnables, puis examiné divers facteurs tels 
l’apparence physique, le comportement et les acti-
vités de C.D., l’âge et l’apparence des membres du 
groupe social de C.D., ainsi que les situations dans 
lesquelles Mme  George avait observé celui-ci. Au 
terme d’un examen détaillé de ces facteurs, le juge 
Kovach a conclu qu’un doute raisonnable persistait 
relativement à la question de savoir si le ministère 
public avait prouvé que Mme George avait omis de 
prendre toutes les mesures raisonnables pour déter-
miner l’âge de C.D.

[11]  L’arrêt de la Cour d’appel était constitué d’une 
opinion majoritaire et d’une opinion minoritaire. Ces 
opinions divergeaient sur deux aspects : (1) la ques-
tion de savoir si le juge Kovach avait commis des er-
reurs de droit, une condition fixée par la loi pour que 
le ministère public puisse appeler d’un acquittement 
prononcé à l’égard d’un acte criminel (Code crimi-
nel, al. 676(1)a); R. c. J.M.H., 2011 CSC 45, [2011] 
3 R.C.S. 197, par. 24); et (2) la question de savoir 
si ces erreurs avaient eu une incidence suffisamment 
importante sur le verdict, une exigence d’origine ju-
risprudentielle applicable à l’égard de tels appels (R. 
c. Graveline, 2006 CSC 16, [2006] 1 R.C.S. 609, 
par. 14).

[12]  S’exprimant au nom de la majorité, le juge en 
chef Richards a accueilli l’appel, annulé les acquit-
tements et ordonné un nouveau procès (2016 SKCA 
155, 344 C.C.C. (3d) 543, par. 50-51). Il a conclu 
que le juge Kovach avait commis deux erreurs de 
droit : (1) d’une part en considérant des éléments 
de preuve concomitants ou postérieurs à l’activité 
sexuelle dans son appréciation du caractère rai-
sonnable des mesures prises par Mme George avant 
l’activité; (2) d’autre part en s’appuyant sur des infé-
rences factuelles douteuses concernant la possibilité 
que C.D. ait présenté une apparence mature pour son 

III. Judicial History

[10]  At trial, Kovach J. acquitted Ms. George of 
both offences. He noted that the reasonable steps 
inquiry is contextual, and he considered various fac-
tors, including C.D.’s physical appearance, behaviour 
and activities, the age and appearance of C.D.’s social 
group, and the circumstances in which Ms. George 
had observed C.D. After a detailed review of these 
factors, Kovach J. ruled that there remained a reason-
able doubt about whether the Crown proved that she 
had failed to take all reasonable steps to determine 
C.D.’s age.

[11]  The Court of Appeal’s judgment included ma-
jority and dissenting opinions. They were divided 
on two points: (1) whether Kovach J. had made any 
legal errors, a statutory requirement for Crown ap-
peals from acquittals for indictable offences (Crimi-
nal Code, s. 676(1)(a); R. v. J.M.H., 2011 SCC 45, 
[2011] 3 S.C.R. 197, at para. 24); and (2) whether 
those errors were sufficiently material to the verdict, 
a jurisprudential requirement for such appeals (R. 
v. Graveline, 2006 SCC 16, [2006] 1 S.C.R. 609, at 
para. 14).

[12]  Richards C.J.S., writing for the majority, al-
lowed the appeal, quashed the acquittals and ordered 
a new trial (2016 SKCA 155, 344 C.C.C. (3d) 543, 
at paras. 50-51). He held that Kovach J. had erred in 
law in two ways: (1) by considering evidence from 
during or after the sexual encounter in assessing the 
reasonableness of the steps taken by Ms. George be-
fore the encounter; and (2) by relying on question-
able factual inferences regarding whether C.D. may 
have looked mature for his age at the time of the sex-
ual activity (paras. 41-46). He also ruled that those 
legal errors were “central” to Kovach J.’s analysis, 
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âge au moment de l’activité sexuelle (par. 41-46). Il 
a également conclu que ces erreurs de droit portaient 
sur des facteurs [TRADUCTION] « fondamentaux » de 
l’analyse du juge Kovach, ce qui démontrait leur im-
portance sur le verdict et justifiait l’intervention de la 
Cour d’appel (par. 48-49).

[13]  À l’inverse, la juge d’appel Jackson a exprimé 
sa dissidence et elle aurait pour sa part rejeté l’ap-
pel et confirmé les acquittements (par. 100). À son 
avis, le juge Kovach n’avait commis aucune erreur 
de droit (par. 89). Plus précisément, les erreurs que le 
juge en chef Richards considéraient comme des er-
reurs de droit constituaient plutôt selon elle un désac-
cord sur des inférences factuelles tirées par le juge du 
procès (par. 77-80, 85-88 et 92). Subsidiairement, la 
juge Jackson a conclu que les erreurs constatées par 
le juge en chef Richards, si tant est qu’elles consti-
tuaient des erreurs de droit, n’étaient toutefois pas 
suffisamment importantes pour justifier l’interven-
tion de la Cour d’appel, car elle n’était pas convain-
cue que le verdict n’aurait pas « nécessairement » 
été le même en l’absence de ces erreurs (par. 73, 94 
et 99). À de nombreuses reprises dans ses motifs, la 
juge Jackson a également estimé nécessaire de sou-
ligner que cette affaire ne présentait pas les caracté-
ristiques des crimes sexuels visant des enfants, par 
exemple la manipulation psychologique de ceux-ci et 
l’exploitation délibérée de leur vulnérabilité (par. 65-
67, 96(d) à (f) et 97).

IV. Questions en litige

[14]  Le présent pourvoi soulève deux ques-
tions : (1) Le juge du procès a-t-il commis des erreurs 
de droit lors de son analyse des mesures raisonnables? 
(2) Dans l’affirmative, ces erreurs étaient-elles suffi-
samment importantes pour justifier l’intervention de 
la Cour d’appel?

V. Analyse

[15]  Il ressort d’un examen attentif des motifs du 
juge du procès que celui-ci n’a commis aucune erreur 
de droit. En conséquence, la Cour d’appel n’avait pas 
compétence pour intervenir à l’égard du jugement de 
ce dernier.

thus demonstrating their materiality to the verdict 
and justifying appellate intervention (paras. 48-49).

[13]  In contrast, Jackson J.A., dissenting, would 
have dismissed the appeal and upheld the acquittals 
(para. 100). In her view, Kovach J. had made no le-
gal errors (para. 89). Specifically, the errors which 
Richards C.J.S. alleged to be legal related instead 
to disagreement over factual inferences drawn by 
the trial judge (paras. 77-80, 85-88 and 92). In the 
alternative, Jackson J.A. held that the errors which 
Richard C.J.S. identified, if legal, were insuffi-
ciently material to justify appellate intervention be-
cause she was not satisfied that the verdict would 
not “necessarily” have been the same without those 
errors (paras. 73, 94 and 99). At multiple points in 
her reasons, Jackson J.A. also felt it necessary to 
remark that this case lacked the hallmarks of sex 
crimes involving children, such as grooming and 
deliberate exploitation of vulnerability (paras. 65-
67, 96(d) to (f) and 97).

IV. Issues

[14]  This case raises two issues: (1) whether the 
trial judge made any legal errors in his reasonable 
steps analysis; and (2) if he did, whether those errors 
were sufficiently material to justify appellate inter-
vention.

V. Analysis

[15]  A careful review of the trial judge’s reasons 
reveals no legal errors. As a result, the Court of Ap-
peal lacked jurisdiction to interfere with the trial 
judgment.
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[16]  D’entrée de jeu, je constate que le juge du 
procès a énoncé avec justesse les principes de droit 
applicables et s’est référé à plusieurs arrêts faisant 
autorité à cet égard. Évidemment, le simple fait 
que le juge du procès ait exposé la bonne analyse 
juridique ne met pas fin à notre examen et ne met 
pas celui-ci à l’abri d’erreurs de droit. Mais ce fait 
oriente utilement le reste de notre examen visant à 
déterminer si l’application des principes en question 
par le juge du procès a donné lieu à des erreurs de 
droit.

[17]  En général, la question de savoir si une er-
reur constitue une erreur « de droit » dépend de son 
caractère, et non de sa gravité (J.M.H., par. 24-39). 
Dans la présente affaire, la majorité de la Cour d’ap-
pel a confondu ces deux concepts, assimilant sa 
forte opposition aux inférences factuelles du juge 
du procès (gravité) à de prétendues erreurs de droit 
(caractère). En l’espèce, il s’agissait d’une approche 
inappropriée, qui faisait abstraction de la retenue re-
quise de la part des cours d’appel par la décision du 
Parlement de limiter aux « question[s] de droit seu-
lement » les appels susceptibles d’être formés par le 
ministère public contre les acquittements prononcés 
à l’égard de procédures sur acte d’accusation (Code 
criminel, al. 676(1)a)).

[18]  Tout d’abord, il va sans dire qu’un accusé ne 
saurait invoquer l’activité sexuelle reprochée elle-
même comme une mesure raisonnable ayant permis 
de s’assurer de l’âge du plaignant avant l’activité 
en question. Sur cette base, les juges majoritaires 
ont conclu que le juge du procès s’était à tort ap-
puyé sur [TRADUCTION] «  le niveau d’expérience 
sexuelle de C.D. que révélait la relation sexuelle 
elle-même  » pour décider si Mme  George avait 
pris toutes les mesures raisonnables avant l’acti-
vité sexuelle (par. 47). Toutefois, cette conclusion 
constitue une interprétation erronée des motifs du 
juge du procès lorsque, comme il se doit, on les 
considère globalement et contextuellement (R. c. 
Morrisey (1995), 97 C.C.C. (3d) 193, p. 203-204). 
Le juge du procès a donné les explications sui-
vantes :

[TRADUCTION] L’activité la plus évocatrice d’un niveau 
de maturité supérieur à celui d’une personne de son âge 
c’est l’activité sexuelle elle-même à laquelle s’est livré 

[16]  I note, at the outset, that the trial judge cor-
rectly articulated the governing legal principles and 
cited multiple leading authorities. Of course, simply 
stating the correct legal test does not exhaust our in-
quiry and cannot insulate a trial judge from legal er-
rors. But it helpfully orients our remaining analysis 
to whether the trial judge’s application of those prin-
ciples reveals any legal errors.

[17]  Whether an error is “legal” generally turns on 
its character, not its severity (J.M.H., at paras. 24-39). 
In this case, the majority confused these two con-
cepts; it translated its strong opposition to the trial 
judge’s factual inferences (severity) into supposed 
legal errors (character). Here, that was an improper 
approach, and it disregarded the restraint required by 
Parliament’s choice to limit Crown appeals from ac-
quittals in proceedings by indictment to “question[s] 
of law alone” (Criminal Code, s. 676(1)(a)).

[18]  First of all, it goes without saying that an ac-
cused person cannot rely on the impugned sexual 
activity itself as a reasonable step in ascertaining the 
complainant’s age before the sexual activity. With 
this in mind, the majority claimed that the trial judge 
had improperly relied on “C.D.’s level of sexual ex-
perience as revealed by the sexual encounter itself” 
in determining whether Ms. George had taken all 
reasonable steps before the sexual activity (para. 47). 
However, this misconstrues the trial judge’s reasons 
when they are read as a whole and in context, as re-
quired (R. v. Morrisey (1995), 97 C.C.C. (3d) 193, at 
pp. 203-4). The trial judge explained:

The most compelling activity engaged in by [C.D.] 
suggestive of a level of maturity beyond his years, was 
the sexual encounter itself. Not the mere fact of sexual  
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[C.D.]. Ce n’est pas le simple fait qu’il ait eu des rap-
ports sexuels avec une femme beaucoup plus âgée, mais 
plutôt l’aisance évidente avec laquelle il a abordé ces 
rapports . . . [Je souligne.]

(Transcription du procès, d.a., p. 11)

[19]  Considérée conjointement avec la reconnais-
sance non ambiguë par le juge du procès du fait que 
toutes les mesures raisonnables doivent être prises 
préalablement à l’activité sexuelle, l’[TRADUCTION] 
« aisance évidente » avec laquelle C.D. a « abordé » 
l’activité en question doit s’entendre du fait que C.D. 
est entré dans la chambre à coucher de Mme George 
sans y être invité et qu’il a parlé avec elle pendant 
plusieurs heures de sujets variés, dont bon nombre 
révélaient de la maturité, alors que d’autres avaient 
un caractère suggestif. Toute cette information était 
connue de Mme George avant que ne se déroule l’ac-
tivité sexuelle. Selon le juge du procès, il s’agissait 
là d’un des nombreux facteurs ayant raisonnable-
ment contribué, avant l’activité sexuelle, à la per-
ception de Mme George quant à l’âge de C.D. Cette 
conclusion ne révèle aucune erreur de droit.

[20]  Il est vrai que le juge du procès a considéré 
d’autres éléments de preuve qui n’étaient pas anté-
rieurs à l’activité sexuelle. Les juges majoritaires ont 
estimé que cela constituait une autre erreur de droit. 
Mais ce n’est pas le cas. Comme il a été précisé plus 
tôt, les mesures raisonnables prises par Mme George 
doivent l’avoir été avant son activité sexuelle avec 
C.D., ce qu’a expressément reconnu le juge du pro-
cès. Il ne s’ensuit pas pour autant que la preuve pré-
sentée par Mme George devait elle aussi porter sur des 
aspects antérieurs à son activité sexuelle avec C.D. 
Une telle interprétation confond le fait qui doit être 
prouvé avec la preuve qui peut être utilisée à cette 
fin.

[21]  Le tribunal appelé à statuer sur la pertinence 
d’éléments de preuve dans un tel contexte doit tenir 
compte à la fois de l’objectif de ces éléments et de 
leur chronologie. Des éléments de preuve démon-
trant la prise de mesures par l’accusé après l’activité 
sexuelle pour s’assurer de l’âge du plaignant — par 
exemple la vérification par l’accusé, immédiatement 
après l’activité sexuelle, d’une carte d’identité du 
plaignant munie d’une photo — n’est pas pertinente 

intercourse with a significantly older female partner, but, 
rather, the obvious level of comfort with which he ap-
proached the encounter . . . . [Emphasis added.]

(Trial Transcript, A.R., at p. 11)

[19]  Considered in conjunction with the trial 
judge’s unambiguous recognition that all reasonable 
steps must precede sexual contact, C.D.’s “obvious 
level of comfort” with how he “approached” the en-
counter must refer to how C.D. came to Ms. George’s 
bedroom uninvited and spoke with her for several 
hours about various topics, many reflecting maturity, 
and others suggestive in nature. All of this informa-
tion was known to Ms. George before the sexual 
contact. According to the trial judge, this was one of 
many factors reasonably informing her perception of 
C.D.’s age before sexual contact. No legal error arises 
from this.

[20]  Admittedly, the trial judge considered other 
evidence that did not precede the sexual encounter. 
The majority considered this to be a further legal er-
ror. But it is not. As noted, Ms. George’s reasonable 
steps must precede her sexual activity with C.D.; 
the trial judge expressly recognized this. But it does 
not follow that the evidence she tenders must also 
precede her sexual activity with C.D. Such an in-
terpretation conflates the fact to be proven with the 
evidence that may be used to prove it.

[21]  When determining the relevance of evidence 
in this context, both its purpose and its timing must 
be considered. Evidence demonstrating steps taken 
after the sexual activity to ascertain a complainant’s 
age — for example, the accused person checking the 
complainant’s photographic identification immedi-
ately after the sexual activity — is irrelevant to the 
reasonable steps inquiry. As a result, considering such 
evidence would amount to a legal error, as it reveals 
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pour l’examen des mesures raisonnables. La prise 
en considération de tels éléments de preuve consti-
tuerait donc une erreur de droit, puisqu’elle révéle-
rait une « mauvaise compréhension d’un principe 
juridique » (J.M.H., par. 29). Cependant, le juge du 
procès peut prendre en compte un élément de preuve 
qui étaye adéquatement la crédibilité ou la fiabilité 
de tout témoin, même si cet élément est postérieur 
à l’activité sexuelle en question. De même, un élé-
ment de preuve établissant le caractère raisonnable 
de la perception de l’accusé quant à l’âge du plai-
gnant avant l’activité sexuelle est pertinent pour sta-
tuer sur le caractère raisonnable des mesures prises 
par l’accusé (Duran, par. 51-54), et ce, même si cet 
élément de preuve est postérieur à l’activité sexuelle, 
ou n’était pas connu de l’accusé avant l’activité 
sexuelle (voir, p. ex., Osborne, par. 22(4) et (5)).

[22]  Par exemple, pensons à une photo d’un plai-
gnant mineur, qui aurait été prise une semaine après 
l’activité sexuelle en cause et sur laquelle le plai-
gnant semble être âgé de 21 ans. L’adulte accusé 
d’agression sexuelle à l’endroit de ce plaignant 
n’aurait pas pu utiliser cette photo comme mesure 
raisonnable, étant donné qu’elle a été prise après 
que soit survenue l’activité sexuelle. Mais ce n’est 
pas l’objectif pour lequel la photo serait soumise en 
preuve. Elle serait plutôt présentée afin de prouver 
l’apparence physique du plaignant durant la période 
où a eu lieu l’activité sexuelle, et elle pourrait, se-
lon les circonstances, se révéler pertinente pour 
juger du caractère raisonnable de la perception de 
l’accusé concernant l’âge du plaignant.

[23]  Les éléments de preuve postérieurs à l’acti-
vité sexuelle qui ont été pris en compte par le juge 
du procès en l’espèce, et à l’égard desquels les juges 
majoritaires ont exprimé leur désaccord (par. 34), 
ne discréditaient pas le témoignage de Mme George 
concernant l’apparence de C.D. à ses yeux ou le 
comportement de celui-ci en sa présence au cours 
des quelques mois où ils se sont côtoyés avant l’ac-
tivité sexuelle, et ils étaient compatibles avec ce té-
moignage. Dans cette mesure, ces éléments étaient 
admissibles pour évaluer la crédibilité de Mme George 
en général, y compris son témoignage au sujet de sa 
perception du plaignant au cours des mois ayant pré-
cédé l’activité sexuelle.

a “misapprehension of . . . legal principle” (J.M.H., 
at para. 29). However, evidence properly informing 
the credibility or reliability of any witness, even if 
that evidence arose after the sexual activity in ques-
tion, may be considered by the trial judge. Similarly, 
evidence demonstrating the reasonableness of the ac-
cused person’s perception of the complainant’s age 
before sexual contact is relevant to adjudicating the 
reasonableness of the steps taken by the accused per-
son (Duran, at paras. 51-54), even if that evidence 
happens to arise after the sexual activity or was not 
known to the accused before the sexual activity (see 
e.g. Osborne, at para. 22(4) and (5)).

[22]  For example, consider a photograph of an un-
derage complainant taken a week after impugned sex-
ual activity, in which the complainant looks as old as 
21. The adult charged with assaulting the complain-
ant could not have relied on viewing the photograph 
itself as one of their reasonable steps, because it was 
taken after the sexual activity occurred. But that is not 
the purpose for which the photograph would be ten-
dered as evidence. Rather, the photograph would be 
tendered as evidence for the purpose of proving the 
complainant’s physical appearance around the time of 
the sexual activity, which could, depending on the cir-
cumstances, be relevant to the reasonableness of the 
accused person’s perception of the complainant’s age.

[23]  The evidence arising after the sexual activity 
considered by the trial judge in this case, to which 
the majority objected (at para. 34), did not detract 
from and was consistent with Ms. George’s testi-
mony as to how C.D. appeared to her and acted in 
her presence during the several months they knew 
each other before the sexual encounter. To that ex-
tent, it was admissible for the purpose of assessing 
her credibility at large, which included her testi-
mony as to how the complainant appeared to her in 
the months preceding the sexual activity.
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[24]  Bien que l’on puisse être en désaccord avec 
le poids que le juge du procès a accordé à ces élé-
ments de preuve, aucune erreur de droit ne dé-
coule de simples divergences d’opinions sur des 
inférences factuelles ou sur le poids de la preuve 
(J.M.H., par. 28). D’ailleurs, bon nombre de com-
mentaires des juges majoritaires indiquent que leur 
inconfort par rapport à ces éléments ne reposait pas 
sur l’absence de pertinence de ceux-ci (situation 
qui aurait révélé l’existence d’une interprétation 
erronée d’un principe, une question de droit : ibid., 
par. 29), mais plutôt sur leur faible pertinence (une 
question de fait). Le juge du procès est le mieux 
placé pour déterminer le poids qui doit être accordé 
à la preuve. Quoi qu’il en soit, si le ministère pu-
blic conteste les inférences tirées au sujet de l’ap-
parence physique d’un plaignant lorsqu’il était plus 
jeune, il lui est permis de présenter des preuves di-
rectes de cette apparence physique (une photo par 
exemple). L’opinion des juges majoritaires selon 
laquelle le juge du procès ne pouvait tirer une telle 
inférence, étant donné que Mme George n’avait pas 
soumis de preuve établissant que l’apparence de 
C.D. [TRADUCTION] « n’avait pas changé » de 14 à 
17 ans (par. 46), laisse entendre que le juge des faits 
ne peut tirer d’inférences factuelles. Au contraire, 
de telles inférences constituent la démarche essen-
tielle par laquelle le juge des faits considère l’en-
semble des éléments de preuve (directe et indirecte) 
qui lui sont soumis.

[25]  Compte tenu de ce qui précède, la Cour d’ap-
pel n’avait pas compétence pour contrôler la décision 
du juge du procès. Pour cette raison, notre Cour a ac-
cueilli le pourvoi. Cela dit, deux derniers points sou-
levés dans la dissidence de la Cour d’appel méritent 
un bref examen.

[26]  Premièrement, la juge dissidente a considéré 
nécessaire de mentionner que la présente affaire ne 
présentait pas les caractéristiques habituelles des 
crimes sexuels contre les enfants, notamment la 
manipulation psychologique de ceux-ci et l’exploi-
tation de leur vulnérabilité (par. 65-67, 96(d) à (f) 
et 97). Mais aucune de ces caractéristiques n’est re-
quise pour les infractions en cause. Commet un acte 
criminel la personne qui touche à des fins d’ordre 
sexuel un enfant âgé d’au moins 14 ans mais de 

[24]  While one may disagree with the weight the 
trial judge gave this evidence, no legal error arises 
from mere disagreements over factual inferences 
or the weight of evidence (J.M.H., at para. 28). In-
deed, many of the majority’s comments reveal that 
its discomfort with this evidence was not because 
it was irrelevant (which would have illustrated a 
misconception of principle, a legal issue: ibid., at 
para. 29), but because its relevance was marginal (a 
factual issue). The trier of fact is best situated to as-
sign weight to evidence. In any event, if the Crown 
objects to inferences about a complainant’s physi-
cal appearance at a younger age, it is permitted to 
tender direct evidence of that physical appearance 
(for example, a photograph). The majority’s view 
that the trial judge could not draw such an inference 
because Ms. George had failed to tender evidence 
proving that C.D.’s appearance “had not changed” 
between ages 14 and 17 (para. 46) suggests that the 
trier of fact is prohibited from drawing factual in-
ferences. To the contrary, factual inferences are a 
necessary means through which triers of fact con-
sider all of the evidence (direct and indirect) before 
them.

[25]  Given the above, the Court of Appeal lacked 
jurisdiction to review the trial judge’s decision. On 
that basis, the Court allowed the appeal. That said, 
two final points arising from the dissent merit brief 
consideration.

[26]  First, the dissenting judge felt it necessary to 
comment on how this case lacks the hallmarks of 
sex crimes against children, including grooming and 
exploitation of vulnerability (paras. 65-67, 96(d) to 
(f) and 97). But no such hallmarks are required for 
the offences at issue. It is a criminal offence to sexu-
ally touch a child who is 14 years of age or more but 
younger than 16 when you are five or more years 
their senior, even if you honestly believe they are 
older than 16, unless you have taken “all reasonable 
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moins de 16 ans, si cette personne est de plus de 
cinq ans l’aînée de cet enfant, et ce, même si elle 
croit sincèrement que l’enfant est âgé de plus de 
16 ans, sauf si elle a pris « toutes les mesures rai-
sonnables » pour s’assurer de son âge; rien de plus 
n’est requis (Benedet, p. 167). D’ailleurs, le fait de 
suggérer que l’exploitation est un élément essentiel 
de l’infraction va à l’encontre (1) de l’économie 
du Code criminel, lequel interdit déjà l’exploi-
tation sexuelle (art. 153) et les activités sexuelles 
où l’accusé a obtenu le « consentement » par abus 
de confiance ou de pouvoir (al.  273.1(2)c)); et 
(2) de la reconnaissance par le Parlement que les 
relations sexuelles entre un adulte et un adolescent 
constituent intrinsèquement un acte d’exploitation. 
Dans la mesure où la juge dissidente a conclu que 
de telles considérations incidentes sont nécessaires 
pour faire la preuve de tout crime sexuel contre 
un enfant, je rejette cette proposition. Il va de soi 
que des indices manifestes d’exploitation peuvent 
miner la crédibilité de la prétendue croyance er-
ronée d’un accusé quant à l’âge du plaignant, ou 
encore le caractère raisonnable des mesures prises 
par cet accusé (voir, p. ex., Dragos, par. 52; R. c. 
Mastel, 2011 SKCA 16, 84 C.R. (6th) 405, par. 18; 
J. Benedet, Annotation to R. v. Mastel (2015), 84 
C.R. (6th) 405, p. 406), mais ils ne sont pas néces-
saires pour que l’infraction soit établie.

[27]  Deuxièmement, la juge dissidente a déclaré 
que, pour être justifiée d’annuler un acquittement, 
une cour d’appel doit être convaincue que le ver-
dict [TRADUCTION] «  n’aurait pas nécessairement 
été le même » n’eût été les erreurs de droit com-
mises par le juge du procès (par. 74 et 99, voir éga-
lement les par. 73 et 94). Si par là la juge dissidente 
sous-entendait qu’une cour d’appel peut annuler un 
acquittement en présence d’une simple possibilité 
qu’un verdict différent aurait pu être prononcé, un 
tel seuil serait trop peu élevé. Notre Cour a formulé 
de différentes façons le degré d’importance que doit 
présenter une erreur pour qu’une cour d’appel soit 
justifiée d’intervenir dans un recours intenté par le 
ministère public contre un acquittement. Une « pos-
sibilité abstraite ou purement hypothétique » ne suf-
fit pas (Graveline, par. 14). Une erreur qui « aurait 

steps” to ascertain their age; nothing more is required 
(Benedet, at p. 167). Indeed, to suggest that exploi-
tation is a requirement for the offence belies (1) the 
scheme of the Criminal Code, which already pro-
hibits sexual exploitation (s. 153) and sexual activity 
where “consent” is procured through abuse of trust, 
power or authority (s. 273.1(2)(c)); and (2) Parlia-
ment’s recognition that adult/youth sexual relation-
ships are inherently exploitative. To the extent that 
the dissent was suggesting that such ancillary con-
siderations are necessary in proving all sex crimes 
against children, I reject that proposition. To be clear, 
overt indicia of exploitation may diminish the cred-
ibility of an accused person’s purported mistaken be-
lief in the complainant’s age, or the reasonableness 
of the steps taken by that accused person (see e.g. 
Dragos, at para. 52; R. v. Mastel, 2011 SKCA 16, 84 
C.R. (6th) 405, at para. 18; J. Benedet, Annotation to 
R. v. Mastel (2015), 84 C.R. (6th) 405, at p. 406), but 
they are not required for the offence itself to be made 
out.

[27]  Second, the dissent stated that, to overturn an 
acquittal, an appellate court must be satisfied that the 
verdict would “not necessarily have been the same” 
without the trial judge’s legal errors (paras. 74 and 99, 
see also paras. 73 and 94). If the dissent was imply-
ing that an appellate court can overturn an acquittal 
where it is merely possible that the verdict would 
have changed, that is too low a threshold. This Court 
has used various phrasings to articulate the threshold 
of materiality required to justify appellate interven-
tion in a Crown appeal from an acquittal. An “abstract 
or purely hypothetical possibility” of materiality is 
below the threshold (Graveline, at para. 14). An error 
that “would necessarily” have been material is above 
the threshold (ibid., at paras.  14-15; R. v. Morin, 
[1988] 2 S.C.R. 345, at p. 374). And an error about 
which there is a “reasonable degree of certainty” of 
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nécessairement » eu une incidence substantielle sur 
le verdict dépasse ce seuil (ibid., par. 14-15; R. c. 
Morin, [1988] 2 R.C.S. 345, p. 374). Et une erreur 
dont l’importance présente un « degré raisonnable 
de certitude » correspond au seuil requis (Graveline, 
par. 14-15; Morin, p. 374).

[28]  Ce seuil n’est pas atteint en l’espèce. Les er-
reurs par ailleurs soutenables qui sont reprochées 
au juge du procès se rapportent à deux éléments de 
preuve corroborants. De plus, ces éléments de preuve 
étaient accompagnés d’autres éléments de preuve 
— notamment l’apparence physique, le comporte-
ment et les activités de C.D., l’âge et l’apparence des 
membres du groupe social de C.D., et les situations 
dans lesquelles Mme George avait observé celui-ci — 
qui étayaient tous l’opinion du juge du procès selon 
laquelle il subsistait un doute quant à la question de 
savoir si le ministère public avait fait la preuve que 
Mme George ne s’était pas conformée à l’obligation 
qui lui incombait d’avoir pris des mesures raison-
nables. À mon avis, il n’était pas possible de conclure 
avec un degré raisonnable de certitude que les infé-
rences controversées du juge du procès avaient un ca-
ractère substantiel dans son verdict. Il s’ensuit donc 
que, même si ces inférences avaient constitué des er-
reurs de droit, elles ne justifiaient pas l’intervention 
de la Cour d’appel.

VI. Conclusion

[29]  Comme il a été expliqué dans les présents mo-
tifs, les inférences factuelles du juge du procès n’ont 
pas entraîné d’erreurs de droit conférant compétence 
à une juridiction d’appel en l’espèce. C’est pourquoi, 
à l’audience, la Cour a accueilli l’appel et rétabli les 
acquittements prononcés en faveur de Mme George.

Pourvoi accueilli.

Procureurs de l’appelante : Gerrand Rath 
Johnson, Regina.

Procureur de l’intimée : Procureur général de 
la Saskatchewan, Regina.

its materiality is at the required threshold (Graveline, 
at paras. 14-15; Morin, at p. 374).

[28]  That threshold is not met here. The allegations 
of errors on the trial judge’s part that have arguable 
merit relate to two pieces of corroborative evidence. 
Further, that evidence was surrounded by alternate 
evidence — including C.D.’s physical appearance, 
behaviour and activities, the age and appearance of 
C.D.’s social group, and the circumstances in which 
Ms. George had observed C.D. — all of which sup-
ported the trial judge’s view that reasonable doubt re-
mained in respect of whether the Crown had proven 
that Ms. George failed to meet the reasonable steps 
requirement. In my view, there was no reasonable de-
gree of certainty that the trial judge’s controversial 
inferences were material to his verdict. It follows 
that, even if these inferences had amounted to legal 
errors, they would not have justified appellate inter-
vention in any event.

VI. Conclusion

[29]  As explained in these reasons, the trial judge’s 
factual inferences did not amount to legal errors con-
ferring appellate jurisdiction in this case. This is why, 
at the hearing, the Court allowed the appeal, and re-
stored Ms. George’s acquittals.

Appeal allowed.

Solicitors for the appellant:  Gerrand Rath 
Johnson, Regina.

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of Saskatchewan, Regina.
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tration de la société a reproché à A d’avoir caché l’en-
tente et omis de divulguer le conflit d’intérêts potentiel. 

Andrus Wilson Appellant

v.

Ramzi Mahmoud Alharayeri Respondent

Indexed as: Wilson v. Alharayeri

2017 SCC 39

File No.: 36689.

2016: November 29; 2017: July 13.

Present: McLachlin C.J. and Abella, Moldaver, 
Karakatsanis, Wagner, Gascon, Côté, Brown and 
Rowe JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC

Commercial law — Corporations — Oppression — 
Remedy — Criteria governing imposition of personal 
liability on corporate directors — Corporation’s board 
refusing conversion of preferred shares held by former 
director before issuing private placement of convertible 
secured notes, thereby diluting former director’s portfo-
lio — Discussions resulting in refusal being led at board 
level by director who subsequently had his preferred 
shares converted so as to benefit from private placement 
by increasing his control over corporation — Whether 
trial judge appropriately exercised statutory remedial 
powers by holding corporate directors personally liable 
for oppression — Whether pleadings sufficient to ground 
imposition of personal liability — Canada Business Cor-
porations Act, R.S.C. 1985, c. C-44, s. 241(3).

From 2005 to 2007, A was the President, the Chief 
Executive Officer, a significant minority shareholder and 
a director of Wi2Wi Corporation (“Wi2Wi”). In March 
2007, in negotiating the merger of Wi2Wi with another 
corporation, A also agreed to sell it some of his common 
shares and signed a share purchase agreement to that effect 
without notifying Wi2Wi’s Board. When the Board found 
out about the existence of the agreement, A was censured 
for concealing the deal and failing to disclose the poten-
tial conflict of interest. Consequently, A resigned from 
his functions. W, a member of Wi2Wi’s Board and audit  
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En conséquence, A a démissionné de ses fonctions. W, 
qui était membre du conseil d’administration et du co-
mité de vérification de Wi2Wi, est devenu président et 
chef de la direction de la société. Ni la fusion ni l’achat 
d’actions n’ont eu lieu.

En septembre 2007, en raison des difficultés finan-
cières persistantes de Wi2Wi, son conseil d’administra-
tion a décidé d’offrir à ses détenteurs d’actions ordinaires 
des billets garantis convertibles dans le cadre d’un pla-
cement privé (« Placement privé »). Avant le Placement 
privé, le conseil d’administration a accéléré la conversion 
en actions ordinaires des actions privilégiées de catégorie 
C convertibles dont une société d’investissement était dé-
tentrice au bénéfice de W, et ce, malgré les doutes quant 
au respect du test financier relatif à la conversion de ces 
actions de catégories C. Cependant, les actions privilé-
giées de catégorie A et B convertibles n’ont quant à elles 
jamais été converties en actions ordinaires, même si les 
tests relatifs à la conversion étaient respectés. Lors des 
réunions du conseil d’administration, W et un autre ad-
ministrateur, B, ont exprimé des doutes sur l’opportunité 
de permettre la conversion des actions A et B de A, étant 
donné sa conduite et les négociations parallèles d’achat 
d’actions qu’il avait menées alors qu’il était président. 
En conséquence, A n’a pas participé au Placement privé 
et la valeur de ses actions A et B et la proportion des ac-
tions ordinaires qu’il possédait dans Wi2Wi ont consi-
dérablement diminué. A a ensuite déposé une demande 
de redressement pour abus en vertu de l’art. 241 de la 
Loi canadienne sur les sociétés par actions, et ce, contre 
quatre des administrateurs de la société, dont W.

Le juge du procès a accueilli la demande en partie. Il a 
conclu que W et B étaient solidairement responsables de 
l’abus et les a condamnés à payer à A une indemnité. La 
Cour d’appel a rejeté l’appel interjeté par W et B. Elle a 
conclu que l’imposition d’une responsabilité personnelle 
était justifiée et que les actes de procédure ne l’empê-
chaient pas. W se pourvoit maintenant devant la Cour et 
conteste la conclusion du juge du procès qu’il était per-
tinent de le tenir personnellement responsable de l’abus.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

Le paragraphe 241(3) de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions confère au juge du procès un large 
pouvoir discrétionnaire pour « rendre les ordonnances 
provisoires ou définitives qu’il estime pertinentes », puis 
énumère des exemples précis d’ordonnances possibles. 
Certains des exemples montrent que le redressement 
pour abus vise non seulement la responsabilité de la 
société en cause, mais aussi celle d’autres parties. Ce-
pendant, le libellé de la Loi ne précise pas dans quelles 

committee, became its President and CEO. Neither the 
merger nor the share purchase occurred.

In September 2007, in response to Wi2Wi’s continu-
ing financial difficulties, the Board decided to issue a 
private placement of convertible secured notes (“Pri-
vate Placement”) to its existing common shareholders. 
Prior to the Private Placement, the Board accelerated 
the conversion of Class C Convertible Preferred Shares, 
beneficially held by an investment company for W, into 
common shares. It did so despite doubts as to whether 
or not the financial test for C Share conversion had been 
met. However, A’s Class A and B Convertible Preferred 
Shares were never converted into common shares, not-
withstanding that they met the relevant conversion tests. 
In Board meetings, W and another director, B, advocated 
against converting A’s A and B Shares on the basis of A’s 
conduct and involvement in the parallel share purchase 
negotiation when he was President. Consequently, A did 
not participate in the Private Placement and the value of 
his A and B Shares and the proportion of his common 
shares in Wi2Wi were substantially reduced. A then filed 
an application under s. 241 of the Canada Business Cor-
porations Act for oppression against four of Wi2Wi’s di-
rectors, including W.

The trial judge granted the application in part. He held 
W and B solidarily liable for the oppression and ordered 
them to pay A compensation. The Court of Appeal dis-
missed W and B’s appeal. It held that the imposition of 
personal liability was justified and that the pleadings did 
not preclude it. W now appeals to the Court, challenging 
the trial judge’s conclusion that it was fit to hold him per-
sonally liable for the oppressive conduct.

Held: The appeal should be dismissed.

Section  241(3) of the Canada Business Corpora-
tions Act gives a trial court broad discretion to “make 
any interim or final order it thinks fit”, before enumerat-
ing specific examples of permissible orders. Some of the 
examples show that the oppression remedy contemplates 
liability not only for the corporation, but also for other par-
ties. However, the Act’s wording goes no further to specify 
when it is fit to hold directors personally liable under this 
section. As stated in the leading decision, Budd v. Gentra 
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circonstances il est justifié que les administrateurs soient 
tenus personnellement responsables en application de 
cette disposition. Comme il est indiqué dans l’arrêt de 
principe, Budd c. Gentra Inc. (1998), 43 B.L.R. (2d) 27 
(C.A. Ont.), il faut appliquer un test à deux volets pour 
déterminer s’il y a responsabilité personnelle d’un admi-
nistrateur. D’abord, la conduite abusive doit être vérita-
blement attribuable à l’administrateur en raison de son 
implication dans l’abus. Ensuite, l’imposition d’une res-
ponsabilité personnelle doit être pertinente compte tenu 
de toutes les circonstances.

Au moins quatre principes généraux devraient guider 
les cours lorsqu’elles sont appelées à façonner une or-
donnance pertinente en application du par. 241(3). Pre-
mièrement, la demande de redressement en cas d’abus 
doit en soi constituer une façon équitable de régler 
la situation. Il peut être équitable de tenir un adminis-
trateur personnellement responsable lorsque celui-ci a 
retiré un bénéfice personnel, que ce soit sous la forme 
d’un avantage financier immédiat ou d’un contrôle ac-
cru de la société, a manqué à une obligation personnelle 
ou a abusé d’un pouvoir de la société, ou lorsqu’une 
condamnation de la société porterait indûment préjudice 
à d’autres détenteurs de valeurs mobilières. Ces facteurs 
constituent simplement des indices de ce que l’équité 
requière. L’existence d’un bénéfice personnel et la pré-
sence de mauvaise foi demeurent des signes révélateurs 
d’une conduite susceptible d’engager une responsabi-
lité personnelle, mais à l’instar des autres indices, ce 
ne sont pas des conditions nécessaires. Le principe de 
l’équité est en fait réfractaire aux formules et doit être 
évalué cas par cas en tenant compte de l’ensemble des 
circonstances. Deuxièmement, l’ordonnance rendue ne 
devrait pas accorder plus que ce qui est nécessaire pour 
réparer l’abus. Troisièmement, l’ordonnance rendue peut 
uniquement servir à répondre aux attentes raisonnables 
des détenteurs de valeurs mobilières, créanciers, admi-
nistrateurs ou dirigeants en leur qualité de parties inté-
ressées de la société. Et quatrièmement, dans l’exercice 
de leur pouvoir discrétionnaire en matière de réparation, 
les tribunaux devraient tenir compte du contexte général 
du droit des sociétés. La condamnation d’un administra-
teur ne peut constituer un substitut pour d’autres formes 
de réparations prévues par la loi ou la common law, 
particulièrement lorsque ces autres réparations seraient 
plus pertinentes eu égard aux circonstances.

En l’espèce, le juge du procès a correctement exercé 
les pouvoirs de réparation prévus au par. 241(3) de la 
Loi canadienne sur les sociétés par actions en concluant 
que W était personnellement responsable de l’abus. W 
et B, les seuls membres du comité de vérification, ont 
joué un rôle prépondérant dans les discussions du conseil 

Inc. (1998), 43 B.L.R. (2d) 27 (Ont. C.A.), determining 
the personal liability of director requires a two-pronged 
approach. First, the oppressive conduct must be properly 
attributable to the director because of his or her implica-
tion in the oppression. Second, the imposition of personal 
liability must be fit in all the circumstances.

At least four general principles should guide courts in 
fashioning a fit remedy under s. 241(3). First, the oppres-
sion remedy request must in itself be a fair way of deal-
ing with the situation. It may be fair to hold a director 
personally liable where he or she has derived a personal 
benefit in the form of either an immediate financial ad-
vantage or increased control of the corporation, breached 
a personal duty or misused corporate power, or where a 
remedy against the corporation would unduly prejudice 
other security holders. These factors merely represent 
indicia of fairness. The presence of a personal benefit 
and bad faith remain hallmarks of conduct attracting 
personal liability, but like the other indicia, they do not 
constitute necessary conditions. The fairness principle 
is ultimately unamenable to formulaic exposition and 
must be assessed in light of all the circumstances of a 
particular case. Second, any order should go no further 
than necessary to rectify the oppression. Third, any order 
may serve only to vindicate the reasonable expectations 
of security holders, creditors, directors or officers in their 
capacity as corporate stakeholders. And fourth, a court 
should consider the general corporate law context in ex-
ercising its remedial discretion. Director liability cannot 
be a surrogate for other forms of statutory or common 
law relief, particularly where it may be more fitting in the 
circumstances.

In this case, the trial judge appropriately exercised the 
remedial powers provided in s. 241(3) of the Canada Busi-
ness Corporations Act by holding W personally liable for 
the oppression. W and B, the only members of the audit 
committee, played the lead roles in Board discussions re-
sulting in the non-conversion of A’s A and B Shares, and 
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d’administration ayant mené à la non-conversion des 
actions A et B de A et ont donc été impliqués dans la 
conduite abusive. De plus, l’abus a procuré un avantage 
personnel à W, soit son contrôle accru sur Wi2Wi grâce 
à la conversion de ses actions C (mais pas des actions C 
détenues par d’autres) en actions ordinaires, ce qui lui 
a permis de participer au Placement privé, et ce, malgré 
l’existence de doutes quant au respect du test relatif à la 
conversion. Cela s’est fait au détriment de A, dont les 
propres intérêts dans l’entreprise ont été dilués en raison 
de son incapacité à participer au Placement privé. La ré-
paration n’a pas accordé plus que ce qui était nécessaire 
pour remédier à la perte de A. Le montant de l’ordon-
nance était approprié, puisqu’il correspondait à la valeur 
des actions ordinaires avant le Placement privé. Enfin, 
la réparation a été adéquatement élaborée eu égard aux 
attentes raisonnables de A selon lesquelles (1) ses ac-
tions A et B seront converties si la société satisfaisait aux 
tests financiers applicables établis dans les statuts de la 
société, et (2) le conseil d’administration tiendra compte 
de ses droits lors de toute opération ayant une incidence 
sur les actions A et B.

Les actes de procédure de A étaient par ailleurs suf-
fisants pour fonder l’imposition d’une responsabilité 
personnelle. A a allégué que les quatre administrateurs 
désignés ont agi dans leur intérêt personnel et au détri-
ment de Wi2Wi et de A. Ce dernier a fait des allégations 
précises contre les administrateurs et, en conséquence, il a 
demandé qu’ils soient condamnés personnellement à ver-
ser des dommages-intérêts. La réponse la plus appropriée 
aux actes de procédure minimaux produits par A était une 
requête pour précisions ou un interrogatoire au préalable, 
et non un plaidoyer devant les cours d’appel.
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were therefore implicated in the oppressive conduct. In 
addition, W accrued a personal benefit as a result of the 
oppressive conduct: he increased his control over Wi2Wi 
through the conversion of his C Shares (which was not the 
case for the C Shares held by others) into common shares, 
which allowed him to participate in the Private Place-
ment despite issues as to whether the test for conversion 
had been met. This was done to the detriment of A, whose 
own stake in the company was diluted due to his inability 
to participate in the Private Placement. The remedy went 
no further than necessary to rectify A’s loss. The quantum 
of the order was fit as it corresponded to the value of the 
common shares prior to the Private Placement. Finally, the 
remedy was appropriately fashioned to vindicate A’s rea-
sonable expectations that (1) his A and B Shares would be 
converted if Wi2Wi met the applicable financial tests laid 
out in the corporation’s articles and (2) the Board would 
consider his rights in any transaction impacting the A and 
B shares.

A’s pleadings were also adequate to ground the impo-
sition of personal liability. They alleged the four named 
directors had acted in their personal interest to the detri-
ment of Wi2Wi and A. Specific allegations were made 
against the directors and accordingly, damages were 
sought against them personally. The appropriate response 
to A’s bare pleadings was a motion for particulars or 
discovery prior to trial, not a plea before the appellate 
courts.

Cases Cited

Applied: Budd v. Gentra Inc. (1998), 43 B.L.R. (2d) 
27; BCE Inc. v. 1976 Debentureholders, 2008 SCC 69, 
[2008] 3 S.C.R. 560; referred to: Naneff v. Con-Crete 
Holdings Ltd. (1995), 23 O.R. (3d) 481; 820099 Ontario 
Inc. v. Harold E. Ballard Ltd. (1991), 3 B.L.R. (2d) 113; 
Estate of John Wood v. Arius3D Corp., 2014 ONSC 3322; 
GC Capital Inc. v. Condominium Corp. No.  0614475, 
2013 ABQB 300, 83 Alta. L.R. (5th) 1; Moon v. Golden 
Bear Mining Ltd., 2012 BCSC 829; Belliveau v. Belliveau, 
2011 NSSC 397, 3 B.L.R. (5th) 87; 2082825 Ontario Inc. 
v. Platinum Wood Finishing Inc. (2009), 96 O.R. (3d) 467; 
Cox v. Aspen Veterinary Services Professional Corp., 2007 
SKQB 270, 301 Sask. R. 1; Danylchuk v. Wolinsky, 2007 
MBCA 132, 225 Man. R. (2d) 2; Incorporated Broadcast-
ers Ltd. v. CanWest Global Communications Corp., 2008 
MBQB 296, 244 Man. R. (2d) 127; Adecco Canada Inc. 



[2017] 1 R.C.S. 1041WILSON  c.  ALHARAYERI

Man. R. (2d) 127; Adecco Canada Inc. c. J. Ward Broome 
Ltd. (2001), 12 B.L.R. (3d) 275; Walls c. Lewis (2009), 
97 O.R. (3d) 16; Waiser c. Deahy Medical Assessments 
Inc. (2006), 14 B.L.R. (4th) 317; Levenzon (Demetriou) 
c. Spanos Korres, 2014 QCCS 258; ScotiaMcLeod Inc. c. 
Peoples Jewellers Ltd. (1995), 26 O.R. (3d) 481, autorisa-
tion de pourvoi refusée, [1996] 3 R.C.S. viii; Segal c. Blatt, 
2007 QCCS 1488, conf. par 2008 QCCA 1094; Downtown 
Eatery (1993) Ltd. c. Ontario (2001), 54 O.R. (3d) 161; 
Sidaplex-Plastic Suppliers Inc. c. Elta Group Inc. (1998), 
40 O.R. (3d) 563; Gottlieb c. Adam (1994), 21 O.R. (3d) 
248; Ebrahimi c. Westbourne Galleries Ltd., [1973] A.C. 
360; Themadel Foundation c. Third Canadian General 
Investment Trust Ltd. (1998), 38 O.R. (3d) 749; Smith c. 
Ritchie, 2009 ABCA 373; Stern c. Imasco Ltd. (1999), 1 
B.L.R. (3d) 198; Benhaim c. St-Germain, 2016 CSC 48, 
[2016] 2 R.C.S. 352; Trackcom Systems International Inc. 
c. Trackcom Systems Inc., 2014 QCCA 1136; Rodaro c. 
Royal Bank of Canada (2002), 59 O.R. (3d) 74.

Lois et règlements cités

Loi canadienne sur les sociétés par actions, L.R.C. 1985, 
c. C-44, art. 241.

Doctrine et autres documents cités

Koehnen, Markus. Oppression and Related Remedies, To-
ronto, Thomson/Carswell, 2004.

MacIntosh, Jeffrey G. « The Retrospectivity of the Op-
pression Remedy » (1987), 13 Rev. can. dr. comm. 219.

Miller, Paul B. « Justifying Fiduciary Remedies » (2013), 
63 U.T.L.J. 570.

POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel du 
Québec (les juges Morissette, Dufresne et Gagnon), 
2015 QCCA 1350, 53 B.L.R. (5th) 43, [2015] 
AZ-51207607, [2015] J.Q. no  7670 (QL), 2015 
CarswellQue 7661 (WL Can.), qui a confirmé une 
décision du juge Hamilton, 2014 QCCS 180, [2014] 
AZ-51037940, [2014] Q.J. No.  401 (QL), 2014 
CarswellQue 419 (WL Can.). Pourvoi rejeté.

Terrence J. O’Sullivan, Paul Michell et Zain Naqi, 
pour l’appelant.

Douglas  C. Mitchell et Emma Lambert, pour 
l’intimé.

v. J. Ward Broome Ltd. (2001), 12 B.L.R. (3d) 275; Walls 
v. Lewis (2009), 97 O.R. (3d) 16; Waiser v. Deahy Medical 
Assessments Inc. (2006), 14 B.L.R. (4th) 317; Levenzon 
(Demetriou) v. Spanos Korres, 2014 QCCS 258; Sco-
tiaMcLeod Inc. v. Peoples Jewellers Ltd. (1995), 26 O.R. 
(3d) 481, leave to appeal refused, [1996] 3 S.C.R. viii; 
Segal v. Blatt, 2007 QCCS 1488, aff’d 2008 QCCA 1094; 
Downtown Eatery (1993) Ltd. v. Ontario (2001), 54 O.R. 
(3d) 161; Sidaplex-Plastic Suppliers Inc. v. Elta Group 
Inc. (1998), 40 O.R. (3d) 563; Gottlieb v. Adam (1994), 
21 O.R. (3d) 248; Ebrahimi v. Westbourne Galleries Ltd., 
[1973] A.C. 360; Themadel Foundation v. Third Canadian 
General Investment Trust Ltd. (1998), 38 O.R. (3d) 749; 
Smith v. Ritchie, 2009 ABCA 373; Stern v. Imasco Ltd. 
(1999), 1 B.L.R. (3d) 198; Benhaim v. St-Germain, 2016 
SCC 48, [2016] 2 S.C.R. 352; Trackcom Systems Interna-
tional Inc. v. Trackcom Systems Inc., 2014 QCCA 1136; 
Rodaro v. Royal Bank of Canada (2002), 59 O.R. (3d) 74.

Statutes and Regulations Cited

Canada Business Corporations Act, R.S.C. 1985, c. C-44, 
s. 241.

Authors Cited

Koehnen, Markus. Oppression and Related Remedies, To-
ronto: Thomson/Carswell, 2004.

MacIntosh, Jeffrey G. “The Retrospectivity of the Oppres-
sion Remedy” (1987), 13 Can. Bus. L.J. 219.

Miller, Paul B. “Justifying Fiduciary Remedies” (2013), 
63 U.T.L.J. 570.

APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal (Morissette, Dufresne and Gagnon 
JJ.A.), 2015 QCCA 1350, 53 B.L.R. (5th) 43, 
[2015] AZ-51207607, [2015] Q.J. No. 7670 (QL), 
2015 CarswellQue 13380 (WL Can.), affirming a 
decision of Hamilton J., 2014 QCCS 180, [2014] 
AZ-51037940, [2014] Q.J. No.  401 (QL), 2014 
CarswellQue 419 (WL Can.). Appeal dismissed.

Terrence  J. O’Sullivan, Paul Michell and Zain 
Naqi, for the appellant.

Douglas C. Mitchell and Emma Lambert, for the 
respondent.



1042 [2017] 1 S.C.R.WILSON  v.  ALHARAYERI    Côté J.

Version française du jugement de la Cour rendu 
par

La juge Côté —

I. Introduction

[1] Le paragraphe 241(3) de la Loi canadienne 
sur les sociétés par actions, L.R.C. 1985, c. C-44 
(« LCSA »), permet à un tribunal de « rendre les 
ordonnances provisoires ou définitives qu’il estime 
pertinentes » pour redresser la situation dénoncée 
dans une action en redressement pour abus par une 
société. La question principale soulevée dans le 
présent pourvoi vise à déterminer dans quelles cir-
constances une ordonnance d’indemnisation rendue 
en vertu de cette disposition peut à bon droit être di-
rigée personnellement contre les administrateurs de 
la société, plutôt que contre la société elle-même.

[2] Pendant près de 20 ans, Budd c. Gentra Inc. 
(1998), 43 B.L.R. (2d) 27 (« Budd »), de la Cour 
d’appel de l’Ontario a constitué l’arrêt de principe 
sur cette question, et je ne vois aucune raison de nous 
en écarter présentement.

[3] En l’espèce, le juge du procès n’a pas com-
mis d’erreur dans son application de Budd ou des 
principes qui régissent les ordonnances visées au 
par. 241(3) en concluant que l’administrateur ap-
pelant est personnellement responsable de l’abus 
reproché. Une intervention en appel n’est donc pas 
justifiée, et je suis en conséquence d’avis de rejeter 
le pourvoi.

II. Les faits

A. Contexte et structure financière de la société

[4] De 2005 à 2007, l’intimé, M. Alharayeri était 
président, chef de la direction, actionnaire minori-
taire important et administrateur de Wi2Wi Corpo-
ration (« société »), une entreprise spécialisée en 
technologie, constituée sous le régime de la LCSA. 
Avant les événements ayant mené au litige dont 
nous sommes saisis, M. Alharayeri détenait 2 mil-
lions d’actions ordinaires de la société, 1 million 
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I. Introduction

[1] Section 241(3) of the Canada Business Corpo-
rations Act, R.S.C. 1985, c. C-44 (“CBCA”), allows a 
court to “make any interim or final order it thinks fit” 
to rectify the matters complained of in an action for 
corporate oppression. The principal question raised 
by this appeal is when an order for compensation un-
der this section may properly lie against the directors 
of a corporation personally, as opposed to the corpo-
ration itself.

[2] For almost 20 years, the leading authority on 
this question has been the Ontario Court of Appeal’s 
decision in Budd v. Gentra Inc. (1998), 43 B.L.R. 
(2d) 27 (“Budd”), and in my view, there is no reason 
to depart from the guidance provided in Budd now.

[3] In this case, the trial judge did not err in his 
application of Budd or the principles governing or-
ders under s. 241(3) when he found the appellant 
director personally liable for the oppressive con-
duct. Appellate intervention is therefore unwar-
ranted, and I would accordingly dismiss the appeal.

II. Background

A. Context and the Corporation’s Capital Struc-
ture

[4] From 2005 to 2007, the respondent, Mr.   
Alharayeri, was the President, the Chief Executive 
Officer (“CEO”), a significant minority shareholder 
and a director of Wi2Wi Corporation (“Corpora-
tion”), a technology company incorporated under the 
CBCA. Prior to the events leading to the instant liti-
gation, he held 2 million common shares, 1 million 
Class A Convertible Preferred Shares (“A Shares”) 
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d’actions privilégiées de catégorie A convertibles 
(« actions A ») et 1,5 million d’actions privilégiées 
de catégorie B convertibles (« actions B »). L’in-
timé était le seul détenteur d’actions A et B, les-
quelles lui avaient été émises comme incitatifs liés 
au rendement. Les actions A étaient convertibles 
en actions ordinaires à la condition que la société 
atteigne certains objectifs financiers durant l’exer-
cice financier 2006. Dans le cas des actions B, la 
conversion en actions ordinaires était également 
liée au respect d’objectifs financiers, mais pour 
l’exercice financier 2007. Si les objectifs finan-
ciers n’étaient pas atteints, les actions devaient être 
converties en un nombre réduit d’actions ordinaires 
établi au prorata du manque à gagner.

[5] La société avait aussi émis des actions privi-
légiées de catégorie C convertibles (« actions C ») 
comme incitatifs pour les personnes chargées d’ob-
tenir du financement pour l’entreprise. À l’instar 
des actions A et B, les actions C pouvaient être 
converties en actions ordinaires si la société attei-
gnait un objectif financier établi dans ses statuts 
constitutifs. L’appelant, M.  Wilson, un des dé-
tenteurs d’actions C, détenait ou contrôlait à titre 
bénéficiaire 100 000 actions C par l’entremise de 
YTW Growth Capital Management Corp. (« YTW 
Corp. »). Comme les actions A et B, les actions C 
étaient non participantes, non votantes, non transfé-
rables et non cessibles.

B. Origines du différend

[6] En mars 2007, en raison de problèmes de li-
quidité récurrents, la société a commencé à envi-
sager sérieusement de fusionner ses activités avec 
celles d’une autre entreprise, Mitec Telecom Inc. 
(« Mitec »). Tout en négociant la fusion, l’intimé 
négociait aussi séparément avec Mitec la vente de 
ses propres actions dans la société afin d’alléger ses 
difficultés financières personnelles. Sans en aviser 
le conseil d’administration de la société, l’intimé a 
convenu de vendre à Mitec certaines de ses actions 
ordinaires et a signé une convention d’achat d’ac-
tions à cet égard le 2 avril 2007. Le 31 mai 2007, 
ayant finalement eu vent de la convention d’achat 
d’actions conclue par l’intimé à titre personnel, le 
conseil d’administration de la société a reproché 

and 1.5 million Class B Convertible Preferred Shares 
(“B Shares”) in the Corporation. The respondent was 
the sole holder of the A and B Shares, which were 
issued to him as performance-linked incentives. The 
A Shares were convertible into common shares if 
the Corporation met certain financial targets in the 
2006 fiscal year, and the B Shares were convertible 
into common shares if certain financial targets were 
met in the 2007 fiscal year. If the targets were not 
met, the shares were to be converted into a reduced 
number of common shares prorated according to the 
shortfall.

[5] The Corporation also issued Class C Convert-
ible Preferred Shares (“C Shares”) as an incentive 
to those involved in finding financing for it. Like 
the A and B Shares, the C Shares were convert-
ible into common shares if the Corporation met a 
financial target laid out in its articles of incorpo-
ration. The appellant, Mr. Wilson, was one of the 
C shareholders and beneficially owned or controlled 
100,000 C Shares through YTW Growth Capital 
Management Corp. (“YTW Corp.”). Like the A 
and B Shares, the C Shares were non-participating, 
non-voting, non-transferable and non-assignable.

B. Origins of the Dispute

[6] In March 2007, as a result of recurring cash 
flow issues, the Corporation began to seriously con-
sider merging its operations with those of another 
business, Mitec Telecom Inc. (“Mitec”). While ne-
gotiating the merger, the respondent was also sep-
arately negotiating with Mitec the sale of his own 
shares in the Corporation in order to alleviate per-
sonal financial difficulties. Without notifying the 
Corporation’s Board, the respondent agreed to sell 
some of his common shares to Mitec, and he signed 
a share purchase agreement to that effect on April 
2, 2007. On May 31, 2007, when the Corporation’s 
Board finally learned of the respondent’s personal 
share purchase agreement, he was censured for con-
cealing the deal and failing to disclose the potential 
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à ce dernier d’avoir caché l’entente et omis de di-
vulguer le conflit d’intérêts potentiel. Cela a provo-
qué la démission de l’intimé, le 1er  juin 2007, de 
ses fonctions de président, de chef de la direction et 
d’administrateur de l’entreprise.

[7] Après la démission de l’intimé, l’appelant est 
devenu président et chef de la direction de Wi2Wi. 
Le conseil d’administration de la société était com-
posé des sept autres administrateurs. Son comité de 
vérification ne comptait que deux administrateurs, 
l’appelant et le Dr Hans Black — lequel était pré-
sident du comité de vérification.

[8] Au cours des mois ayant suivi la démission de 
l’intimé, d’autres négociations ont eu cours entre ce 
dernier, la société et Mitec, mais elles n’ont donné 
lieu ni à une fusion ni à une convention d’achat 
d’actions.

[9] En septembre 2007, afin de résoudre les dif-
ficultés financières persistantes de la société, son 
conseil d’administration a décidé d’offrir à ses 
détenteurs d’actions ordinaires des billets garantis 
convertibles dans le cadre d’un placement privé 
(« Placement privé »). Celui-ci donnait à chaque 
actionnaire le droit de souscrire à ces billets à hau-
teur de 1,00 $ pour chaque groupe de deux actions 
ordinaires de la société qu’il détenait. Les billets 
étaient convertibles en actions ordinaires, à raison 
de 50 000 actions ordinaires par tranche de billets 
de 1000 $ en capital. Le Placement privé avait donc 
pour effet de diminuer considérablement la pro-
portion d’actions ordinaires détenues par les ac-
tionnaires qui ne participaient pas à cette opération.

[10]  Avant le Placement privé, le conseil d’admi-
nistration avait accéléré la conversion en actions or-
dinaires des 100 000 actions C dont YTW Corp. était 
détentrice au bénéfice de l’appelant, et ce, malgré les 
doutes exprimés par les vérificateurs quant au respect 
du test relatif à la conversion de ces actions. Les deux 
autres détenteurs d’actions C n’ont pas bénéficié de 
la conversion accélérée de ces actions.

[11]  Les actions A de l’intimé n’ont quant à elles 
jamais été converties en actions ordinaires. Le conseil 
d’administration n’a jamais approuvé les états  
financiers vérifiés de 2006, qui contenaient une note  

conflict of interest. This triggered his resignation 
as President, CEO and director of the company on 
June 1, 2007.

[7] After the respondent’s resignation, the ap-
pellant became Wi2Wi’s President and CEO. The 
Corporation’s Board consisted of seven remaining 
directors. However, its audit committee comprised 
only two directors: the appellant and Dr. Hans Black 
— the chairperson of the audit committee.

[8] During the months following the respondent’s 
resignation, further negotiations were conducted 
by the respondent, the Corporation, and Mitec, but 
none materialized into a merger or a share purchase 
agreement.

[9] In September 2007, the Corporation’s Board 
decided to issue a private placement of convertible 
secured notes (“Private Placement”) to its existing 
common shareholders in response to its continu-
ing financial difficulties. Under the terms of the is-
suance, each shareholder was entitled to subscribe 
for $1.00 of notes for every two common shares 
the shareholder had in the Corporation. The notes 
were convertible into common shares at the rate of 
50,000 common shares per $1,000 principal amount 
of notes. The Private Placement would therefore 
substantially dilute the proportion of common shares 
held by any shareholder who did not participate in it.

[10]  Prior to the Private Placement, the Board ac-
celerated the conversion of 100,000 C Shares, ben-
eficially held by YTW Corp. for the appellant, into 
common shares. It did so despite doubts expressed 
by the auditors as to whether or not the test for the 
C Share conversion had been met. The other two 
holders of C Shares did not benefit from their expe-
dited conversion.

[11]  On the other hand, the respondent’s A Shares 
were never converted into common shares. The 
Board never approved the 2006 audited financial 
statements, which contained a note stipulating that, 



[2017] 1 R.C.S. 1045WILSON  c.  ALHARAYERI    La juge Côté

indiquant que, sur le fondement du test financier 
établi dans les statuts constitutifs, les actions  A 
pouvaient, au gré du détenteur, être converties en 
un million d’actions ordinaires. Lors des réunions 
du conseil d’administration, tant l’appelant que le 
Dr Black ont exprimé des doutes sur l’opportunité 
de permettre la conversion des actions A de l’intimé, 
étant donné sa conduite, et plus particulièrement en 
raison des négociations parallèles d’achat d’actions 
qu’il avait menées avec Mitec. Par conséquent, le 
conseil d’administration n’a jamais envoyé un avis 
formel à l’intimé pour l’informer que les conditions 
requises pour l’exercice de ses droits de conversion 
étaient réunies. Ses actions  A n’ont donc jamais 
été converties en actions ordinaires, malgré les de-
mandes formulées en ce sens par l’intimé lors des 
réunions du conseil d’administration, mais aussi dans 
des courriels et autrement.

[12]  Les actions B de l’intimé n’ont jamais non 
plus été converties en actions ordinaires, même si, se-
lon les états financiers approuvés de 2007, elles pou-
vaient être converties en 223 227 actions ordinaires.

[13]  En raison du Placement privé, la proportion 
et la valeur des actions ordinaires que possédait l’in-
timé ont considérablement diminué. Par conséquent, 
la valeur des actions A et B de l’intimé — qui pou-
vaient auparavant être converties en actions ordi-
naires — a aussi grandement diminué. Cela a poussé 
l’intimé à déposer une demande de redressement 
pour abus en vertu de l’art. 241 de la LCSA, et ce, 
contre quatre des administrateurs de la société, dont 
les deux membres du comité de vérification, l’appe-
lant et le Dr Black.

III. Historique judiciaire

A. Cour supérieure du Québec, 2014 QCCS 180

[14]  Au procès, l’intimé a allégué sept actes spé-
cifiques d’abus contre les quatre administrateurs 
défendeurs. La société a été mise en cause. Le juge 
Hamilton a examiné les sept allégations de l’intimé 
en recourant au cadre exposé par la Cour dans BCE 
Inc. c. Détenteurs de débentures de 1976, 2008 CSC 
69, [2008] 3 R.C.S. 560 (« BCE »). Il a conclu que 
l’intimé s’attendait raisonnablement à ce que, si elles 

on the basis of the financial test laid out in the ar-
ticles of incorporation, the A Shares were convert-
ible into 1 million common shares at the option of 
the holder. In Board meetings, both the appellant and 
Dr. Black expressed doubts as to whether it was ap-
propriate to permit the conversion of the A Shares 
in light of the respondent’s conduct, particularly his 
involvement in parallel share purchase negotiations 
with Mitec. Consequently, the Board never sent the 
respondent a formal notice of his crystallized conver-
sion rights, and his A Shares were never converted 
into common shares, despite his requests for conver-
sion at Board meetings, in emails, and otherwise.

[12]  Similarly, the respondent’s B Shares were 
never converted into common shares, notwithstand-
ing that, based on the approved 2007 financial state-
ments, the respondent’s B Shares were convertible 
into 223,227 common shares.

[13]  As a result of the Private Placement, the re-
spondent’s proportion of common shares, and the 
value thereof, were significantly reduced. Con-
sequently, the value of the respondent’s A and B 
Shares — convertible as they were into common 
shares — was also greatly reduced. This prompted 
the respondent to file an application for oppression 
under s. 241 of the CBCA against four of the Cor-
poration’s directors, including the two members of 
the audit committee: the appellant and Dr. Black.

III. Judicial History

A. Quebec Superior Court, 2014 QCCS 180

[14]  At trial, the respondent alleged seven specific 
acts of oppression against the four defendant direc-
tors. The Corporation was joined as an impleaded 
party. Hamilton J. addressed all seven of the respond-
ent’s allegations using the framework laid out by this 
Court in BCE Inc. v. 1976 Debentureholders, 2008 
SCC 69, [2008] 3 S.C.R. 560 (“BCE”). He found that 
the respondent had a reasonable expectation that his 



1046 [2017] 1 S.C.R.WILSON  v.  ALHARAYERI    Côté J.

satisfaisaient aux tests financiers applicables énon-
cés dans les statuts de la société, ses actions A et B 
soient converties, et à ce que le conseil d’administra-
tion tienne compte de ses droits en tant que détenteur 
de ces actions lors de toute opération ayant une inci-
dence sur elles. Le juge Hamilton a conclu que deux 
des quatre défendeurs, soit l’appelant et le Dr Black, 
étaient personnellement responsables du refus du 
conseil d’administration de convertir les actions A et 
B de l’intimé en actions ordinaires et de l’omission 
de faire en sorte que le Placement privé ne porte pas 
atteinte aux droits de ce dernier à titre de détenteur 
d’actions A et B.

[15]  Le juge Hamilton a adopté le test énoncé dans 
Budd quant à la responsabilité personnelle des ad-
ministrateurs dans les affaires de redressement pour 
abus. Appliquant Budd, il a jugé qu’il était « perti-
nent » de condamner l’appelant personnellement à 
payer des dommages-intérêts à l’intimé parce que, 
(1) tout comme le Dr Black, l’appelant a personnel-
lement bénéficié du Placement privé et de la dilu-
tion des actions de l’intimé et que (2) seul l’appelant 
a profité de la conversion de ses actions C en un 
nombre maximal d’actions ordinaires, malgré des 
doutes quant à savoir si le test relatif à cette conver-
sion avait été respecté : par. 167 (CanLII).

[16]  Par conséquent, le juge Hamilton a conclu 
que l’appelant et le Dr Black étaient solidairement 
responsables de l’abus et les a condamnés à payer à 
l’intimé une indemnité au montant de 648 310 $.

B. Cour d’appel du Québec, 2015 QCCA 1350, 
53 B.L.R. (5th) 43

[17]  En appel, M. Wilson et le Dr Black ont entre 
autres fait valoir que le juge du procès avait commis 
une erreur en concluant à leur responsabilité per-
sonnelle en raison de leur rôle prépondérant dans la 
commission de l’abus, tout particulièrement pendant 
la discussion au conseil d’administration, et qu’il 
avait contrevenu à la règle audi alteram partem en 
se fondant sur des faits qui n’avaient pas été allé-
gués et sur des arguments qui n’avaient pas été plai-
dés : par. 30.

[18]  La Cour d’appel a rejeté ces deux moyens et 
a par conséquent rejeté l’appel.

A and B Shares would be converted if they met the 
applicable financial tests laid out in the Corporation’s 
articles and that the Board would consider his rights 
as an A and B shareholder in any transaction impact-
ing the A and B Shares. He concluded that two of the 
four defendants, the appellant and Dr. Black, were 
personally liable for the Board’s refusal to convert the 
respondent’s A and B Shares into common stock and 
the failure to ensure that the respondent’s rights as an 
A and B shareholder were not prejudiced by the Pri-
vate Placement.

[15]  Hamilton J. adopted the test for a director’s 
personal liability in an oppression case from Budd. 
Applying Budd, he held that it was “fit” to order the 
appellant personally to pay damages to the respond-
ent because (1) along with Dr. Black, the appellant 
had personally benefitted from the Private Placement 
and the dilution of the respondent’s shares, and (2) 
the appellant alone had benefitted from the conver-
sion of his C Shares into the full number of common 
shares notwithstanding issues as to whether the con-
version test had been met (para. 167 (CanLII)).

[16]  In the result, Hamilton J. held the appellant 
and Dr. Black solidarily liable for the oppression 
and ordered them to pay the respondent compensa-
tion in the amount of $648,310.

B. Quebec Court of Appeal, 2015 QCCA 1350, 53 
B.L.R. (5th) 43

[17]  On appeal, Mr. Wilson and Dr. Black argued, 
among other things, that the trial judge had erred by 
holding them personally liable on the basis of the 
lead roles they had played in the oppression, espe-
cially in the discussion at the Board level, and that 
the trial judge had violated the audi alteram partem 
rule by relying on facts that had not been alleged 
and arguments that had not been raised (para. 30).

[18]  The Court of Appeal rejected both of these 
grounds and dismissed the appeal.
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[19]  Après examen des faits, la Cour d’appel a 
conclu qu’une responsabilité personnelle était jus-
tifiée, car tant M. Wilson que le Dr Black devaient 
savoir, en raison de leur rôle au comité de vérifica-
tion, que les conditions requises pour l’exercice des 
droits de conversion des actions A de M. Alharayeri 
étaient réunies : par. 41. En tant que seuls membres 
de ce comité, M. Wilson et le Dr Black avaient le 
pouvoir d’influencer considérablement la décision 
concernant la conversion des actions; ils ont utilisé 
cette influence pour s’opposer à la conversion des 
actions de M. Alharayeri, tout en prônant le Place-
ment privé : par. 43-47. De plus, M. Wilson a ad-
mis au procès que les préoccupations par rapport à 
M. Alharayeri avaient [TRADUCTION] « disparu parce 
qu’il n’était plus un actionnaire en mesure de faire 
obstruction ou d’avoir une influence importante sur 
les affaires de l’entreprise » : par. 47. À la lumière de 
ces faits, la Cour d’appel a jugé que les conclusions 
du juge du procès — selon lesquelles, d’une part, 
M. Wilson et le Dr Black avaient joué un rôle prépon-
dérant dans la commission de l’abus et, d’autre part, 
l’imposition d’une responsabilité personnelle était lé-
gitime vu les circonstances — ne contenaient aucune 
erreur justifiant leur infirmation : par. 33 et 48.

[20]  Concernant la question de la règle audi alte-
ram partem, la Cour d’appel a affirmé que les actes 
de procédure n’empêchaient pas le juge du procès 
de conclure à la responsabilité personnelle de l’ap-
pelant. En effet, à son avis, la question relative à 
l’avantage personnel dont a joui l’appelant ne pou-
vait le surprendre, puisque de nombreux actes de 
procédure — notamment des versions amendées 
de la requête introductive d’instance, la déclaration 
commune de dossier complet ainsi que la défense 
et la défense amendée — indiquaient expressément 
que cette question était en litige. À cet égard, la 
Cour d’appel a aussi distingué Budd — affaire dans 
laquelle il a été conclu que les actes de procédure 
ne révélaient aucune cause d’action valable et où 
l’action du demandeur visait notamment 30 admi-
nistrateurs, 9 dirigeants et 5 sociétés de portefeuille 
—, estimant que la situation en cause dans la pré-
sente affaire était complètement différente. La Cour 
d’appel a donc refusé de retenir ce moyen d’appel 
et a confirmé la décision du juge du procès.

[19]  On its review of the facts, the Court of Ap-
peal held that the imposition of personal liability was 
justified, noting that both Mr. Wilson and Dr. Black 
must have known that Mr. Alharayeri’s A Share con-
version rights had crystallized because of their posi-
tions on the audit committee (para. 41). As the only 
audit committee members, Mr. Wilson and Dr. Black 
wielded significant influence over the conversion 
decision and used this influence to advocate against 
conversion of Mr. Alharayeri’s shares while also ad-
vocating for the Private Placement (paras. 43-47). 
Further, Mr. Wilson admitted at trial that the issue 
concerning Mr. Alharayeri had “disappeared because 
he was no longer a shareholder in a position to block 
and be a big influence on all of the stuff that the com-
pany was doing” (para. 47). In light of these facts, 
the Court of Appeal held that the trial judge’s conclu-
sions — that Mr. Wilson and Dr. Black had played a 
lead role in the oppression and that the circumstances 
justified the imposition of personal liability — con-
tained no errors warranting their reversal (paras. 33 
and 48).

[20]  Regarding the audi alteram partem issue, 
the Court of Appeal held that the pleadings did not 
preclude the trial judge’s imposition of personal li-
ability. In doing so, it reasoned that the matter of the 
appellant’s personal advantage could not have sur-
prised him, because multiple pleadings — including 
amended versions of the Motion to Institute Proceed-
ings, the parties’ Joint Declaration That a File Is 
Complete, and the Defence and Amended Defence 
— had specifically identified this to be at issue. The 
Court of Appeal also distinguished Budd — in which 
the pleadings were held to disclose no reasonable 
cause of action and the plaintiff’s claim was against, 
inter alia, 30 directors, 9 officers, and 5 portfolio 
companies — as involving a different situation alto-
gether. The Court of Appeal therefore refused to give 
effect to this ground of appeal, before going on to up-
hold the trial judge’s decision.
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IV. Questions en litige

[21]  Les conclusions du juge du procès concer-
nant l’abus ne sont pas en litige devant notre Cour. 
M. Wilson conteste plutôt la conclusion qu’il est 
« pertinent » de le tenir personnellement respon-
sable de cet abus. Le présent pourvoi soulève plus 
particulièrement deux questions en ce qui concerne 
l’imposition d’une responsabilité personnelle dans 
le cadre d’une action en redressement pour abus :

(1) Dans quelles circonstances la responsabilité 
personnelle des administrateurs d’une société 
peut-elle être engagée au regard d’un abus?

(2) En l’espèce, les actes de procédure étaient-ils 
suffisants pour justifier l’imposition d’une res-
ponsabilité personnelle?

V. Analyse

A. Dans quelles circonstances la responsabilité 
personnelle des administrateurs d’une société 
peut-elle être engagée au regard d’un abus?

[22]  Il est utile de commencer par situer l’analyse 
dans le contexte des actions en redressement pour 
abus visées aux par. 241(1) et 241(2) de la LCSA, 
lesquels énoncent ce qui suit :

241  (1)  Tout plaignant peut demander au tribunal de 
rendre les ordonnances visées au présent article.

.  .  .

(2)  Le tribunal saisi d’une demande visée au para-
graphe (1) peut, par ordonnance, redresser la situation pro-
voquée par la société ou l’une des personnes morales de 
son groupe qui, à son avis, abuse des droits des détenteurs 
de valeurs mobilières, créanciers, administrateurs ou diri-
geants, ou, se montre injuste à leur égard en leur portant 
préjudice ou en ne tenant pas compte de leurs intérêts :

 a)  soit en raison de son comportement;

 b)  soit par la façon dont elle conduit ses activités com-
merciales ou ses affaires internes;

IV. Issues

[21]  The trial judge’s conclusions regarding the 
oppressive conduct are not at issue before this Court. 
Rather, Mr. Wilson challenges the conclusion that it 
is “fit” to hold him personally liable for that oppres-
sive conduct. In particular, this appeal raises two is-
sues relating to the imposition of personal liability in 
an oppression action:

(1) When may personal liability for oppression be 
imposed on corporate directors?

(2) Were the pleadings sufficient to ground the im-
position of personal liability in this case?

V. Analysis

A. When May Personal Liability for Oppression 
Be Imposed on Corporate Directors?

[22]  It is helpful to begin by situating the analysis 
within the context of an oppression action under the 
CBCA. Sections 241(1) and 241(2) of the CBCA 
provide:

241  (1)  A complainant may apply to a court for an order 
under this section.

.  .  .

(2)  If, on an application under subsection (1), the court 
is satisfied that in respect of a corporation or any of its 
affiliates

 (a)  any act or omission of the corporation or any of 
its affiliates effects a result,

 (b)  the business or affairs of the corporation or any of 
its affiliates are or have been carried on or conducted 
in a manner, or
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 c)  soit par la façon dont ses administrateurs exercent 
ou ont exercé leurs pouvoirs.

[23]  La nature du redressement pour abus est bien 
établie par notre jurisprudence. L’article 241 crée 
un recours en equity qui « vise à rétablir la justice 
— ce qui est “juste et équitable” » : BCE, par. 58. 
Il confère « au tribunal un vaste pouvoir, en equity, 
d’imposer le respect non seulement du droit, mais de 
l’équité » : ibid. Les tribunaux saisis d’une demande 
de redressement pour abus doivent donc examiner les 
faits particuliers de l’affaire et le contexte pour tenir 
compte « de la réalité commerciale, et pas seulement 
de considérations strictement juridiques » : ibid.

[24]  Les deux éléments constitutifs d’une de-
mande de redressement pour abus sont également 
bien connus. Premièrement, le plaignant doit « pré-
ciser quelles attentes ont censément été frustrées par 
le comportement en cause et en établir le caractère 
raisonnable  » : BCE, par.  70. Deuxièmement, le 
plaignant doit démontrer que ces attentes raison-
nables ont été frustrées en raison d’un comporte-
ment abusif de la société, d’un préjudice injuste ou 
d’une omission injuste de tenir compte des droits 
« des détenteurs de valeurs mobilières, créanciers, 
administrateurs ou dirigeants » comme le prévoit 
le par. 241(2). Tel qu’il est indiqué précédemment, 
la présence de ces deux éléments n’est pas en litige 
dans le présent pourvoi.

[25]  La question qui nous occupe est plutôt celle 
de savoir si le juge du procès a correctement exercé 
les pouvoirs de réparation prévus au par. 241(3) en 
concluant que M. Wilson était personnellement res-
ponsable de l’abus. Le paragraphe 241(3) est rédigé 
comme suit :

(3)  Le tribunal peut, en donnant suite aux demandes vi-
sées au présent article, rendre les ordonnances provisoires 
ou définitives qu’il estime pertinentes pour, notamment :

 (c)  the powers of the directors of the corporation or 
any of its affiliates are or have been exercised in a 
manner

that is oppressive or unfairly prejudicial to or that un-
fairly disregards the interests of any security holder, 
creditor, director or officer, the court may make an order 
to rectify the matters complained of.

[23]  The nature of the oppression remedy is well 
recognized in our jurisprudence. Section 241 creates 
an equitable remedy that “seeks to ensure fairness 
— what is ‘just and equitable’” (BCE, at para. 58). It 
gives “a court broad, equitable jurisdiction to enforce 
not just what is legal but what is fair” (ibid.). Courts 
considering claims for oppression are therefore in-
structed to engage in fact-specific, contextual inqui-
ries looking at “business realities, not merely narrow 
legalities” (ibid.).

[24]  The two requirements of an oppression claim 
are equally well known. First, the complainant must 
“identify the expectations that he or she claims have 
been violated by the conduct at issue and establish 
that the expectations were reasonably held” (BCE, 
at para. 70). Second, the complainant must show 
that these reasonable expectations were violated by 
corporate conduct that was oppressive or unfairly 
prejudicial to or that unfairly disregarded the in-
terests of “any security holder, creditor, director or 
officer,” pursuant to s. 241(2). As stated above, the 
presence of these two elements is not at issue in this 
appeal.

[25]  What is at issue is whether the trial judge ap-
propriately exercised the remedial powers provided 
in s. 241(3) by holding Mr. Wilson personally liable 
for the oppression. Section 241(3) reads as follows:

(3)  In connection with an application under this section, 
the court may make any interim or final order it thinks fit 
including, without limiting the generality of the forego-
ing,
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 a)  empêcher le comportement contesté;

 b)  nommer un séquestre ou un séquestre-gérant;

 c)  réglementer les affaires internes de la société en 
modifiant les statuts ou les règlements administratifs 
ou en établissant ou en modifiant une convention una-
nime des actionnaires;

 d)  prescrire l’émission ou l’échange de valeurs mobi-
lières;

 e)  faire des nominations au conseil d’administration, 
soit pour remplacer tous les administrateurs en fonc-
tions ou certains d’entre eux, soit pour en augmenter 
le nombre;

 f)  enjoindre à la société, sous réserve du paragraphe (6), 
ou à toute autre personne, d’acheter des valeurs mobi-
lières d’un détenteur;

 g)  enjoindre à la société, sous réserve du paragraphe (6), 
ou à toute autre personne, de rembourser aux détenteurs 
une partie des fonds qu’ils ont versés pour leurs valeurs 
mobilières;

 h)  modifier les clauses d’une opération ou d’un contrat 
auxquels la société est partie ou de les résilier, avec in-
demnisation de la société ou des autres parties;

 i)  enjoindre à la société de lui fournir, ainsi qu’à tout 
intéressé, dans le délai prescrit, ses états financiers en 
la forme exigée à l’article 155, ou de rendre compte 
en telle autre forme qu’il peut fixer;

 j)  indemniser les personnes qui ont subi un préjudice;

 k)  prescrire la rectification des registres ou autres 
livres de la société, conformément à l’article 243;

 l)  prononcer la liquidation et la dissolution de la so-
ciété;

 m)  prescrire la tenue d’une enquête conformément à 
la partie XIX;

 n)  soumettre en justice toute question litigieuse.

[26]  Le paragraphe 241(3) confère donc au juge du 
procès un large pouvoir discrétionnaire pour « rendre 
les ordonnances provisoires ou définitives qu’il es-
time pertinentes », puis énumère des exemples précis 

 (a)  an order restraining the conduct complained of;

 (b)  an order appointing a receiver or receiver-manager;

 (c)  an order to regulate a corporation’s affairs by 
amending the articles or by-laws or creating or amend-
ing a unanimous shareholder agreement;

 (d)  an order directing an issue or exchange of securi-
ties;

 (e)  an order appointing directors in place of or in ad-
dition to all or any of the directors then in office;

 (f)  an order directing a corporation, subject to subsec-
tion (6), or any other person, to purchase securities of 
a security holder;

 (g)  an order directing a corporation, subject to subsec-
tion (6), or any other person, to pay a security holder 
any part of the monies that the security holder paid for 
securities;

 (h)  an order varying or setting aside a transaction or 
contract to which a corporation is a party and compen-
sating the corporation or any other party to the transac-
tion or contract;

 (i)  an order requiring a corporation, within a time spec-
ified by the court, to produce to the court or an inter-
ested person financial statements in the form required 
by section 155 or an accounting in such other form as 
the court may determine;

 (j)  an order compensating an aggrieved person;

 (k)  an order directing rectification of the registers or 
other records of a corporation under section 243;

 (l)  an order liquidating and dissolving the corpora-
tion;

 (m)  an order directing an investigation under Part XIX 
to be made; and

 (n)  an order requiring the trial of any issue.

[26]  Section 241(3) thus gives a trial court broad 
discretion to “make any interim or final order it thinks 
fit,” before enumerating specific examples of permis-
sible orders. But this discretion is not limitless. It 
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d’ordonnances possibles. Ce pouvoir discrétionnaire 
n’est cependant pas illimité; il doit être exercé dans 
des limites légales en commençant par celles expres-
sément énoncées par la LCSA.

[27]  Les ordonnances prononcées en vertu du 
par.  241(3) visent uniquement, comme l’indique 
le par. 241(2), à «  redresser la situation » dénon-
cée par le plaignant. Le redressement pour abus est 
par conséquent de nature réparatrice : [TRADUC-

TION]  «  . . . en cherchant à corriger des iniquités 
entre des parties privées », le redressement pour abus 
consiste « en l’application d’une mesure de justice 
réparatrice » : J. G. MacIntosh, « The Retrospec-
tivity of the Oppression Remedy » (1987), 13 Rev. 
can. dr. comm.  219, p.  225; voir aussi Naneff c. 
Con-Crete Holdings Ltd. (1995), 23 O.R. (3d) 481 
(C.A.) (« Naneff »); 820099 Ontario Inc. c. Harold 
E. Ballard Ltd. (1991), 3 B.L.R. (2d) 113 (C.J. Ont. 
(Div. gén.)) (« Ballard »), p. 197. Autrement dit, les 
ordonnances prononcées en vertu du par. 241(3) ne 
devraient pas aller plus loin que nécessaire pour cor-
riger une injustice ou iniquité entre les parties.

[28]  Toutefois, lorsque le juge du procès conclut, 
comme en l’espèce, qu’une ordonnance accordant 
une réparation pécuniaire est « pertinente », le prin-
cipe selon lequel le redressement pour abus est de 
nature réparatrice nous éclaire uniquement sur la 
portée appropriée de la responsabilité de la partie 
visée. Il ne nous aide pas à décider si l’ordonnance 
accordant une réparation pécuniaire devrait être di-
rigée contre la société ou contre l’administrateur 
personnellement.

[29]  Certains des exemples énumérés au par.   
241(3) montrent que le redressement pour abus vise 
non seulement la responsabilité de la société en 
cause, mais aussi celle d’autres parties. Par exemple, 
les al.  241(3)f) et 241(3)g) permettent l’imposi-
tion d’ordonnances contre « toute [. . .] personne » 
pour enjoindre à celle-ci d’acheter des valeurs mo-
bilières (al. f)) ou de rembourser aux détenteurs les 
fonds qu’ils ont versés pour leurs valeurs mobilières 
(al. g)). L’alinéa 241(3)j) prévoit la possibilité que le 
tribunal rende une ordonnance pour « indemniser les 

must be exercised within legal bounds, and, as a start-
ing point, it must be exercised within the bounds ex-
pressly delineated by the CBCA.

[27]  Any order made under s. 241(3) exists solely 
to “rectify the matters complained of”, as provided 
by s. 241(2). The purpose of the oppression remedy 
is therefore corrective: “. . . in seeking to redress 
inequities between private parties”, the oppression 
remedy seeks to “apply a measure of corrective jus-
tice” (J. G. MacIntosh, “The Retrospectivity of the 
Oppression Remedy” (1987), 13 Can. Bus. L.J. 219, 
at p. 225; see also Naneff v. Con-Crete Holdings Ltd. 
(1995), 23 O.R. (3d) 481 (C.A.) (“Naneff”); 820099 
Ontario Inc. v. Harold E. Ballard Ltd. (1991), 3 
B.L.R. (2d) 113 (Ont. C.J. (Gen. Div.)) (“Ballard”), 
at p.  197). In other words, an order made under 
s. 241(3) should go no further than necessary to cor-
rect the injustice or unfairness between the parties.

[28]  However, where, as in this case, the trial judge 
has determined that a monetary order is fit, applying 
the principle that the oppression remedy is correc-
tive tells us only about the proper extent of a par-
ty’s liability. It does not help us decide whether the 
monetary order should have been made against the 
corporation or the director personally.

[29]  Some of the examples enumerated in s. 241(3) 
show that the oppression remedy contemplates liabil-
ity not only for the corporation, but also for other par-
ties. For instance, ss. 241(3)(f) and 241(3)(g) allow 
for orders against “any . . . person,” requiring them 
to purchase securities, or pay to the security holder 
monies paid by him for securities, respectively. Sec-
tion  241(3)(j) considers an “order compensating 
an aggrieved person”, but does not identify against 
whom such an order may lie. The CBCA’s word-
ing goes no further to specify when it is fit to hold  
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personnes qui ont subi un préjudice », mais ne pré-
cise pas contre qui une telle ordonnance peut être 
rendue. Le libellé de la LCSA ne précise pas dans 
quelles circonstances il est justifié que les adminis-
trateurs soient tenus personnellement responsables 
en application de cette disposition. Nous devons donc 
consulter la jurisprudence pour avoir des exemples.

(1) Budd c. Gentra Inc.

[30]  Dans Budd, le juge Doherty de la Cour d’ap-
pel s’est penché sur la responsabilité personnelle 
d’administrateurs dans le cadre d’un recours en 
redressement pour abus. Le juge Doherty a rejeté 
la proposition selon laquelle les principes de com-
mon law quant aux circonstances dans lesquelles 
la responsabilité personnelle des administrateurs 
peut être engagée s’appliquaient également aux af-
faires d’abus : Budd, par. 31, 34-36 et 40. Il a en 
particulier rejeté l’opinion voulant que, pour que 
la responsabilité personnelle d’un administrateur 
soit engagée, les actes qu’il a posés doivent révé-
ler une identité distincte ou des intérêts différents 
de ceux de la personne morale, en ce sens qu’ils 
vont au-delà des fonctions habituelles de l’adminis-
trateur : par. 26, 32 et 35-36. À cet égard, le juge 
Doherty a expliqué que :

[TRADUCTION] . . . [u]n administrateur ou un dirigeant 
peut être personnellement condamné à verser une répara-
tion pécuniaire [. . .] si cet administrateur ou ce dirigeant 
est impliqué dans la conduite qui, selon les allégations, 
constitue l’abus et si, compte tenu de toutes les circons-
tances, la réparation adéquate du préjudice causé en 
raison de l’abus peut être atteinte par une ordonnance en-
joignant à l’administrateur ou au dirigeant d’indemniser 
personnellement les parties lésées. [Je souligne; par. 46.]

[31]  Deux conditions se dégagent de cet extrait. 
Tout d’abord, l’administrateur ou le dirigeant doit 
être impliqué dans l’abus, c’est-à-dire que cet abus 
doit être attribuable à cette personne du fait de son 
action ou de son inaction. Ensuite, l’ordonnance doit, 
compte tenu de toutes les circonstances, être « per-
tinente ». Ces deux critères constituent le « test » 
énoncé dans Budd.

[32]  Cela dit, dans Budd, la Cour a aussi procédé 
à un survol de la jurisprudence illustrant les circons-
tances dans lesquelles les ordonnances personnelles 

directors personally liable under this section. We 
must therefore turn to the case law for illustrations.

(1) Budd v. Gentra Inc.

[30]  In Budd, Doherty J.A. considered the personal 
liability of directors under the oppression remedy. 
Doherty J.A. rejected the proposition that common 
law principles as to when directors will bear personal 
liability applied equally in an oppression case (Budd, 
at paras. 31, 34-36 and 40). In particular, he rejected 
the view that a director’s conduct must reveal a sepa-
rate identity or interest from that of the corporation 
by falling outside the normal scope of his or her du-
ties in order to attract personal liability (paras. 26, 32 
and 35-36). In doing so, Doherty J.A. held that

[a] director or officer may be personally liable for a mon-
etary order . . . if that director or officer is implicated in 
the conduct said to constitute the oppression and if in all 
of the circumstances, rectification of the harm done by 
the oppressive conduct is appropriately made by an order 
requiring the director or officer to personally compensate 
the aggrieved parties. [Emphasis added; para. 46.]

[31]  Two requirements emerge from this passage. 
The first is that the director or officer must be im-
plicated in the oppressive conduct. In other words, 
the oppressive conduct must be attributable to the 
individual director because of his or her action or 
inaction. The second is that the order must be fit 
in all of the circumstances. These two criteria com-
prise the Budd “test”.

[32]  However, Budd also featured a survey of the 
case law illustrating when personal orders against di-
rectors may be appropriate. In an oft-cited passage, 
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contre des administrateurs peuvent être justifiées. 
Dans un passage souvent cité, l’auteur Markus 
Koehnen écrit que le survol révèle cinq situations 
dans lesquelles ce type d’ordonnance pouvait être 
justifié :

[TRADUCTION]

1. lorsque les administrateurs retirent un bénéfice per-
sonnel de leur conduite;

2. lorsque les administrateurs ont augmenté leur 
contrôle sur la société en raison de l’abus;

3. lorsque les administrateurs manquent à une obliga-
tion personnelle qui leur incombe à titre d’adminis-
trateurs;

4. lorsque les administrateurs détournent un pouvoir de 
la société;

5. lorsqu’une réparation à l’encontre de la société por-
terait préjudice à d’autres détenteurs de valeurs mo-
bilières. [Notes en bas de page omises.]

(M.  Koehnen, Oppression and Related Remedies 
(2004), p. 201)

[33]  Selon Koehnen, Budd pourrait aussi viser une 
sixième catégorie de situations : celles [TRADUCTION] 
« impliquant des sociétés fermées où un administra-
teur ou un dirigeant exerce un contrôle quasi total 
sur la société » : p. 202; Budd, par. 44.

[34]  Depuis sa publication, Budd a été appliquée 
et approuvée par les cours de partout au pays : voir, 
p. ex., Estate of John Wood c. Arius3D Corp., 
2014 ONSC 3322 («  Wood Estate  »), par.  133-
134 (CanLII); GC Capital Inc. c. Condominium 
Corp. No. 0614475, 2013 ABQB 300, 83 Alta. L.R. 
(5th) 1, par. 41; Moon c. Golden Bear Mining Ltd., 
2012  BCSC  829 («  Moon  »), par.  315 (CanLII); 
Belliveau c. Belliveau, 2011 NSSC 397, 3 B.L.R. 
(5th) 87, par. 85; 2082825 Ontario Inc. c. Platinum 
Wood Finishing Inc. (2009), 96 O.R. (3d) 467 (C.S.J. 
(C. div.)), par. 54; Cox c. Aspen Veterinary Services 
Professional Corp., 2007 SKQB 270, 301 Sask. R. 1, 
par. 158; Danylchuk c. Wolinsky, 2007 MBCA 132, 
225 Man. R. (2d) 2, par. 59.

author Markus Koehnen suggests that this survey re-
vealed five situations in which personal orders against 
directors might be appropriate:

1. Where directors obtain a personal benefit from their 
conduct.

2. Where directors have increased their control of the 
corporation by the oppressive conduct.

3. Where directors have breached a personal duty they 
have as directors.

4. Where directors have misused a corporate power.

5. Where a remedy against the corporation would prej-
udice other security holders. [Footnotes omitted.]

(M. Koehnen, Oppression and Related Remedies 
(2004), at p. 201)

[33]  According to Koehnen, Budd may have also 
referred to a sixth category of cases: those “involv-
ing closely held corporations where a director or 
officer has virtually total control over the corpora-
tion” (p. 202; Budd, at para. 44).

[34]  Budd has since been applied and endorsed by 
courts across the country (see, e.g., Estate of John 
Wood v. Arius3D Corp., 2014 ONSC 3322 (“Wood 
Estate”), at paras. 133-34 (CanLII); GC Capital Inc. 
v. Condominium Corp. No. 0614475, 2013 ABQB 
300, 83 Alta. L.R. (5th) 1, at para. 41; Moon v. Golden 
Bear Mining Ltd., 2012 BCSC 829 (‘‘Moon’’), at 
para.  315 (CanLII); Belliveau v. Belliveau, 2011 
NSSC 397, 3 B.L.R. (5th) 87, at para. 85; 2082825 
Ontario Inc. v. Platinum Wood Finishing Inc. (2009), 
96 O.R. (3d) 467 (S.C.J. (Div. Ct.)), at para. 54; Cox 
v. Aspen Veterinary Services Professional Corp., 2007 
SKQB 270, 301 Sask. R. 1, at para. 158; Danylchuk 
v. Wolinsky, 2007 MBCA 132, 225 Man. R. (2d) 2, at 
para. 59).
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[35]  Les cours n’ont toutefois pas la même com-
préhension de la jurisprudence recensée dans Budd. 
Certaines d’entre elles semblent considérer les 
exemples cités comme des catégories distinctes de 
situations dans lesquelles une condamnation person-
nelle peut être justifiée ou comme des facteurs dont il 
faut tenir compte pour déterminer la réparation : voir, 
p. ex., Incorporated Broadcasters Ltd. c. CanWest 
Global Communications Corp., 2008 MBQB 296, 
244 Man.  R. (2d) 127, par.  46; Moon, par.  315. 
D’autres semblent considérer que la catégorie du 
« bénéfice personnel » ou la catégorie de la « so-
ciété fermée », ou ces deux catégories, réunissent les 
conditions nécessaires pour l’imposition d’une res-
ponsabilité personnelle : voir, p. ex., Adecco Canada 
Inc. c. J. Ward Broome Ltd. (2001), 12 B.L.R. (3d) 
275 (C.S.J. Ont.), par. 30; Walls c. Lewis (2009), 97 
O.R. (3d) 16 (C.S.J.), par. 48; Waiser c. Deahy Me-
dical Assessments Inc. (2006), 14 B.L.R. (4th) 317 
(C.S.J. Ont.), par. 57-58. D’autres encore semblent 
ne pas suivre du tout Budd : voir, p. ex., Levenzon 
(Demetriou) c. Spanos Korres, 2014 QCCS 258, 
par. 69 (CanLII).

[36]  Force est de constater que les tribunaux cana-
diens ne s’entendent pas sur les circonstances dans 
lesquelles les principes énoncés dans Budd devraient 
mener à l’imposition d’une responsabilité person-
nelle. Il n’est donc pas surprenant que les débats 
ayant eu cours dans le cadre du présent pourvoi au 
sujet de l’état de la jurisprudence aient été axés sur 
le contenu du « test » relatif à la responsabilité per-
sonnelle. L’appelant ne soutient pas que Budd ait été 
erronément décidé, mais plutôt que cet arrêt n’a nul-
lement élaboré un « test » strict. Il exhorte la Cour 
à définir les critères essentiels régissant l’imposition 
d’une responsabilité personnelle applicables dans 
tous les cas.

(2) Les critères proposés par l’appelant

[37]  Selon l’appelant, on ne devrait pouvoir 
conclure à l’abus d’un administrateur que si celui-ci 
a le contrôle de la personne morale et a agi de mau-
vaise foi en utilisant celle-ci pour servir ses inté-
rêts personnels ou si la personne morale fonctionne 
comme si elle était son alter ego. De façon générale, 
aux dires de l’appelant, [TRADUCTION] « l’abus doit  

[35]  However, courts have also diverged in their 
understanding of the case law examples identified 
in Budd. Some courts appear to treat the examples 
as discrete categories in which a personal order may 
be appropriate or as factors to be considered in fash-
ioning a remedy (see, e.g., Incorporated Broadcast-
ers Ltd. v. CanWest Global Communications Corp., 
2008 MBQB 296, 244 Man. R. (2d) 127, at para. 46; 
Moon, at para. 315). Others appear to treat either the 
“personal benefit” category or the “closely held” cat-
egory, or both, as giving rise to necessary conditions 
for the imposition of personal liability (see, e.g., Ad-
ecco Canada Inc. v. J. Ward Broome Ltd. (2001), 12 
B.L.R. (3d) 275 (Ont. S.C.J.), at para. 30; Walls v. 
Lewis (2009), 97 O.R. (3d) 16 (S.C.J.), at para. 48; 
Waiser v. Deahy Medical Assessments Inc. (2006), 
14 B.L.R. (4th) 317 (Ont. S.C.J.), at paras. 57-58). 
Still others appear not to apply Budd at all (see, e.g., 
Levenzon (Demetriou) v. Spanos Korres, 2014 QCCS 
258, at para. 69 (CanLII)).

[36]  It is apparent that Canadian courts are unset-
tled as to when the guidance in Budd should lead to 
the imposition of personal liability. Unsurprisingly, 
then, the jurisprudential debate in this appeal centred 
on the content of the personal liability “test”. The ap-
pellant does not submit that Budd was wrongly de-
cided, but rather that it put forth no stringent “test” 
at all. He urges the Court to adopt necessary criteria 
governing the imposition of personal liability in ev-
ery case.

(2) The Appellant’s Proposed Criteria

[37]  According to the appellant, oppressive con-
duct should be attributable to a director only where 
the director has control of the corporation and acts 
in bad faith by using the corporation to advance his 
or her own personal interest, or where the corpora-
tion functions as the director’s alter ego. Overall, the 
appellant says, “the oppressive conduct must take 
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incarner la conduite personnelle de l’administra-
teur  » (soulignement omis). Selon cette théorie, 
le juge du procès aurait commis une erreur en te-
nant l’appelant personnellement responsable de 
l’abus parce que la société comptait quelque 50 ac-
tionnaires, dont aucun ne la contrôlait de façon indé-
pendante, de sorte qu’il « ne tirait pas les ficelles » à 
lui seul. L’appelant invite par conséquent la Cour à 
restreindre la portée des réparations possibles en ap-
plication du par. 241(3), en se référant aux principes 
traditionnels de common law qui limitent la respon-
sabilité des administrateurs. À mon avis, il convient 
de décliner cette invitation.

[38]  Dans Budd, le juge Doherty a mis en garde 
contre le fait de [TRADUCTION] « superposer des prin-
cipes restrictifs de common law au libellé large de 
l’art. 241 » : par. 40. L’interprétation que propose 
l’appelant pour le volet du test de Budd portant sur 
l’imposition de responsabilité personnelle reviendrait 
à retenir la règle même de common law que la cour a 
rejetée dans Budd :

[TRADUCTION] . . . les dirigeants ou employés de sociétés 
à responsabilité limitée sont exonérés de toute respon-
sabilité personnelle à moins qu’on ne puisse démontrer 
qu’ils ont commis un acte qui est délictueux en soi ou 
qui témoigne d’une identité distincte ou d’intérêts diffé-
rents de ceux de la personne morale de telle manière que 
les actes ou les agissements reprochés peuvent leur être 
attribués. [Je souligne.]

(Budd, par. 25, citant ScotiaMcLeod Inc. c. Peoples 
Jewellers Ltd. (1995), 26 O.R. (3d) 481 (C.A.), 
p.  491, autorisation de pourvoi refusée, [1996] 3 
R.C.S. viii.)

[39]  Si, certes, cette proposition peut demeurer 
vraie en common law, l’objet réparateur de l’art. 241 
découle pour sa part de l’application de normes gé-
nérales d’équité en matière commerciale parce que 
les [TRADUCTION] « outils [parfois] maladroits » de 
la common law n’ont pas réussi à promouvoir de 
telles normes : Koehnen, p. 2. La réalisation de cet 
objet réparateur pourrait nécessiter de tenir person-
nellement responsable un administrateur qui n’est 
pas actionnaire de contrôle, mais qui est néanmoins 
impliqué dans l’abus. Par exemple, lorsque cela est 
par ailleurs justifié, il peut être loisible à une cour de 

on the character of personal conduct of the director” 
(emphasis deleted). On this theory, the trial judge 
would have erred in holding the appellant personally 
liable because the Corporation had some 50 share-
holders, none of whom was independently control-
ling, so he alone was not “pulling the strings.” The 
appellant therefore invites the Court to narrow the 
remedial scope of s. 241(3) by reference to principles 
traditionally limiting director liability at common 
law. In my view, this invitation should be declined.

[38]  In Budd, Doherty J.A. warned against “over-
laying restrictive common law principles on the 
broad statutory language of s. 241” (para. 40). The 
appellant’s proposed reading of the attribution prong 
of the Budd test boils down to integrating the same 
common law rule rejected in Budd:

. . . officers or employees of limited companies are pro-
tected from personal liability unless it can be shown that 
their actions are themselves tortious or exhibit a separate 
identity or interest from that of the company so as to 
make the act or conduct complained of their own. [Em-
phasis added.]

(Budd, at para. 25, citing ScotiaMcLeod Inc. v. Peo-
ples Jewellers Ltd. (1995), 26 O.R. (3d) 481 (C.A.), 
at p. 491, leave to appeal refused, [1996] 3 S.C.R. 
viii.)

[39]  While this proposition may remain true at 
common law, s. 241’s remedial purpose lies in apply-
ing general standards of commercial fairness given 
that the sometimes “clumsy tools” of the common 
law failed to promote such standards (Koehnen, at 
p. 2). Realizing this purpose may require imposing 
personal liability on a director where the director is 
not a controlling shareholder but is nevertheless im-
plicated in the oppression. For example, where other-
wise fit, it may be open to a court to impose liability 
on a director who strongly advocates for an oppres-
sive decision motivated by a personal gain unique to 
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conclure à la responsabilité d’un administrateur qui 
favorise fortement une décision abusive motivée par 
un gain personnel dont il a l’apanage, malgré son ab-
sence de contrôle. Adopter le critère du contrôle pro-
posé par l’appelant empêcherait une telle conclusion.

[40]  Par ailleurs, l’adoption de ce critère aurait 
pour effet de procurer aux administrateurs de so-
ciétés publiques (y compris celles de petite taille et 
les nouvelles entreprises) une couche de protection 
supplémentaire contre les poursuites, une protection 
dont ne bénéficieraient pas les administrateurs d’en-
treprises privées. Or, ni la LCSA ni la jurisprudence 
n’appuient une telle distinction. Dans la mesure où 
l’accent est mis sur le contrôle dans certaines affaires, 
ce n’est pas pour assujettir [TRADUCTION] « les admi-
nistrateurs de sociétés publiques à une norme moins 
rigoureuse », mais plutôt pour reconnaître « que le 
profit personnel et un contrôle personnel accru » — 
deux symptômes d’une conduite pouvant engager 
une responsabilité personnelle — « sont plus suscep-
tibles de survenir au sein d’entreprises privées que de 
sociétés faisant appel public à l’épargne » : Koehnen, 
p. 202. Par conséquent, bien que la présence ou l’ab-
sence de contrôle puisse être considérée comme un 
facteur pour décider s’il est « pertinent » d’imposer 
une responsabilité personnelle, il ne s’agit pas d’un 
critère nécessaire pour qu’un tribunal puisse conclure 
à une telle responsabilité.

[41]  De plus, si la mauvaise foi d’un administra-
teur peut militer fortement pour qu’il soit tenu res-
ponsable personnellement, sa présence n’est pas une 
condition nécessaire pour lui imposer une responsa-
bilité personnelle. La conduite peut être contraire aux 
principes de l’art. 241 même lorsqu’elle résulte d’un 
état d’esprit moins coupable :

Le terme « abus » désigne un comportement coercitif et 
excessif et évoque la mauvaise foi. Le « préjudice injuste » 
peut impliquer un état d’esprit moins coupable, mais dont 
les conséquences sont néanmoins injustes. Enfin, l’« omis-
sion injuste de tenir compte » d’intérêts donnés étend l’ap-
plication de ce recours à une situation où un intérêt n’est 
pas pris en compte parce qu’il est perçu comme sans im-
portance, contrairement aux attentes raisonnables des par-
ties intéressées . . .

(BCE, par. 67)

that director, despite lacking control. But adopting 
the appellant’s proposed control criterion would pre-
clude this.

[40]  Additionally, adopting this criterion would 
effectively give the directors of public companies 
(including small public companies and new ven-
tures) an additional layer of protection against 
liability unavailable to the directors of private com-
panies. However, neither the CBCA nor the case 
law support such a distinction. To the extent that 
some cases emphasize control, they do so not to 
provide “a more lax standard for public company 
directors”, but rather to recognize “that personal 
benefit and increased personal control” — two 
hallmarks of conduct attracting personal liability 
— “are more likely to arise in private companies 
than in public companies” (Koehnen, at p. 202). 
Therefore, although the presence or absence of con-
trol may be considered as a factor in determining 
whether it is fit to impose personal liability, it is not 
a necessary criterion for personal liability.

[41]  Further, while a director’s bad faith may mili-
tate strongly in favour of holding him or her person-
ally liable, bad faith is not a necessary condition to 
imposing personal liability. Conduct may run afoul 
of s. 241 even when it is driven by lesser states of 
mental culpability:

“Oppression” carries the sense of conduct that is coer-
cive and abusive, and suggests bad faith. “Unfair preju-
dice” may admit of a less culpable state of mind, that 
nevertheless has unfair consequences. Finally, “unfair 
disregard” of interests extends the remedy to ignoring an 
interest as being of no importance, contrary to the stake-
holders’ reasonable expectations . . . .

(BCE, at para. 67)
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[42]  Comme le juge Gascon (siégeant alors à la 
Cour supérieure du Québec) l’a reconnu, le redres-
sement pour abus s’intéresse aux effets de l’abus, et 
non à l’intention de son auteur :

 [TRADUCTION] Dans les cas d’abus, ce sont les effets 
des actes et omissions des administrateurs et des diri-
geants d’une entreprise, plutôt que leur intention, qui 
déterminent si le comportement reproché est injuste-
ment préjudiciable. Les droits garantis par l’art. 241 de 
la LCSA dépendent de l’effet, et non de l’intention. C’est 
le résultat qui importe.

(Segal c. Blatt, 2007 QCCS 1488, par. 43 (CanLII), 
conf. par 2008 QCCA 1094, par. 16 et 17 (CanLII); 
voir aussi Wood Estate, par. 127, le juge D. M. Brown 
(qui siégeait alors à la Cour supérieure de justice).)

[43]  Mettre l’accent sur la motivation de l’admi-
nistrateur défendeur au détriment d’autres considé-
rations éloignerait de façon inappropriée le point de 
mire de l’analyse des effets de l’abus et du rôle de 
l’administrateur à cet égard. Les tribunaux ont par 
conséquent reconnu la possibilité de tenir un ad-
ministrateur responsable d’un abus en l’absence de 
mauvaise foi : Downtown Eatery (1993) Ltd. c. On-
tario (2001), 54 O.R. (3d) 161 (C.A.), par. 55-57; 
Sidaplex-Plastic Suppliers Inc. c. Elta Group Inc. 
(1998), 40 O.R. (3d) 563 (C.A.) (« Sidaplex »). Si 
la mauvaise foi n’est pas une condition nécessaire, il 
s’agit toutefois d’une considération importante. L’ad-
ministrateur qui agit par malveillance ou dans le but 
de retirer un avantage personnel est plus susceptible 
de voir sa responsabilité personnelle retenue que ce-
lui qui a agi de bonne foi.

[44]  L’appelant soutient aussi qu’une condamna-
tion personnelle d’un administrateur ne peut être 
« pertinente » que si celui-ci a retiré un bénéfice 
personnel de l’abus, au détriment de la partie qui 
en est victime, et s’il existe un lien direct entre la 
conduite reprochée et ce bénéfice. Selon ce point 
de vue, la condamnation personnelle de l’appelant 
serait en l’occurrence inappropriée ou injustifiée 
parce qu’il n’y a aucune corrélation entre l’omis-
sion du conseil d’administration de convertir les ac-
tions A et B et les avantages retirés par l’appelant 
en raison d’un contrôle accru de la société et de la 
conversion accélérée de ses actions C.

[42]  As Gascon J. (as he then was) recognized, the 
oppression remedy is concerned with the effects of 
oppressive conduct, not the intent of the oppressor:

 In oppression matters, it is the effect of the acts and 
omissions of directors and officers of a company, rather 
than their intentions, that determines whether the con-
duct complained of is unfairly prejudicial. The rights 
conferred by Section 241 CBCA turn on effect, not in-
tent. What is important is the result. Effect is key.

(Segal v. Blatt, 2007 QCCS 1488, at para.  43 
(CanLII), aff’d 2008 QCCA 1094, at paras. 16-17 
(CanLII); see also Wood Estate, at para. 127, per 
D. M. Brown J. (as he then was).)

[43]  Emphasizing the motivation of the defen-
dant director, to the exclusion of other consider-
ations, would inappropriately shift the focus of the 
analysis away from the effects of the oppression, 
and the director’s role therein. Courts have accord-
ingly recognized the possibility of director liability 
for oppression in the absence of bad faith conduct 
(Downtown Eatery (1993) Ltd. v. Ontario (2001), 
54 O.R. (3d) 161 (C.A.), at paras. 55-57; Sidaplex-
Plastic Suppliers Inc. v. Elta Group Inc. (1998), 40 
O.R. (3d) 563 (C.A.) (“Sidaplex”)). However, while 
bad faith is not a necessary condition, it is an impor-
tant consideration. A director who acts out of malice 
or with an eye to personal benefit is more likely to 
attract personal liability than one who acts in good 
faith.

[44]  The appellant also submits that a personal or-
der against a director can be “fit” only where the di-
rector has obtained a personal benefit at the expense 
of the oppressed party and where there is a direct 
connection between the impugned conduct and that 
benefit. On this view, a personal order against the ap-
pellant was inappropriate because there was no cor-
relation between the Board’s failure to convert the A 
and B Shares and the benefits accruing to the appel-
lant in the form of increased control of the Corpora-
tion and the expedited conversion of his C Shares.
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[45]  À mon avis, cet argument doit être rejeté. 
Comme je l’ai expliqué précédemment, le redresse-
ment pour abus existe pour réparer le préjudice causé 
au plaignant. Cette réparation n’est pas liée aux 
gains réalisés. Les réparations qui sont fondées sur 
les gains réalisés [TRADUCTION] « sont, peu importe 
la situation, une forme radicale de réparation en ce 
sens qu’elles dérogent à la norme, à savoir l’octroi 
d’une indemnisation compensatoire ou fondée sur 
une perte » : P. B. Miller, « Justifying Fiduciary Re-
medies » (2013), 63 U.T.L.J. 570, p. 570-571. Consi-
dérer l’existence de bénéfices personnels comme 
une condition nécessaire à la responsabilité person-
nelle d’un administrateur mettrait l’accent, de façon 
inappropriée, sur le gain qu’il a retiré aux dépens de 
l’examen de l’abus qui a mené à la perte subie par 
le plaignant. Ainsi, à titre d’exemple, l’abus qui ne 
donne pas lieu à un bénéfice personnel peut entraîner 
une responsabilité personnelle lorsque l’administra-
teur agit de mauvaise foi ou de façon machiavélique 
(par exemple, lorsque l’administrateur veut punir un 
actionnaire pour des raisons interpersonnelles, que 
cette punition lui apporte un bénéfice personnel ou 
non). Or, le fait de considérer un bénéfice person-
nel comme une condition nécessaire empêcherait de 
conclure à la responsabilité personnelle dans un tel 
cas, alors qu’il pourrait par ailleurs s’agir d’un re-
dressement « pertinent » et équitable. De plus, exi-
ger qu’il y ait une stricte corrélation entre la perte 
subie par le plaignant et le bénéfice retiré par l’ad-
ministrateur conférerait un formalisme juridique in-
compatible avec l’objet d’une réparation, par ailleurs 
discrétionnaire et équitable, qui tient compte des réa-
lités commerciales.

[46]  À l’instar des critères de contrôle et de mau-
vaise foi proposés par l’appelant, l’existence d’un 
bénéfice personnel ne devrait pas être considérée 
comme un critère nécessaire pour imposer la res-
ponsabilité personnelle. Cela dit, un cas typique 
de responsabilité personnelle comportera souvent 
un bénéfice personnel. Les tribunaux ont régulière-
ment cherché à déceler — et devraient continuer de 
le faire — la présence ou l’absence d’un bénéfice 
personnel pour déterminer si on peut à bon droit 
condamner personnellement un administrateur.

[45]  In my view, this argument is unavailing. As 
explained above, the oppression remedy exists to rec-
tify harm to the complainant. It is not a gain-based 
remedy. Gain-based remedies “are, in any context, 
a striking form of redress insofar as they represent 
a departure from the norm of loss-based or com-
pensatory relief” (P. B. Miller, “Justifying Fiduciary 
Remedies” (2013), 63 U.T.L.J. 570, at pp. 570-71). 
Treating a personal benefit as a necessary condition 
to a director’s personal liability inappropriately em-
phasizes the gain to the director, at the expense of 
considering the oppressive conduct leading to the 
complainant’s loss. For example, oppressive conduct 
that does not yield a personal benefit may trigger per-
sonal liability where the director acts in bad faith or 
in a Machiavellian fashion (for instance, where the 
director seeks to punish a shareholder for interper-
sonal reasons regardless of whether that punishment 
brings the director any personal benefit). But treat-
ing a personal benefit as a necessary condition would 
preclude personal liability in such a case, where it 
may otherwise be a fit and fair remedy. Further, de-
manding a strict correlation between the complain-
ant’s loss and the director’s benefit would imbue an 
otherwise discretionary, equitable remedy that looks 
to commercial realities with a legal formalism inimi-
cal to its remedial purpose.

[46]  Like the appellant’s tendered criteria of con-
trol and bad faith, personal benefit should not be 
treated as a necessary criterion for personal liabil-
ity. That said, an archetypal case of personal liabil-
ity will often feature a personal benefit. And courts 
have regularly looked — and should continue to 
look — to the presence or absence of a personal 
benefit in determining whether an order may prop-
erly lie against a director personally.
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(3) Les principes régissant les ordonnances ren-
dues en vertu du par. 241(3) et l’application 
future du test relatif à la responsabilité per-
sonnelle

[47]  Rappelons que Budd établit un test à deux 
volets pour déterminer s’il y a responsabilité per-
sonnelle. Le premier volet exige un abus qu’on peut 
à juste titre imposer à l’administrateur en raison de 
son implication dans l’abus : voir Budd, par.  47. 
Autrement dit, le directeur doit avoir exercé — ou 
omis d’exercer — ses pouvoirs de façon à provoquer 
l’abus : Sidaplex, p. 567; voir aussi Budd, par. 42-
44, citant Gottlieb c. Adam (1994), 21 O.R. (3d) 248 
(Div. gén.), p. 260-261.

[48]  Cette première exigence à elle seule ne cons-
titue néanmoins pas un fondement suffisant pour 
conclure à la responsabilité personnelle d’un ad-
ministrateur. Le second volet exige par conséquent 
que l’imposition d’une responsabilité personnelle 
soit « pertinente » compte tenu de toutes les circons-
tances. La notion de pertinence est intrinsèquement 
nébuleuse, mais la jurisprudence a dégagé au moins 
quatre principes généraux qui devraient guider les 
cours lorsqu’elles sont appelées à façonner une or-
donnance « pertinente » en application du par. 241(3). 
La question de la responsabilité de l’administrateur 
ne peut être considérée isolément de ces principes gé-
néraux.

[49]  Premièrement, [TRADUCTION] «  la demande 
de redressement en cas d’abus doit en soi constituer 
une façon équitable de régler la situation » : Ballard, 
par. 142. Les cinq situations relevées par Koehnen 
quant à la responsabilité des administrateurs doivent 
être vues comme des indices de ce que l’équité re-
quière. Lorsque des administrateurs ont retiré un 
bénéfice personnel, que ce soit sous la forme d’un 
avantage financier immédiat ou d’un contrôle accru 
de la société, la condamnation personnelle tend à 
être équitable. Dans le même ordre d’idée, lorsque 
les administrateurs ont manqué à une obligation per-
sonnelle qui leur incombait à titre d’administrateurs, 

(3) The Principles Governing Orders Under Sec-
tion 241(3) and the Application of the Per-
sonal Liability Test Going Forward

[47]  To reiterate, Budd provides for a two-pronged 
approach to personal liability. The first prong re-
quires that the oppressive conduct be properly attrib-
utable to the director because he or she is implicated 
in the oppression (see Budd, at para. 47). In other 
words, the director must have exercised — or failed 
to have exercised — his or her powers so as to effect 
the oppressive conduct (Sidaplex, at p. 567; see also 
Budd, at paras. 41-44, citing Gottlieb v. Adam (1994), 
21 O.R. (3d) 248 (Gen. Div.), at pp. 260-61).

[48]  But this first requirement alone is an inad-
equate basis for holding a director personally liable. 
The second prong therefore requires that the impo-
sition of personal liability be fit in all the circum-
stances. Fitness is necessarily an amorphous concept. 
But the case law has distilled at least four general 
principles that should guide courts in fashioning a 
fit order under s. 241(3). The question of director li-
ability cannot be considered in isolation from these 
general principles.

[49]  First, “the oppression remedy request must 
in itself be a fair way of dealing with the situation” 
(Ballard, at para. 142). The five situations identified 
by Koehnen relating to director liability are best un-
derstood as providing indicia of fairness. Where di-
rectors have derived a personal benefit, in the form of 
either an immediate financial advantage or increased 
control of the corporation, a personal order will tend 
to be a fair one. Similarly, where directors have 
breached a personal duty they owe as directors or 
misused a corporate power, it may be fair to impose 
personal liability. Where a remedy against the corpo-
ration would unduly prejudice other security holders, 
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ou ont abusé d’un pouvoir de la société, il peut être 
équitable d’imposer une responsabilité personnelle. 
Quand une condamnation de la société porterait 
indûment préjudice à d’autres détenteurs de valeurs 
mobilières, on est en présence d’une situation qui 
pourrait aussi militer en faveur de l’imposition d’une 
responsabilité personnelle : voir Koehnen, p. 201.

[50]  Par souci de clarté, je précise qu’il ne s’agit 
pas d’une liste exhaustive de facteurs ou d’une série 
de critères à suivre servilement. En outre, comme 
nous l’avons vu, ni un bénéfice personnel ni la 
mauvaise fois ne sont des conditions nécessaires à 
l’imposition d’une responsabilité personnelle. Le 
caractère approprié ou justifié d’une ordonnance 
rendue en vertu du par. 241(3) dépend de considé-
rations d’équité et, dans le contexte d’une demande 
de redressement pour abus, [TRADUCTION] « [i]l se-
rait impossible, et totalement inopportun, de définir 
les circonstances dans lesquelles ces considérations 
pourraient survenir » : Ebrahimi c. Westbourne Gal-
leries Ltd., [1973] A.C. 360 (« Ebrahimi »), p. 379. 
L’existence d’un bénéfice personnel et la présence 
de mauvaise foi demeurent toutefois des signes révé-
lateurs d’une conduite susceptible d’engager à juste 
titre une responsabilité personnelle. En effet, bien 
qu’il soit possible de conclure à une telle responsa-
bilité en l’absence de ces deux éléments, on retrouve 
habituellement soit l’un soit l’autre dans les affaires 
où il est équitable et « pertinent » de tenir un admi-
nistrateur personnellement responsable d’un abus 
d’une société. Quatre scénarios peuvent se présenter 
au regard de ces deux éléments :

(i)  l’administrateur a agi de mauvaise foi et a 
retiré un bénéfice personnel;

(ii) l’administrateur a agi de mauvaise foi, mais 
n’a pas retiré de bénéfice personnel;

(iii) l’administrateur a agi de bonne foi et a retiré 
un bénéfice personnel;

(iv) l’administrateur a agi de bonne foi et n’a pas 
retiré de bénéfice personnel.

[51]  En général, la situation dans les premier et 
quatrième scénarios est claire. Si l’administrateur a 
agi de mauvaise foi et a retiré un bénéfice personnel, 

this too may militate in favour of personal liability 
(see Koehnen, at p. 201).

[50]  To be clear, this is not a closed list of factors 
or a set of criteria to be slavishly applied. And as 
explained above, neither a personal benefit nor bad 
faith is a necessary condition in the personal liabil-
ity equation. The appropriateness of an order under 
s. 241(3) turns on equitable considerations, and in 
the context of an oppression claim, “[i]t would be 
impossible, and wholly undesirable, to define the cir-
cumstances in which these considerations may arise” 
(Ebrahimi v. Westbourne Galleries Ltd., [1973] A.C. 
360 (“Ebrahimi”), at p. 379). But personal benefit 
and bad faith remain hallmarks of conduct properly 
attracting personal liability, and although the possi-
bility of personal liability in the absence of both of 
these elements is not foreclosed, one of them will 
typically be present in cases in which it is fair and 
fit to hold a director personally liable for oppressive 
corporate conduct. With respect to these two ele-
ments, four potential scenarios can arise:

(i)  The director acted in bad faith and obtained 
a personal benefit;

(ii) The director acted in bad faith but did not 
obtain a personal benefit;

(iii) The director acted in good faith and ob-
tained a personal benefit; and

(iv) The director acted in good faith and did not 
obtain a personal benefit.

[51]  In general, the first and fourth scenarios will 
tend to be clear-cut. If the director has acted in bad 
faith and obtained a personal benefit, it is likely fit 
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il est probablement « pertinent » de le tenir person-
nellement responsable de l’abus. Dans le cas inverse, 
en l’absence de l’un et de l’autre de ces scénarios, 
il est généralement moins « pertinent » de conclure 
à une responsabilité personnelle. Les cas les moins 
évidents se situent généralement entre ces deux ex-
trémités. Dans tous les cas, le juge du procès doit 
déterminer s’il est équitable d’imposer une respon-
sabilité personnelle à l’administrateur, compte tenu 
de l’ensemble des circonstances. La mauvaise foi et 
le bénéfice personnel ne sont que deux facteurs re-
latifs à certaines circonstances dans un contexte fac-
tuel plus large. Ces éléments n’excluent pas d’autres 
considérations, et ils ne doivent pas les supplanter 
dans l’analyse.

[52]  En outre, même s’il est approprié de conclure 
à une responsabilité personnelle, une telle conclusion 
ne mène pas nécessairement à un choix binaire entre 
les administrateurs et la personne morale. L’équité 
exige que dans les circonstances où [TRADUC-

TION] « il est justifié d’accorder une réparation pour 
corriger une situation d’abus, la chirurgie doit être 
pratiquée avec un scalpel, et non avec une hache de 
combat » : Ballard, par. 140. Lorsqu’il y a bénéfice 
personnel, mais aucune mauvaise foi, l’équité peut 
commander qu’une ordonnance soit formulée en 
considérant le montant du bénéfice personnel. Dans 
certaines affaires, l’équité peut nécessiter que l’on 
attribue partiellement la responsabilité à la société et 
partiellement aux administrateurs personnellement. 
Par exemple, dans Wood Estate, un actionnaire a 
consenti un prêt à court terme à la société en s’at-
tendant raisonnablement à être remboursé à même le 
produit d’une transaction spécifique. Or, ce produit 
a été affecté à des affaires de la société, ainsi qu’au 
remboursement des prêts consentis à celle-ci par 
les administrateurs et dirigeant défendeurs et par un 
autre actionnaire. Le juge D. M. Brown a tranché que 
les administrateurs et le dirigeant défendeurs étaient 
responsables des montants utilisés pour rembourser 
leurs propres prêts et le prêt de l’actionnaire, et a or-
donné à la société de payer un montant équivalent 
sur le solde du prêt. Comme le démontre ce dernier 
exemple, le principe de l’équité est en fait réfractaire 
aux formules et doit être évalué cas par cas en tenant 
compte de l’ensemble des circonstances.

to hold the director personally liable for the oppres-
sion. On the other hand, where neither element is 
present, personal liability will generally be less fit-
ting. The less obvious cases will tend to lie in the 
middle. In all cases, the trial judge must determine 
whether it is fair to hold the director personally li-
able, having regard to all the circumstances. Bad 
faith and personal benefit are but two factors that 
relate to certain circumstances within a larger fac-
tual matrix. They do not operate to the exclusion 
of other considerations. And they should not over-
whelm the analysis.

[52]  Further, even where it is appropriate to im-
pose personal liability, this does not necessarily 
lead to a binary choice between the directors and 
the corporation. Fairness requires that, where “re-
lief is justified to correct an oppressive type of situ-
ation, the surgery should be done with a scalpel, 
and not a battle axe” (Ballard, at para. 140). Where 
there is a personal benefit but no finding of bad 
faith, fairness may require an order to be fashioned 
by considering the amount of the personal ben-
efit. In some cases, fairness may entail allocating 
responsibility partially to the corporation and par-
tially to directors personally. For example, in Wood 
Estate, a shareholder made a short-term loan to the 
corporation with the reasonable expectation that 
it would be repaid from the proceeds of a specific 
transaction. Those proceeds were instead applied 
to corporate purposes, as well as to repayment of 
the loans made to the corporation by the defendant 
directors and officer and by another shareholder. 
D. M. Brown J. held the defendant directors and of-
ficer liable for the amounts used to repay their own 
loans and the shareholder loan, and also ordered 
the corporation to pay an equal amount towards 
the balance of the loan. As this last example shows, 
the fairness principle is ultimately unamenable to 
formulaic exposition and must be assessed on a 
case-by-case basis having regard to all of the cir-
cumstances.
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[53]  Deuxièmement, comme nous l’avons vu, 
l’ordonnance rendue en vertu du par. 241(3) ne de-
vrait pas accorder plus que ce qui est nécessaire pour 
réparer l’abus : Naneff, par. 32; Ballard, par. 140; 
Themadel Foundation c. Third Canadian General In-
vestment Trust Ltd. (1998), 38 O.R. (3d) 749 (C.A.) 
(« Themadel »), p. 754. Cela découle de l’objectif 
réparateur de l’art. 241 dans la mesure où il vise à 
corriger une injustice entre les parties.

[54]  Troisièmement, l’ordonnance rendue en vertu  
du par. 241(3) peut uniquement servir à répondre 
aux attentes raisonnables des détenteurs de va-
leurs mobilières, créanciers, administrateurs ou di-
rigeants en leur qualité de parties intéressées de 
la société : Naneff, par. 27; Smith c. Ritchie, 2009 
ABCA 373, par. 20 (CanLII). Le redressement pour 
abus reconnaît le fait que, derrière la société, il y a 
des individus qui ont [TRADUCTION] « des droits, des 
attentes et des obligations entre eux qui ne se dis-
solvent pas nécessairement dans la structure de la 
société » : Ebrahimi, p. 379; voir aussi BCE, par. 60. 
La protection accordée ne vise que ces attentes qui 
découlent de la qualité de l’individu en tant que dé-
tenteur de valeurs mobilières, créancier, administra-
teur ou dirigeant. Par conséquent, les ordonnances 
réparatrices visées au par. 241(3) peuvent répondre 
uniquement à ces attentes. Elles ne peuvent combler 
des attentes découlant simplement d’une relation fa-
miliale ou d’une autre relation personnelle. Elles ne 
peuvent par ailleurs servir un objectif purement tac-
tique. Plus particulièrement, un plaignant ne devrait 
pas être autorisé à dépasser la file des créanciers en 
sollicitant une réparation condamnant un administra-
teur personnellement. Si la Cour soupçonne que la 
demande constitue en fait une tactique, elle peut en 
tenir compte pour décider s’il est ou non approprié 
d’imposer une responsabilité personnelle à un ad-
ministrateur en vertu du par. 241(3). En somme, se-
lon le troisième principe, l’ordonnance fondée sur le 
par. 241(3) doit reposer sur les attentes raisonnables 
de la partie intéressée de la société et y répondre.

[55]  Enfin, quatrièmement, dans l’exercice de leur 
pouvoir discrétionnaire en matière de réparation 
conféré par le par. 241(3), les tribunaux devraient te-
nir compte du contexte général du droit des sociétés. 
Pour reprendre les termes du juge Farley, les dispo-
sitions sur l’abus prévues dans la loi [TRADUCTION] 

[53]  Second, as explained above, any order made 
under s. 241(3) should go no further than necessary 
to rectify the oppression (Naneff, at para. 32; Ballard, 
at para. 140; Themadel Foundation v. Third Canadian 
General Investment Trust Ltd. (1998), 38 O.R. (3d) 
749 (C.A.) (“Themadel”), at p. 754). This follows 
from s. 241’s remedial purpose insofar as it aims to 
correct the injustice between the parties.

[54]  Third, any order made under s. 241(3) may 
serve only to vindicate the reasonable expectations 
of security holders, creditors, directors or officers 
in their capacity as corporate stakeholders (Naneff, 
at para. 27; Smith v. Ritchie, 2009 ABCA 373, at 
para. 20 (CanLII)). The oppression remedy recog-
nizes that, behind a corporation, there are individu-
als with “rights, expectations and obligations inter se 
which are not necessarily submerged in the company 
structure” (Ebrahimi, at p. 379; see also BCE, at 
para. 60). But it protects only those expectations de-
rived from an individual’s status as a security holder, 
creditor, director or officer. Accordingly, remedial 
orders under s. 241(3) may respond only to those ex-
pectations. They may not vindicate expectations aris-
ing merely by virtue of a familial or other personal 
relationship. And they may not serve a purely tactical 
purpose. In particular, a complainant should not be 
permitted to jump the creditors’ queue by seeking re-
lief against a director personally. The scent of tactics 
may therefore be considered in determining whether 
or not it is appropriate to impose personal liability on 
a director under s. 241(3). Overall, the third principle 
requires that an order under s. 241(3) remain rooted 
in, informed by, and responsive to the reasonable ex-
pectations of the corporate stakeholder.

[55]  Fourth — and finally — a court should con-
sider the general corporate law context in exer-
cising its remedial discretion under s. 241(3). As 
Farley J. put it, statutory oppression “can be a help; 
it can’t be the total law with everything else ignored 
or completely secondary” (Ballard, at para. 124). 
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« peuvent être utiles; elles n’énoncent pas tout le 
droit en la matière, et on ne peut faire abstraction 
de tous les autres facteurs ou les considérer comme 
secondaires » : Ballard, par. 124. Ainsi, la condam-
nation d’un administrateur ne peut constituer un 
substitut pour d’autres formes de réparations pré-
vues par la loi ou la common law, particulièrement 
lorsque ces autres réparations peuvent être plus 
« pertinentes » eu égard aux circonstances : voir, 
p. ex., Stern c. Imasco Ltd. (1999), 1 B.L.R. (3d) 198 
(C.S.J. Ont.).

[56]  Sous le régime du par. 241(3), l’élaboration 
d’une réparation « pertinente » est tributaire des faits. 
Le juge Carthy a expliqué succinctement le redresse-
ment pour abus de la façon suivante :

[TRADUCTION] Les circonstances qui justifient la répa-
ration et l’étendue de la réparation sont deux éléments 
tellement tributaires des faits de l’affaire examinée qu’on 
ne peut obtenir que peu de pistes de solution en com-
parant différentes affaires. J’hésiterais donc à formuler 
des principes plus précis que ceux qui ont été énoncés 
précédemment.

(Themadel, p. 754)

[57]  Les quatre principes expliqués précédemment 
doivent par conséquent servir de balises pour en-
cadrer l’approche souple et discrétionnaire retenue 
par les cours au regard des ordonnances visées au 
par. 241(3) de la LCSA. L’examen de ces principes 
étant terminé, je traite maintenant de leur application 
à l’affaire qui nous occupe.

(4) Application des principes régissant les or-
donnances rendues en vertu du par. 241(3) 
et responsabilité de l’administrateur dans la 
présente affaire

[58]  La décision du juge du procès de tenir l’ap-
pelant personnellement responsable de l’abus ne 
comporte aucune erreur justifiant une intervention 
en appel.

[59]  Tel qu’il est exposé précédemment, l’art. 241 
confère à la cour de première instance un large pou-
voir discrétionnaire. Les cours d’appel devraient 
par conséquent faire preuve de retenue lorsqu’elles 

This means that director liability cannot be a sur-
rogate for other forms of statutory or common law 
relief, particularly where such other relief may be 
more fitting in the circumstances (see, e.g., Stern 
v. Imasco Ltd. (1999), 1 B.L.R. (3d) 198 (Ont. 
S.C.J.)).

[56]  Under s. 241(3), fashioning a fit remedy is a 
fact-dependent exercise. When it comes to the op-
pression remedy, Carthy J.A. put the matter suc-
cinctly:

The point at which relief is justified and the extent of re-
lief are both so dependent upon the facts of the particular 
case that little guidance can be obtained from comparing 
one case to another and I would be hesitant to enunciate 
any more specific principles of approach than have been 
set out above.

(Themadel, at p. 754)

[57]  The four principles articulated above therefore 
serve as guideposts informing the flexible and discre-
tionary approach the courts have adopted to orders 
under s. 241(3) of the CBCA. Having surveyed these 
principles, I turn now to their application in the in-
stant case.

(4) Application of the Principles Governing Or-
ders Under Section 241(3) and Director Li-
ability in This Case

[58]  The trial judge’s decision to hold the appel-
lant personally liable for the oppression does not 
reflect any errors warranting appellate intervention.

[59]  As stated above, s. 241 vests the trial court 
with broad discretion. Appellate courts should there-
fore adopt a deferential stance when reviewing judg-
ments rendered on oppression applications. Three 
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révisent des jugements rendus sur des demandes de 
redressement pour abus. Trois principes régissent 
la norme de contrôle applicable. Premièrement, en 
l’absence d’une erreur manifeste et dominante, la 
cour d’appel doit s’en remettre aux conclusions de 
fait de la cour de première instance : voir également 
Benhaim c. St-Germain, 2016 CSC 48, [2016] 2 
R.C.S. 352, par. 36 et 90. Deuxièmement, une cour 
d’appel peut intervenir et remplacer la décision de la 
cour de première instance par sa propre décision si 
le jugement repose sur [TRADUCTION] « des erreurs 
de droit [. . .] des principes erronés ou des considé-
rations non pertinentes » : Trackcom Systems Inter-
national Inc. c. Trackcom Systems Inc., 2014 QCCA 
1136, par. 36 (CanLII). Troisièment, même si la déci-
sion n’était pas fondée sur de telles assises, une cour 
d’appel peut intervenir si le jugement rendu en pre-
mière instance est manifestement injuste : ibid.

[60]  Selon le premier volet du test applicable en 
matière de responsabilité personnelle, la conduite 
abusive doit être véritablement attribuable à l’admi-
nistrateur en raison de son implication dans l’abus. 
En l’espèce, le juge du procès a conclu que même si 
les quatre administrateurs défendeurs étaient associés 
à l’abus, c’était toutefois l’appelant et le Dr Black — 
les seuls membres du comité de vérification — qui 
avaient joué un [TRADUCTION] « rôle prépondérant » 
dans les discussions du conseil d’administration 
ayant mené à la non-conversion des actions A et B 
de l’intimé : par. 167. En concluant ainsi, le juge du 
procès a jugé que M. Wilson et le Dr Black étaient 
impliqués dans la conduite abusive. Il était donc loi-
sible au juge du procès de décider que l’abus était vé-
ritablement attribuable à ces deux défendeurs.

[61]  Rappelons que le seul fait que l’abus soit at-
tribuable à l’administrateur est insuffisant pour fon-
der sa responsabilité personnelle. Il en découle que 
le simple fait de jouer un « rôle prépondérant » aux 
réunions du conseil d’administration, sans plus, ne 
peut jamais suffire à justifier la responsabilité per-
sonnelle d’un administrateur. En l’espèce, toutefois, 
le « quelque chose de plus » requis était les facteurs 
examinés à bon droit dans le cadre du second volet 
du test applicable en matière de responsabilité per-
sonnelle.

principles govern the applicable standard of review. 
First, absent palpable and overriding error, an appel-
late court must defer to the trial court’s findings of 
fact (see also Benhaim v. St-Germain, 2016 SCC 48, 
[2016] 2 S.C.R. 352, at paras. 36 and 90). Second, 
an appellate court may intervene and substitute its 
own decision for the trial court’s if the judgment is 
based on “errors of law . . . erroneous principles or 
irrelevant considerations” (Trackcom Systems Inter-
national Inc. v. Trackcom Systems Inc., 2014 QCCA 
1136, at para. 36 (CanLII)). Third, even if it was not 
so based, an appellate court may intervene if the trial 
judgment is manifestly unjust (ibid.).

[60]  The first prong of the test for personal liability 
requires that the oppressive conduct be properly at-
tributable to the director because he or she is impli-
cated in the oppression. In this case, the trial judge 
found that, although each of the four named defen-
dant directors had been involved in the oppressive 
conduct, it was the appellant and Dr. Black — the 
only members of the audit committee — who had 
played “the lead roles” in Board discussions result-
ing in the non-conversion of the respondent’s A and 
B Shares (para. 167). In making that finding, the trial 
judge held that Mr. Wilson and Dr. Black were im-
plicated in the oppressive conduct. It was therefore 
open to the trial judge to determine that the oppres-
sion was properly attributable to these two defen-
dants.

[61]  As explained above, attribution alone is in-
sufficient to ground a director’s personal liability. It 
follows that merely adopting a “lead role” at Board 
meetings, without something more, can never suffice 
to ground a director’s personal liability. Here, how-
ever, that “something more” consisted of the factors 
properly considered at the second prong of the per-
sonal liability inquiry.
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[62]  Le second volet exige que l’imposition d’une 
responsabilité personnelle soit « pertinente » compte 
tenu de toutes les circonstances. En l’espèce, le juge 
du procès a conclu que, outre le « rôle prépondé-
rant » de M. Wilson, l’abus lui avait procuré un avan-
tage personnel :

[TRADUCTION] . . . bien que tous les défendeurs aient 
bénéficié des changements apportés au régime d’option 
d’achat d’actions, ce sont les défendeurs Black et Wilson 
qui ont participé au Placement privé et bénéficié de la di-
lution des actions A et B [de l’intimé]. M. Wilson a aussi 
bénéficié de la conversion de ses actions C en un nombre 
maximal d’actions ordinaires malgré des doutes quant au 
respect du test relatif à la conversion. Compte tenu des 
circonstances, j’estime qu’il est « pertinent » de condam-
ner personnellement les défendeurs Black et Wilson à 
payer des dommages-intérêts à [l’intimé]. [par. 167]

[63]  Il convient de souligner que le conseil d’ad-
ministration a accéléré la conversion des actions C 
de l’appelant en actions ordinaires (mais pas des ac-
tions C détenues par d’autres) pour lui permettre de 
participer au Placement privé, et ce, malgré l’exis-
tence de doutes quant au respect du test relatif à la 
conversion. Ces agissements lui ont profité en aug-
mentant son contrôle sur la société, au détriment de 
l’intimé, dont les propres intérêts dans l’entreprise 
ont été dilués en raison de son incapacité à parti-
ciper au Placement privé — une conséquence des 
agissements abusifs.

[64]  Rien dans ce raisonnement ne révèle de consi-
dérations ou de principes erronés auxquels le juge 
du procès aurait fait appel. Celui-ci était en droit de 
considérer que l’appelant a joué un « rôle prépondé-
rant » en favorisant la commission de l’abus et que 
cela lui avait en définitive permis d’accroître son 
contrôle sur la société.

[65]  De plus, la réparation n’a pas accordé plus 
que ce qui était nécessaire pour remédier à la perte 
de l’intimé. Après avoir procédé à un ajustement 
pour tenir compte des taux de change, le juge du 
procès a conclu que la valeur des actions ordinaires 
était de 53 cents canadiens par action avant le Pla-
cement privé. Il a aussi conclu que n’eût été l’abus, 
les actions A et B de l’intimé auraient été converties 

[62]  The second prong requires that the imposition 
of personal liability be fit in all the circumstances. In 
this case, the trial judge found that, in addition to the 
“lead role” he had played, Mr. Wilson had accrued a 
personal benefit as a result of the oppressive conduct:

. . . although all of the Defendants benefitted from the 
changes to the stock option plan, it is the Defendants 
Black and Wilson who participated in the Private Place-
ment and benefitted from the dilution of [the respond-
ent’s] A and B Shares. Wilson also benefitted from the 
conversion of his C Shares into the full number of com-
mon shares notwithstanding issues as to whether the test 
had been met. In the circumstances, I consider that it is 
“fit” to order the Defendants Black and Wilson person-
ally to pay the damages to [the respondent]. [para. 167]

[63]  Notably, the Board accelerated the conversion 
of the appellant’s C Shares into common shares (but 
not the C Shares held by others) to allow him to par-
ticipate in the Private Placement, despite issues as to 
whether the test for conversion had been met. This 
benefitted him by increasing his control over the Cor-
poration, to the detriment of the respondent, whose 
own stake in the company was diluted due to his in-
ability to participate in the Private Placement — a 
consequence of the oppressive conduct.

[64]  Nothing about this line of reasoning reflects 
an incorrect invocation of principle or improper 
consideration on the part of the trial judge. The trial 
judge was entitled to consider that the appellant 
played a “lead role” in advocating for the oppressive 
conduct and that he ultimately increased his control 
over the Corporation as a result.

[65]  Additionally, the remedy went no further than 
necessary to rectify the respondent’s loss. After ad-
justing for exchange rates, the trial judge found that 
the value of the common shares had been Can$0.53 
per share prior to the Private Placement. He also 
found that, but for the oppressive conduct, the re-
spondent’s A and B Shares would have been con-
verted into 1,223,227 common shares. This put the 
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en 1 223 227 actions ordinaires. Ainsi, l’intimé a 
subi une perte de 648 310 $, qui constitue l’étendue 
de la responsabilité personnelle de l’appelant et du 
Dr Black.

[66]  Enfin, la réparation a été adéquatement éla-
borée eu égard aux attentes raisonnables de l’in-
timé en tant que détenteur d’actions de série A et 
B. L’intimé s’attendait raisonnablement à ce que 
ses actions A et B soient converties si la société 
satisfaisait aux tests financiers applicables établis 
dans les statuts de la société, et à ce que le conseil 
d’administration tienne compte de ses droits en tant 
que détenteur d’actions A et B lors de toute opé-
ration ayant une incidence sur elles. L’appelant 
concède que l’omission du conseil d’administration 
de répondre à ces attentes raisonnables constitue un 
abus. Étant donné l’absence d’erreur manifeste et 
déterminante dans le calcul du juge du procès, le 
montant de 648 310 $ représente ce dont l’intimé 
aurait bénéficié si ses attentes raisonnables avaient 
été respectées.

[67]  Par conséquent, l’ordonnance du juge du 
procès condamnant l’appelant constitue une répara-
tion équitable de l’abus qui ne va pas plus loin que 
nécessaire pour répondre aux attentes raisonnables 
de l’intimé. À mon avis, il convient de la maintenir.

B. En l’espèce, les actes de procédure étaient-ils 
suffisants pour justifier l’imposition d’une re-
sponsabilité personnelle?

[68]  L’appelant soutient également que les actes 
de procédure de l’intimé étaient insuffisants pour 
fonder de lui imposer une responsabilité person-
nelle, le privant par conséquent de son droit fonda-
mental de savoir ce qu’on lui reproche. Il peut être 
disposé de cet argument de façon sommaire.

[69]  En premier lieu, les actes de procédure de l’in-
timé désignaient nommément quatre administrateurs, 
dont l’appelant, à titre de défendeurs. Comme l’a re-
connu la Cour d’appel, l’intimé a expressément al-
légué que ces quatre défendeurs [TRADUCTION] « ont 
agi dans leur intérêt personnel » et « au détriment de 
Wi2Wi et de son actionnaire en recherchant principa-
lement des gains financiers personnels » : par. 51 et 

respondent’s loss at $648,310 — the extent of the ap-
pellant’s and Dr. Black’s personal liability.

[66]  Finally, the remedy was appropriately fash-
ioned to vindicate the respondent’s reasonable ex-
pectations as a Series A and B shareholder. The 
respondent reasonably expected that his A and B 
Shares would be converted if the Corporation met 
the applicable financial tests laid out in the Corpo-
ration’s articles and that the Board would consider 
his rights as a Series A and B shareholder in any 
transaction impacting the A and B Shares. The ap-
pellant concedes that the Board’s failure to meet 
these expectations amounted to oppression. Given 
the absence of any palpable and overriding er-
rors in the trial judge’s calculation, the amount of 
$648,310 represents the value that would have ac-
crued to the respondent had his reasonable expecta-
tions been respected.

[67]  Accordingly, the trial judge’s order against the 
appellant represents a fair way of rectifying the op-
pression that goes no further than necessary to vindi-
cate the respondent’s reasonable expectations. In my 
view, it should be permitted to stand.

B. Were the Pleadings Sufficient to Ground the 
Imposition of Personal Liability in This Case?

[68]  The appellant further submits that the respond- 
ent’s pleadings were inadequate to ground the im-
position of personal liability, consequently depriv-
ing the appellant of his basic right to know the case 
against him. This argument may be addressed sum-
marily.

[69]  First, the respondent’s pleadings named four 
individual directors, including the appellant, as de-
fendants. As the Court of Appeal recognized, the 
respondent specifically alleged that these four de-
fendants “acted in their own personal interest” and 
“to the detriment of Wi2Wi and its shareholder in 
focusing mainly on their personal financial gains” 
(paras. 51-52). In turn, the defendants specifically 
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52. Les défendeurs ont quant à eux expressément nié 
ces allégations dans leur défense datée du 25 janvier 
2011, faisant valoir que [TRADUCTION] « [l]es déci-
sions d’affaires en cause i) avaient été prises de bonne 
foi par les défendeurs, ii) n’étaient pas motivées par 
leur intérêt personnel et iii) reposaient sur un juge-
ment éclairé et la croyance honnête que chaque acte 
était posé dans l’intérêt supérieur de Wi2Wi » : d.a., 
vol. II, p. 34. Je souscris à l’opinion de la Cour d’ap-
pel selon laquelle « [o]n peut difficilement soutenir, 
dans ces conditions, que la question de l’intérêt per-
sonnel des appelants (ou de l’avantage retiré par eux) 
était de nature à les surprendre » : par. 52.

[70]  En deuxième lieu, dans sa requête introduc-
tive d’instance initiale, l’intimé a expressément 
demandé la condamnation des quatre défendeurs 
nommément désignés — et non de la société — à 
des dommages-intérêts en vertu de l’al. 241(3)j) de 
la LCSA. Si l’on tient compte du fait que certaines 
allégations contenues dans les actes de procédure 
visaient expressément les administrateurs défen-
deurs, ces deux considérations suffisaient à notifier 
l’appelant du fait que sa propre responsabilité était 
susceptible d’être engagée.

[71]  Enfin, les principales décisions invoquées par 
l’appelant sur cette question, soit Rodaro c. Royal 
Bank of Canada (2002), 59 O.R. (3d) 74 (C.A.) 
(« Rodaro »), et Budd, doivent être distinguées. Dans 
le premier cas, le juge du procès s’est fondé sur une 
théorie concernant la responsabilité qu’aucune des 
parties n’a présentée ou invoquée au cours du pro-
cès de 92 jours : par. 59-63. Dans Budd, la demande 
du plaignant visait plus de quarante défendeurs, dont 
trente administrateurs, neuf dirigeants et cinq socié-
tés de portefeuille, un cabinet d’experts comptables 
et la société Gentra. Le juge Doherty de la Cour 
d’appel a donc conclu que les demandes visant les 
administrateurs à titre personnel équivalaient à un 
abus de procédure :

 [TRADUCTION] J’ai l’impression inconfortable que les 
demandes visant personnellement les administrateurs et 
dirigeants figurent dans la déclaration pour des raisons 
autres que l’établissement ultime de leur responsabilité 
personnelle. Si cette impression est exacte, ces demandes 
sont à bon droit qualifiées d’abus de procédure. [par. 50]

denied these allegations in their Defence dated Jan-
uary 25, 2011, pleading that “[t]he business deci-
sions at issue were i) made by the Defendants in 
good faith, ii) not motivated by self-interest, iii) 
based on informed judgment and on the honest be-
lief that each action was taken in the best interest 
of Wi2Wi” (A.R., vol. II, at p. 34). I agree with the 
Court of Appeal that “[i]n such conditions, it may 
be difficult to argue that the matter of the appel-
lants’ personal interest (or the advantage they de-
rived) came as a surprise to them” (para. 52).

[70]  Second, in his initial Motion to Institute Pro-
ceedings, the respondent specifically sought dam-
ages against the four named defendants — not the 
Corporation — under s.  241(3)(j) of the CBCA. 
Coupled with the fact that the pleadings made spe-
cific allegations against the defendant directors, this 
alone sufficed to put the appellant on notice that his 
own personal liability was engaged.

[71]  Third, the main authorities invoked by the ap-
pellant on this point, namely Rodaro v. Royal Bank of 
Canada (2002), 59 O.R. (3d) 74 (C.A.) (“Rodaro”), 
and Budd, are distinguishable. In Rodaro, the trial 
judge relied on a theory of liability that had been 
neither pleaded nor argued by either party over the 
course of a 92-day trial (paras. 59-63). In Budd, the 
complainant’s claim targeted more than forty defend-
ants, including thirty directors, nine officers and five 
portfolio companies, an accounting firm and Gen-
tra. As a result, Doherty J.A. found that the claims 
against the individual directors amounted to an abuse 
of process:

 I am left with the uneasy impression that the claim 
against the directors and officers personally is included 
in the appellant’s statement of claim for purposes other 
than to ultimately establish their personal liability. If this 
impression is correct, those claims are properly charac-
terized as an abuse of process. [para. 50]
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[72]  Les actes de procédure produits en l’espèce, 
même s’ils étaient peu étoffés, mentionnaient ex-
pressément que chacun des quatre défendeurs avait 
agi dans son intérêt personnel, au détriment de ce-
lui du demandeur. La situation en l’espèce est donc 
complètement différente, tant de celle dans Rodaro 
que de celle dans Budd.

[73]  Enfin, un droit d’appel n’est pas un filet de 
sécurité pour les choix procéduraux faits avant le 
procès. Dans la présente affaire, la réponse la plus 
appropriée aux actes de procédure minimaux pro-
duits par l’intimé aurait été une requête pour pré-
cisions ou un interrogatoire au préalable, et non un 
plaidoyer devant les cours d’appel.

VI. Conclusion

[74]  Pour ces motifs, je suis d’avis de rejeter le 
pourvoi avec dépens.

Pourvoi rejeté avec dépens.

Procureurs de l’appelant : Lax O’Sullivan Lisus 
Gottlieb, Toronto.

Procureurs de l’intimé : Irving Mitchell Kalichman,  
Montréal.

[72]  The pleadings here, albeit sparse, specifically 
alleged that all four defendants had acted in their 
personal interest to the detriment of the plaintiff. 
This is worlds apart from both Rodaro and Budd.

[73]  Finally, a right of appeal is not a backstop for 
procedural choices made prior to trial. In this case, 
the more appropriate response to the respondent’s 
bare pleadings lay in a motion for particulars or dis-
covery prior to trial, not in a plea before the appel-
late courts.

VI. Conclusion

[74]  For these reasons, I would dismiss the appeal, 
with costs.

Appeal dismissed with costs.

Solicitors for the appellant: Lax O’Sullivan Lisus 
Gottlieb, Toronto.

Solicitors for the respondent:  Irving Mitchell 
Kalichman, Montréal.
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Crown can rely on Board’s process to fulfill its duty — 
Role of Board in considering Crown consultation before 
approval of project — Whether consultation was adequate 
in this case — Canada Oil and Gas Operations Act, 
R.S.C. 1985, c. O-7, s. 5(1)(b).

The National Energy Board (NEB), a federal admin-
istrative tribunal and regulatory agency, is the final deci-
sion maker for issuing authorizations for activities such as 
exploration and drilling for the production of oil and gas 
in certain designated areas. The proponents applied to the 
NEB to conduct offshore seismic testing for oil and gas 
in Nunavut. The proposed testing could negatively affect 
the treaty rights of the Inuit of Clyde River, who opposed 
the seismic testing, alleging that the duty to consult had 
not been fulfilled in relation to it. The NEB granted the 
requested authorization. It concluded that the proponents 
made sufficient efforts to consult with Aboriginal groups 
and that Aboriginal groups had an adequate opportunity to 
participate in the NEB’s process. The NEB also concluded 
that the testing was unlikely to cause significant adverse 
environmental effects. Clyde River applied for judicial re-
view of the NEB’s decision. The Federal Court of Appeal 
found that while the duty to consult had been triggered, 
the Crown was entitled to rely on the NEB to undertake 
such consultation, and the Crown’s duty to consult had 
been satisfied in this case by the NEB’s process.

Held: The appeal should be allowed and the NEB’s 
authorization quashed.

The NEB’s approval process, in this case, triggered the 
duty to consult. Crown conduct which would trigger the 
duty to consult is not restricted to the exercise by or on 
behalf of the Crown of statutory powers or of the royal 
prerogative, nor is it limited to decisions that have an im-
mediate impact on lands and resources. The NEB is not, 
strictly speaking, “the Crown” or an agent of the Crown. 
However, it acts on behalf of the Crown when making 
a final decision on a project application. In this context, 
the NEB is the vehicle through which the Crown acts. It 
therefore does not matter whether the final decision maker 
is Cabinet or the NEB. In either case, the decision consti-
tutes Crown action that may trigger the duty to consult. 

Projet autorisé par l’Office national de l’énergie — Le 
processus d’approbation de l’Office a-t-il donné nais-
sance à l’obligation de consulter de la Couronne? — La 
Couronne peut-elle s’en remettre au processus de l’Of-
fice pour satisfaire à son obligation? — Rôle de l’Office 
dans l’appréciation de la consultation incombant à la 
Couronne avant l’approbation d’un projet — La consul-
tation a-t-elle été adéquate en l’espèce? — Loi sur les 
opérations pétrolières au Canada, L.R.C. 1985, c. O-7, 
art. 5(1)b).

L’Office national de l’énergie (ONÉ), tribunal admi-
nistratif fédéral et organisme de réglementation, prend 
en dernier ressort la décision d’autoriser ou non des ac-
tivités telles la recherche et l’exploitation des ressources 
pétrolières et gazières dans certains endroits désignés. Les 
promoteurs ont demandé à l’ONÉ l’autorisation de mener 
des essais sismiques extracôtiers liés aux ressources pétro-
lières et gazières au Nunavut. Les essais proposés pour-
raient avoir des incidences négatives sur les droits issus de 
traités des Inuits de Clyde River, qui se sont opposés aux 
essais sismiques, affirmant qu’il n’avait pas été satisfait à 
l’obligation de consultation en ce qui a trait à ces essais. 
L’ONÉ a accordé l’autorisation demandée. Il a conclu que 
les promoteurs avaient déployé suffisamment d’efforts 
pour consulter les groupes autochtones et que ces groupes 
avaient eu une possibilité adéquate de participer au pro-
cessus d’évaluation environnementale de l’ONÉ. L’ONÉ a 
également conclu que les essais n’étaient pas susceptibles 
de causer des effets environnementaux négatifs et impor-
tants. Clyde River a demandé le contrôle judiciaire de la 
décision de l’ONÉ. La Cour d’appel fédérale a jugé que 
l’obligation de consulter avait pris naissance, mais que la 
Couronne pouvait s’en remettre à l’ONÉ pour que celui-ci 
procède à la consultation, et que le processus de l’ONÉ 
avait permis de satisfaire à l’obligation de consulter de la 
Couronne en l’espèce.

Arrêt : Le pourvoi est accueilli et l’autorisation de 
l’ONÉ est annulée.

Dans la présente affaire, le processus d’approbation de 
l’ONÉ a donné naissance à l’obligation de consulter. Les 
mesures de la Couronne susceptibles de donner naissance 
à l’obligation de consulter ne se limitent pas à l’exercice, 
par la Couronne ou en son nom, de la prérogative royale 
ou de pouvoirs conférés par la loi, et ne se limitent pas 
non plus aux décisions qui ont une incidence immédiate 
sur les terres et les ressources. L’ONÉ n’est pas, à propre-
ment parler, « la Couronne » ou un mandataire de la Cou-
ronne. Cependant, il agit pour le compte de la Couronne 
lorsqu’il prend une décision définitive à l’égard d’une de-
mande de projet. Dans ce contexte, l’ONÉ est le moyen 
par lequel la Couronne agit. Par conséquent, il importe 
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The substance of the duty does not change when a regula-
tory agency holds final decision-making authority.

It is open to legislatures to empower regulatory bodies 
to play a role in fulfilling the Crown’s duty to consult. 
While the Crown always holds ultimate responsibility for 
ensuring consultation is adequate, it may rely on steps 
undertaken by a regulatory agency to fulfill its duty to 
consult. Where the regulatory process being relied upon 
does not achieve adequate consultation or accommoda-
tion, the Crown must take further measures. Also, where 
the Crown relies on the processes of a regulatory body 
to fulfill its duty in whole or in part, it should be made 
clear to affected Indigenous groups that the Crown is 
so relying. The NEB has the procedural powers neces-
sary to implement consultation, and the remedial powers 
to, where necessary, accommodate affected Aboriginal 
claims, or Aboriginal and treaty rights. Its process can 
therefore be relied on by the Crown to completely or par-
tially fulfill the Crown’s duty to consult.

The NEB has broad powers to hear and determine all 
relevant matters of fact and law, and its decisions must 
conform to s. 35(1) the Constitution Act, 1982. It fol-
lows that the NEB can determine whether the Crown’s 
duty has been fulfilled. The public interest and the duty 
to consult do not operate in conflict here. The duty to 
consult, being a constitutional imperative, gives rise 
to a special public interest that supersedes other con-
cerns typically considered by tribunals tasked with as-
sessing the public interest. A project authorization that 
breaches the constitutionally protected rights of Indig-
enous peoples cannot serve the public interest. When af-
fected Indigenous groups have squarely raised concerns 
about Crown consultation with the NEB, the NEB must 
usually address those concerns in reasons. The degree 
of consideration that is appropriate will depend on the 
circumstances of each case. Above all, any decision af-
fecting Aboriginal or treaty rights made on the basis of 
inadequate consultation will not be in compliance with 
the duty to consult. Where the Crown’s duty to consult 
remains unfulfilled, the NEB must withhold project 

peu que le décideur ultime soit le Cabinet ou l’ONÉ. 
Dans les deux cas, la décision constitue une mesure de 
la Couronne qui peut donner naissance à l’obligation de 
consulter. La substance de cette obligation ne change pas 
lorsqu’un organisme de réglementation détient le pouvoir 
de prendre la décision définitive.

Il est loisible aux législateurs d’habiliter des orga-
nismes de réglementation à contribuer à la réalisation de 
l’obligation de consulter de la Couronne. Bien que ce soit 
toujours à la Couronne qu’incombe la responsabilité ul-
time de veiller au caractère adéquat de la consultation, elle 
peut s’en remettre aux mesures prises par un organisme de 
réglementation pour satisfaire à son obligation de consul-
ter. Lorsque le processus réglementaire auquel s’en remet 
la Couronne ne lui permet pas de satisfaire adéquatement 
à son obligation de consulter ou d’accommoder, elle doit 
prendre des mesures supplémentaires pour ce faire. De 
plus, lorsque la Couronne s’en remet aux processus d’un 
organisme de réglementation pour satisfaire en tout ou en 
partie à son obligation, il doit être clairement indiqué aux 
groupes autochtones touchés que la Couronne s’en remet 
à un tel processus. L’ONÉ dispose des pouvoirs procédu-
raux nécessaires pour mener des consultations, ainsi que 
des pouvoirs de réparation lui permettant de prendre, au 
besoin, des mesures d’accommodement à l’égard des re-
vendications autochtones ou des droits ancestraux ou issus 
de traités touchés. La Couronne peut donc s’en remettre 
au processus de l’ONÉ pour satisfaire, en tout ou en par-
tie, à l’obligation de consulter qui lui incombe.

L’ONÉ dispose de vastes pouvoirs l’autorisant à en-
tendre et à trancher toute question pertinente de droit et 
de fait, et ses décisions doivent respecter le par. 35(1) de 
la Loi constitutionnelle de 1982. Par conséquent, l’ONÉ 
peut décider s’il a été satisfait à l’obligation de consulter 
de la Couronne. L’intérêt public et l’obligation de consul-
ter ne sont pas incompatibles en l’espèce. En tant qu’im-
pératif constitutionnel, l’obligation de consulter fait naître 
un intérêt public spécial, qui l’emporte sur les autres 
préoccupations dont tiennent habituellement compte 
les tribunaux administratifs appelés à évaluer l’intérêt 
public. Lorsque l’autorisation accordée à l’égard d’un 
projet viole les droits constitutionnels des peuples autoch-
tones, cette autorisation ne saurait servir l’intérêt public. 
Lorsque les groupes autochtones touchés soulèvent direc-
tement auprès de l’ONÉ des préoccupations concernant 
la consultation qui a été menée par la Couronne, l’ONÉ 
doit habituellement traiter de ces préoccupations dans 
des motifs. L’étendue de l’analyse qui conviendra variera 
selon les circonstances propres à chaque cas. Par-dessus 
tout, toute décision touchant des droits ancestraux ou issus 
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approval. Where the NEB fails to do so, its approval de-
cision should be quashed on judicial review.

While the Crown may rely on the NEB’s process to 
fulfill its duty to consult, the consultation and accommo-
dation efforts in this case were inadequate and fell short 
in several respects. First, the inquiry was misdirected. 
The consultative inquiry is not properly into environmen-
tal effects per se. Rather, it inquires into the impact on 
the right itself. No consideration was given in the NEB’s 
environmental assessment to the source of the Inuit’s 
treaty rights, nor to the impact of the proposed testing 
on those rights. Second, although the Crown relies on the 
processes of the NEB as fulfilling its duty to consult, that 
was not made clear to the Inuit. Finally, and most impor-
tantly, the process provided by the NEB did not fulfill the 
Crown’s duty to conduct the deep consultation that was 
required here. Limited opportunities for participation and 
consultation were made available. There were no oral 
hearings and there was no participant funding. While 
these procedural safeguards are not always necessary, 
their absence in this case significantly impaired the qual-
ity of consultation. As well, the proponents eventually 
responded to questions raised during the environmental 
assessment process in the form of a practically inacces-
sible document months after the questions were asked. 
There was no mutual understanding on the core issues 
— the potential impact on treaty rights, and possible ac-
commodations. As well, the changes made to the project 
as a result of consultation were insignificant concessions 
in light of the potential impairment of the Inuit’s treaty 
rights. Therefore, the Crown breached its duty to consult 
in respect of the proposed testing.
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de traités prise sur la base d’une consultation inadéquate 
ne respectera pas l’obligation de consulter. Lorsque la 
Couronne n’a pas satisfait à son obligation de consulter, 
l’ONÉ doit refuser d’approuver le projet. S’il l’approuve, 
sa décision devrait être annulée à l’issue d’un contrôle ju-
diciaire.

Bien que la Couronne puisse s’en remettre au proces-
sus mené par l’ONÉ pour satisfaire à son obligation de 
consulter, les efforts de consultation et d’accommode-
ment déployés dans le présent cas ont été inadéquats et 
lacunaires à plusieurs égards. Premièrement, la consulta-
tion était mal orientée. Le processus consultatif ne vise 
pas vraiment les effets environnementaux en tant que 
tels, mais plutôt les effets sur le droit lui-même. Dans 
son évaluation environnementale, l’ONÉ n’a pas pris 
en considération la source des droits issus de traités des 
Inuits, ni l’incidence des essais proposés sur ces droits. 
Deuxièmement, il n’a pas été indiqué clairement aux 
Inuits que la Couronne s’en remettait aux processus de 
l’ONÉ pour satisfaire à son obligation de consulter. En-
fin, élément le plus important, le processus de l’ONÉ n’a 
pas permis de satisfaire à l’obligation de la Couronne de 
mener la consultation approfondie qui était requise dans 
la présente affaire. Très peu de possibilités de participa-
tion et de consultation ont étés offertes. Il n’y a pas eu 
d’audiences en l’espèce ni d’aide financière à l’intention 
des participants. Bien que ces garanties procédurales ne 
soient pas toujours nécessaires, leur absence dans la pré-
sente instance a réduit de façon importante la qualité de la 
consultation. De plus, les promoteurs ont finalement ré-
pondu aux questions soulevées durant le processus d’éva-
luation environnementale, mais au moyen d’un document 
pratiquement inaccessible, et ce, des mois après que les 
questions aient été posées. Il n’existait aucune compré-
hension mutuelle sur les points fondamentaux — à savoir 
les effets potentiels sur les droits issus de traités et les 
possibles accommodements. En outre, les changements 
apportés au projet par suite de la consultation ne repré-
sentaient que des concessions négligeables au regard de 
l’atteinte potentielle aux droits issus de traités des Inuits. 
En conséquence, la Couronne a manqué à son obligation 
de consulter en ce qui concerne les essais proposés.
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The judgment of the Court was delivered by

Karakatsanis and Brown JJ. —

I. Introduction

[1] This Court has on several occasions affirmed 
the role of the duty to consult in fostering reconcili-
ation between Canada’s Indigenous peoples and the 
Crown. In this appeal, and its companion Chippewas 
of the Thames First Nation v. Enbridge Pipelines 
Inc., 2017 SCC 41, [2017] 1 S.C.R. 1099, we con-
sider the Crown’s duty to consult with Indigenous 
peoples before an independent regulatory agency 
authorizes a project which could impact upon their 
rights. The Court’s jurisprudence shows that the sub-
stance of the duty does not change when a regula-
tory agency holds final decision-making authority in 
respect of a project. While the Crown always owes 
the duty to consult, regulatory processes can par-
tially or completely fulfill this duty.

[2] The Hamlet of Clyde River lies on the north-
east coast of Baffin Island, in Nunavut. The commu-
nity is situated on a flood plain between Patricia Bay 
and the Arctic Cordillera. Most residents of Clyde 
River are Inuit, who rely on marine mammals for 
food and for their economic, cultural, and spiritual 
well-being. They have harvested marine mammals 
for generations. The bowhead whale, the narwhal, 
the ringed, bearded, and harp seals, and the polar 
bear are of particular importance to them. Under the 
Nunavut Land Claims Agreement (1993), the Inuit of 
Clyde River ceded all Aboriginal claims, rights, title, 
and interests in the Nunavut Settlement Area, in-
cluding Clyde River, in exchange for defined treaty 
rights, including the right to harvest marine mam-
mals.

Maxime Faille, Jaimie Lickers et Guy Régimbald, 
pour l’intervenant Chiefs of Ontario.

Version française du jugement de la Cour rendu 
par

Les juges Karakatsanis et Brown —

I. Introduction

[1] À plusieurs reprises, la Cour a confirmé la 
place que tient l’obligation de consultation de la 
Couronne lorsqu’il s’agit de favoriser la réconcilia-
tion entre les peuples autochtones du Canada et la 
Couronne. Dans le présent pourvoi, ainsi que dans 
le pourvoi connexe Chippewas of the Thames First 
Nation c. Pipelines Enbridge inc., 2017 SCC 41, 
[2017] 1 R.C.S. 1099, nous examinons l’obligation 
de la Couronne de consulter les peuples autochtones 
avant qu’un organisme de réglementation indépen-
dant n’autorise un projet susceptible d’avoir des 
incidences sur leurs droits. Selon la jurisprudence 
de notre Cour, la substance de cette obligation ne 
change pas lorsqu’un organisme de réglementation 
détient le pouvoir de prendre la décision définitive à 
l’égard d’un projet. Bien que la Couronne soit tou-
jours tenue de consulter, elle peut satisfaire partiel-
lement ou totalement à cette obligation dans le cadre 
du processus de réglementation.

[2] Le hameau de Clyde River est situé sur la côte 
nord-est de l’île de Baffin, au Nunavut. La commu-
nauté se trouve dans une plaine inondable entre la 
Baie Patricia et la cordillère arctique. La plupart des 
résidents sont des Inuits et ils comptent sur les mam-
mifères marins pour se nourrir et assurer leur bien-
être économique, culturel et spirituel. Ils récoltent 
les mammifères marins depuis des générations. Ils 
accordent une importance particulière à la baleine 
boréale, au narval, au phoque annelé, au phoque 
barbu, au phoque du Groenland et à l’ours polaire. 
Aux termes de l’Accord sur les revendications ter-
ritoriales du Nunavut (1993), les Inuits de Clyde 
River ont cédé l’ensemble de leurs revendications, 
droits, titres et intérêts ancestraux dans la région 
du Nunavut, qui comprend Clyde River, contre des 
droits définis par traité, notamment le droit de récol-
ter des mammifères marins.
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[3] In 2011, the respondents TGS-NOPEC Geo-
physical Company ASA, Multi Klient Invest As 
and Petroleum Geo-Services Inc. (the proponents) 
applied to the National Energy Board (NEB) to 
conduct offshore seismic testing for oil and gas 
resources. It is undisputed that this testing could 
negatively affect the harvesting rights of the Inuit of 
Clyde River. After a period of consultation among 
the project proponents, the NEB, and affected Inuit 
communities, the NEB granted the requested autho-
rization.

[4] While the Crown may rely on the NEB’s pro-
cess to fulfill its duty to consult, considering the im-
portance of the established treaty rights at stake and 
the potential impact of the seismic testing on those 
rights, we agree with the appellants that the consul-
tation and accommodation efforts in this case were 
inadequate. For the reasons set out below, we would 
therefore allow the appeal and quash the NEB’s au-
thorization.

II. Background

A. Legislative Framework

[5] The Canada Oil and Gas Operations Act, 
R.S.C. 1985, c.  O-7 (COGOA), aims, in part, to 
promote responsible exploration for and exploita-
tion of oil and gas resources (s. 2.1). It applies to 
exploration and drilling for the production, conser-
vation, processing, and transportation of oil and gas 
in certain designated areas, including Nunavut (s. 3). 
Engaging in such activities is prohibited without an 
operating licence under s. 5(1)(a) or an authorization 
under s. 5(1)(b).

[6] The NEB is a federal administrative tribunal 
and regulatory agency established by the National 
Energy Board Act, R.S.C. 1985, c. N-7 (NEB Act). 
In this case, it is the final decision maker for issuing 
an authorization under s. 5(1)(b) of COGOA. The 
NEB has broad discretion to impose requirements 
for authorization under s. 5(4), and can ask parties to 

[3] En 2011, les intimées TGS-NOPEC Geo-
physical Company ASA, Multi Klient Invest As et 
Petroleum Geo-Services Inc. (les promoteurs) ont 
demandé à l’Office national de l’énergie (ONÉ) 
l’autorisation de mener des essais sismiques extracô-
tiers liés aux ressources pétrolières et gazières. Nul 
ne conteste que ces essais pourraient avoir des inci-
dences négatives sur les droits de récolte des Inuits 
de Clyde River. Après une période de consultation 
entre les promoteurs du projet, l’ONÉ et les commu-
nautés inuites touchées, l’ONÉ a accordé l’autorisa-
tion demandée.

[4] Bien que la Couronne puisse s’en remettre au 
processus mené par l’ONÉ pour satisfaire à son obli-
gation de consulter, vu l’importance des droits issus 
de traités reconnus en jeu et l’incidence que les essais 
sismiques pourraient avoir sur ces droits, à l’instar 
des appelants nous estimons que les efforts de consul-
tation et d’accommodement en l’espèce ont été inadé-
quats. Pour les motifs qui suivent, nous sommes donc 
d’avis d’accueillir le pourvoi et d’annuler l’autorisa-
tion de l’ONÉ.

II. Contexte

A. Cadre législatif

[5] La Loi sur les opérations pétrolières au Ca-
nada, L.R.C. 1985, c. O-7 (LOPC), vise en partie à 
promouvoir la recherche et l’exploitation respon-
sables des ressources pétrolières et gazières (art. 2.1). 
Elle s’applique à la recherche, notamment par forage, 
à la production, à la rationalisation de l’exploitation, à 
la transformation et au transport du pétrole et du gaz 
dans certains endroits désignés, notamment au Nuna-
vut (art. 3). Il est interdit de se livrer à de telles acti-
vités sans avoir obtenu le permis de travaux prévu à 
l’al. 5(1)a) ou l’autorisation prévue à l’al. 5(1)b).

[6] L’ONÉ est un tribunal administratif fédé-
ral et un organisme de réglementation établi par la 
Loi sur l’Office national de l’énergie, L.R.C. 1985, 
c. N-7 (Loi sur l’ONÉ). En l’espèce, c’est lui qui 
prend en dernier ressort la décision d’accorder ou 
non l’autorisation prévue à l’al. 5(1)b) de la LOPC. 
L’ONÉ est investi d’un large pouvoir discrétionnaire 
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provide any information it deems necessary to com-
ply with its statutory mandate (s. 5.31).

B. The Seismic Testing Authorization

[7] In May 2011, the proponents applied to the 
NEB for an authorization under s. 5(1)(b) of COGOA 
to conduct seismic testing in Baffin Bay and Davis 
Strait, adjacent to the area where the Inuit have treaty 
rights to harvest marine mammals. The proposed 
testing contemplated towing airguns by ship through 
a project area. These airguns produce underwater 
sound waves, which are intended to find and measure 
underwater geological resources such as petroleum. 
The testing was to run from July through November, 
for five successive years.

[8] The NEB launched an environmental assess-
ment of the project.

[9] Clyde River opposed the seismic testing, and 
filed a petition against it with the NEB in May 2011. 
In 2012, the proponents responded to requests for 
further information from the NEB. They held meet-
ings in communities that would be affected by the 
testing, including Clyde River.

[10]  In April and May 2013, the NEB held meet-
ings in Pond Inlet, Clyde River, Qikiqtarjuaq, and 
Iqaluit to collect comments from the public on the 
project. Representatives of the proponents attended 
these meetings. Community members asked basic 
questions about the effects of the survey on marine 
mammals in the region, but the proponents were 
unable to answer many of them. For example, in 

1 This assessment was initially required under the Canadian En-
vironmental Assessment Act, S.C. 1992, c. 37. Since its repeal 
and replacement by the Canadian Environmental Assessment 
Act, 2012, S.C. 2012, c. 19, s. 52, the NEB has continued to 
conduct environmental assessments in relation to proposed 
projects, taking the position that it is still empowered to do so 
under COGOA.

qui l’habilite à assortir de conditions, en vertu du 
par. 5(4), les autorisations qu’il délivre, et il peut de-
mander aux parties tout renseignement qu’il juge né-
cessaire pour s’acquitter du mandat que lui confère 
la loi (art. 5.31).

B. L’autorisation relative aux essais sismiques

[7] En mai 2011, les promoteurs ont demandé à 
l’ONÉ, aux termes de l’al. 5(1)b) de la LOPC, l’au-
torisation d’effectuer des essais sismiques dans la 
baie de Baffin et le détroit de Davis, lieux adjacents 
à la région où les Inuits peuvent, conformément 
à des droits issus de traités, récolter des mammi-
fères marins. Les essais proposés prévoyaient que 
des canons à air seraient remorqués par navire à 
travers une région visée par le projet. Ces canons 
produisent des ondes sonores sous-marines qui 
permettent de trouver et de mesurer les ressources 
géologiques sous-marines tel le pétrole. Les essais 
devaient avoir lieu de juillet à novembre, pendant 
cinq années consécutives.

[8] L’ONÉ a procédé à une évaluation environne-
mentale du projet .

[9] Clyde River s’est opposé aux essais sismiques 
et a présenté à l’ONÉ une pétition à l’encontre de 
ces essais en mai 2011. En 2012, les promoteurs ont 
répondu à des demandes de renseignements sup-
plémentaires de l’ONÉ. Ils ont tenu des assemblées 
dans des communautés qui seraient touchées par les 
essais, notamment à Clyde River.

[10]  En avril et en mai 2013, l’ONÉ a tenu des 
assemblées dans les hameaux de Pond Inlet, Clyde 
River, Qikiqtarjuaq et Iqaluit afin de recueillir les 
commentaires des membres du public concernant le 
projet. Des représentants des promoteurs ont assisté 
à ces assemblées. Les membres des communautés 
ont posé des questions de base au sujet de l’effet des 
essais sur les mammifères marins de la région, mais 

1 Cette évaluation était initialement exigée par la Loi canadienne 
sur l’évaluation environnementale, L.C. 1992, c. 37. Depuis 
l’abrogation de cette loi et son remplacement par la Loi cana-
dienne sur l’évaluation environnementale (2012), L.C. 2012, 
c. 19, art. 52, l’ONÉ continue de mener des évaluations envi-
ronnementales relativement aux projets proposés, considérant 
qu’il possède toujours le pouvoir de le faire en vertu de la 
LOPC.

1 1
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Pond Inlet, a community member asked the pro-
ponents which marine mammals would be affected 
by the survey. The proponents answered: “That’s a 
very difficult question to answer because we’re not 
the core experts” (A.R., vol. III, at p. 541). Simi-
larly, in Clyde River, a community member asked 
how the testing would affect marine mammals. The 
proponents answered:

 . . . a lot of work has been done with seismic surveys 
in other places and a lot of that information is used in do-
ing the environmental assessment, the document that has 
been submitted by the companies to the National Energy 
Board for the approval process. It has a section on, you 
know, marine mammals and the effects on marine mam-
mals.

(A.R., vol. III, at p. 651)

[11]  These are but two examples of multiple in-
stances of the proponents’ failure to offer substan-
tive answers to basic questions about the impacts 
of the proposed seismic testing. That failure led 
the NEB, in May 2013, to suspend its assessment. 
In August 2013, the proponents filed a 3,926-page 
document with the NEB, purporting to answer 
those questions. This document was posted on the 
NEB website and delivered to the hamlet offices. 
The vast majority of this document was not trans-
lated into Inuktitut. No further efforts were made to 
determine whether this document was accessible to 
the communities, and whether their questions were 
answered. After this document was filed, the NEB 
resumed its assessment.

[12]  Throughout the environmental assessment 
process, Clyde River and various Inuit organiza-
tions filed letters of comment with the NEB, noting 
the inadequacy of consultation and expressing con-
cerns about the testing.

les promoteurs n’ont pas été en mesure de répondre 
à bon nombre de celles-ci. Par exemple, à Pond In-
let, un membre de la communauté a demandé aux 
promoteurs quels mammifères marins seraient tou-
chés par les essais. Ceux-ci ont donné la réponse 
suivante : [TRADUCTION] « Il est très difficile de ré-
pondre à cette question parce que nous ne sommes 
pas des experts à ce sujet » (d.a., vol. III, p. 541). 
De même, à Clyde River, un membre de la commu-
nauté voulait savoir quel serait l’effet des essais sur 
les mammifères marins. Les promoteurs ont répondu 
ce qui suit :

 [TRADUCTION] . . . il y a eu beaucoup de travaux en 
matière d’essais sismiques à d’autres endroits, et une 
grande partie de cette information est utilisée dans la ré-
alisation de l’évaluation environnementale, le document 
qui a été soumis à l’Office national de l’énergie par les 
entreprises pour les besoins du processus d’approbation. 
Il comporte une section sur, vous savez, les mammifères 
marins et les effets sur ceux-ci.

(d.a., vol. III, p. 651)

[11]  Ce ne sont là que deux exemples des nom-
breux cas où les promoteurs n’ont pas su donner 
de réponses concrètes à des questions de base au 
sujet des répercussions des essais sismiques propo-
sés. C’est ce qui a amené l’ONÉ à suspendre son 
évaluation en mai 2013. En août 2013, les promo-
teurs ont déposé auprès de l’ONÉ un document de 
3 926 pages censé répondre à ces questions. Ce do-
cument a été affiché sur le site Web de l’ONÉ et en-
voyé aux bureaux des hameaux. La majeure partie 
de ce document n’a pas été traduite en inuktitut. Au-
cun effort additionnel n’a été déployé pour vérifier si 
les communautés avaient accès à ce document, et si 
elles avaient obtenu des réponses à leurs questions. 
Après le dépôt du document, l’ONÉ a repris son 
évaluation.

[12]  Tout au long du processus d’évaluation en-
vironnementale, Clyde River et diverses organisa-
tions inuites ont déposé auprès de l’ONÉ des lettres 
de commentaires dans lesquelles ils affirmaient que 
la consultation était inadéquate et ils exprimaient 
leurs inquiétudes au sujet des essais.
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[13]  In April 2014, organizations representing the 
appellants and Inuit in other communities wrote to 
the Minister of Aboriginal Affairs and Northern De-
velopment and to the NEB, stating their view that 
the duty to consult had not been fulfilled in rela-
tion to the testing. This could be remedied, they 
said, by completing a strategic environmental as-
sessment  before authorizing any seismic testing. In 
May, the Nunavut Marine Council also wrote to the 
NEB, with a copy to the Minister, asking that any 
regulatory decisions affecting the Nunavut Settle-
ment Area’s marine environment be postponed until 
completion of the strategic environmental assess-
ment. This assessment was necessary, in the Coun-
cil’s view, to understand the baseline conditions in 
the marine environment and to ensure that seismic 
tests are properly regulated.

[14]  In June 2014, the Minister responded to both 
letters, “disagree[ing] with the view that seismic ex-
ploration of the region should be put on hold until 
the completion of a strategic environmental assess-
ment” (A.R., vol. IV, at p. 967). A Geophysical Op-
erations Authorization letter from the NEB soon 
followed, advising that the environmental assess-
ment report was completed and that the authoriza-
tion had been granted.

[15]  In its environmental assessment report, the 
NEB discussed consultation with, and the partici-
pation of, Aboriginal groups in the NEB process. It 
concluded that the proponents “made sufficient ef-
forts to consult with potentially-impacted Aborigi-
nal groups and to address concerns raised” and that 

2 At the time, the Department of Aboriginal Affairs and Northern 
Development was preparing a strategic environmental assess-
ment — specifically, the “Eastern Arctic Strategic Environmen-
tal Assessment” — for Baffin Bay and Davis Strait, meant to 
examine “all aspects of future oil and gas development.” Once 
complete, it would “inform policy decisions around if, when, 
and where oil and gas companies may be invited to bid on par-
cels of land for exploration drilling rights in Baffin Bay/Davis 
Strait” (Letter to Cathy Towtongie et al. from the Honourable 
Bernard Valcourt, A.R., vol. IV, at pp. 966-67).

[13]  En avril 2014, des organisations représentant 
les appelants et des Inuits d’autres communautés 
ont écrit au ministre des Affaires autochtones et du 
Nord et à l’ONÉ, affirmant qu’à leur avis il n’avait 
pas été satisfait à l’obligation de consultation en 
ce qui a trait aux essais. Selon ces organisations, il 
était possible de remédier à cette situation en réa-
lisant une évaluation environnementale stratégique  
avant que des essais sismiques ne soient autorisés. 
En mai, le Conseil du milieu marin du Nunavut 
a lui aussi écrit à l’ONÉ, avec copie au ministre, 
et demandé que toute décision réglementaire tou-
chant le milieu marin de la région du Nunavut soit 
reportée jusqu’à ce que l’évaluation environnemen-
tale stratégique soit terminée. De l’avis du Conseil, 
cette évaluation était nécessaire pour que l’on com-
prenne les conditions de référence du milieu marin 
et pour veiller à ce que les essais sismiques soient 
adéquatement réglementés.

[14]  En juin 2014, le ministre a répondu à ces 
deux lettres, exprimant son [TRADUCTION] « désac-
cord avec l’idée de suspendre l’exploration sismique 
de la région jusqu’à ce que l’évaluation environne-
mentale stratégique soit terminée » (d.a., vol.  IV, 
p. 967). Peu de temps après, une lettre émanant de 
l’ONÉ qui accordait l’autorisation de mener des tra-
vaux géophysiques a suivi, indiquant que le rapport 
d’évaluation environnementale était terminé et que 
l’autorisation avait été accordée.

[15]  Dans son rapport d’évaluation environne-
mentale, l’ONÉ a traité de la consultation et de la 
participation des groupes autochtones dans le cadre 
de son processus. Il a conclu que les promoteurs 
[TRADUCTION] « ont déployé suffisamment d’efforts 
pour consulter les groupes autochtones susceptibles 

2 À cette époque, le ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien préparait une évaluation environnementale stratégique 
— plus précisément l’[TRADUCTION] « Évaluation environ-
nementale stratégique dans l’Arctique de l’Est » — pour la baie 
de Baffin et le détroit de Davis, qui visait l’examen de « tous les 
aspects de l’exploitation pétrolière et gazière future ». Une fois 
terminée, cette évaluation « guiderait les décisions de politique 
générale concernant l’opportunité d’inviter les sociétés pétro-
lières et gazières à soumissionner à l’égard de parcelles de terre 
afin d’y obtenir des droits d’exploration par forage dans la baie 
de Baffin et le détroit de Davis, ainsi que le moment où cela 
pourrait se faire et les endroits qui seraient visés » (lettre de 
l’honorable Bernard Valcourt à Cathy Towtongie et autres, d.a., 
vol. IV, p. 966-967).

2 2
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“Aboriginal groups had an adequate opportunity 
to participate in the NEB’s [environmental assess-
ment] process” (A.R., vol. I, at p. 24). It also deter-
mined that the testing could change the migration 
routes of marine mammals and increase their risk 
of mortality, thereby affecting traditional harvest-
ing of marine mammals including bowhead whales 
and narwhals, which are both identified as being of 
“Special Concern” by the Committee on the Status 
of Endangered Wildlife in Canada (COSEWIC). 
The NEB concluded, however, that the testing was 
unlikely to cause significant adverse environmental 
effects given the mitigation measures that the pro-
ponents would implement.

C. The Judicial Review Proceedings

[16]  Clyde River applied to the Federal Court of 
Appeal for judicial review of the NEB’s decision 
to grant the authorization. Dawson J.A. (Nadon 
and Boivin JJ.A. concurring) found that the duty to 
consult had been triggered because the NEB could 
not grant the authorization without the minister’s 
approval (or waiver of the requirement for ap-
proval) of a benefits plan for the project, pursuant 
to s. 5.2(2) of COGOA (2015 FCA 179, [2016] 3 
F.C.R. 167). The Federal Court of Appeal charac-
terized the degree of consultation owed in the cir-
cumstances as deep, as that concept was discussed 
in Haida Nation v. British Columbia (Minister of 
Forests), 2004 SCC 73, [2004] 3 S.C.R. 511, at 
para. 44, and found that the Crown was entitled to 
rely on the NEB to undertake such consultation.

[17]  The Court of Appeal also concluded that 
the Crown’s duty to consult had been satisfied by 
the nature and scope of the NEB’s processes. The 
conditions upon which the authorization had been 
granted showed that the interests of the Inuit had 
been sufficiently considered and that further con-
sultation would be expected to occur were the pro-
posed testing to be followed by further development 

d’être touchés et pour répondre aux préoccupations 
qu’ils ont soulevées », et que « les groupes autoch-
tones ont eu une possibilité adéquate de participer 
au processus d’évaluation environnementale de 
l’ONÉ » (d.a., vol. I, p. 24). L’ONÉ a également 
conclu que les essais pouvaient modifier les routes 
migratoires des mammifères marins et augmenter le 
risque de mortalité chez ces animaux, situation qui 
influerait sur la récolte traditionnelle des mammi-
fères marins, notamment les baleines boréales et les 
narvals, deux espèces qualifiées d’« espèces préoc-
cupantes » par le Comité sur la situation des espèces 
en péril au Canada (COSEPAC). L’ONÉ a toutefois 
conclu que les essais n’étaient pas susceptibles de 
causer des effets environnementaux négatifs et im-
portants compte tenu des mesures d’atténuation que 
les promoteurs mettraient en œuvre.

C. La demande de contrôle judiciaire

[16]  Clyde River a demandé à la Cour d’appel fé-
dérale le contrôle judiciaire de la décision de l’ONÉ 
accordant l’autorisation. La juge Dawson (avec l’ap-
pui des juges Nadon et Boivin) a conclu que l’obli-
gation de consulter avait pris naissance, parce que 
l’ONÉ ne pouvait pas accorder l’autorisation tant 
que le ministre n’aurait pas approuvé (ou renoncer 
à l’obligation d’approuver) un plan de retombées 
économiques relativement au projet, conformément 
au par. 5.2(2) de la LOPC (2015 CAF 179, [2016] 
3 R.C.F. 167). La Cour d’appel fédérale a considéré 
que les circonstances requéraient une consultation 
approfondie, suivant le sens donné à cette notion 
dans l’arrêt Nation haïda c. Colombie-Britannique 
(Ministre des Forêts), 2004 CSC 73, [2004] 3 R.C.S. 
511, par. 44, et elle a jugé que la Couronne pouvait 
s’en remettre à l’ONÉ pour que celui-ci procède à la 
consultation.

[17]  La Cour d’appel a également conclu que, 
du fait de la nature et de l’étendue des processus 
de l’ONÉ, il avait été satisfait à l’obligation de 
consulter incombant à la Couronne. Les conditions 
auxquelles l’ONÉ avait accordé son autorisation 
montraient qu’il avait suffisamment pris en compte 
les intérêts des Inuits et qu’il était permis de s’at-
tendre à ce que de nouvelles consultations soient 
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activities. In the circumstances, a strategic environ-
mental assessment report was not required.

III. Analysis

[18]  The following issues arise in this appeal:

1. Can an NEB approval process trigger the duty 
to consult?

2. Can the Crown rely on the NEB’s process to 
fulfill the duty to consult?

3. What is the NEB’s role in considering Crown 
consultation before approval?

4. Was the consultation adequate in this case?

A. The Duty to Consult — General Principles

[19]  The duty to consult seeks to protect Aborigi-
nal and treaty rights while furthering reconciliation 
between Indigenous peoples and the Crown (Rio 
Tinto Alcan Inc. v. Carrier Sekani Tribal Council, 
2010 SCC 43, [2010] 2 S.C.R. 650, at para. 34). It 
has both a constitutional and a legal dimension (R. v. 
Kapp, 2008 SCC 41, [2008] 2 S.C.R. 483, at para. 6; 
Carrier Sekani, at para. 34). Its constitutional di-
mension is grounded in the honour of the Crown 
(Kapp, at para. 6). This principle is in turn enshrined 
in s. 35(1) of the Constitution Act, 1982, which rec-
ognizes and affirms existing Aboriginal and treaty 
rights (Taku River Tlingit First Nation v. British Co-
lumbia (Project Assessment Director), 2004 SCC 
74, [2004] 3 S.C.R. 550, at para. 24). And, as a legal 
obligation, it is based in the Crown’s assumption of 
sovereignty over lands and resources formerly held 
by Indigenous peoples (Haida, at para. 53).

menées si les essais proposés étaient suivis d’autres 
activités de mise en valeur. Dans les circonstances, 
un rapport d’évaluation environnementale straté-
gique n’était pas nécessaire.

III. Analyse

[18]  Le présent pourvoi soulève les questions sui-
vantes :

1. Un processus d’approbation de l’ONÉ peut-il 
donner naissance à l’obligation de consulter?

2. La Couronne peut-elle s’en remettre au proces-
sus de l’ONÉ pour satisfaire à l’obligation de 
consulter?

3. Quel est le rôle de l’ONÉ dans l’appréciation de 
la consultation incombant à la Couronne avant 
l’approbation d’un projet?

4. La consultation a-t-elle été adéquate en l’es-
pèce?

A. L’obligation de consulter — principes gé-
néraux

[19]  L’obligation de consulter vise la protection 
des droits ancestraux et issus de traités tout en favo-
risant la réconciliation entre les peuples autochtones 
et la Couronne (Rio Tinto Alcan Inc. c. Conseil tribal 
Carrier Sekani, 2010 CSC 43, [2010] 2 R.C.S. 650, 
par. 34). Elle revêt à la fois une dimension constitu-
tionnelle et une dimension légale (R. c. Kapp, 2008 
CSC 41, [2008] 2 R.C.S. 483, par. 6; Carrier Sekani, 
par. 34). Sa dimension constitutionnelle découle du 
principe de l’honneur de la Couronne (Kapp, par. 6). 
Ce principe est lui-même consacré au par.  35(1) 
de la Loi constitutionnelle de 1982, qui reconnaît 
et confirme les droits existants ancestraux et issus 
de traités (Première nation Tlingit de Taku River c. 
Colombie-Britannique (Directeur d’évaluation de 
projet), 2004 CSC 74, [2004] 3 R.C.S. 550, par. 24). 
Et, en tant qu’obligation légale, elle découle de la 
proclamation de la souveraineté de la Couronne sur 
des terres et ressources autrefois détenues par les 
peuples autochtones (Haïda, par. 53).
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[20]  The content of the duty, once triggered, falls 
along a spectrum ranging from limited to deep con-
sultation, depending upon the strength of the Ab-
original claim, and the seriousness of the potential 
impact on the right. Each case must be considered 
individually. Flexibility is required, as the depth 
of consultation required may change as the pro-
cess advances and new information comes to light 
(Haida, at paras. 39 and 43-45).

[21]  This Court has affirmed that it is open to leg-
islatures to empower regulatory bodies to play a role 
in fulfilling the Crown’s duty to consult (Carrier 
Sekani, at para. 56; Haida, at para. 51). The appel-
lants argue that a regulatory process alone cannot 
fulfill the duty to consult because at least some di-
rect engagement between “the Crown” and the af-
fected Indigenous community is necessary.

[22]  In our view, while the Crown may rely on 
steps undertaken by a regulatory agency to fulfill its 
duty to consult in whole or in part and, where ap-
propriate, accommodate, the Crown always holds 
ultimate responsibility for ensuring consultation is 
adequate. Practically speaking, this does not mean 
that a minister of the Crown must give explicit con-
sideration in every case to whether the duty to con-
sult has been satisfied, or must directly participate 
in the process of consultation. Where the regulatory 
process being relied upon does not achieve adequate 
consultation or accommodation, the Crown must 
take further measures to meet its duty. This might 
entail filling any gaps on a case-by-case basis or 
more systemically through legislative or regulatory 
amendments (see e.g. Ross River Dena Council v. 
Yukon, 2012 YKCA 14, 358 D.L.R. (4th) 100). Or, it 
might require making submissions to the regulatory 
body, requesting reconsideration of a decision, or 
seeking a postponement in order to carry out further 
consultation in a separate process before the decision 
is rendered. And, if an affected Indigenous group is 
(like the Inuit of Nunavut) a party to a modern treaty 
and perceives the process to be deficient, it should, 
as it did here, request such direct Crown engage-
ment in a timely manner (since parties to treaties 

[20]  Une fois que l’obligation a pris naissance, 
son contenu se situe sur un continuum qui va de la 
consultation limitée à la consultation approfondie, 
selon la solidité de la revendication autochtone et la 
gravité de l’impact potentiel sur le droit concerné. Il 
faut procéder au cas par cas et faire preuve de sou-
plesse, car le caractère approfondi de la consultation 
nécessaire peut varier au fur et à mesure que se dé-
roule le processus et que sont mis au jour de nou-
veaux renseignements (Haïda, par. 39 et 43-45).

[21]  Notre Cour a affirmé qu’il est loisible aux lé-
gislateurs d’habiliter des organismes de réglemen-
tation à contribuer à la réalisation de l’obligation de 
consulter de la Couronne (Carrier Sekani, par. 56; 
Haïda, par. 51). Les appelants plaident qu’un pro-
cessus réglementaire ne peut à lui seul assurer le 
respect de l’obligation de consulter, parce qu’il faut 
au moins un certain dialogue direct entre « la Cou-
ronne » et la communauté autochtone touchée.

[22]  À notre avis, bien que la Couronne puisse s’en 
remettre aux mesures prises par un organisme de ré-
glementation pour satisfaire, en tout ou en partie, à 
son obligation de consulter et, lorsque cela se justi-
fie, à son obligation d’accommoder, c’est toujours à 
elle qu’incombe la responsabilité ultime de veiller 
au caractère adéquat de la consultation. Sur le plan 
pratique, cela ne signifie pas qu’un ministre doive 
dans chaque cas se demander explicitement s’il a été 
satisfait à l’obligation de consulter, ou qu’il doive 
participer directement au processus de consultation. 
Lorsque le processus réglementaire auquel s’en remet 
la Couronne ne lui permet pas de satisfaire adéquate-
ment à son obligation de consulter ou d’accommoder, 
elle doit prendre des mesures supplémentaires pour 
ce faire. Elle pourrait devoir combler les lacunes soit 
au cas par cas, soit de manière plus systématique au 
moyen de modifications législatives ou réglementaires 
(voir, par ex., Ross River Dena Council c. Yukon, 
2012 YKCA 14, 358 D.L.R. (4th) 100). Elle pour-
rait également exiger la présentation d’observations 
à l’organisme de réglementation, demander le ré-
examen de la décision ou solliciter le report de l’au-
dience afin de mener d’autres consultations dans le 
cadre d’un processus distinct avant que la décision 
ne soit rendue. Par ailleurs, si un groupe autochtone 
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are obliged to act diligently to advance their respec-
tive interests) (Beckman v. Little Salmon/Carmacks 
First Nation, 2010 SCC 53, [2010] 3 S.C.R. 103, at 
para. 12).

[23]  Further, because the honour of the Crown 
requires a meaningful, good faith consultation pro-
cess (Haida, at para. 41), where the Crown relies 
on the processes of a regulatory body to fulfill its 
duty in whole or in part, it should be made clear 
to affected Indigenous groups that the Crown is so 
relying. Guidance about the form of the consulta-
tion process should be provided so that Indigenous 
peoples know how consultation will be carried out 
to allow for their effective participation and, if nec-
essary, to permit them to raise concerns with the 
proposed form of the consultations in a timely man-
ner.

[24]  Above all, and irrespective of the process by 
which consultation is undertaken, any decision af-
fecting Aboriginal or treaty rights made on the basis 
of inadequate consultation will not be in compliance 
with the duty to consult, which is a constitutional 
imperative. Where challenged, it should be quashed 
on judicial review. That said, judicial review is no 
substitute for adequate consultation. True reconcili-
ation is rarely, if ever, achieved in courtrooms. Judi-
cial remedies may seek to undo past infringements 
of Aboriginal and treaty rights, but adequate Crown 
consultation before project approval is always pref-
erable to after-the-fact judicial remonstration follow-
ing an adversarial process. Consultation is, after all, 
“[c]oncerned with an ethic of ongoing relationships” 
(Carrier Sekani, at para. 38, quoting D. G. Newman, 
The Duty to Consult: New Relationships with Ab-
original Peoples (2009), at p.  21). As the Court 
noted in Haida, “[w]hile Aboriginal claims can be 
and are pursued through litigation, negotiation is a 
preferable way of reconciling state and Aboriginal 

touché est (comme les Inuits du Nunavut) partie à un 
traité moderne et juge que le processus est déficient, 
il devrait, comme ce fut le cas en l’espèce, deman-
der une intervention directe de la Couronne en temps 
opportun (puisque les parties aux traités sont tenues 
d’agir de façon diligente pour faire valoir leurs inté-
rêts respectifs) (Beckman c. Première nation de Little 
Salmon/Carmacks, 2010 CSC 53, [2010] 3 R.C.S. 
103, par. 12).

[23]  De plus, étant donné que l’honneur de la 
Couronne commande que celle-ci agisse de bonne 
foi et tienne une véritable consultation (Haïda, 
par. 41), lorsque la Couronne s’en remet aux pro-
cessus d’un organisme de réglementation pour satis-
faire en tout ou en partie à son obligation, il doit être 
clairement indiqué aux groupes autochtones touchés 
que la Couronne s’en remet à un tel processus. Les 
peuples autochtones doivent être avisés de la forme 
que prendra le processus de consultation, afin de sa-
voir comment les consultations se dérouleront, de 
pouvoir y participer activement et, au besoin, d’être 
en mesure de soulever en temps opportun leurs pré-
occupations au sujet de la forme des consultations 
proposées.

[24]  Par-dessus tout, et peu importe le processus 
de consultation entrepris, toute décision touchant 
des droits ancestraux ou issus de traités prise sur la 
base d’une consultation inadéquate ne respectera 
pas l’obligation de consulter, laquelle est un impé-
ratif constitutionnel. En cas de contestation, la dé-
cision devrait être annulée à l’issue d’un contrôle 
judiciaire. Cela dit, le contrôle judiciaire ne saurait 
remplacer une consultation adéquate. On ne parvient 
que rarement, voire jamais, à une véritable réconci-
liation dans une salle d’audience. Un recours judi-
ciaire peut tendre à corriger des atteintes passées à 
des droits ancestraux ou issus de traités, mais une 
consultation adéquate par la Couronne avant que le 
projet ne soit approuvé est toujours préférable à des 
remontrances judiciaires formulées après le fait, au 
terme d’une procédure contradictoire. Après tout, la 
consultation [TRADUCTION] « s’attache au maintien 
de relations constantes » (Carrier Sekani, par. 38, 
citant D. G. Newman, The Duty to Consult : New 
Relationships with Aboriginal Peoples (2009), 
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interests” (para. 14). No one benefits — not proj-
ect proponents, not Indigenous peoples, and not 
non-Indigenous members of affected communities 
— when projects are prematurely approved only to 
be subjected to litigation.

B. Can an NEB Approval Process Trigger the 
Duty to Consult?

[25]  The duty to consult is triggered when the 
Crown has actual or constructive knowledge of a po-
tential Aboriginal claim or Aboriginal or treaty rights 
that might be adversely affected by Crown conduct 
(Haida, at para. 35; Carrier Sekani, at para. 31). 
Crown conduct which would trigger the duty is 
not restricted to the exercise by or on behalf of the 
Crown of statutory powers or of the royal preroga-
tive, nor is it limited to decisions that have an imme-
diate impact on lands and resources. The concern is 
for adverse impacts, however made, upon Aboriginal 
and treaty rights and, indeed, a goal of consultation 
is to identify, minimize and address adverse impacts 
where possible (Carrier Sekani, at paras. 45-46).

[26]  In this appeal, all parties agreed that the 
Crown’s duty to consult was triggered, although 
agreement on just what Crown conduct triggered the 
duty has proven elusive. The Federal Court of Ap-
peal saw the trigger in COGOA’s requirement for 
ministerial approval (or waiver of the requirement 
for approval) of a benefits plan for the testing. In the 
companion appeal of Chippewas of the Thames, the 
majority of the Federal Court of Appeal concluded 
that it was not necessary to decide whether the duty 
to consult was triggered since the Crown was not a 
party before the NEB, but suggested the only Crown 
action involved might have been the 1959 enactment 

p. 21). Comme notre Cour l’a souligné dans Haïda, 
« [m]ême si les revendications autochtones sont et 
peuvent être réglées dans le cadre de litiges, il est 
préférable de recourir à la négociation pour conci-
lier les intérêts de la Couronne et ceux des Autoch-
tones » (par. 14). Il n’est à l’avantage de personne 
— promoteurs du projet, peuples autochtones ou 
membres non autochtones des communautés tou-
chées — qu’un projet soit approuvé prématurément 
mais fasse ensuite l’objet d’un litige.

B. Un processus d’approbation de l’ONÉ peut-il 
donner naissance à l’obligation de consulter?

[25]  L’obligation de consulter prend naissance 
lorsque la Couronne a connaissance, concrètement 
ou par imputation, de l’existence potentielle d’une 
revendication autochtone ou de droits ancestraux 
ou issus de traités susceptibles de subir des effets 
préjudiciables en raison d’une mesure prise par la 
Couronne (Haïda, par. 35; Carrier Sekani, par. 31). 
Les mesures de la Couronne susceptibles de donner 
naissance à l’obligation de consulter ne se limitent 
pas à l’exercice, par la Couronne ou en son nom, de 
la prérogative royale ou de pouvoirs conférés par la 
loi, et ne se limitent pas non plus aux décisions qui 
ont une incidence immédiate sur les terres et les res-
sources. Il faut se demander si la mesure a des effets 
préjudiciables, quelle qu’en soit la cause, sur des 
droits ancestraux ou issus de traités. D’ailleurs, un 
des objectifs de la consultation consiste à cerner les 
effets préjudiciables, à les réduire au minimum et à y 
remédier si possible (Carrier Sekani, par. 45-46).

[26]  Dans le présent pourvoi, toutes les parties 
ont reconnu que l’obligation de consulter de la 
Couronne avait pris naissance, mais elles ont été 
incapables de s’accorder sur la nature exacte de 
la mesure de la Couronne qui a donné naissance à 
cette obligation. La Cour d’appel fédérale a consi-
déré que l’élément ayant fait naître l’obligation est 
l’exigence prévue par la LOPC qui requiert que le 
ministre approuve (ou renonce à l’obligation d’ap-
prouver) un plan de retombées économiques pour 
les essais. Dans l’affaire connexe Chippewas of the 
Thames, les juges majoritaires de la Cour d’appel 
fédérale ont conclu qu’il n’était pas nécessaire de 
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of the NEB Act  (Chippewas of the Thames First 
Nation v. Enbridge Pipelines Inc., 2015 FCA 222, 
[2016] 3 F.C.R. 96). In short, the Federal Court of 
Appeal in both cases was of the view that only ac-
tion by a minister of the Crown or a government 
department, or a Crown corporation, can constitute 
Crown conduct triggering the duty to consult. And, 
before this Court in Chippewas of the Thames, the 
Attorney General of Canada argued that the duty 
was triggered by the NEB’s approval of the pipeline 
project, because it was state action with the potential 
to affect Aboriginal or treaty rights.

[27]  Contrary to the Federal Court of Appeal’s 
conclusions on this point, we agree that the NEB’s 
approval process, in this case, as in Chippewas of 
the Thames, triggered the duty to consult.

[28]  It bears reiterating that the duty to consult 
is owed by the Crown. In one sense, the “Crown” 
refers to the personification in Her Majesty of the 
Canadian state in exercising the prerogatives and 
privileges reserved to it. The Crown also, however, 
denotes the sovereign in the exercise of her formal 
legislative role (in assenting, refusing assent to, or 
reserving legislative or parliamentary bills), and as 
the head of executive authority (McAteer v. Canada 
(Attorney General), 2014 ONCA 578, 121 O.R. 
(3d) 1, at para. 51; P. W. Hogg, P. J. Monahan and 
W. K. Wright, Liability of the Crown (4th ed. 2011), 
at pp. 11-12; but see Carrier Sekani, at para. 44). 
For this reason, the term “Crown” is commonly 
used to symbolize and denote executive power. This 
was described by Lord Simon of Glaisdale in Town 
Investments Ltd. v. Department of the Environment, 
[1978] A.C. 359 (H.L.), at p. 397:

3 National Energy Board Act, S.C. 1959, c. 46.

décider si l’obligation de consulter s’appliquait, 
puisque la Couronne n’était pas partie à l’instance 
devant l’ONÉ, mais ils ont évoqué l’idée que la 
seule mesure de la Couronne en cause pourrait être 
l’adoption en 1959 de la Loi sur l’ONÉ  (Première 
Nation des Chippewas de la Thames c. Pipelines 
Enbridge Inc., 2015 CAF 222, [2016] 3 R.C.F. 96). 
Bref, dans les deux affaires la Cour d’appel fédé-
rale était d’avis que seule une mesure prise par 
un ministre ou un ministère du gouvernement, ou 
une société d’État, peut constituer une mesure de 
la Couronne donnant naissance à l’obligation de 
consulter. Et devant notre Cour, dans le pourvoi 
Chippewas of the Thames, la procureure générale 
du Canada a plaidé que c’est l’approbation du pro-
jet de pipeline par l’ONÉ qui a donné naissance à 
l’obligation, puisqu’il s’agissait d’une mesure de 
l’État susceptible d’avoir une incidence sur des 
droits ancestraux ou issus de traités.

[27]  Contrairement aux conclusions de la Cour 
d’appel fédérale sur ce point, nous sommes d’avis 
qu’en l’espèce, tout comme dans Chippewas of the 
Thames, c’est le processus d’approbation de l’ONÉ 
qui a donné naissance à l’obligation de consulter.

[28]  Il importe de répéter que l’obligation de 
consulter incombe à la Couronne. En un sens, la 
« Couronne » s’entend de la personnification de 
Sa Majesté de l’État canadien dans l’exercice des 
prérogatives et des privilèges qui lui sont réservés. 
Cependant, la Couronne désigne aussi la souveraine 
dans l’exercice de son rôle législatif officiel (lors-
qu’elle sanctionne les projets de loi, qu’elle refuse 
de les sanctionner ou qu’elle réserve sa décision), 
et en tant que chef du pouvoir exécutif (McAteer c. 
Canada (Attorney General), 2014 ONCA 578, 121 
O.R. (3d) 1, par. 51; P. W. Hogg, P. J. Monahan et 
W. K. Wright, Liability of the Crown (4e éd. 2011), 
p. 11-12; mais voir Carrier Sekani, par. 44). Pour 
cette raison, le mot « Couronne » est couramment 
employé comme symbole du pouvoir exécutif et 
pour désigner ce pouvoir. C’est ce que lord Simon 
of Glaisdale a décrit dans Town Investments Ltd. c. 
Department of the Environment, [1978] A.C. 359 
(H.L.), p. 397 :

3 Loi sur l’Office national de l’énergie, S.C. 1959, c. 46.

3

3
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The crown as an object is a piece of jewelled headgear 
under guard at the Tower of London. But it symbolises 
the powers of government which were formerly wielded 
by the wearer of the crown; so that by the 13th century 
crimes were committed not only against the king’s peace 
but also against “his crown and dignity”: Pollock and 
Maitland, History of English Law, 2nd ed. (1898), vol. I, 
p. 525. The term “the Crown” is therefore used in con-
stitutional law to denote the collection of such of those 
powers as remain extant (the royal prerogative), together 
with such other powers as have been expressly conferred 
by statute on “the Crown.”

[29]  By this understanding, the NEB is not, strictly 
speaking, “the Crown”. Nor is it, strictly speaking, 
an agent of the Crown, since — as the NEB oper-
ates independently of the Crown’s ministers — no 
relationship of control exists between them (Hogg, 
Monahan and Wright, at p. 465). As a statutory body 
holding responsibility under s. 5(1)(b) of COGOA, 
however, the NEB acts on behalf of the Crown when 
making a final decision on a project application. Put 
plainly, once it is accepted that a regulatory agency 
exists to exercise executive power as authorized by 
legislatures, any distinction between its actions and 
Crown action quickly falls away. In this context, the 
NEB is the vehicle through which the Crown acts. 
Hence this Court’s interchangeable references in 
Carrier Sekani to “government action” and “Crown 
conduct” (paras. 42-44). It therefore does not mat-
ter whether the final decision maker on a resource 
project is Cabinet or the NEB. In either case, the 
decision constitutes Crown action that may trigger 
the duty to consult. As Rennie J.A. said in dissent 
at the Federal Court of Appeal in Chippewas of the 
Thames, “[t]he duty, like the honour of the Crown, 
does not evaporate simply because a final decision 
has been made by a tribunal established by Parlia-
ment, as opposed to Cabinet” (para. 105). The ac-
tion of the NEB, taken in furtherance of its statutory 
powers under s. 5(1)(b) of COGOA to make final 

[TRADUCTION] La couronne, en tant qu’objet, est une 
coiffure ornée de bijoux conservée sous garde à la tour de 
Londres. Mais elle symbolise les pouvoirs du gouverne-
ment qui étaient auparavant exercés par la personne por-
tant la couronne; c’est ainsi qu’au 13e siècle, les crimes 
étaient commis non seulement contre la paix du roi, mais 
aussi contre « sa couronne et sa dignité » : Pollock and 
Maitland, History of English Law, 2e éd. (1898), vol. I, 
p. 525. Par conséquent, on utilise l’expression « la Cou-
ronne » en droit constitutionnel pour désigner l’ensemble 
des pouvoirs de cette nature qui subsistent (la prérogative 
royale), ainsi que les autres pouvoirs que la loi confère 
expressément à « la Couronne ».

[29]  Selon cette interprétation, l’ONÉ n’est pas, à 
proprement parler, « la Couronne ». Il n’est pas non 
plus, à proprement parler, un mandataire de la Cou-
ronne, étant donné que — comme l’ONÉ exerce ses 
activités de manière indépendante des ministres de 
la Couronne — il n’existe entre eux aucun lien de 
dépendance (Hogg, Monahan et Wright, p. 465). Ce-
pendant, en tant qu’organisme créé par la loi à qui 
incombe la responsabilité visée à l’al. 5(1)b) de la 
LOPC, l’ONÉ agit pour le compte de la Couronne 
lorsqu’il prend une décision définitive à l’égard 
d’une demande de projet. En termes simples, dès 
lors que l’on accepte qu’un organisme de régle-
mentation existe pour exercer le pouvoir de nature 
exécutive que le législateur concerné l’autorise à 
exercer, toute distinction entre les mesures de cet 
organisme et celles de la Couronne disparaît rapide-
ment. Dans ce contexte, l’ONÉ est le moyen par le-
quel la Couronne agit, d’où l’emploi interchangeable 
dans Carrier Sekani des expressions « mesure gou-
vernementale » et « mesure [. . .] de la Couronne » 
(par. 42-44). Par conséquent, il importe peu que le 
décideur ultime dans un projet soit le Cabinet ou 
l’ONÉ. Dans les deux cas, la décision constitue une 
mesure de la Couronne qui peut donner naissance 
à l’obligation de consulter. Comme l’a affirmé en 
dissidence le juge Rennie de la Cour d’appel fédé-
rale dans Chippewas of the Thames, « [l]’obligation, 
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decisions respecting such testing as was proposed 
here, clearly constitutes Crown action.

C. Can the Crown Rely on the NEB’s Process to 
Fulfill the Duty to Consult?

[30]  As we have said, while ultimate responsibility 
for ensuring the adequacy of consultation remains 
with the Crown, the Crown may rely on steps un-
dertaken by a regulatory agency to fulfill the duty to 
consult. Whether, however, the Crown is capable of 
doing so, in whole or in part, depends on whether 
the agency’s statutory duties and powers enable it to 
do what the duty requires in the particular circum-
stances (Carrier Sekani, at paras. 55 and 60). In the 
NEB’s case, therefore, the question is whether the 
NEB is able, to the extent it is being relied on, to 
provide an appropriate level of consultation and, 
where necessary, accommodation to the Inuit of 
Clyde River in respect of the proposed testing.

[31]  We note that the NEB and COGOA each 
predate judicial recognition of the duty to consult. 
However, given the flexible nature of the duty, a 
process that was originally designed for a different 
purpose may be relied on by the Crown so long as 
it affords an appropriate level of consultation to the 
affected Indigenous group (Beckman, at para. 39; 
Taku River, at para. 22). Under COGOA, the NEB 
has a significant array of powers that permit exten-
sive consultation. It may conduct hearings, and has 
broad discretion to make orders or elicit informa-
tion in furtherance of COGOA and the public inter-
est (ss. 5.331, 5.31(1) and 5.32). It can also require 

comme l’honneur de la Couronne, ne s’envole pas 
en fumée simplement parce qu’une décision sans 
appel a été rendue par un tribunal établi par le Par-
lement, plutôt que par le Cabinet » (par. 105). La 
mesure qu’a prise l’ONÉ dans l’exercice du pouvoir 
qu’il possède, en vertu de l’al. 5(1)b) de la LOPC, de 
prendre la décision ultime concernant des essais tels 
ceux proposés en l’espèce, constitue manifestement 
une mesure de la Couronne.

C. La Couronne peut-elle s’en remettre au proces-
sus de l’ONÉ pour satisfaire à l’obligation de 
consulter?

[30]  Comme nous l’avons déjà dit, bien que la 
Couronne demeure ultimement responsable de veil-
ler au caractère adéquat de la consultation, celle-ci 
peut s’en remettre aux mesures prises par un orga-
nisme de réglementation pour satisfaire à l’obliga-
tion de consulter. Cependant, la question de savoir 
si la Couronne est en mesure de le faire, en tout 
ou en partie, dépend de la réponse à la question de 
savoir si les attributions que la loi confère à l’orga-
nisme habilitent ce dernier à faire ce que l’obligation 
exige dans les circonstances particulières (Carrier 
Sekani, par. 55 et 60). En conséquence, dans le cas 
de l’ONÉ, la question consiste à décider si celui-ci 
peut, dans la mesure où la Couronne s’en remet à 
lui, assurer un niveau de consultation adéquat et, au 
besoin, accorder aux Inuits de Clyde River des me-
sures d’accommodement à l’égard des essais propo-
sés.

[31]  Nous constatons que tant l’ONÉ que la LOPC 
sont antérieurs à la reconnaissance judiciaire de 
l’obligation de consulter. Toutefois, compte tenu du 
caractère souple de cette obligation, la Couronne 
peut s’en remettre à un processus qui a été initiale-
ment conçu pour une autre fin, tant que ce processus 
rend possible un niveau approprié de consultation du 
groupe autochtone touché (Beckman, par. 39; Taku 
River, par. 22). En vertu de la LOPC, l’ONÉ dispose 
d’un large éventail de pouvoirs qui permettent une 
consultation étendue. Il peut tenir des audiences, en 
plus de posséder un vaste pouvoir discrétionnaire 
l’habilitant à rendre des ordonnances ou obtenir 
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studies to be undertaken and impose preconditions 
to approval (s. 5(4)). In the case of designated proj-
ects, it can also (as here) conduct environmental 
assessments, and establish participant funding pro-
grams to facilitate public participation (s. 5.002).4

[32]  COGOA also grants the NEB broad pow-
ers to accommodate the concerns of Indigenous 
groups where necessary. The NEB can attach any 
terms and conditions it sees fit to an authorization 
issued under s. 5(1)(b), and can make such autho-
rization contingent on their performance (ss. 5(4) 
and 5.36(1)). Most importantly, the NEB may re-
quire accommodation by exercising its discretion to 
deny an authorization or by reserving its decision 
pending further proceedings (ss. 5(1)(b), 5(5) and 
5.36(2)).

[33]  The NEB has also developed considerable 
institutional expertise, both in conducting consulta-
tions and in assessing the environmental impacts of 
proposed projects. Where the effects of a proposed 
project on Aboriginal or treaty rights substantially 
overlap with the project’s potential environmental 
impact, the NEB is well situated to oversee consul-
tations which seek to address these effects, and to 
use its technical expertise to assess what forms of 
accommodation might be available.

[34]  In sum, the NEB has (1) the procedural pow-
ers necessary to implement consultation; and (2) 
the remedial powers to, where necessary, accom-
modate affected Aboriginal claims, or Aboriginal 
and treaty rights. Its process can therefore be relied 
on by the Crown to completely or partially fulfill 

4 While s. 5.002 (participant funding) and s. 5.331 (public hear-
ings) of COGOA were not in force at the time the NEB consid-
ered and authorized the project at issue here, they were added 
later (see S.C. 2015, c. 4, ss. 7 and 13).

des renseignements pour l’application de la LOPC 
et dans l’intérêt public (art.  5.331, par.  5.31(1), 
art. 5.32). Il peut également exiger que des études 
soient entreprises et imposer des conditions préa-
lables à l’approbation (par. 5(4)). Dans le cas de pro-
jets désignés, il peut aussi (comme c’est le cas en 
l’espèce) réaliser des évaluations environnementales 
et créer un programme d’aide financière pour facili-
ter la participation du public (art. 5.002)4.

[32]  La LOPC confère aussi à l’ONÉ de vastes 
pouvoirs d’accommodement afin de répondre, au 
besoin, aux préoccupations des groupes autoch-
tones. L’ONÉ peut assortir l’autorisation qu’il ac-
corde en vertu de l’al. 5(1)b) de toute condition 
qu’il juge appropriée, et peut faire dépendre la prise 
d’effet de cette autorisation de l’exécution de ces 
conditions  (par.  5(4) et 5.36(1)). Plus important 
encore, l’ONÉ peut exiger que des accommode-
ments soient apportés soit en exerçant son pouvoir 
discrétionnaire de refuser une autorisation, soit en 
réservant sa décision pendant le règlement d’autres 
questions (al. 5(1)b), et par. 5(5) et 5.36(2)).

[33]  L’ONÉ a également acquis une importante 
expertise institutionnelle, tant en effectuant des 
consultations qu’en évaluant les effets environne-
mentaux des projets proposés. Lorsque les effets 
d’un projet proposé sur un droit ancestral ou issu 
d’un traité chevauchent considérablement les réper-
cussions environnementales potentielles du projet, 
l’ONÉ est bien placé pour superviser les consulta-
tions visant l’examen de ces effets, et pour utiliser 
son expertise technique afin d’évaluer les formes 
d’accommodement possibles.

[34]  En somme, l’ONÉ dispose (1) des pouvoirs 
procéduraux nécessaires pour mener des consulta-
tions et (2) des pouvoirs de réparation lui permettant 
de prendre, au besoin, des mesures d’accommode-
ment à l’égard des revendications autochtones ou 
des droits ancestraux ou issus de traités touchés. La 

4 Même si les art. 5.002 (aide financière) et 5.331 (audiences pu-
bliques) de la LOPC n’étaient pas en vigueur lorsque l’ONÉ a 
examiné et autorisé le projet litigieux en l’espèce, ils ont été 
ajoutés à la loi par la suite (voir L.C. 2015, c. 4, art. 7 et 13).
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the Crown’s duty to consult. Whether the NEB’s 
process did so in this case, we consider below.

D. What Is the NEB’s Role in Considering Crown 
Consultation Before Approval?

[35]  The appellants argue that, as a tribunal em-
powered to decide questions of law, the NEB must 
exercise its decision-making authority in accor-
dance with s. 35(1) of the Constitution Act, 1982 
by evaluating the adequacy of consultation before 
issuing an authorization for seismic testing. In con-
trast, the proponents submit that there is no basis in 
this Court’s jurisprudence for imposing this obliga-
tion on the NEB. Although the Attorney General of 
Canada agrees with the appellants that the NEB has 
the legal capacity to decide constitutional questions 
when doing so is necessary to its decision-making 
powers, she argues that the NEB’s environmental 
assessment decision in this case appropriately con-
sidered the adequacy of the proponents’ consultation 
efforts.

[36]  Generally, a tribunal empowered to consider 
questions of law must determine whether such con-
sultation was constitutionally sufficient if the issue is 
properly raised. The power of a tribunal “to decide 
questions of law implies a power to decide consti-
tutional issues that are properly before it, absent a 
clear demonstration that the legislature intended to 
exclude such jurisdiction from the tribunal’s power” 
(Carrier Sekani, at para. 69). Regulatory agencies 
with the authority to decide questions of law have 
both the duty and authority to apply the Constitu-
tion, unless the authority to decide the constitutional 
issue has been clearly withdrawn (R. v. Conway, 
2010 SCC 22, [2010] 1 S.C.R. 765, at para. 77). It 
follows that they must ensure their decisions com-
ply with s. 35 of the Constitution Act, 1982 (Carrier 
Sekani, at para. 72).

Couronne peut donc s’en remettre au processus de 
l’ONÉ pour satisfaire, en tout ou en partie, à l’obli-
gation de consulter qui lui incombe. Nous allons 
examiner ci-après si le processus de l’ONÉ a permis 
de satisfaire à cette obligation en l’espèce.

D. Quel est le rôle de l’ONÉ dans l’appréciation 
de la consultation incombant à la Couronne 
avant l’approbation d’un projet?

[35]  Les appelants soutiennent que, en tant que 
tribunal administratif habilité à trancher des ques-
tions de droit, l’ONÉ doit exercer son pouvoir 
décisionnel en conformité avec le par. 35(1) de la 
Loi constitutionnelle de 1982, et ce, en évaluant le 
caractère adéquat de la consultation avant d’accor-
der une autorisation pour des essais sismiques. À 
l’inverse, les promoteurs plaident que rien dans la 
jurisprudence de notre Cour ne permet d’imposer 
cette obligation à l’ONÉ. Bien que la procureure 
générale du Canada soit d’accord avec les appelants 
pour dire que l’ONÉ possède la capacité juridique 
de trancher des questions constitutionnelles lorsque 
cela est nécessaire dans l’exercice de ses pouvoirs 
décisionnels, elle soutient que, dans sa décision re-
lative à l’évaluation environnementale en l’espèce, 
l’ONÉ a examiné de manière appropriée le carac-
tère adéquat des efforts de consultation déployés 
par les promoteurs.

[36]  En général, un tribunal administratif habilité 
à examiner des questions de droit doit décider si une 
consultation de ce genre était suffisante sur le plan 
constitutionnel dans le cas où cette question est régu-
lièrement soulevée devant lui. Le pouvoir d’un tribu-
nal administratif « de statuer en droit emporte celui 
de trancher une question constitutionnelle dont il est 
régulièrement saisi, sauf lorsqu’il est clairement éta-
bli que le législateur a voulu le priver d’un tel pou-
voir » (Carrier Sekani, par. 69). Les organismes de 
réglementation investis du pouvoir de trancher des 
questions de droit ont le devoir et le pouvoir d’appli-
quer la Constitution, sauf si le pouvoir de statuer sur 
la question constitutionnelle a clairement été écarté 
(R. c. Conway, 2010 CSC 22, [2010] 1 R.C.S. 765, 
par. 77). Il s’ensuit qu’ils doivent s’assurer que leurs 
décisions sont conformes à l’art. 35 de la Loi consti-
tutionnelle de 1982 (Carrier Sekani, par. 72).
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[37]  The NEB has broad powers under both the 
NEB Act and COGOA to hear and determine all 
relevant matters of fact and law (NEB Act, s. 12(2); 
COGOA, s. 5.31(2)). No provision in either statute 
suggests an intention to withhold from the NEB 
the power to decide the adequacy of consultation. 
And, in Quebec (Attorney General) v. Canada (Na-
tional Energy Board), [1994] 1 S.C.R. 159, this 
Court concluded that NEB decisions must conform 
to s. 35(1) of the Constitution Act, 1982. It follows 
that the NEB can determine whether the Crown’s 
duty to consult has been fulfilled.

[38]  We note that the majority at the Federal 
Court of Appeal in Chippewas of the Thames con-
sidered that this issue was not properly before the 
NEB. It distinguished Carrier Sekani on the basis 
that the Crown was not a party to the NEB hearing 
in Chippewas of the Thames, while the Crown (in 
the form of BC Hydro, a Crown corporation) was 
a party in the utilities commission proceedings in 
Carrier Sekani. Based on the authority of Standing 
Buffalo Dakota First Nation v. Enbridge Pipelines 
Inc., 2009 FCA 308, [2010] 4 F.C.R. 500, the major-
ity of the Federal Court of Appeal in Chippewas of 
the Thames reasoned that the NEB is not required 
to evaluate whether the Crown’s duty to consult had 
been triggered (or whether it was satisfied) before 
granting a resource project authorization, except 
where the Crown is a party before the NEB.

[39]  The difficulty with this view, however, is 
that — as we have explained — action taken by the 
NEB in furtherance of its powers under s. 5(1)(b) 
of COGOA to make final decisions is itself Crown 
conduct which triggers the duty to consult. Nor, 
respectfully, can we agree with the majority of 
the Federal Court of Appeal in Chippewas of the 
Thames that an NEB decision will comply with 
s. 35(1) of the Constitution Act, 1982 so long as 
the NEB ensures the proponents engage in a “dia-
logue” with potentially affected Indigenous groups 
(para. 62). If the Crown’s duty to consult has been 

[37]  L’ONÉ dispose, tant en vertu de la Loi sur 
l’ONÉ que de la LOPC, de vastes pouvoirs l’auto-
risant à entendre et à trancher toute question perti-
nente de droit et de fait (Loi sur l’ONÉ, par. 12(2); 
LOPC, par. 5.31(2)). Aucune disposition de l’une ou 
l’autre de ces lois ne tend à indiquer que le légis-
lateur entendait priver l’ONÉ du pouvoir de statuer 
sur le caractère adéquat de la consultation. De plus, 
dans Québec (Procureur général) c. Canada (Office 
national de l’énergie), [1994] 1 R.C.S. 159, notre 
Cour a conclu que les décisions de l’ONÉ doivent 
respecter le par. 35(1) de la Loi constitutionnelle de 
1982. Par conséquent, l’ONÉ peut décider s’il a été 
satisfait à l’obligation de consulter de la Couronne.

[38]  Nous constatons que, dans l’affaire Chippewas 
of the Thames, les juges majoritaires de la Cour d’ap-
pel fédérale ont considéré que l’ONÉ n’avait pas été 
régulièrement saisi de cette question. Ils ont distin-
gué cette affaire de l’arrêt Carrier Sekani sur la base 
que, dans Chippewas of the Thames, la Couronne 
n’était pas partie à l’audience devant l’ONÉ, tandis 
que dans Carrier Sekani la Couronne (par l’entre-
mise de BC Hydro, une société d’État) était partie à 
l’instance devant la commission des services d’utilité 
publique. Se fondant sur l’arrêt Première nation da-
kota de Standing Buffalo c. Enbridge Pipelines Inc., 
2009 CAF 308, [2010] 4 R.C.F. 500, les juges majo-
ritaires de la Cour d’appel fédérale dans Chippewas 
of the Thames ont estimé que l’ONÉ n’est pas tenu 
de se demander si l’obligation de consulter incom-
bant à la Couronne a pris naissance (ou s’il a été sa-
tisfait à cette obligation) avant d’autoriser un projet 
lié aux ressources, sauf dans le cas où la Couronne 
est une partie à l’instance devant l’ONÉ.

[39]  Toutefois, la difficulté que soulève cette opi-
nion est que — comme nous l’avons expliqué — les 
mesures prises par l’ONÉ en application de son 
pouvoir de rendre des décisions définitives en vertu 
de l’al. 5(1)b) de la LOPC sont elles-mêmes des me-
sures prises par la Couronne qui donnent naissance à 
l’obligation de consulter. Nous ne pouvons pas non 
plus, soit dit en tout respect, souscrire à l’opinion 
des juges majoritaires de la Cour d’appel fédérale 
dans l’affaire connexe Chippewas of the Thames 
selon laquelle une décision de l’ONÉ respecte le 
par. 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 dans 
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triggered, a decision maker may only proceed to ap-
prove a project if Crown consultation is adequate. 
Although in many cases the Crown will be able to 
rely on the NEB’s processes as meeting the duty 
to consult, because the NEB is the final decision 
maker, the key question is whether the duty is ful-
filled prior to project approval (Haida, at para. 67). 
Accordingly, where the Crown’s duty to consult an 
affected Indigenous group with respect to a project 
under COGOA remains unfulfilled, the NEB must 
withhold project approval. And, where the NEB 
fails to do so, its approval decision should (as we 
have already said) be quashed on judicial review, 
since the duty to consult must be fulfilled prior to 
the action that could adversely affect the right in 
question (Tsilhqot’in Nation v. British Columbia, 
2014 SCC 44, [2014] 2 S.C.R. 257, at para. 78).

[40]  Some commentators have suggested that the 
NEB, in view of its mandate to decide issues in the 
public interest, cannot effectively account for Ab-
original and treaty rights and assess the Crown’s 
duty to consult (see R. Freedman and S. Hansen, 
“Aboriginal Rights vs. The Public Interest”, prepared 
for Pacific Business & Law Institute Conference, 
Vancouver, B.C. (February 26-27, 2009) (online), at 
pp. 4 and 14). We do not, however, see the public in-
terest and the duty to consult as operating in conflict. 
As this Court explained in Carrier Sekani, the duty 
to consult, being a constitutional imperative, gives 
rise to a special public interest that supersedes other 
concerns typically considered by tribunals tasked 
with assessing the public interest (para. 70). A proj-
ect authorization that breaches the constitutionally 
protected rights of Indigenous peoples cannot serve 
the public interest (ibid.).

[41]  This leaves the question of what a regula-
tory agency must do where the adequacy of Crown 

la mesure où l’ONÉ s’assure que les promoteurs 
participent à des « discussions » avec les groupes 
autochtones susceptibles d’être touchés (par. 62). 
Si l’obligation de la Couronne de consulter a pris 
naissance, un décideur ne peut approuver un projet 
que si la consultation incombant à la Couronne est 
adéquate. Même si dans bien des cas la Couronne 
peut s’en remettre aux processus de l’ONÉ pour 
satisfaire à son obligation de consulter, étant donné 
que c’est l’ONÉ qui prend la décision définitive, la 
question fondamentale consiste à décider s’il a été 
satisfait à l’obligation avant l’approbation du projet 
(Haïda, par. 67). En conséquence, lorsque la Cou-
ronne n’a pas satisfait à son obligation de consulter 
les groupes autochtones touchés par un projet visé 
par la LOPC, l’ONÉ doit refuser d’approuver le 
projet. S’il l’approuve, sa décision devrait (comme 
nous l’avons dit précédemment) être annulée à 
l’issue d’un contrôle judiciaire, puisque l’obliga-
tion de consulter doit être respectée avant la prise 
de mesures susceptibles d’avoir des effets préjudi-
ciables sur le droit en question (Nation Tsilhqot’in 
c. Colombie-Britannique, 2014 CSC 44, [2014] 2 
R.C.S. 257, par. 78).

[40]  Certains auteurs affirment que, comme 
l’ONÉ a pour mission de trancher des questions 
dans l’intérêt public, il ne peut, de manière effective, 
tenir compte des droits ancestraux et issus de traités 
et apprécier l’obligation de consulter de la Couronne 
(voir R. Freedman et S. Hansen, « Aboriginal Rights 
vs. The Public Interest », préparé pour une confé-
rence du Pacific Business & Law Institute, Van-
couver, C.-B. (26-27 février 2009) (en ligne), p. 4 
et 14). À notre avis, cependant, l’intérêt public et 
l’obligation de consulter ne sont pas incompatibles. 
Comme l’a expliqué la Cour dans Carrier Sekani, 
en tant qu’impératif constitutionnel, l’obligation de 
consulter fait naître un intérêt public spécial, qui 
l’emporte sur les autres préoccupations dont tiennent 
habituellement compte les tribunaux administratifs 
appelés à évaluer l’intérêt public (par. 70). Lorsque 
l’autorisation accordée à l’égard d’un projet viole les 
droits constitutionnels des peuples autochtones, cette 
autorisation ne saurait servir l’intérêt public (ibid.).

[41]  Il reste à déterminer ce qu’un organisme de 
réglementation doit faire dans les cas où se soulève 
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consultation is raised before it. When affected In-
digenous groups have squarely raised concerns 
about Crown consultation with the NEB, the NEB 
must usually address those concerns in reasons, par-
ticularly in respect of project applications requiring 
deep consultation. Engagement of the honour of the 
Crown does not predispose a certain outcome, but 
promotes reconciliation by imposing obligations on 
the manner and approach of government (Haida, at 
paras. 49 and 63). Written reasons foster reconcili-
ation by showing affected Indigenous peoples that 
their rights were considered and addressed (Haida, 
at para. 44). Reasons are “a sign of respect [which] 
displays the requisite comity and courtesy becoming 
the Crown as Sovereign toward a prior occupying 
nation” (Kainaiwa/Blood Tribe v. Alberta (Energy), 
2017 ABQB 107, at para. 117 (CanLII)). Written 
reasons also promote better decision making (Baker 
v. Canada (Minister of Citizenship and Immigra-
tion), [1999] 2 S.C.R. 817, at para. 39).

[42]  This does not mean, however, that the NEB 
is always required to review the adequacy of Crown 
consultation by applying a formulaic “Haida anal-
ysis”, as the appellants suggest. Nor will explicit 
reasons be required in every case. The degree of 
consideration that is appropriate will depend on the 
circumstances of each case. But where deep consul-
tation is required and the affected Indigenous peo-
ples have made their concerns known, the honour 
of the Crown will usually oblige the NEB, where 
its approval process triggers the duty to consult, to 
explain how it considered and addressed these con-
cerns.

E. Was the Consultation Adequate in This Case?

[43]  The Crown acknowledges that deep consul-
tation was required in this case, and we agree. As 

devant lui la question du caractère adéquat de la 
consultation incombant à la Couronne. Lorsque les 
groupes autochtones touchés soulèvent directement 
auprès de l’ONÉ des préoccupations concernant la 
consultation qui a été menée par la Couronne, l’ONÉ 
doit habituellement traiter de ces préoccupations 
dans des motifs, plus particulièrement s’il s’agit 
d’une demande d’approbation de projet requérant 
une consultation approfondie. Le fait que l’honneur 
de la Couronne soit en jeu ne permet pas de préjuger 
d’un résultat donné, mais favorise la réconciliation 
en imposant des obligations quant à l’approche et à 
la façon de faire du gouvernement (Haïda, par. 49 et 
63). L’existence de motifs écrits favorise la réconci-
liation, parce que ces motifs montrent aux peuples 
autochtones touchés que leurs droits ont été considé-
rés et comment on en a tenu compte (Haïda, par. 44). 
Des motifs constituent [TRADUCTION] « une marque 
de respect [qui] démontre la courtoisie dont doit 
faire preuve la Couronne en tant que souverain en-
vers une nation qui occupait le territoire avant elle » 
(Kainaiwa/Blood Tribe c. Alberta (Energy), 2017 
ABQB 107, par. 117 (CanLII)). Les motifs écrits fa-
vorisent également une meilleure prise de décision 
(Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 817, par. 39).

[42]  Cependant, cela ne signifie pas, contraire-
ment à ce qu’affirment les appelants, que l’ONÉ 
est toujours tenu d’examiner le caractère adéquat 
de la consultation qui a été menée en appliquant 
mécaniquement l’«  analyse requise par l’arrêt 
Haïda ». Des motifs explicites ne sont pas non plus 
requis dans tous les cas. L’étendue de l’analyse qui 
conviendra variera selon les circonstances propres 
à chaque cas. Mais dans les cas où une consulta-
tion approfondie est nécessaire et que les peuples 
autochtones touchés ont fait connaître leurs pré-
occupations, l’honneur de la Couronne obligera 
généralement l’ONÉ, lorsque son processus d’ap-
probation donne naissance à l’obligation de consul-
ter, à expliquer de quelle manière il a considéré ces 
préoccupations et il en a tenu compte.

E. La consultation a-t-elle été adéquate en 
l’espèce?

[43]  La Couronne reconnaît qu’une consulta-
tion approfondie était requise dans le cas qui nous 
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this Court explained in Haida, deep consultation 
is required “where a strong prima facie case for 
the claim is established, the right and potential in-
fringement is of high significance to the Aboriginal 
peoples, and the risk of non-compensable damage 
is high” (para. 44). Here, the appellants had estab-
lished treaty rights to hunt and harvest marine mam-
mals. These rights were acknowledged at the Federal 
Court of Appeal as being extremely important to the 
appellants for their economic, cultural, and spiri-
tual well-being (para. 2). Jerry Natanine, the for-
mer mayor of Clyde River, explained that hunting 
marine mammals “provides us with nutritious food; 
enables us to take part in practices we have main-
tained for generations; and enables us to maintain 
close relationships with each other through the shar-
ing of what we call ‘country food’” (A.R., vol. II, at 
p. 197). The importance of these rights was also re-
cently recognized by the Nunavut Court of Justice:

 The Inuit right which is of concern in this matter is 
the right to harvest marine mammals. Many Inuit in 
Nunavut rely on country food for the majority of their 
diet. Food costs are very high and many would be un-
able to purchase food to replace country food if country 
food were unavailable. Country food is recognized as be-
ing of higher nutritional value than purchased food. But 
the inability to harvest marine mammals would impact 
more than . . . just the diet of Inuit. The cultural tradition 
of sharing country food with others in the community 
would be lost. The opportunity to make traditional cloth-
ing would be impacted. The opportunity to participate in 
the hunt, an activity which is fundamental to being Inuk, 
would be lost. The Inuit right which is at stake is of high 
significance. This suggests a significant level of consulta-
tion and accommodation is required.

(Qikiqtani Inuit Assn. v. Canada (Minister of Natural 
Resources), 2010 NUCJ 12, 54 C.E.L.R. (3d) 263, at 
para. 25)

occupe, et nous en convenons. Comme notre Cour 
l’a expliqué dans l’arrêt Haïda, une consultation ap-
profondie est requise dans « les cas où la revendi-
cation repose sur une preuve à première vue solide, 
où le droit et l’atteinte potentielle sont d’une haute 
importance pour les Autochtones et où le risque de 
préjudice non indemnisable est élevé » (par. 44). En 
l’espèce, les appelants possèdent des droits issus de 
traités établis leur permettant de chasser et de récol-
ter des mammifères marins. La Cour d’appel fédé-
rale a reconnu que ces droits étaient extrêmement 
importants pour le bien-être économique, culturel 
et spirituel des appelants (par. 2). Jerry Natanine, 
l’ancien maire de Clyde River, a fourni les expli-
cations qui suivent à ce sujet : [TRADUCTION] « [la 
chasse aux mammifères marins] nous fournit des 
aliments nutritifs, en plus de nous permettre d’exer-
cer des pratiques observées depuis des générations 
et d’entretenir d’étroites relations les uns avec les 
autres grâce au partage de ce que nous appelons les 
“aliments traditionnels” » (d.a., vol. II, p. 197). Ré-
cemment, la Cour de justice du Nunavut a également 
reconnu l’importance de ces droits :

 [TRADUCTION] Le droit inuit qui nous intéresse en 
l’espèce est le droit de récolter les mammifères marins. 
Le régime alimentaire de nombreux Inuits au Nunavut 
se compose en grande partie d’aliments traditionnels. 
Le coût des aliments est très élevé, et plusieurs habitants 
seraient dans l’incapacité d’acheter des aliments pour 
remplacer les aliments traditionnels si ceux-ci n’étaient 
plus disponibles. Il est reconnu que les aliments tradi-
tionnels ont une valeur nutritive plus élevée que les ali-
ments achetés. Cependant, l’incapacité de récolter des 
mammifères marins n’aurait pas uniquement des réper-
cussions sur le régime alimentaire des Inuits. La tradition 
culturelle qu’ont les Inuits de partager les aliments tra-
ditionnels entre eux dans la communauté serait perdue. 
La fabrication de vêtements traditionnels serait aussi tou-
chée. Les Inuits perdraient la possibilité de participer à la 
chasse, une activité qui constitue un aspect fondamental 
de l’identité inuite. Le droit des Inuits qui est en jeu est 
d’une grande importance, d’où la nécessité d’une consul-
tation approfondie et de mesures d’accommodement 
substantielles.

(Qikiqtani Inuit Assn. c. Canada (Minister of Natural 
Resources), 2010 NUCJ 12, 54 C.E.L.R. (3d) 263, 
par. 25)
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[44]  The risks posed by the proposed testing to 
these treaty rights were also high. The NEB’s en-
vironmental assessment concluded that the project 
could increase the mortality risk of marine mam-
mals, cause permanent hearing damage, and change 
their migration routes, thereby affecting traditional 
resource use. Given the importance of the rights at 
stake, the significance of the potential impact, and 
the risk of non-compensable damage, the duty owed 
in this case falls at the highest end of the spectrum.

[45]  Bearing this in mind, the consultation that 
occurred here fell short in several respects. First, 
the inquiry was misdirected. While the NEB found 
that the proposed testing was not likely to cause 
significant adverse environmental effects, and that 
any effects on traditional resource use could be ad-
dressed by mitigation measures, the consultative in-
quiry is not properly into environmental effects per 
se. Rather, it inquires into the impact on the right. 
No consideration was given in the NEB’s environ-
mental assessment to the source — in a treaty — of 
the appellants’ rights to harvest marine mammals, 
nor to the impact of the proposed testing on those 
rights.

[46]  Furthermore, although the Crown relies on 
the processes of the NEB as fulfilling its duty to 
consult, that was not made clear to the Inuit. The 
significance of the process was not adequately ex-
plained to them.

[47]  Finally, and most importantly, the process 
provided by the NEB did not fulfill the Crown’s 
duty to conduct deep consultation. Deep consulta-
tion “may entail the opportunity to make submis-
sions for consideration, formal participation in the 
decision-making process, and provision of writ-
ten reasons to show that Aboriginal concerns were 
considered and to reveal the impact they had on the 
decision” (Haida, at para. 44). Despite the NEB’s 
broad powers under COGOA to afford those advan-
tages, limited opportunities for participation and 
consultation were made available to the appellants. 

[44]  Les essais proposés comportent également 
des risques importants pour ces droits issus de trai-
tés. Selon l’évaluation environnementale de l’ONÉ, 
ce projet est susceptible d’accroître le risque de 
mortalité chez les mammifères marins, de causer 
des dommages permanents à leur ouïe et de mo-
difier leurs routes migratoires, situation qui a en 
conséquence une incidence sur l’utilisation des res-
sources traditionnelles. En raison de l’importance 
du droit en jeu, de la portée des effets potentiels et 
du risque de préjudice non indemnisable, l’obliga-
tion qui s’impose dans la présente affaire se situe à 
l’extrémité supérieure du continuum.

[45]  Dans cette optique, la consultation qui a eu 
lieu en l’espèce a été lacunaire à plusieurs égards. 
Premièrement, la consultation était mal orientée. 
Bien que l’ONÉ ait conclu que les essais proposés 
n’étaient pas susceptibles d’avoir des effets environ-
nementaux négatifs importants, et que tout effet sur 
l’utilisation des ressources traditionnelles pourrait 
faire l’objet de mesures d’atténuation, le processus 
consultatif ne vise pas vraiment les effets environne-
mentaux en tant que tels, mais plutôt les effets sur le 
droit. Dans son évaluation environnementale, l’ONÉ 
n’a pas pris en considération la source — un traité 
— des droits des appelants de récolter des mammi-
fères marins, ni l’incidence des essais proposés sur 
ces droits.

[46]  Deuxièmement, il n’a pas été indiqué claire-
ment aux Inuits que la Couronne s’en remettait aux 
processus de l’ONÉ pour satisfaire à son obligation 
de consulter. L’importance du processus ne leur a 
pas été expliquée adéquatement.

[47]  Enfin, élément le plus important, le processus 
de l’ONÉ n’a pas permis de satisfaire à l’obligation 
de la Couronne de mener une consultation approfon-
die. Une telle consultation « pourrait comporter la 
possibilité de présenter des observations, la participa-
tion officielle à la prise de décisions et la présentation 
de motifs montrant que les préoccupations des Au-
tochtones ont été prises en compte et précisant quelle 
a été l’incidence de ces préoccupations sur la déci-
sion » (Haïda, par. 44). Malgré les vastes pouvoirs 
que la LOPC confère à l’ONÉ pour offrir de telles 
mesures avantageuses, les appelants n’ont bénéficié 
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Unlike many NEB proceedings, including the pro-
ceedings in Chippewas of the Thames, there were 
no oral hearings. Although the appellants submitted 
scientific evidence to the NEB, this was done with-
out participant funding. Again, this stands in contrast 
to Chippewas of the Thames, where the consultation 
process was far more robust. In that case, the NEB 
held oral hearings, the appellants received funding 
to participate in the hearings, and they had the op-
portunity to present evidence and a final argument.5

While these procedural protections are characteris-
tic of an adversarial process, they may be required 
for meaningful consultation (Haida, at para. 41) and 
do not transform its underlying objective: fostering 
reconciliation by promoting an ongoing relationship 
(Carrier Sekani, at para. 38).

[48]  The consultation in this case also stands in 
contrast to Taku River where, despite its entitlement 
to consultation falling only at the midrange of the 
spectrum (para. 32), the Taku River Tlingit First Na-
tion, with financial assistance (para. 37), fully partic-
ipated in the assessment process as a member of the 
project committee, which was “the primary engine 
driving the assessment process” (paras. 3, 8 and 40).

[49]  While these procedural safeguards are not 
always necessary, their absence in this case sig-
nificantly impaired the quality of consultation. 
Although the appellants had the opportunity to 
question the proponents about the project during the 
NEB meetings in the spring of 2013, the proponents 
were unable to answer many questions, including 

5 The NEB process in Chippewas of the Thames was undertaken 
pursuant to the NEB Act, not COGOA. Under the NEB Act, the 
NEB had at the relevant time, and still has today, explicit statutory 
powers to conduct public hearings (s. 24) and provide participant 
funding for such hearings (s. 16.3). As noted above, Parliament 
conferred similar powers upon the NEB under COGOA in 2015.

que de très peu de possibilités de participation et de 
consultation. Contrairement à de nombreuses autres 
instances de l’ONÉ, y compris celle dans l’affaire 
Chippewas of the Thames, il n’y a pas eu d’audiences 
en l’espèce. Bien que les appelants aient soumis des 
éléments de preuve scientifique à l’ONÉ, ils l’ont 
fait sans recevoir d’aide financière à l’intention des 
participants. Une autre situation qui contraste avec 
l’affaire Chippewas of the Thames, où le processus 
de consultation a été beaucoup plus robuste. Dans 
cette affaire, l’ONÉ a tenu des audiences, les appe-
lants ont reçu des fonds pour y participer et ils ont eu 
l’occasion de présenter des éléments de preuve et des 
observations finales5.  Quoique ces garanties procédu-
rales constituent des caractéristiques d’un processus 
contradictoire, elles peuvent être nécessaires pour 
qu’une véritable consultation ait lieu (Haïda, par. 41) 
et elles ne transforment pas l’objectif sous-jacent de 
cette consultation, soit encourager la réconciliation 
tout en favorisant le maintien de relations constantes 
(Carrier Sekani, par. 38).

[48]  La consultation qui s’est déroulée en l’espèce 
contraste également avec celle tenue dans l’affaire 
Taku River où, même si elle avait droit uniquement 
à un niveau de consultation se trouvant à mi-chemin 
du continuum (par. 32), la Première Nation Tlingit 
de Taku River a obtenu de l’aide financière (par. 37) 
et a participé pleinement au processus d’évaluation 
en tant que membre du comité responsable du pro-
jet, comité qui était le « principal moteur du proces-
sus d’évaluation » (par. 3, 8 et 40).

[49]  Bien que ces garanties procédurales ne soient 
pas toujours nécessaires, leur absence en l’espèce a 
réduit de façon importante la qualité de la consul-
tation. Même si les appelants ont eu la possibilité 
d’interroger les promoteurs au sujet du projet lors 
des rencontres organisées par l’ONÉ au printemps 
2013, ces derniers ont été incapables de répondre à 

5 Le processus suivi par l’ONÉ dans l’affaire Chippewas of the 
Thames s’est déroulé conformément à la Loi sur l’ONÉ, et non 
à la LOPC. En vertu de la Loi sur l’ONÉ, l’ONÉ possédait au 
moment pertinent, et possède encore aujourd’hui, le pouvoir ex-
plicite de tenir des audiences publiques (art. 24) et de verser de 
l’aide financière en vue de faciliter la participation à de telles 
audiences (art. 16.3). Comme il a été indiqué précédemment, 
le Parlement a conféré à l’ONÉ des pouvoirs similaires dans la 
LOPC en 2015.
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basic questions about the effect of the proposed test-
ing on marine mammals. The proponents did even-
tually respond to these questions; however, they did 
so in a 3,926 page document which they submitted 
to the NEB. This document was posted on the NEB 
website and delivered to the hamlet offices in Pond 
Inlet, Clyde River, Qikiqtajuak and Iqaluit. Internet 
speed is slow in Nunavut, however, and bandwidth 
is expensive. The former mayor of Clyde River de-
posed that he was unable to download this docu-
ment because it was too large. Furthermore, only a 
fraction of this enormous document was translated 
into Inuktitut. To put it mildly, furnishing answers to 
questions that went to the heart of the treaty rights at 
stake in the form of a practically inaccessible docu-
ment dump months after the questions were initially 
asked in person is not true consultation. “‘[C]on-
sultation’ in its least technical definition is talking 
together for mutual understanding” (T. Isaac and A. 
Knox, “The Crown’s Duty to Consult Aboriginal 
People” (2003), 41 Alta. L. Rev. 49, at p. 61). No 
mutual understanding on the core issues — the po-
tential impact on treaty rights, and possible accom-
modations — could possibly have emerged from 
what occurred here.

[50]  The fruits of the Inuit’s limited participa-
tion in the assessment process here are plain in 
considering the accommodations recorded by the 
NEB’s environmental assessment report. It noted 
changes made to the project as a result of consul-
tation, such as a commitment to ongoing consulta-
tion, the placement of community liaison officers 
in affected communities, and the design of an Inuit 
Qaujimajatuqangit (Inuit traditional knowledge) 
study. The proponents also committed to installing 
passive acoustic monitoring on the ship to be used 
in the proposed testing to avoid collisions with ma-
rine mammals.

de nombreuses questions, y compris des questions 
de base sur les effets des essais proposés sur les 
mammifères marins. Les promoteurs ont finalement 
répondu à ces questions; cependant, ils l’ont fait 
dans un document de 3 926 pages, qu’ils ont sou-
mis à l’ONÉ. Ce document a été affiché sur le site 
Web de l’ONÉ et remis aux bureaux des hameaux 
de Pond Inlet, Clyde River, Qikiqtajuak et Iqualuit. 
Toutefois, l’Internet est lent au Nunavut, et la bande 
passante est coûteuse. L’ancien maire de Clyde 
River a déclaré avoir été incapable de télécharger 
le document, puisque celui-ci était trop volumi-
neux. De plus, une fraction seulement de cet énorme 
document a été traduite en inuktitut. Le moins que 
l’on puisse dire, c’est que le fait de répondre à des 
questions qui touchent à l’essence des droits issus 
de traités en cause au moyen d’un amas documen-
taire pratiquement inaccessible, et ce, des mois après 
que les questions aient été posées en personne ne 
constitue pas une véritable consultation. Selon des 
auteurs, le mot [TRADUCTION] « “consultation”, dans 
son sens le moins technique, s’entend de l’action de 
se parler dans le but de se comprendre les uns les 
autres » (T. Isaac et A. Knox, « The Crown’s Duty 
to Consult Aboriginal People » (2003), 41 Alta. L. 
Rev. 49, p. 61). Aucune compréhension mutuelle sur 
les points fondamentaux — à savoir les effets poten-
tiels sur les droits issus de traités et les possibles ac-
commodements — n’aurait pu vraiment aboutir de 
ce qui s’est déroulé dans la présente affaire.

[50]  Les fruits de la participation limitée des Inuits 
au processus d’évaluation en l’espèce ressortent clai-
rement de l’examen des mesures d’accommodement 
consignées dans le rapport d’évaluation environne-
mentale de l’ONÉ. Il y est fait état des changements 
apportés au projet par suite de la consultation, par 
exemple un engagement à poursuivre les consulta-
tions, l’affectation d’agents de liaison auprès de la 
communauté dans les communautés touchées et 
un projet d’étude sur les Inuit Qaujimajatuqangit 
(connaissances traditionnelles inuites). Les promo-
teurs se sont aussi engagés à doter le navire devant 
être utilisé pour les essais proposés d’appareils de 
surveillance acoustique passive afin d’éviter les col-
lisions avec des mammifères marins.
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[51]  These changes were, however, insignificant 
concessions in light of the potential impairment of 
the Inuit’s treaty rights. Further, passive acoustic 
monitoring was no concession at all, since it is a 
requirement of the Statement of Canadian Practice 
With Respect to the Mitigation of Seismic Sound in 
the Marine Environment which provides “minimum 
standards, which will apply in all non-ice covered 
marine waters in Canada” (A.R., vol. I, at p. 40), 
and which would be included in virtually all seismic 
testing projects. None of these putative concessions, 
nor the NEB’s reasons themselves, gave the Inuit 
any reasonable assurance that their constitutionally 
protected treaty rights were considered as rights, 
rather than as an afterthought to the assessment of 
environmental concerns.

[52]  The consultation process here was, in view 
of the Inuit’s established treaty rights and the risk 
posed by the proposed testing to those rights, signifi-
cantly flawed. Had the appellants had the resources 
to submit their own scientific evidence, and the op-
portunity to test the evidence of the proponents, the 
result of the environmental assessment could have 
been very different. Nor were the Inuit given mean-
ingful responses to their questions regarding the 
impact of the testing on marine life. While the NEB 
considered potential impacts of the project on ma-
rine mammals and on Inuit traditional resource use, 
its report does not acknowledge, or even mention, 
the Inuit treaty rights to harvest wildlife in the Nuna-
vut Settlement Area, or that deep consultation was 
required.

IV. Conclusion

[53]  For the foregoing reasons, we conclude that 
the Crown breached its duty to consult the appel-
lants in respect of the proposed testing. We would 
allow the appeal with costs to the appellants, and 
quash the NEB’s authorization.

Appeal allowed with costs.

[51]  Cependant, ces changements ne représen-
taient que des concessions négligeables au regard 
de l’atteinte potentielle aux droits issus de trai-
tés des Inuits. En outre, la surveillance acoustique 
passive ne constituait aucunement une concession, 
puisqu’elle est exigée par l’Énoncé des pratiques ca-
nadiennes d’atténuation des ondes sismiques en mi-
lieu marin, lequel énonce des « normes minimales, 
qui s’appliquent dans toutes les eaux marines du Ca-
nada libres de glace » (d.a., vol. I, p. 40), et qui figu-
reraient virtuellement dans tous les projets d’essais 
sismiques. Aucune de ces soi-disant concessions, 
ni les motifs eux-mêmes exposés par l’ONÉ, n’ont 
donné aux Inuits une assurance raisonnable que 
leurs droits issus de traités protégés par la Constitu-
tion avaient été considérés en tant que droits, plutôt 
que comme un aspect accessoire de l’évaluation des 
préoccupations environnementales.

[52]  Compte tenu des droits issus de traités établis 
que possèdent les Inuits et des risques que posent 
pour ces droits les essais proposés, le processus de 
consultation qui s’est déroulé en l’espèce a comporté 
d’importantes lacunes. Si les appelants avaient dis-
posé des ressources nécessaires pour présenter leur 
propre preuve scientifique, et s’ils avaient eu l’occa-
sion de vérifier la validité de la preuve des promo-
teurs, le résultat de l’évaluation environnementale 
aurait pu être bien différent. Les Inuits n’ont pas non 
plus reçu de réponses concrètes à leurs questions au 
sujet de l’effet des essais sur la vie marine. Bien que 
l’ONÉ ait examiné les répercussions potentielles du 
projet sur les mammifères marins et sur l’utilisa-
tion traditionnelle des ressources par les Inuits, son 
rapport ne reconnaît pas, ni même ne mentionne, 
l’existence des droits issus de traités des Inuits de ré-
colter des ressources fauniques au Nunavut ou le fait 
qu’une consultation approfondie était nécessaire.

IV. Conclusion

[53]  Pour ces motifs, nous concluons que la Cou-
ronne a manqué à son obligation de consulter les ap-
pelants au sujet des essais proposés. Nous sommes 
d’avis d’accueillir le pourvoi, avec dépens en faveur 
des appelants, et d’annuler l’autorisation de l’ONÉ.

Pourvoi accueilli avec dépens.
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to satisfy Crown’s obligation — National Energy Board 
Act, R.S.C. 1985, c. N-7, s. 58.

The National Energy Board (NEB), a federal adminis-
trative tribunal and regulatory agency, was the final deci-
sion maker on an application by Enbridge Pipelines Inc. 
for a modification to a pipeline that would reverse the flow 
of part of the pipeline, increase its capacity, and enable 
it to carry heavy crude. The NEB issued notice to Indig-
enous groups, including the Chippewas of the Thames 
First Nation (Chippewas), informing them of the project, 
the NEB’s role, and the NEB’s upcoming hearing process. 
The Chippewas were granted funding to participate in the 
process, and they filed evidence and delivered oral argu-
ment delineating their concerns that the project would in-
crease the risk of pipeline ruptures and spills, which could 
adversely impact their use of the land. The NEB approved 
the project, and was satisfied that potentially affected In-
digenous groups had received adequate information and 
had the opportunity to share their views. The NEB also 
found that potential project impacts on the rights and in-
terests of Aboriginal groups would likely be minimal and 
would be appropriately mitigated. A majority of the Fed-
eral Court of Appeal dismissed the Chippewas’ appeal.

Held: The appeal should be dismissed.

When an independent regulatory agency such as the 
NEB is tasked with a decision that could impact Ab-
original or treaty rights, the NEB’s decision would itself 
be Crown conduct that implicates the Crown’s duty to 
consult. As a statutory body with the delegated executive 
responsibility to make a decision that could adversely af-
fect Aboriginal and treaty rights, the NEB acted on be-
half of the Crown in approving Enbridge’s application. 
Because the authorized work could potentially adversely 
affect the Chippewas’ asserted Aboriginal and treaty 
rights, the Crown had an obligation to consult.

The Crown may rely on steps taken by an adminis-
trative body to fulfill its duty to consult so long as the 

de l’obligation de consulter — La première nation a-t-
elle été avisée adéquatement du fait que la Couronne 
s’en remettait au processus de l’Office pour satisfaire à 
son obligation de consulter? — La Couronne s’est-elle 
acquittée de son obligation de consulter? — Les motifs 
écrits de l’Office étaient-ils suffisants pour satisfaire à 
l’obligation de la Couronne? — Loi sur l’Office national 
de l’énergie, L.R.C. 1985, c. N-7, art. 58.

L’Office national de l’énergie (ONÉ), tribunal admi-
nistratif fédéral et organisme de réglementation, était le 
décideur ultime concernant une demande présentée par 
Pipelines Enbridge inc. en vue que soit apportée à une ca-
nalisation une modification qui aurait pour effet d’inver-
ser le sens de l’écoulement dans une partie du pipeline, 
d’accroître sa capacité et de permettre le transport de pé-
trole brut lourd. L’ONÉ a envoyé un avis à des groupes 
autochtones, y compris aux Chippewas of the Thames 
First Nation (Chippewas), afin de les informer du projet, 
du rôle de l’ONÉ et du processus d’audience à venir. Les 
Chippewas ont obtenu les fonds nécessaires pour partici-
per au processus, et ils ont déposé des éléments de preuve 
et présenté des observations orales à l’audience faisant 
état de leur crainte que le projet n’augmente le risque 
de ruptures du pipeline et de déversements, ce qui pour-
rait avoir des effets préjudiciables sur leur utilisation du 
territoire. L’ONÉ a approuvé le projet, estimant que les 
groupes autochtones susceptibles d’être touchés avaient 
été suffisamment renseignés à son sujet et avaient eu l’oc-
casion de faire connaître leurs points de vue. L’ONÉ a 
également conclu que les effets éventuels du projet sur les 
droits et les intérêts des groupes autochtones seraient vrai-
semblablement négligeables et atténués de façon conve-
nable. Les juges majoritaires de la Cour d’appel fédérale 
ont rejeté l’appel des Chippewas.

Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

Lorsqu’un organisme de réglementation indépendant 
tel l’ONÉ doit rendre une décision susceptible de por-
ter atteinte à des droits ancestraux ou issus de traités, la 
décision de l’ONÉ constituerait en soi une mesure de 
la Couronne emportant pour celle-ci une obligation de 
consulter. En tant qu’organisme d’origine législative in-
vesti du pouvoir délégué de rendre une décision suscep-
tible de porter atteinte à des droits ancestraux et issus de 
traités, l’ONÉ agissait au nom de la Couronne lorsqu’il 
a approuvé la demande d’Enbridge. Comme les travaux 
autorisés étaient susceptibles de porter atteinte aux droits 
ancestraux et issus de traités invoqués par les Chippewas, 
la Couronne avait une obligation de consulter.

La Couronne peut se fonder sur les mesures prises par 
un organisme administratif pour satisfaire à son obligation 
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agency possesses the statutory powers to do what the duty 
to consult requires in the particular circumstances, and so 
long as it is made clear to the affected Indigenous group 
that the Crown is so relying. However, if the agency’s 
statutory powers are insufficient in the circumstances or 
if the agency does not provide adequate consultation and 
accommodation, the Crown must provide further avenues 
for meaningful consultation and accommodation prior to 
project approval. Otherwise, a regulatory decision made 
on the basis of inadequate consultation will not satisfy 
constitutional standards and should be quashed.

A regulatory tribunal’s ability to assess the Crown’s 
duty to consult does not depend on whether the govern-
ment participated in the hearing process. The Crown’s 
constitutional obligation does not disappear when the 
Crown acts to approve a project through a regulatory 
body such as the NEB. It must be discharged before the 
government proceeds with approval of a project that 
could adversely affect Aboriginal or treaty rights. As 
the final decision maker on certain projects, the NEB is 
obliged to consider whether the Crown’s consultation 
was adequate if the concern is raised before it. The re-
sponsibility to ensure the honour of the Crown is upheld 
remains with the Crown. However, administrative deci-
sion makers have both the obligation to decide necessary 
questions of law and an obligation to make decisions 
within the contours of the state’s constitutional obliga-
tions.

The duty to consult is not the vehicle to address his-
torical grievances. The subject of the consultation is the 
impact on the claimed rights of the current decision under 
consideration. Even taking the strength of the Chippewas’ 
claim and the seriousness of the potential impact on the 
claimed rights at their highest, the consultation under-
taken in this case was manifestly adequate. Potentially af-
fected Indigenous groups were given early notice of the 
NEB’s hearing and were invited to participate in the pro-
cess. The Chippewas accepted the invitation and appeared 
before the NEB. They were aware that the NEB was the 
final decision maker. Moreover, they understood that no 
other Crown entity was involved in the process for the 
purposes of carrying out consultation. The circumstances 
of this case made it sufficiently clear to the Chippewas 
that the NEB process was intended to constitute Crown 
consultation and accommodation. Notwithstanding the 
Crown’s failure to provide timely notice that it intended to 

de consulter, dans la mesure où ce dernier dispose du pou-
voir légal de faire ce que l’obligation de consulter impose 
dans les circonstances, et dans la mesure où il est claire-
ment indiqué au groupe autochtone touché que la Cou-
ronne s’en remet à ce processus. Toutefois, si les pouvoirs 
que la loi confère à l’organisme sont insuffisants dans les 
circonstances, ou si l’organisme ne prévoit pas des consul-
tations et des accommodements adéquats, la Couronne 
doit prévoir d’autres avenues de consultation et d’accom-
modement véritables avant que le projet ne soit approuvé. 
Autrement, la décision que l’organisme de réglementation 
aura prise sans consultation adéquate ne respectera pas les 
normes constitutionnelles et devrait être annulée.

Le pouvoir d’un tribunal administratif d’apprécier 
l’obligation de consulter de la Couronne n’est pas tribu-
taire de la participation du gouvernement au processus 
d’audience. L’obligation constitutionnelle de la Couronne 
ne disparaît pas lorsqu’elle s’engage dans le processus 
d’approbation d’un projet par l’intermédiaire d’un orga-
nisme de réglementation tel l’ONÉ. Il doit être satisfait à 
cette obligation avant que le gouvernement n’approuve un 
projet susceptible d’avoir un effet préjudiciable sur des 
droits ancestraux ou issus de traités. En tant que décideur 
ultime en ce qui concerne certains projets, l’ONÉ doit, 
lorsque la question est soulevée devant lui, se demander si 
les consultations par la Couronne relativement à un projet 
donné ont été adéquates. La responsabilité de veiller à ce 
que l’honneur de la Couronne soit préservé continue de 
reposer sur cette dernière. Toutefois, les décideurs admi-
nistratifs ont l’obligation de trancher les questions de droit 
pertinentes soulevées devant eux, ainsi que l’obligation 
de rendre leurs décisions dans le respect des obligations 
constitutionnelles de l’État.

L’obligation de consulter n’est pas un moyen appro-
prié de régler des griefs historiques. La consultation s’in-
téresse à l’effet sur les droits revendiqués de la décision 
actuellement considérée. Même en considérant de la fa-
çon la plus favorable aux Chippewas la solidité de leur 
revendication et la gravité de l’impact potentiel sur les 
droits qu’ils invoquent, la consultation menée en l’espèce 
a manifestement été adéquate. Les groupes autochtones 
susceptibles d’être touchés ont été avisés à l’avance de la 
tenue des audiences de l’ONÉ et ont été invités à partici-
per au processus. Les Chippewas ont accepté l’invitation 
et ils ont comparu devant l’ONÉ. Ils savaient que l’ONÉ 
était le décideur ultime. De plus, ils comprenaient qu’au-
cun autre organisme de l’État ne participait au processus 
pour effectuer des consultations. Les circonstances indi-
quaient de façon suffisamment claire aux Chippewas que 
le processus de l’ONÉ constituait le processus de consul-
tation et d’accommodement de la Couronne. Malgré son 
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rely on the NEB’s process to fulfill its duty to consult, its 
consultation obligation was met.

The NEB’s statutory powers under s. 58 of the National 
Energy Board Act were capable of satisfying the Crown’s 
constitutional obligations in this case. Furthermore, the 
process undertaken by the NEB in this case was sufficient 
to satisfy the Crown’s duty to consult. First, the NEB pro-
vided the Chippewas with an adequate opportunity to par-
ticipate in the decision-making process. Second, the NEB 
sufficiently assessed the potential impacts on the rights 
of Indigenous groups and found that the risk of negative 
consequences was minimal and could be mitigated. Third, 
in order to mitigate potential risks, the NEB provided ap-
propriate accommodation through the imposition of condi-
tions on Enbridge.

Finally, where affected Indigenous peoples have 
squarely raised concerns about Crown consultation, the 
NEB must usually provide written reasons. What is nec-
essary is an indication that the NEB took the asserted 
Aboriginal and treaty rights and interests into consider-
ation and accommodated them where appropriate. In this 
case, the NEB’s written reasons are sufficient to satisfy 
the Crown’s obligation. Unlike the NEB’s reasons in the 
companion case Clyde River (Hamlet) v. Petroleum Geo-
Services Inc., 2017 SCC 40, [2017] 1 S.C.R. 1069, the 
discussion of Aboriginal consultation was not subsumed 
within an environmental assessment. The NEB reviewed 
the written and oral evidence of numerous Indigenous 
groups and identified, in writing, the rights and inter-
ests at stake. It assessed the risks that the project posed 
to those rights and interests and concluded that the risks 
were minimal. Nonetheless, it provided written and bind-
ing conditions of accommodation to adequately address 
any negative impacts on the asserted rights from the ap-
proval and completion of the project.
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omission de donner avis en temps utile de son intention 
de s’en remettre au processus de l’ONÉ pour s’acquitter 
de son obligation de consulter, la Couronne a respecté 
son obligation de mener des consultations.

Du fait des pouvoirs que l’art. 58 de la Loi sur l’Office 
national de l’énergie confère à l’ONÉ, ce dernier était en 
mesure de satisfaire aux obligations constitutionnelles de 
la Couronne dans le présent cas. En outre, le processus 
mené par l’ONÉ en l’espèce était suffisant pour satisfaire 
à l’obligation de consulter qui incombait à la Couronne. 
Premièrement, l’ONÉ a fourni aux Chippewas une pos-
sibilité adéquate de participer au processus décisionnel. 
Deuxièmement, l’ONÉ a suffisamment apprécié les ef-
fets potentiels du projet sur les droits des groupes autoch-
tones, ce qui l’a amené à conclure que le risque d’effets 
préjudiciables était minime et pouvait être atténué. Troi-
sièmement, l’ONÉ a pris des mesures d’accommodement 
appropriées pour atténuer les risques potentiels du projet 
sur les droits des groupes autochtones en imposant des 
conditions à Enbridge.

Enfin, lorsque des groupes autochtones touchés sou-
lèvent directement des préoccupations concernant les 
consultations incombant à la Couronne, l’ONÉ doit ha-
bituellement motiver sa décision par écrit. Ce qu’il faut, 
c’est que l’ONÉ indique qu’il a pris en considération les 
droits ancestraux et issus de traités invoqués et qu’il a 
pris des accommodements à leur égard lorsqu’il conve-
nait de le faire. En l’espèce, les motifs écrits exposés 
par l’ONÉ sont suffisants et permettent de satisfaire à 
l’obligation de la Couronne. Contrairement aux motifs 
de l’ONÉ dans l’affaire connexe Clyde River (Hameau) 
c. Petroleum Geo-Services Inc., 2017 CSC 40, [2017] 1 
R.C.S. 1069, l’analyse de la consultation menée auprès 
des Autochtones n’était pas intégrée dans une évaluation 
environnementale. L’ONÉ a examiné les éléments de 
preuve présentés par écrit et de vive voix par de nom-
breux groupes autochtones et il a identifié, par écrit, les 
droits et intérêts en jeu. Il a apprécié les risques que le 
projet posait à l’égard de ces droits et intérêts et conclu 
qu’ils étaient minimes. Néanmoins, il a imposé par écrit, 
sous forme de conditions contraignantes, des mesures 
d’accommodement en vue de remédier adéquatement à 
tout effet préjudiciable sur les droits invoqués par suite 
de l’approbation et de la réalisation du projet.
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Karakatsanis and Brown JJ. —

I. Introduction

[1] In this appeal and in its companion, Clyde 
River (Hamlet) v. Petroleum Geo-Services Inc., 2017 
SCC 40, [2017] 1 S.C.R. 1069, this Court must con-
sider the Crown’s duty to consult with Indigenous 
peoples prior to an independent regulatory agency’s 
approval of a project that could impact their rights. 
As we explain in the companion case, the Crown 
may rely on regulatory processes to partially or com-
pletely fulfill its duty to consult.

[2] These cases demonstrate that the duty to con-
sult has meaningful content, but that it is limited 
in scope. The duty to consult is rooted in the need 
to avoid the impairment of asserted or recognized 
rights that flows from the implementation of the 
specific project at issue; it is not about resolving 
broader claims that transcend the scope of the pro-
posed project. That said, the duty to consult requires 

Richard James Fyfe, pour l’intervenant le procu-
reur général de la Saskatchewan.

Marie-France Major et Thomas Slade, pour l’in-
tervenant le Conseil de gestion des ressources fau-
niques du Nunavut.

Martin Ignasiak, W.  David Rankin et Thomas 
Kehler, pour l’intervenante Suncor Energy Marketing 
Inc.

Francis Walsh et Suzanne Jackson, pour l’inter-
venant Mohawk Council of Kahnawà:ke.

Nuri  G. Frame, Jason  T. Madden et Jessica 
Labranche, pour l’intervenante Mississaugas of the 
New Credit First Nation.

Maxime Faille, Jaimie Lickers et Guy Régimbald, 
pour l’intervenant Chiefs of Ontario.

Version française du jugement de la Cour rendu 
par

Les juges Karakatsanis et Brown —

I. Introduction

[1] Dans le présent pourvoi et le pourvoi connexe, 
Clyde River (Hameau) c. Petroleum Geo-Services 
Inc., 2017 CSC 40, [2017] 1 R.C.S. 1069, la Cour 
est appelée à examiner l’obligation qui incombe à la 
Couronne de consulter les peuples autochtones avant 
qu’un organisme de réglementation indépendant 
n’approuve un projet susceptible de porter atteinte à 
leurs droits. Comme nous l’expliquons dans le pour-
voi connexe, la Couronne peut s’en remettre à des 
processus réglementaires pour satisfaire, en tout ou 
en partie, à son obligation de consulter.

[2] Il ressort de ces décisions que l’obligation de 
consulter a un contenu significatif, mais que sa por-
tée est limitée. L’obligation de consulter tire son ori-
gine du besoin d’éviter qu’il soit porté à des droits 
revendiqués ou reconnus une atteinte découlant de 
la mise en œuvre d’un projet donné; elle n’a pas 
pour objet de résoudre des revendications plus larges 
dépassant le cadre du projet en question. Cela dit, 
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an informed and meaningful opportunity for dia-
logue with Indigenous groups whose rights may be 
impacted.

[3] The Chippewas of the Thames First Nation has 
historically resided near the Thames River in south-
western Ontario, where its members carry out tradi-
tional activities that are central to their identity and 
way of life. Enbridge Pipelines Inc.’s Line 9 pipeline 
crosses their traditional territory.

[4] In November 2012, Enbridge applied to the 
National Energy Board (NEB) for approval of a 
modification of Line 9 that would reverse the flow 
of part of the pipeline, increase its capacity, and en-
able it to carry heavy crude. These changes would 
increase the assessed risk of spills along the pipe-
line. The Chippewas of the Thames requested 
Crown consultation before the NEB’s approval, but 
the Crown signalled that it was relying on the NEB’s 
public hearing process to address its duty to consult.

[5] The NEB approved Enbridge’s proposed 
modification. The Chippewas of the Thames then 
brought an appeal from that decision to the Fed-
eral Court of Appeal, arguing that the NEB had no 
jurisdiction to approve the Line 9 modification in 
the absence of Crown consultation. The majority of 
the Federal Court of Appeal dismissed the appeal, 
and the Chippewas of the Thames brought an ap-
peal from that decision to this Court. For the rea-
sons set out below, we would dismiss the appeal. 
The Crown is entitled to rely on the NEB’s process 
to fulfill the duty to consult. In this case, in light of 
the scope of the project and the consultation pro-
cess afforded to the Chippewas of the Thames by 
the NEB, the Crown’s duty to consult and accom-
modate was fulfilled.

l’obligation de consulter exige une véritable possi-
bilité de dialogue avec les groupes autochtones dont 
les droits peuvent être touchés.

[3] L’appelante, Chippewas of the Thames First 
Nation (Chippewas de la Thames), vit depuis long-
temps près de la rivière Thames dans le Sud-Ouest 
de l’Ontario, où ses membres poursuivent des acti-
vités traditionnelles qui sont au cœur de leur iden-
tité et de leur mode de vie. La canalisation 9 de 
Pipelines Enbridge inc. traverse son territoire tra-
ditionnel.

[4] En novembre 2012, Enbridge a demandé à 
l’Office national de l’énergie (ONÉ) d’approuver, 
à l’égard de la canalisation 9, une modification qui 
aurait pour effet d’inverser le sens de l’écoulement 
dans une partie du pipeline, d’accroître sa capacité 
et de permettre le transport de pétrole brut lourd. 
Ces changements aggraveraient les risques de dé-
versements le long du pipeline qui ont été évalués. 
Les Chippewas de la Thames ont demandé à la 
Couronne de les consulter avant que l’ONÉ n’ap-
prouve le projet, mais la Couronne a répondu qu’elle 
s’en remettait au processus d’audience publique de 
l’ONÉ pour satisfaire à son obligation de consulter.

[5] L’ONÉ a approuvé la modification proposée 
par Enbridge. Les Chippewas de la Thames ont alors 
interjeté appel de cette décision à la Cour d’appel fé-
dérale, soutenant que l’ONÉ n’avait pas compétence 
pour approuver le changement proposé à la canali-
sation 9 en l’absence de consultations menées par la 
Couronne. Les juges majoritaires de la Cour d’ap-
pel fédérale ont rejeté l’appel et les Chippewas de la 
Thames ont porté cette décision en appel devant la 
Cour. Pour les motifs exposés ci-après, nous sommes 
d’avis de rejeter l’appel. La Couronne est autorisée à 
s’en remettre au processus de l’ONÉ pour satisfaire 
à son obligation de consulter. En l’espèce, compte 
tenu de la portée du projet et du processus de consul-
tation de l’ONÉ dont ont bénéficié les Chippewas de 
la Thames, la Couronne a satisfait à son obligation 
de consultation et d’accommodement.
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II. Background

A. The Chippewas of the Thames First Nation

[6] The Chippewas of the Thames are the descen-
dants of a part of the Anishinaabe Nation that lived 
along the shore of the Thames River in southwest-
ern Ontario prior to the arrival of European settlers 
in the area at the beginning of the 18th century. 
Their ancestors’ lifestyle involved hunting, fishing, 
trapping, gathering, growing corn and squash, per-
forming ceremonies at sacred sites, and collecting 
animals, plants, minerals, maple sugar and oil in 
their traditional territory.

[7] The Chippewas of the Thames assert that they 
have a treaty right guaranteeing their exclusive use 
and enjoyment of their reserve lands. They also as-
sert Aboriginal harvesting rights as well as the right 
to access and preserve sacred sites in their tradi-
tional territory. Finally, they claim Aboriginal title to 
the bed of the Thames River, its airspace, and other 
lands throughout their traditional territory.

B. Legislative Scheme

[8] The NEB is a federal administrative tribunal 
and regulatory agency established under s. 3 of the 
National Energy Board Act, R.S.C. 1985, c. N-7 
(NEB Act), whose functions include the approval and 
regulation of pipeline projects. The NEB Act prohib-
its the operation of a pipeline unless a certificate of 
public convenience and necessity has been issued 
for the project and the proponent has been given 
leave under Part III to open the pipeline (s. 30(1)).

[9] The NEB occupies an advisory role with re-
spect to the issuance of a certificate of public con-
venience and necessity. Under ss. 52(1) and 52(2), 
it can submit a report to the Minister of Natural 
Resources setting out: (i) its recommendation on 
whether a certificate should be issued based on its 
consideration of certain criteria; and (ii) the terms 

II. Contexte

A. Les Chippewas de la Thames

[6] Les Chippewas de la Thames sont les des-
cendants d’une partie de la Nation Anishinaabe 
qui vivait au bord de la rivière Thames, dans le 
Sud-Ouest de l’Ontario, avant que les colons euro-
péens ne s’établissent dans cette région au début du 
18e siècle. Leurs ancêtres avaient un mode de vie 
axé sur la chasse, la pêche, le piégeage, la cueillette 
et la culture du maïs et de la courge; ils célébraient 
des cérémonies sur des sites sacrés et pouvaient 
trouver sur leur territoire traditionnel des animaux, 
des plantes, des minéraux, du sucre d’érable et de 
l’huile.

[7] Les Chippewas de la Thames soutiennent qu’ils 
possèdent un droit issu de traités qui leur garantit 
l’utilisation et la jouissance exclusives de leurs terres 
de réserve. Ils affirment par ailleurs posséder des 
droits ancestraux de récolte ainsi que le droit d’accé-
der à des sites sacrés sur leur territoire traditionnel et 
de les protéger. Enfin, ils revendiquent le titre ances-
tral sur le lit de la rivière Thames et sur son espace 
aérien, ainsi que sur d’autres terres de leur territoire 
traditionnel.

B. Régime législatif

[8] L’ONÉ est un tribunal administratif fédéral et 
un organisme de réglementation constitué sous le 
régime de l’art. 3 de la Loi sur l’Office national de 
l’énergie, L.R.C. 1985, c. N-7 (Loi sur l’ONÉ). Il a 
notamment pour fonction d’approuver et d’enca-
drer les projets de pipeline. La Loi sur l’ONÉ inter-
dit l’exploitation d’un pipeline sans qu’un certificat 
d’utilité publique ait été délivré à l’égard du projet 
et que le promoteur ait été autorisé aux termes de la 
partie III à mettre le pipeline en service (par. 30(1)).

[9] L’ONÉ exerce un rôle consultatif pour ce qui 
est de la délivrance des certificats d’utilité publique. 
Les paragraphes 52(1) et 52(2) prévoient qu’il peut 
présenter au ministre des Ressources naturelles un 
rapport où figurent : (i) sa recommandation motivée 
à savoir si un certificat devrait être délivré eu égard 
à certains critères; (ii) les conditions qu’il estime 
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and conditions that it considers necessary or desir-
able in the public interest to be attached to the proj-
ect should the certificate be issued. The Governor in 
Council may then direct the NEB either to issue the 
certificate or to dismiss the application (s. 54(1)).

[10]  Under s. 58 of the NEB Act, however, the 
NEB may make orders, on terms and conditions 
that it considers proper, exempting smaller pipeline 
projects or project modifications from various re-
quirements that would otherwise apply under Part 
III, including the requirement for the issuance of 
a certificate of public convenience and necessity. 
Consequently, as in this case, smaller projects and 
amendments to existing facilities are commonly 
sought under s. 58. The NEB is the final decision 
maker on s. 58 exemptions.

C. The Line 9 Pipeline and the Project

[11]  The Line 9 pipeline, connecting Sarnia to 
Montreal, opened in 1976 with the purpose of 
transporting crude oil from western Canada to east-
ern refineries. Line 9 cuts through the Chippewas 
of the Thames’ traditional territory and crosses the 
Thames River. It was approved and built without 
any consultation of the Chippewas of the Thames.

[12]  In 1999, following NEB approval, Line 9 
was reversed to carry oil westward. In July 2012, 
the NEB approved an application from Enbridge, 
the current operator of Line 9, for the re-reversal 
(back to eastward flow) of the westernmost seg-
ment of Line 9, between Sarnia and North Westo-
ver, called “Line 9A”.

[13]  In November 2012, Enbridge filed an ap-
plication under Part III of the NEB Act for a modi-
fication to Line 9. The project would involve 
reversing the flow (to eastward) in the remaining 
639-kilometre segment of Line 9, called “Line 9B”, 
between North Westover and Montreal; increas-
ing the annual capacity of Line 9 from 240,000 

utiles, dans l’intérêt public, de rattacher au projet 
dans le cas où le certificat serait délivré. Le gou-
verneur en conseil peut ensuite donner instruction 
à l’ONÉ de délivrer le certificat ou de rejeter la de-
mande (par. 54(1)).

[10]  En vertu de l’art. 58 de la Loi sur l’ONÉ, ce-
pendant, l’ONÉ peut, par ordonnance et aux condi-
tions qu’il estime indiquées, soustraire les projets 
de pipeline de petite envergure ou les modifications 
apportées à un projet à l’application de diverses 
exigences autrement applicables sous le régime de 
la partie III, notamment à l’obligation d’obtenir un 
certificat d’utilité publique. Par conséquent, comme 
c’est le cas en l’espèce, les demandes concernant les 
projets de moindre envergure et les modifications 
à des installations existantes sont habituellement 
fondées sur l’art. 58. C’est donc l’ONÉ qui est le 
décideur ultime en ce qui concerne les exemptions 
prévues à l’art. 58.

C. La canalisation 9 et le projet

[11]  La canalisation 9, qui relie Sarnia à Mont-
réal, a été mise en service en 1976 afin de transpor-
ter du pétrole brut de l’Ouest du Canada jusqu’aux 
raffineries de l’Est. La canalisation 9 traverse le 
territoire traditionnel des Chippewas de la Thames 
ainsi que la rivière Thames. Elle a été approuvée 
et construite sans que les Chippewas de la Thames 
aient été consultés.

[12]  En 1999, après approbation de l’ONÉ, le 
débit de la canalisation 9 a été inversé vers l’ouest. 
En juillet 2012, l’ONÉ a approuvé une demande 
d’Enbridge, l’exploitante actuelle de la canalisa-
tion 9, visant à ce qu’il soit inversé de nouveau (et 
s’écoule vers l’est) dans le tronçon le plus à l’ouest, 
entre Sarnia et North Westover, appelé « canalisa-
tion 9A ».

[13]  En novembre 2012, Enbridge a présenté une 
demande de modification à la canalisation 9 fon-
dée sur la partie III de la Loi sur l’ONÉ. Le projet 
consistait à inverser (vers l’est) le sens de l’écou-
lement pour le tronçon restant de la canalisation 9, 
appelé «  canalisation  9B  », d’une longueur de 
639 kilomètres entre North Westover et Montréal, 
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to 300,000 barrels per day; and allowing for the 
transportation of heavy crude. While the project 
involved a significant increase of Line 9’s through-
put, virtually all of the required construction would 
take place on previously disturbed lands owned by 
Enbridge and on Enbridge’s right of way.

[14]  Enbridge also sought exemptions under s. 58 
from various filing requirements which would oth-
erwise apply under Part III of the NEB Act, the Oil 
Pipeline Uniform Accounting Regulations, C.R.C., 
c. 1058, and the NEB’s Filing Manual. The most 
significant requested exemption was to dispense 
with the requirement for a certificate of public con-
venience and necessity, which as explained above is 
subject to the Governor in Council’s final approval 
under s. 52 of the NEB Act. Without the need for a 
Governor in Council-approved certificate, the NEB 
would have the final word on the project’s approval.

[15]  In December 2012, the NEB, having deter-
mined that Enbridge’s application was complete 
enough to proceed to assessment, issued a hearing 
order, which established the process for the NEB’s 
consideration of the project. This process culminated 
in a public hearing, the purpose of which was for the 
NEB to gather and review information that was rel-
evant to the assessment of the project. Persons or or-
ganizations interested in the outcome of the project, 
or in possession of relevant information or expertise, 
could apply to participate in the hearing. The NEB 
accepted the participation of 60 interveners and 
111 commenters.

D. Indigenous Consultation on the Project

[16]  In February 2013, after Enbridge filed its ap-
plication and several months before the hearings, 
the NEB issued notice to 19 potentially affected 
Indigenous groups, including the Chippewas of the 
Thames, informing them of the project, the NEB’s 
role, and the NEB’s upcoming hearing process.  

à accroître la capacité annuelle de la canalisation 9, 
qui passerait de 240 000 à 300 000 barils par jour, 
et à permettre le transport de pétrole brut. Si le 
projet impliquait une augmentation importante du 
débit de la canalisation 9, la presque totalité des 
travaux nécessaires devaient toutefois avoir lieu sur 
des terres déjà perturbées appartenant à Enbridge et 
dans les limites de l’emprise d’Enbridge.

[14]  Se fondant sur l’art. 58, Enbridge a également 
demandé d’être soustraite à certaines exigences en 
matière de dépôt prévues par la partie III de la Loi 
sur l’ONÉ, par le Règlement de normalisation de la 
comptabilité des oléoducs, C.R.C., c. 1058, et par le 
Guide de dépôt de l’ONÉ. Elle demandait surtout à 
être exemptée de l’obligation d’obtenir un certificat 
d’utilité publique qui, comme nous l’avons expliqué, 
est assujetti à l’approbation finale du gouverneur 
en conseil en vertu de l’art. 52 de la Loi sur l’ONÉ. 
Sans cette obligation concernant l’obtention d’un 
certificat approuvé par le gouverneur en conseil, 
l’ONÉ aurait le dernier mot sur l’approbation du 
projet.

[15]  En décembre 2012, après avoir déterminé 
que la demande d’Enbridge était assez complète 
pour qu’il puisse procéder à son évaluation, l’ONÉ 
a rendu une ordonnance d’audience qui fixait la 
marche à suivre pour l’examen du projet. Le pro-
cessus a abouti à une audience publique qui devait 
permettre à l’ONÉ de recueillir et d’examiner des 
renseignements pertinents pour l’examen du projet. 
Les personnes ou organisations intéressées par l’is-
sue du projet, ou possédant des informations ou des 
compétences pertinentes, pouvaient présenter une 
demande de participation à l’audience. L’ONÉ a ac-
cédé à la demande de 60 intervenants et de 111 au-
teurs d’une lettre de commentaires.

D. Consultation des peuples autochtones au sujet 
du projet

[16]  En février 2013, après le dépôt de la demande 
d’Enbridge et plusieurs mois avant les audiences, 
l’ONÉ a envoyé un avis à 19 groupes autochtones 
susceptibles d’être touchés par le projet, y compris 
aux Chippewas de la Thames, afin de les informer du 
projet, du rôle de l’ONÉ et du processus d’audience à 
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Between April and July 2013, it also held informa-
tion meetings in three communities upon their re-
quest.

[17]  In September 2013, prior to the NEB hear-
ing, the Chiefs of the Chippewas of the Thames and 
the Aamjiwnaang First Nation wrote a joint letter 
to the Prime Minister, the Minister of Natural Re-
sources, and the Minister of Aboriginal Affairs and 
Northern Development. The letter described the as-
serted Aboriginal and treaty rights of both groups 
and the project’s potential impact on them. The 
Chiefs noted that no Crown consultation with any 
affected Indigenous groups had taken place with 
respect to the project’s approval, and called on the 
Ministers to initiate Crown consultation. No re-
sponse arrived until after the conclusion of the NEB 
hearing.

[18]  In the meantime, the NEB’s process un-
folded. The Chippewas of the Thames were granted 
funding to participate as an intervener, and they filed 
evidence and delivered oral argument at the hearing 
delineating their concerns that the project would in-
crease the risk of pipeline ruptures and spills along 
Line 9, which could adversely impact their use of 
the land and the Thames River for traditional pur-
poses.

[19]  In January 2014, after the NEB’s hearing 
process had concluded, the Minister of Natural 
Resources responded to the September 2013 let-
ter. The response acknowledged the Government of 
Canada’s commitment to fulfilling its duty to consult 
where it exists, and stated that the “[NEB’s] regu-
latory review process is where the Government’s 
jurisdiction on a pipeline project is addressed. The 
Government relies on the NEB processes to address 
potential impacts to Aboriginal and treaty rights 
stemming from projects under its mandate” (A.R., 
vol. VI, at p. 47). In sum, the Minister indicated that 
he would be relying solely on the NEB’s process to 
fulfill the Crown’s duty to consult Indigenous peo-
ples on the project.

venir. D’avril à juillet 2013, l’ONÉ a également tenu 
des séances d’information dans trois communautés, à 
la demande de celles-ci.

[17]  En septembre  2013, avant l’audience de 
l’ONÉ, les chefs des Chippewas de la Thames et 
de la Aamjiwnaang First Nation ont écrit conjoin-
tement au premier ministre, au ministre des Res-
sources naturelles et au ministre des Affaires 
autochtones et du Nord. Dans leur lettre, ils décri-
vaient les droits ancestraux et issus de traités in-
voqués par les deux groupes et les répercussions 
potentielles du projet sur ces droits. Les chefs sou-
lignaient le fait que la Couronne n’avait consulté 
aucun des groupes touchés au sujet de l’appro-
bation du projet et ils ont demandé aux ministres 
d’amorcer un processus de consultation menée par 
la Couronne. Ils n’ont reçu une réponse qu’une fois 
l’audience de l’ONÉ terminée.

[18]  Entre-temps, le processus de l’ONÉ a suivi 
son cours. Les Chippewas de la Thames ont ob-
tenu les fonds nécessaires pour y participer en qua-
lité d’intervenants. Ils ont déposé des éléments de 
preuve et présenté des observations orales à l’au-
dience. Ils ont dit craindre que le projet n’augmente 
le risque de ruptures du pipeline et de déversements 
le long de la canalisation 9, ce qui pourrait avoir 
des effets préjudiciables sur leur utilisation tradi-
tionnelle du territoire et de la rivière.

[19]  En janvier 2014, une fois le processus d’au-
dience de l’ONÉ terminé, le ministre des Ressources 
naturelles a répondu à la lettre qu’il avait reçue en 
septembre 2013. La réponse faisait état de l’enga-
gement du gouvernement du Canada à s’acquitter 
de l’obligation de consulter lorsqu’elle existe et pré-
cisait que [TRADUCTION] «  le processus d’examen 
réglementaire [de l’ONÉ] est le cadre dans lequel 
la question de la compétence du gouvernement à 
l’égard d’un projet de pipeline est examinée. Le gou-
vernement s’en remet au processus de l’ONÉ pour 
l’examen des effets potentiels sur les droits ances-
traux et issus de traités que peuvent avoir les projets 
qui relèvent de son mandat » (d.a., vol. VI, p. 47). En 
somme, le ministre indiquait qu’il s’en remettait ex-
clusivement au processus de l’ONÉ pour satisfaire à 
l’obligation qui incombe à la Couronne de consulter 
les peuples autochtones au sujet du projet.
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III. The Decisions Below

A. The NEB’s Decision, 2014 LNCNEB 4 (QL)

[20]  The NEB approved the project, finding that 
it was in the public interest and consistent with 
the requirements in the NEB Act. It explained that 
the approval “enables Enbridge to react to market 
forces and provide benefits to Canadians, while at 
the same time implementing the Project in a safe 
and environmentally sensitive manner” (para. 20). 
The NEB imposed conditions on the project related 
to pipeline integrity, safety, environmental protec-
tion, and the impact of the project on Indigenous 
communities.

[21]  In its discussion of Aboriginal Matters (Chap-
ter 7 of the NEB’s reasons), the NEB explained that 
it “interprets its responsibilities, including those 
outlined in section 58 of the NEB Act, in a manner 
consistent with the Constitution Act, 1982, including 
section 35” (para. 293). It noted that proponents are 
required to make reasonable efforts to consult with 
Indigenous groups, and that the NEB hearing pro-
cess is part of the consultative process. In deciding 
whether a project is in the public interest, the NEB 
“considers all of the benefits and burdens associated 
with the project, balancing the interests and con-
cerns of Aboriginal groups with other interests and 
factors” (para. 301).

[22]  The NEB noted that, in this case, the scope 
of the project was limited. It was not an assess-
ment of the current operating Line 9, but rather of 
the modifications required to increase the capacity 
of Line 9, transport heavy crude on Line 9, and re-
verse the flow of Line 9B. Enbridge would not need 
to acquire any new permanent land rights for the 
project. Most work would take place within exist-
ing Enbridge facilities and its existing right of way. 
Given the limited scope of the project, the NEB was 
satisfied that potentially affected Indigenous groups 
had received adequate information about the proj-
ect. It was also satisfied that potentially affected In-
digenous groups had the opportunity to share their 
views about the project through the NEB hearing 
process and through discussions with Enbridge. 

III. Les décisions des juridictions inférieures

A. La décision de l’ONÉ, 2014 LNCONE 4 (QL)

[20]  L’ONÉ a approuvé le projet, estimant qu’il 
était dans l’intérêt public et qu’il répondait aux exi-
gences de la Loi sur l’ONÉ. Il a expliqué que sa 
décision « donne à Enbridge la possibilité de réagir 
aux forces du marché et procure des avantages à la 
population canadienne. Elle permet également la 
mise en œuvre du projet d’une manière sécuritaire 
et écologique » (par. 20). L’ONÉ a assorti le projet 
de conditions relatives à l’intégrité et à la sécurité 
du pipeline, à la protection de l’environnement et à 
ses effets sur les communautés autochtones.

[21]  Dans son analyse des questions autochtones 
(chapitre  7 de ses motifs), l’ONÉ explique qu’il 
« conçoit ses attributions, dont celles conférées par 
l’article  58 de la Loi, en conformité avec la Loi 
constitutionnelle de 1982, notamment l’article 35 » 
(par. 293). Il indique que les promoteurs doivent 
faire des efforts raisonnables pour consulter les 
groupes autochtones, et que le processus d’audience 
de l’ONÉ fait partie du processus de consultation 
global. Pour décider si un projet est d’intérêt public, 
l’ONÉ « en examine l’ensemble des retombées et 
des inconvénients et met en balance les intérêts et 
préoccupations des Autochtones, d’une part, et tous 
les autres facteurs et intérêts, d’autre part » (p. 301).

[22]  L’ONÉ a noté qu’en l’espèce le projet était 
d’envergure limitée. Ce faisant, il ne se prononçait 
pas sur la canalisation 9 alors en exploitation, mais 
sur les modifications requises pour accroître sa ca-
pacité, permettre le transport de pétrole brut lourd et 
inverser le sens d’écoulement de la canalisation 9B. 
Il ne serait pas nécessaire pour Enbridge d’acquérir 
de nouveaux droits fonciers permanents pour réaliser 
le projet. La plupart des travaux se dérouleraient dans 
les limites de l’emprise et des installations existantes 
d’Enbridge. Compte tenu de l’envergure limitée du 
projet, l’ONÉ a estimé que les groupes autochtones 
susceptibles d’être touchés avaient été suffisamment 
renseignés à son sujet. Il a ajouté que ceux-ci avaient 
eu l’occasion de faire connaître leurs points de vue 
sur le projet à la faveur du processus d’audience de 
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The NEB expected that Enbridge would continue 
consultations after the project’s approval.

[23]  While Enbridge acknowledged that the proj-
ect would increase the assessed risk for some parts 
of Line 9, the NEB found that “any potential Proj-
ect impacts on the rights and interests of Aboriginal 
groups are likely to be minimal and will be appro-
priately mitigated” (para. 343) given the project’s 
limited scope, the commitments made by Enbridge, 
and the conditions imposed by the NEB. While the 
project would occur on lands used by Indigenous 
groups for traditional purposes, those lands are 
within Enbridge’s existing right of way. The project 
was therefore unlikely to impact traditional land use. 
The NEB acknowledged that a spill on Line 9 could 
impact traditional land use, but it was satisfied that 
“Enbridge will continue to safely operate Line 9, 
protect the environment, and maintain comprehen-
sive emergency response plans” (ibid.).

[24]  The NEB imposed three conditions on the 
project related to Indigenous communities. Condi-
tion 6 required Enbridge to file an Environmental 
Protection Plan for the project including an Ar-
chaeological Resource Contingency plan. Condi-
tion 24 required Enbridge to prepare an Ongoing 
Engagement Report providing details on its dis-
cussions with Indigenous groups going forward. 
Condition 26 “directs Enbridge to include Ab-
original groups in Enbridge’s continuing education 
program (including emergency management exer-
cises), liaison program and consultation activities 
on emergency preparedness and response” (ibid.).

B. Appeal to the Federal Court of Appeal, 2015 
FCA 222, [2016] 3 F.C.R. 96

[25]  The Chippewas of the Thames brought an ap-
peal from the NEB’s decision to the Federal Court 
of Appeal pursuant to s. 22(1) of the NEB Act. They 

l’ONÉ et de leurs discussions avec Enbridge. L’ONÉ 
s’attendait à ce qu’Enbridge poursuive les consulta-
tions une fois le projet approuvé.

[23]  Bien qu’Enbridge ait reconnu que le projet 
ferait augmenter le risque évalué à l’égard de cer-
tains tronçons de la canalisation 9, l’ONÉ a conclu 
que « les effets éventuels du projet sur les droits et 
les intérêts des groupes autochtones seront vraisem-
blablement négligeables et atténués de façon conve-
nable » (par. 343), compte tenu de la portée limitée 
du projet, des engagements pris par Enbridge et 
des conditions imposées par l’ONÉ. Quoique le 
projet doive être réalisé sur des terres utilisées par 
les groupes autochtones à des fins traditionnelles, 
ces terres sont situées dans les limites de l’em-
prise actuelle d’Enbridge. Le projet n’aurait donc 
vraisemblablement pas d’effets sur les utilisations 
traditionnelles des terres. L’ONÉ a reconnu qu’un 
déversement sur la canalisation 9 pourrait avoir des 
effets sur les utilisations traditionnelles des terres, 
mais il était convaincu qu’« Enbridge continuera[it] 
d’exploiter la canalisation 9 de façon sécuritaire, 
de veiller à la protection de l’environnement et de 
s’appuyer sur des plans exhaustifs d’intervention en 
cas d’urgence » (ibid.).

[24]  L’ONÉ a imposé à l’égard du projet trois 
conditions relatives aux communautés autochtones. 
La condition 6 obligeait Enbridge à présenter un 
plan de protection de l’environnement incluant 
un plan d’urgence relatif aux ressources archéolo-
giques. La condition 24 exigeait d’Enbridge qu’elle 
prépare un rapport d’engagement permanent conte-
nant des détails sur les discussions à venir avec les 
groupes autochtones. Enfin, la condition 26 « de-
mand[ait] qu’Enbridge inclue les groupes autoch-
tones dans son programme d’éducation permanente 
(y compris les exercices de sécurité civile), son pro-
gramme de liaison et ses consultations en matière 
de protection civile et d’intervention » (ibid.).

B. Appel à la Cour d’appel fédérale, 2015 CAF 
222, [2016] 3 R.C.F. 96

[25]  Les Chippewas de la Thames ont interjeté 
appel de la décision de l’ONÉ à la Cour d’appel fé-
dérale, conformément au par. 22(1) de la Loi sur 
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argued that the decision should be quashed, as the 
NEB was “without jurisdiction to issue exemptions 
and authorizations to [Enbridge] prior to the Crown 
fulfilling its duty to consult and accommodate” 
(para. 2).

[26]  The majority of the Federal Court of Appeal 
(Ryer and Webb JJ.A.) dismissed the appeal. It con-
cluded that the NEB was not required to determine, 
as a condition of undertaking its mandate with re-
spect to Enbridge’s application, whether the Crown 
had a duty to consult under Haida Nation v. Brit-
ish Columbia (Minister of Forests), 2004 SCC 73, 
[2004] 3 S.C.R. 511, and, if so, whether the Crown 
had fulfilled this duty.

[27]  The majority also concluded that the NEB 
did not have a duty to consult the Chippewas of the 
Thames. It noted that while the NEB is required 
to carry out its mandate in a manner that respects 
s. 35(1) of the Constitution Act, 1982, the NEB had 
adhered to this obligation by requiring Enbridge 
to consult extensively with the Chippewas of the 
Thames and other First Nations.

[28]  Rennie J.A. dissented. He would have al-
lowed the appeal. In his view, the NEB was required 
to determine whether the duty to consult had been 
triggered and fulfilled. Given that the NEB is the 
final decision maker for s. 58 applications, it must 
have the power and duty to assess whether consul-
tation is adequate, and to refuse a s. 58 application 
where consultation is inadequate.

IV. Analysis

A. Crown Conduct Triggering the Duty to Consult

[29]  In the companion case to this appeal, Clyde 
River, we outline the principles which apply when 
an independent regulatory agency such as the NEB 
is tasked with a decision that could impact Ab-
original or treaty rights. In these circumstances, the 
NEB’s decision would itself be Crown conduct that 

l’ONÉ. Ils ont fait valoir que la décision devait être 
annulée, car « il n’entrait pas dans les pouvoirs de 
l’Office d’exempter et d’autoriser [Enbridge] avant 
que la Couronne ne se soit acquittée de son obliga-
tion de consulter l’appelante et de trouver des ac-
commodements » (par. 2).

[26]  Les juges majoritaires de la Cour d’appel fé-
dérale (les juges Ryer et Webb) ont rejeté l’appel. 
Ils ont conclu que l’ONÉ n’avait pas à décider, pour 
remplir son mandat en ce qui concerne la demande 
d’Enbridge, si la Couronne était tenue à une obli-
gation de consulter au sens de l’arrêt Nation Haïda 
c. Colombie-Britannique (Ministre des Forêts), 2004 
CSC 73, [2004] 3 R.C.S. 511, et, le cas échéant, si la 
Couronne avait satisfait à cette obligation.

[27]  Les juges majoritaires ont également conclu  
que l’ONÉ n’était pas tenu de consulter les Chippewas  
de la Thames. Ils ont indiqué que, bien qu’il doive 
s’acquitter de son mandat conformément aux dis-
positions du par. 35(1) de la Loi constitutionnelle 
de 1982, l’ONÉ avait satisfait à cette obligation en 
exigeant d’Enbridge qu’elle participe à des consulta-
tions approfondies avec les Chippewas de la Thames 
et d’autres Premières Nations.

[28]  Le juge Rennie, dissident, aurait accueilli 
l’appel. À son avis, l’ONÉ était tenu de détermi-
ner si l’obligation de consulter avait pris naissance 
et si on y avait satisfait. Puisque l’ONÉ décide en 
dernier ressort des demandes fondées sur l’art. 58, il 
doit avoir le pouvoir et l’obligation de décider si une 
consultation est adéquate et de refuser une demande 
présentée au titre de l’art. 58 si la consultation est 
inadéquate.

IV. Analyse

A. Mesures de la Couronne donnant naissance à 
l’obligation de consulter

[29]  Dans le pourvoi connexe Clyde River, nous 
exposons les principes applicables lorsqu’un orga-
nisme de réglementation indépendant tel que l’ONÉ 
doit rendre une décision susceptible de porter at-
teinte à des droits ancestraux ou issus de traités. 
Dans un tel cas, la décision de l’ONÉ constituerait 
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implicates the Crown’s duty to consult (Clyde River, 
at para.  29). A decision by a regulatory tribunal 
would trigger the Crown’s duty to consult when the 
Crown has knowledge, real or constructive, of a po-
tential or recognized Aboriginal or treaty right that 
may be adversely affected by the tribunal’s decision 
(Rio Tinto Alcan Inc. v. Carrier Sekani Tribal Coun-
cil, 2010 SCC 43, [2010] 2 S.C.R. 650, at para. 31; 
Clyde River, at para. 25).

[30]  We do not agree with the suggestion that be-
cause the Crown, in the form of a representative of 
the relevant federal department, was not a party be-
fore the NEB, there may have been no Crown con-
duct triggering the duty to consult (see C.A. reasons, 
at paras. 57 and 69-70).

[31]  As the respondents conceded before this 
Court, the NEB’s contemplated decision on the 
project’s approval would amount to Crown conduct. 
When the NEB grants an exemption under s. 58 of 
the NEB Act from the requirement for a certificate of 
public convenience and necessity, which otherwise 
would be subject to Governor in Council approval, 
the NEB effectively becomes the final decision 
maker on the entire application. As a statutory body 
with the delegated executive responsibility to make 
a decision that could adversely affect Aboriginal 
and treaty rights, the NEB acted on behalf of the 
Crown in approving Enbridge’s application. Because 
the authorized work — the increase in flow capac-
ity and change to heavy crude — could potentially 
adversely affect the Chippewas of the Thames’ as-
serted Aboriginal and treaty rights, the Crown had 
an obligation to consult with respect to Enbridge’s 
project application.

B. Crown Consultation Can Be Conducted 
Through a Regulatory Process

[32]  The Chippewas of the Thames argue that 
meaningful Crown consultation cannot be carried out 

en soi une mesure de la Couronne emportant pour 
celle-ci une obligation de consulter (Clyde River, 
par. 29). Une décision d’un tribunal administratif 
donnerait naissance à l’obligation de la Couronne 
de consulter lorsque celle-ci a connaissance, concrè-
tement ou par imputation, de l’existence d’un droit 
ancestral ou issu d’un traité, potentiel ou reconnu, 
sur lequel la décision pourrait avoir un effet préjudi-
ciable (Rio Tinto Alcan Inc. c. Conseil tribal Carrier 
Sekani, 2010 CSC 43, [2010] 2 R.C.S. 650, par. 31; 
Clyde River, par. 25).

[30]  Nous ne partageons pas l’opinion voulant 
que, parce que la Couronne n’a pas pris part à l’ins-
tance devant l’ONÉ par l’entremise d’un représen-
tant du ministère fédéral compétent, il est possible 
qu’il n’y ait eu aucune de mesure de la Couronne 
ayant donné naissance à l’obligation de consulter 
(voir les motifs de la C.A., par. 57 et 69-70).

[31]  Comme l’ont concédé les intimés devant la 
Cour, la décision relative à l’approbation du pro-
jet envisagée par l’ONÉ pouvait être considérée 
comme une mesure de la Couronne. Lorsque l’ONÉ 
accorde, sous le régime de l’art. 58 de la Loi sur 
l’ONÉ, une exemption quant à l’obligation relative 
au certificat d’utilité publique dont la délivrance est 
par ailleurs assujettie à l’approbation du gouverneur 
en conseil, c’est effectivement à l’ONÉ que revient 
la décision définitive sur l’ensemble de la demande. 
En tant qu’organisme d’origine législative investi du 
pouvoir délégué de rendre une décision susceptible 
de porter atteinte à des droits ancestraux et issus de 
traités, l’ONÉ agissait au nom de la Couronne lors-
qu’il a approuvé la demande d’Enbridge. Comme 
les travaux autorisés — une augmentation de la ca-
pacité d’écoulement et une modification permettant 
le transport de pétrole brut lourd — étaient suscep-
tibles de porter atteinte aux droits ancestraux et issus 
de traités invoqués par les Chippewas de la Thames, 
la Couronne avait une obligation de consulter relati-
vement à la demande d’Enbridge.

B. La consultation incombant à la Couronne peut 
être menée dans le cadre d’un processus régle-
mentaire

[32]  Les Chippewas de la Thames soutiennent 
qu’une véritable consultation par la Couronne ne 
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wholly through a regulatory process. We disagree. 
As we conclude in Clyde River, the Crown may rely 
on steps taken by an administrative body to fulfill 
its duty to consult (para. 30). The Crown may rely 
on a regulatory agency in this way so long as the 
agency possesses the statutory powers to do what 
the duty to consult requires in the particular circum-
stances (Carrier Sekani, at para. 60; Clyde River, at 
para. 30). However, if the agency’s statutory powers 
are insufficient in the circumstances or if the agency 
does not provide adequate consultation and accom-
modation, the Crown must provide further avenues 
for meaningful consultation and accommodation in 
order to fulfill the duty prior to project approval. Oth-
erwise, the regulatory decision made on the basis of 
inadequate consultation will not satisfy constitutional 
standards and should be quashed on judicial review 
or appeal.

[33]  The majority of the Federal Court of Appeal 
in this case expressed concern that a tribunal like 
the NEB might be charged with both carrying out 
consultation on behalf of the Crown and then ad-
judicating on the adequacy of these consultations 
(para. 66). A similar concern was expressed in Que-
bec (Attorney General) v. Canada (National Energy 
Board), [1994] 1 S.C.R. 159, where, in a pre-Haida 
decision, the Court held that quasi-judicial tribu-
nals like the NEB do not owe Indigenous peoples 
a heightened degree of procedural fairness. The 
Court reasoned that imposition of such an obliga-
tion would risk compromising the independence of 
quasi-judicial bodies like the NEB (pp. 183-84).

[34]  In our view, these concerns are answered 
by recalling that while it is the Crown that owes a 
constitutional obligation to consult with potentially 
affected Indigenous peoples, the NEB is tasked 
with making legal decisions that comply with the 
Constitution. When the NEB is called on to assess 
the adequacy of Crown consultation, it may con-
sider what consultative steps were provided, but 

peut être menée entièrement dans le cadre d’un pro-
cessus réglementaire. Nous ne sommes pas d’accord. 
Comme nous le concluons dans l’arrêt Clyde River, 
la Couronne peut se fonder sur les mesures prises 
par un organisme administratif pour satisfaire à son 
obligation de consulter (par. 30). La Couronne peut 
ainsi s’en remettre à un organisme de réglementation 
dans la mesure où ce dernier dispose du pouvoir lé-
gal de faire ce que l’obligation de consulter impose 
dans les circonstances (Carrier Sekani, par.  60; 
Clyde River, par. 30). Toutefois, si les pouvoirs que 
la loi confère à l’organisme sont insuffisants dans les 
circonstances, ou si l’organisme ne prévoit pas des 
consultations et des accommodements adéquats, la 
Couronne doit prévoir d’autres avenues de consulta-
tion et d’accommodement véritables qui lui permet-
tront de satisfaire à son obligation avant que le projet 
ne soit approuvé. Autrement, la décision que l’orga-
nisme de réglementation aura prise sans consultation 
adéquate ne respectera pas les normes constitution-
nelles et devrait être annulée à l’issue d’un contrôle 
judiciaire ou d’un appel.

[33]  En l’espèce, les juges majoritaires de la Cour 
d’appel fédérale ont dit craindre qu’un tribunal tel 
l’ONÉ soit tenu à la fois de mener des consultations 
au nom de la Couronne puis de se prononcer sur 
le caractère adéquat de ces consultations (par. 66). 
Notre Cour a exprimé une préoccupation semblable 
dans l’arrêt Québec (Procureur général) c. Canada 
(Office national de l’énergie), [1994] 1 R.C.S. 159, 
lorsqu’elle a conclu, dans une décision antérieure 
à l’arrêt Haïda, que les tribunaux quasi judiciaires 
tel l’ONÉ n’ont pas à faire preuve d’un degré plus 
élevé d’équité procédurale à l’égard des peuples au-
tochtones. La Cour a expliqué que le fait d’imposer 
une telle obligation pourrait porter atteinte à l’in-
dépendance des tribunaux quasi judiciaires comme 
l’ONÉ (p. 183-184).

[34]  À notre avis, il est possible de répondre à 
ces préoccupations en rappelant que, bien que ce 
soit à la Couronne qu’incombe l’obligation consti-
tutionnelle de consulter les peuples autochtones 
potentiellement touchés, l’ONÉ est tenu de rendre 
des décisions juridiques qui sont conformes à la 
Constitution. Lorsqu’il est appelé à se prononcer sur 
le caractère adéquat de la consultation incombant à 
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its obligation to remain a neutral arbitrator does 
not change. A tribunal is not compromised when it 
carries out the functions Parliament has assigned to 
it under its Act and issues decisions that conform 
to the law and the Constitution. Regulatory agen-
cies often carry out different, overlapping functions 
without giving rise to a reasonable apprehension of 
bias. Indeed this may be necessary for agencies to 
operate effectively and according to their intended 
roles (Ocean Port Hotel Ltd. v. British Columbia 
(General Manager, Liquor Control and Licens-
ing Branch), 2001 SCC 52, [2001] 2 S.C.R. 781, 
at para. 41). Furthermore, the Court contemplated 
this very possibility in Carrier Sekani, when it rea-
soned that tribunals may be empowered with both 
the power to carry out the Crown’s duty to consult 
and the ability to adjudicate on the sufficiency of 
consultation (para. 58).

C. The Role of a Regulatory Tribunal When the 
Crown Is Not a Party

[35]  At the Federal Court of Appeal, the majority 
and dissenting judges disagreed over whether the 
NEB was empowered to decide whether the Crown’s 
consultation was adequate in the absence of the 
Crown participating in the NEB process as a party. 
The disagreement stems from differing interpreta-
tions of Carrier Sekani and whether it overruled 
Standing Buffalo Dakota First Nation v. Enbridge 
Pipelines Inc., 2009 FCA 308, [2010] 4 F.C.R. 
500. In Standing Buffalo, the Federal Court of Ap-
peal held that the NEB was not required to consider 
whether the Crown’s duty to consult had been dis-
charged before approving a s. 52 pipeline applica-
tion when the Crown did not formally participate in 
the NEB’s hearing process. The majority in this case 
held that the principle from Standing Buffalo applied 
here. Because the Crown (meaning, presumably, 
a relevant federal ministry or department) had not 
participated in the NEB’s hearing process, the ma-
jority reasoned that the NEB was under no obliga-
tion to consider whether the Crown’s duty to consult 
had been discharged before it approved Enbridge’s 
s. 58 application (para. 59). In dissent, Rennie J.A. 

la Couronne, l’ONÉ peut tenir compte des mesures 
de consultation offertes, mais son obligation de 
neutralité demeure la même. Un tribunal respecte 
sa compétence lorsqu’il exerce les fonctions que le 
législateur lui a attribuées dans une loi, et que ses 
décisions sont conformes à la loi et à la Constitution. 
Les organismes de réglementation cumulent bien 
souvent des fonctions différentes qui se chevauchent 
sans susciter une crainte raisonnable de partialité. En 
fait, ce cumul peut être nécessaire en ce qu’il permet 
aux organismes de remplir efficacement leur rôle 
(Ocean Port Hotel Ltd. c. Colombie-Britannique 
(General Manager, Liquor Control and Licen-
sing Branch), 2001 CSC 52, [2001] 2 R.C.S. 781, 
par. 41). D’ailleurs, notre Cour a envisagé cette pos-
sibilité dans l’arrêt Carrier Sekani, lorsqu’elle a ex-
pliqué que les tribunaux administratifs peuvent être 
investis autant du pouvoir de satisfaire à l’obligation 
de consulter qui incombe à la Couronne que de celui 
de se prononcer sur le caractère suffisant des consul-
tations (par. 58).

C. Le rôle d’un tribunal administratif lorsque la 
Couronne n’est pas une partie

[35]  À la Cour d’appel fédérale, les juges majo-
ritaires et le juge dissident étaient en désaccord sur 
la question de savoir si l’ONÉ pouvait, même si la 
Couronne n’était pas partie à la procédure devant lui, 
décider si les consultations menées par cette dernière 
étaient adéquates. Le désaccord découle d’interpré-
tations divergentes de l’arrêt Carrier Sekani et de la 
question de savoir si cet arrêt a pour effet d’écarter la 
décision Première nation dakota de Standing Buffalo 
c. Enbridge Pipelines Inc., 2009 CAF 308, [2010] 4 
R.C.F. 500. Dans Standing Buffalo, la Cour d’appel 
fédérale a conclu que l’ONÉ n’était pas tenu de se de-
mander si la Couronne avait satisfait à son obligation 
de consulter avant d’approuver une demande fondée 
sur l’art. 52 sollicitant la délivrance d’un certificat 
relatif à un pipeline, dans les cas où la Couronne 
n’a pas officiellement participé au processus d’au-
dience de l’ONÉ. Dans l’affaire qui nous occupe, les 
juges majoritaires ont conclu que le principe énoncé 
dans l’arrêt Standing Buffalo s’appliquait à l’espèce. 
Étant donné que la Couronne (c’est-à-dire, présumé-
ment, un ministère ou un organisme fédéral compé-
tent) n’avait pas participé au processus d’audience 
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reasoned that Standing Buffalo had been overtaken 
by this Court’s decision in Carrier Sekani. Even in 
the absence of the Crown’s participation as a party 
before the NEB, he held that the NEB was required 
to consider the Crown’s duty to consult before ap-
proving Enbridge’s application (para. 112).

[36]  We agree with Rennie J.A. that a regulatory 
tribunal’s ability to assess the Crown’s duty to con-
sult does not depend on whether the government 
participated in the NEB’s hearing process. If the 
Crown’s duty to consult has been triggered, a deci-
sion maker may only proceed to approve a project if 
Crown consultation is adequate. The Crown’s con-
stitutional obligation does not disappear when the 
Crown acts to approve a project through a regulatory 
body such as the NEB. It must be discharged before 
the government proceeds with approval of a project 
that could adversely affect Aboriginal or treaty rights 
(Tsilhqot’in Nation v. British Columbia, 2014 SCC 
44, [2014] 2 S.C.R. 257, at para. 78).

[37]  As the final decision maker on certain proj-
ects, the NEB is obliged to consider whether the 
Crown’s consultation with respect to a project was 
adequate if the concern is raised before it (Clyde 
River, at para. 36). The responsibility to ensure the 
honour of the Crown is upheld remains with the 
Crown (Clyde River, at para. 22). However, admin-
istrative decision makers have both the obligation 
to decide necessary questions of law raised before 
them and an obligation to make their decisions 
within the contours of the state’s constitutional 
obligations (R. v. Conway, 2010 SCC 22, [2010] 1 
S.C.R. 765, at para. 77).

de l’ONÉ, les juges majoritaires se sont dits d’avis 
que l’ONÉ n’avait pas l’obligation d’examiner si la 
Couronne avait respecté son obligation de consulter 
avant d’approuver la demande d’Enbridge fondée sur 
l’art. 58 (par. 59). Dans sa dissidence, le juge Rennie 
a estimé que l’arrêt Standing Buffalo avait été écarté 
par la décision de notre Cour dans Carrier Sekani. Il 
a conclu que, bien que la Couronne n’ait pas parti-
cipé à la procédure devant l’ONÉ en tant que partie, 
l’ONÉ était tenu de prendre en compte l’obligation 
de consulter de la Couronne avant d’approuver la de-
mande d’Enbridge (par. 112).

[36]  Nous sommes d’accord avec le juge Rennie 
pour dire que le pouvoir d’un tribunal administratif 
d’apprécier l’obligation de consulter de la Couronne 
n’est pas tributaire de la participation du gouverne-
ment aux audiences de l’ONÉ. Si l’obligation de 
la Couronne de procéder à une consultation a pris 
naissance, un décideur ne peut approuver un projet 
que si cette consultation est adéquate. L’obligation 
constitutionnelle de la Couronne ne disparaît pas 
lorsqu’elle s’engage dans le processus d’approbation 
d’un projet par l’intermédiaire d’un organisme de ré-
glementation tel l’ONÉ. Il doit être satisfait à cette 
obligation avant que le gouvernement n’approuve 
un projet susceptible d’avoir un effet préjudiciable 
sur des droits ancestraux ou issus de traités (Nation 
Tsilhqot’in c. Colombie-Britannique, 2014 CSC 44, 
[2014] 2 R.C.S. 257, par. 78).

[37]  En tant que décideur ultime en ce qui concerne 
certains projets, l’ONÉ doit, lorsque la question est 
soulevée devant lui, se demander si les consultations 
par la Couronne relativement à un projet donné ont 
été adéquates (Clyde River, par. 36). La responsabi-
lité de veiller à ce que l’honneur de la Couronne soit 
préservé continue de reposer sur cette dernière (Clyde 
River, par. 22). Toutefois, les décideurs administratifs 
ont l’obligation de trancher les questions de droit per-
tinentes soulevées devant eux, ainsi que l’obligation 
de rendre leurs décisions dans le respect des obliga-
tions constitutionnelles de l’État (R. c. Conway, 2010 
CSC 22, [2010] 1 R.C.S. 765, par. 77).
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D. Scope of the Duty to Consult

[38]  The degree of consultation required depends 
on the strength of the Aboriginal claim, and the seri-
ousness of the potential impact on the right (Haida, 
at paras. 39 and 43-45).

[39]  Relying on Carrier Sekani, the Attorney Gen-
eral of Canada asserts that the duty to consult in 
this case “is limited to the [p]roject” and “does not 
arise in relation to claims for past infringement such 
as the construction of a pipeline under the Thames 
River in 1976” (R.F., vol. I, at para. 80).

[40]  While the Chippewas of the Thames iden-
tify new impacts associated with the s. 58 applica-
tion that trigger the duty to consult and delimit its 
scope, they also note that “[t]he potential adverse 
impacts to [the asserted] Aboriginal rights and title 
resulting from approval of Enbridge’s application 
for modifications to Line 9 are cumulative and seri-
ous and could even be catastrophic in the event of 
a pipeline spill” (A.F., at para. 57). Similarly, the 
Mississaugas of the New Credit First Nation, an in-
tervener, argued in the hearing that, because s. 58 is 
frequently applied to discrete pipeline expansion and 
redevelopment projects, there are no high-level stra-
tegic discussions or consultations about the broader 
impact of pipelines on the First Nations in southern 
Ontario.

[41]  The duty to consult is not triggered by his-
torical impacts. It is not the vehicle to address his-
torical grievances. In Carrier Sekani, this Court 
explained that the Crown is required to consult on 
“adverse impacts flowing from the specific Crown 
proposal at issue — not [on] larger adverse impacts 
of the project of which it is a part. The subject of the 
consultation is the impact on the claimed rights of 
the current decision under consideration” (Carrier 
Sekani, at para. 53 (emphasis in original)). Carrier 
Sekani also clarified that “[a]n order compelling 
consultation is only appropriate where the proposed 
Crown conduct, immediate or prospective, may 

D. Étendue de l’obligation de consulter

[38]  L’étendue de la consultation requise dépend 
de la solidité de la revendication autochtone et de la 
gravité de l’impact potentiel sur le droit concerné 
(Haïda, par. 39 et 43-45).

[39]  S’appuyant sur l’arrêt Carrier Sekani, la pro-
cureure générale du Canada fait valoir qu’en l’es-
pèce l’obligation de consulter [TRADUCTION] «  se 
limite au [p]rojet » et « ne s’applique pas relative-
ment à des demandes relatives à des manquements 
passés tels que la construction d’un pipeline sous la 
rivière Thames en 1976 » (m.i., vol. I, par. 80).

[40]  Bien qu’ils fassent état de nouveaux effets 
liés à la demande fondée sur l’art. 58 qui font naître 
l’obligation de consulter et en délimitent la portée, 
les Chippewas de la Thames soulignent aussi que 
[TRADUCTION] « [l]es éventuels effets préjudiciables 
aux droits ancestraux et au titre ancestral [invoqués] 
découlant de l’approbation de la demande d’En-
bridge de modifier la canalisation 9 sont graves et 
cumulatifs, et pourraient même être catastrophiques 
advenant un déversement  » (m.a., par.  57). De 
même, l’intervenante Mississaugas of the New Cre-
dit First Nation a soutenu à l’audience que, parce 
que l’art. 58 s’applique fréquemment à des projets 
distincts d’agrandissement et de réaménagement de 
pipelines, il n’y a pas de discussions ou consulta-
tions stratégiques de haut niveau au sujet des effets 
plus larges du pipeline sur les Premières Nations 
dans le Sud de l’Ontario.

[41]  Des conséquences d’ordre historique ne font 
pas naître l’obligation de consulter. Il ne s’agit pas 
d’un moyen approprié de régler des griefs histo-
riques. Dans Carrier Sekani, notre Cour a expliqué 
que la Couronne est tenue de mener des consulta-
tions sur les « effets préjudiciables de la mesure 
précise projetée par la Couronne, à l’exclusion des 
effets préjudiciables globaux du projet dont elle fait 
partie. La consultation s’intéresse à l’effet de la dé-
cision actuellement considérée sur les droits reven-
diqués » (Carrier Sekani, par. 53 (en italique dans 
l’original)). La Cour a également précisé dans cet ar-
rêt que « [l]’ordonnance de consulter n’est indiquée 
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adversely impact on established or claimed rights” 
(para. 54).

[42]  That said, it may be impossible to under-
stand the seriousness of the impact of a project on 
s. 35 rights without considering the larger context 
(J. Woodward, Native Law (loose-leaf), vol. 1, at 
pp. 5-107 to 5-108). Cumulative effects of an ongo-
ing project, and historical context, may therefore in-
form the scope of the duty to consult (West Moberly 
First Nations v. British Columbia (Chief Inspector of 
Mines), 2011 BCCA 247, 18 B.C.L.R. (5th) 234, at 
para. 117). This is not “to attempt the redress of past 
wrongs. Rather, it is simply to recognize an existing 
state of affairs, and to address the consequences of 
what may result from” the project (West Moberly, at 
para. 119).

[43]  Neither the Federal Court of Appeal nor the 
NEB discussed the degree of consultation required. 
That said, and as we will explain below, even tak-
ing the strength of the Chippewas of the Thames’ 
claim and the seriousness of the potential impact on 
the claimed rights at their highest, the consultation 
undertaken in this case was manifestly adequate.

E. Was There Adequate Notice That the Crown 
Was Relying on the NEB’s Process in This 
Case?

[44]  As indicated in the companion case Clyde 
River, the Crown may rely on a regulatory body 
such as the NEB to fulfill the duty to consult. How-
ever, where the Crown intends to do so, it should 
be made clear to the affected Indigenous group that 
the Crown is relying on the regulatory body’s pro-
cesses to fulfill its duty (Clyde River, at para. 23). 
The Crown’s constitutional obligation requires a 
meaningful consultation process that is carried out 
in good faith. Obviously, notice helps ensure the 
appropriate participation of Indigenous groups, 
because it makes clear to them that consultation 

que lorsque la mesure projetée par la Couronne, 
qu’elle soit immédiate ou prospective, est suscep-
tible d’avoir un effet préjudiciable sur des droits éta-
blis ou revendiqués » (par. 54).

[42]  Cela dit, il peut se révéler impossible de bien 
saisir la gravité des effets d’un projet sur des droits 
visés à l’art. 35 si on ne tient pas compte du contexte 
plus large (J. Woodward, Native Law (feuilles mo-
biles), vol. 1, p. 5-107 à 5-108). Les effets cumulatifs 
d’un projet continu ainsi que le contexte historique 
peuvent donc être pertinents pour déterminer l’éten-
due de l’obligation de consulter (West Moberly 
First Nations c. British Columbia (Chief Inspector 
of Mines), 2011 BCCA 247, 18 B.C.L.R. (5th) 234, 
par.  117). Il n’est pas question de [TRADUCTION]  
« tenter de remédier à des manquements passés. Il 
s’agit plutôt simplement de reconnaître une situation 
existante et de remédier aux conséquences de ce qui 
peut résulter » du projet (West Moberly, par. 119).

[43]  Ni la Cour d’appel fédérale ni l’ONÉ n’ont 
traité de l’étendue de la consultation requise. Cela 
étant, et comme nous l’expliquerons ci-après, 
même en considérant de la façon la plus favorable 
aux Chippewas de la Thames la solidité de leur re-
vendication et la gravité de l’impact potentiel sur 
les droits qu’ils invoquent, la consultation menée en 
l’espèce a manifestement été adéquate.

E. Le fait que la Couronne s’en remettait au pro-
cessus de l’ONÉ a-t-il fait l’objet d’un avis suf-
fisant?

[44]  Comme nous l’avons précisé dans l’arrêt 
connexe Clyde River, la Couronne peut s’en remettre 
à un organisme de réglementation tel l’ONÉ pour 
satisfaire à son obligation de consulter. Toutefois, 
lorsque la Couronne entend procéder de cette façon, 
il doit être clairement indiqué au groupe autochtone 
touché que la Couronne s’en remet au processus de 
l’organisme de réglementation pour satisfaire à son 
obligation (Clyde River, par. 23). L’obligation consti-
tutionnelle de la Couronne exige le recours à un 
processus véritable de consultation, mené de bonne 
foi. De toute évidence, l’avis contribue à garantir 
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is being carried out through the regulatory body’s 
processes (ibid.).

[45]  In this case, the Chippewas of the Thames say 
they did not receive explicit notice from the Crown 
that it intended to rely on the NEB’s process to sat-
isfy the duty. In September 2013, the Chippewas 
of the Thames wrote to the Prime Minister, the 
Minister of Natural Resources and the Minister of 
Aboriginal Affairs and Northern Development re-
questing a formal Crown consultation process in re-
lation to the project. It was not until January 2014, 
after the NEB’s hearing process was complete, that 
the Minister of Natural Resources responded to the 
Chippewas of the Thames on behalf of the Crown 
advising them that it relied on the NEB’s process. 
At the hearing before this Court, the Chippewas of 
the Thames conceded that the Crown may have been 
entitled to rely on the NEB to carry out the duty had 
they received the Minister’s letter indicating the 
Crown’s reliance prior to the NEB hearing (tran-
script, at pp. 34-35). However, having not received 
advance notice of the Crown’s intention to do so, the 
Chippewas of the Thames maintain that consultation 
could not properly be carried out by the NEB.

[46]  In February 2013, the NEB contacted the 
Chippewas of the Thames and 18 other Indigenous 
groups to inform them of the project and of the 
NEB’s role in relation to its approval. The Indige-
nous groups were given early notice of the hearing 
and were invited to participate in the NEB process. 
The Chippewas of the Thames accepted the invita-
tion and appeared before the NEB as an intervener. 
In this role, they were aware that the NEB was the 
final decision maker under s. 58 of the NEB Act. 
Moreover, as is evidenced from their letter of Sep-
tember 2013, they understood that no other Crown 
entity was involved in the process for the purposes 
of carrying out consultation. In our view, the cir-
cumstances of this case made it sufficiently clear to 
the Chippewas of the Thames that the NEB process 
was intended to constitute Crown consultation and 

une participation appropriée de la part des groupes 
autochtones, car il leur indique clairement que la 
consultation s’effectue dans le cadre du processus 
mené par l’organisme de réglementation (ibid.).

[45]  En l’espèce, les Chippewas de la Thames 
disent ne pas avoir reçu de la Couronne un avis expli-
cite indiquant qu’elle entendait satisfaire à son obli-
gation dans le cadre du processus de l’ONÉ. Au mois 
de septembre 2013, les Chippewas de la Thames ont 
écrit au premier ministre, au ministre des Ressources 
naturelles et au ministre des Affaires autochtones et 
du Développement du Nord pour leur demander la 
mise sur pied d’un processus formel de consulta-
tion mené par la Couronne relativement au projet. 
Ce n’est qu’au mois de janvier 2014, après la fin des 
audiences de l’ONÉ, que le ministre des Ressources 
naturelles a répondu aux Chippewas de la Thames 
au nom de la Couronne et les a informés que celle-ci 
s’en remettait au processus de l’ONÉ. À l’audience 
devant notre Cour, les Chippewas de la Thames ont 
concédé que la Couronne aurait pu s’en remettre au 
processus de l’ONÉ pour satisfaire à son obligation 
s’ils avaient reçu avant la tenue des audiences la 
lettre du ministre les informant que la Couronne en-
tendait agir ainsi (transcription, p. 34-35). Toutefois, 
comme ils n’ont pas été avisés à l’avance de l’inten-
tion de la Couronne de procéder ainsi, les Chippewas 
de la Thames soutiennent que la consultation ne pou-
vait être menée de manière adéquate par l’ONÉ.

[46]  En février 2013, l’ONÉ a communiqué avec 
les Chippewas de la Thames et 18 autres groupes 
autochtones pour les informer de l’existence du 
projet et du rôle de l’ONÉ concernant son appro-
bation. Les groupes autochtones ont été avisés à 
l’avance de la tenue des audiences et ont été invités 
à participer au processus de l’ONÉ. Les Chippewas 
de la Thames ont accepté l’invitation et ils ont 
comparu devant l’ONÉ en tant qu’intervenants. À 
ce titre, ils savaient que l’ONÉ était le décideur ul-
time aux termes de l’art. 58 de la Loi sur l’ONÉ. 
De plus, comme il ressort de leur lettre du mois de 
septembre 2013, ils comprenaient qu’aucun autre 
organisme de l’État ne participait au processus pour 
effectuer des consultations. Selon nous, les circons-
tances indiquaient de façon suffisamment claire 
aux Chippewas de la Thames que le processus de 
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accommodation. Notwithstanding the Crown’s fail-
ure to provide timely notice, its consultation obliga-
tion was met.

F. Was the Crown’s Consultation Obligation Ful-
filled?

[47]  When deep consultation is required, the duty 
to consult may be satisfied if there is “the opportu-
nity to make submissions for consideration, formal 
participation in the decision-making process, and 
provision of written reasons to show that Aborigi-
nal concerns were considered and to reveal the im-
pact they had on the decision” (Haida, at para. 44). 
As well, this Court has recognized that the Crown 
may wish to “adopt dispute resolution procedures 
like mediation or administrative regimes with im-
partial decision-makers” (ibid.). This list is neither 
exhaustive nor mandatory. As we indicated above, 
neither the NEB nor the Federal Court of Appeal 
assessed the depth of consultation required in this 
case. However, the Attorney General of Canada 
submitted before this Court that the NEB’s statu-
tory powers were capable of satisfying the Crown’s 
constitutional obligations in this case, accepting the 
rights as asserted by the Chippewas of the Thames 
and the potential adverse impact of a spill. With 
this, we agree.

[48]  As acknowledged in its reasons, the NEB, as 
a quasi-judicial decision maker, is required to carry 
out its responsibilities under s. 58 of the NEB Act 
in a manner consistent with s. 35 of the Constitu-
tion Act, 1982. In our view, this requires it to take 
the rights and interests of Indigenous groups into 
consideration before it makes a final decision that 
could impact them. Given the NEB’s expertise in 
the supervision and approval of federally regulated 
pipeline projects, the NEB is particularly well posi-
tioned to assess the risks posed by such projects to 
Indigenous groups. Moreover, the NEB has broad 

l’ONÉ constituait le processus de consultation et 
d’accommodement de la Couronne. Malgré son dé-
faut de donner un avis en temps utile, la Couronne 
a respecté son obligation de mener des consulta-
tions.

F. La Couronne a-t-elle satisfait à son obligation 
de consulter?

[47]  Lorsqu’une consultation approfondie est 
nécessaire, il peut être satisfait à l’obligation de 
consulter si la consultation comporte « la possibilité 
de présenter des observations, la participation of-
ficielle à la prise de décisions et la présentation de 
motifs montrant que les préoccupations des Autoch-
tones ont été prises en compte et précisant quelle a 
été l’incidence de ces préoccupations sur la déci-
sion » (Haïda, par. 44). De même, la Cour a reconnu 
que la Couronne « peut décider de recourir à un mé-
canisme de règlement des différends comme la mé-
diation ou un régime administratif mettant en scène 
des décideurs impartiaux » (ibid.). Cette liste n’est 
pas exhaustive et ne doit pas nécessairement être 
suivie dans chaque cas. Comme nous l’avons déjà 
mentionné, ni l’ONÉ ni la Cour d’appel fédérale 
n’ont évalué l’ampleur des consultations qui étaient 
requises en l’espèce. Toutefois, la procureure géné-
rale du Canada a fait valoir devant notre Cour que, 
du fait des pouvoirs que la loi confère à l’ONÉ, ce 
dernier était en mesure de satisfaire aux obligations 
constitutionnelles de la Couronne dans le présent 
cas, en tenant pour avérés les droits invoqués par les 
Chippewas de la Thames et les possibles effets pré-
judiciables d’un déversement. Nous sommes de cet 
avis.

[48]  Comme il l’a reconnu dans ses motifs, l’ONÉ 
doit, en tant que décideur quasi judiciaire, s’acquit-
ter des responsabilités qui lui incombent en vertu 
de l’art. 58 de la Loi sur l’ONÉ en conformité avec 
l’art. 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. Selon 
nous, il doit en conséquence prendre en compte les 
droits et les intérêts des groupes autochtones avant 
de rendre une décision définitive qui pourrait avoir 
une incidence sur ces droits et intérêts. Vu l’exper-
tise qu’il possède en ce qui concerne la surveillance 
et l’approbation de projets de pipeline réglementés 
par le fédéral, l’ONÉ est particulièrement bien placé 
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jurisdiction to impose conditions on proponents to 
mitigate those risks. Additionally, its ongoing regu-
latory role in the enforcement of safety measures 
permits it to oversee long-term compliance with 
such conditions. Therefore, we conclude that the 
NEB’s statutory powers under s. 58 are capable of 
satisfying the Crown’s duty to consult in this case.

[49]  However, a finding that the NEB’s statutory 
authority allowed for it to satisfy the duty to consult 
is not determinative of whether the Crown’s consti-
tutional obligations were upheld in this case. The 
Chippewas of the Thames maintain that the pro-
cess carried out by the NEB was not an adequate 
substitute for Crown consultation. In particular, 
the Chippewas of the Thames argue that the NEB’s 
regulatory process failed to engage affected Indig-
enous groups in a “meaningful way in order for 
adverse impacts to be understood and minimized” 
(A.F., at para.  110). They allege that the NEB’s 
process did not “apprehend or address the serious-
ness” of the potential infringement of their treaty 
rights and title, nor did it “afford a genuine oppor-
tunity for accommodation by the Crown” (A.F., at 
para. 113). By minimizing the rights of the affected 
Indigenous groups and relying upon the proponent 
to mitigate potential impacts, they allege the pro-
cess undertaken by the NEB allowed for nothing 
more than “blowing off steam” (ibid.).

[50]  Enbridge, on the other hand, argues not 
only that the NEB was capable of satisfying the 
Crown’s duty to consult but that, in fact, it did so 
here. In support of its position, Enbridge points to 
the Chippewas of the Thames’ early notice of, and 
participation in, the NEB’s formal hearing process 
as well as the NEB’s provision of written reasons. 
Moreover, Enbridge submits that far from failing 

pour évaluer les risques que posent des projets de 
cette nature pour les groupes autochtones. De plus, 
l’ONÉ dispose de vastes pouvoirs l’habilitant à im-
poser aux promoteurs des conditions en vue d’at-
ténuer de tels risques. En outre, le rôle permanent 
qu’il joue en tant qu’organisme de réglementation en 
ce qui concerne l’application de mesures de sécurité 
lui permet de veiller au respect à long terme de ces 
conditions. Nous concluons donc que les pouvoirs 
que la loi confère à l’ONÉ à l’art. 58 lui permettent 
de satisfaire à l’obligation de consulter de la Cou-
ronne en l’espèce.

[49]  Toutefois, la conclusion suivant laquelle les 
pouvoirs conférés par la loi à l’ONÉ lui permettent 
de satisfaire à l’obligation de consulter n’est pas 
déterminante pour ce qui est de décider si la Cou-
ronne s’est acquittée de ses obligations constitu-
tionnelles dans la présente affaire. Les Chippewas 
de la Thames soutiennent que le processus mené 
par l’ONÉ n’a pas constitué un substitut adéquat 
à des consultations menées par la Couronne. Plus 
particulièrement, ils plaident que le processus régle-
mentaire de l’ONÉ n’a pas permis aux groupes au-
tochtones de participer [TRADUCTION] « de manière 
utile pour que les effets préjudiciables soient bien 
compris et réduits au minimum » (m.a., par. 110). 
Ils allèguent que le processus de l’ONÉ n’a pas 
permis de « saisir ou considérer la gravité » des at-
teintes potentielles à leur titre et à leurs droits issus 
de traités, ni « constitué une véritable occasion en 
vue de la prise de mesures d’accommodement par 
la Couronne » (m.a., par. 113). En n’accordant pas 
suffisamment d’importance aux droits des groupes 
autochtones touchés et en s’en remettant au promo-
teur pour atténuer les effets potentiels du projet, ils 
affirment que l’ONÉ, dans le cadre de son proces-
sus, a tout au plus permis aux intéressés « de se dé-
fouler » (ibid.).

[50]  Enbridge plaide pour sa part que non seu-
lement l’ONÉ était en mesure de satisfaire à l’obli-
gation de consulter de la Couronne, mais qu’il l’a 
effectivement fait en l’espèce. À l’appui de sa thèse, 
Enbridge signale que les Chippewas de la Thames ont 
été rapidement avisés du processus d’audience for-
mel de l’ONÉ, qu’ils y ont participé et que l’ONÉ a 
exposé des motifs écrits. De plus, Enbridge soutient 
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to afford a genuine opportunity for accommodation 
by the Crown, the NEB’s process provided “effec-
tive accommodation” through the imposition of con-
ditions on Enbridge to mitigate the risk and effect 
of potential spills arising from the project (R.F., at 
para. 107).

[51]  In our view, the process undertaken by the 
NEB in this case was sufficient to satisfy the Crown’s 
duty to consult. First, we find that the NEB provided 
the Chippewas of the Thames with an adequate op-
portunity to participate in the decision-making 
process. Second, we find that the NEB sufficiently 
assessed the potential impacts on the rights of In-
digenous groups and found that the risk of negative 
consequences was minimal and could be mitigated. 
Third, we agree with Enbridge that, in order to 
mitigate potential risks to the rights of Indigenous 
groups, the NEB provided appropriate accommo-
dation through the imposition of conditions on En-
bridge.

[52]  First, unlike the Inuit in the companion case 
of Clyde River, the Chippewas of the Thames were 
given a sufficient opportunity to make submis-
sions to the NEB as part of its independent deci-
sion-making process (consistent with Haida, at 
para. 44). Here, the NEB held an oral hearing. It 
provided early notice of the hearing process to af-
fected Indigenous groups and sought their formal 
participation. As mentioned above, the Chippewas 
of the Thames participated as an intervener. The 
NEB provided the Chippewas of the Thames with 
participant funding which allowed them to prepare 
and tender evidence including an expertly prepared 
“preliminary” traditional land use study (C.A. rea-
sons, at para. 14). Additionally, as an intervener, the 
Chippewas of the Thames were able to pose formal 
information requests to Enbridge, to which they re-
ceived written responses, and to make closing oral 
submissions to the NEB.

que loin d’avoir fait défaut de constituer une véritable 
occasion en vue de la prise de mesures d’accommo-
dement par la Couronne, le processus de l’ONÉ s’est 
traduit par des [TRADUCTION] « mesures d’accommo-
dement effectives » du fait qu’Enbridge s’est vue im-
poser des conditions destinées à atténuer les risques 
et les effets d’éventuels déversements découlant du 
projet (m.i., par. 107).

[51]  À notre avis, le processus mené par l’ONÉ 
en l’espèce était suffisant pour satisfaire à l’obliga-
tion de consulter qui incombait à la Couronne. Pre-
mièrement, nous concluons que l’ONÉ a fourni aux 
Chippewas de la Thames une possibilité adéquate de 
participer au processus décisionnel. Deuxièmement, 
nous estimons que l’ONÉ a suffisamment appré-
cié les effets potentiels du projet sur les droits des 
groupes autochtones, ce qui l’a amené à conclure 
que le risque d’effets préjudiciables était minime et 
pouvait être atténué. Troisièmement, nous sommes 
d’accord avec Enbridge pour dire que l’ONÉ a pris 
des mesures d’accommodement appropriées pour at-
ténuer les risques potentiels du projet sur les droits 
des groupes autochtones en imposant des conditions 
à Enbridge.

[52]  Premièrement, contrairement aux Inuits dans 
l’affaire connexe Clyde River, les Chippewas de la 
Thames se sont vu offrir une possibilité suffisante 
de présenter des observations à l’ONÉ dans le cadre 
de son processus décisionnel indépendant (confor-
mément aux prescriptions de l’arrêt Haïda, par. 44). 
En l’espèce, l’ONÉ a tenu une audience. Il a informé 
au préalable les groupes autochtones du processus et 
il les a invités à y participer formellement. Comme 
il a été indiqué précédemment, les Chippewas de la 
Thames ont participé au processus en tant qu’inter-
venants. L’ONÉ leur a fourni de l’aide financière qui 
leur a permis de préparer et de présenter des éléments 
de preuve, notamment une étude « préliminaire » sur 
l’utilisation traditionnelle des terres réalisée par des 
spécialistes (motifs de la C.A., par. 14). De plus, en 
qualité d’intervenants, les Chippewas de la Thames 
ont été en mesure de présenter de manière formelle 
à Enbridge des demandes de renseignements aux-
quelles cette dernière a répondu par écrit, et de pré-
senter de vive voix à l’ONÉ des observations finales.



[2017] 1 R.C.S. 1123CHIPPEWAS OF THE THAMES  c.  ENBRIDGE    Les juges Karakatsanis et Brown

[53]  Contrary to the submissions of the Chippewas 
of the Thames, we do not find that the NEB mini-
mized or failed to apprehend the importance of their 
asserted Aboriginal and treaty rights. Before the 
NEB, the Chippewas of the Thames asserted rights 
that had the potential to be impacted by the project: 
(a) Aboriginal harvesting and hunting rights; (b) the 
right to access and preserve sacred sites; (c) Ab-
original title to the bed of the Thames River and its 
related airspace or, in the alternative, an Aboriginal 
right to use the water, resources and airspace in the 
bed of the Thames River; and (d) the treaty right to 
the exclusive use of their reserve lands. In its written 
reasons, the NEB expressly recognized these rights. 
Moreover, in light of the rights asserted, the NEB 
went on to consider whether affected Indigenous 
groups had received adequate information regarding 
the project and a proper opportunity to express their 
concerns to Enbridge. It noted that the project was 
to occur within Enbridge’s existing right of way on 
previously disturbed land. No additional Crown land 
was required. Given the scope of the project and its 
location, the NEB was satisfied that all Indigenous 
groups had been adequately consulted.

[54]  Second, the NEB considered the potential 
for negative impacts on the rights and interests of 
the Chippewas of the Thames. It identified potential 
consequences that could arise from either the con-
struction required for the completion of the project 
or the increased risk of spill brought about by the 
continued operation of Line 9.

[55]  The NEB found that any potential negative 
impacts on the rights and interests of the Chippewas 
of the Thames from the modification of Line 9 were 
minimal and could be reasonably mitigated. The 
NEB found that it was unlikely that the completion 
of the project would have any impact on the tradi-
tional land use rights of Indigenous groups. Given 
the location of the project and its limited scope, as 
well as the conditions that the NEB imposed on 
Enbridge, the NEB was satisfied that the risk of 

[53]  Contrairement à ce qu’ont affirmé les 
Chippewas de la Thames, nous n’estimons pas que 
l’ONÉ a accordé trop peu d’importance aux droits 
ancestraux et issus de traités qu’ils invoquent, ou 
qu’il n’en a pas saisi l’importance. Devant l’ONÉ, 
les Chippewas de la Thames ont fait valoir des 
droits auxquels le projet était susceptible de porter 
atteinte : a) des droits ancestraux de récolte et de 
chasse; b) le droit d’accéder à des sites sacrés et de 
préserver ces sites; c) le titre ancestral sur le lit et 
l’espace aérien de la rivière Thames ou, subsidiai-
rement, le droit ancestral d’utiliser l’eau, les res-
sources et l’espace aérien de la rivière Thames; et 
d) le droit issu de traités d’utiliser de manière exclu-
sive leurs terres de réserve. Dans ses motifs écrits, 
l’ONÉ a expressément reconnu ces droits. De plus, 
l’ONÉ s’est demandé si, compte tenu des droits in-
voqués, les groupes autochtones touchés avaient 
reçu des renseignements suffisants concernant le 
projet et s’ils s’étaient vu offrir une possibilité ap-
propriée de faire part de leurs préoccupations à En-
bridge. Il a souligné que le projet serait réalisé sur 
l’emprise existante d’Enbridge dans des secteurs 
déjà perturbés et qu’aucune terre publique addition-
nelle n’était requise. Étant donné l’envergure du pro-
jet et son emplacement, l’ONÉ s’est dit convaincu 
que tous les groupes autochtones avaient été consul-
tés adéquatement.

[54]  Deuxièmement, l’ONÉ a examiné la possibi-
lité que le projet ait des effets préjudiciables sur les 
droits et les intérêts des Chippewas de la Thames. 
Il a fait état de possibles conséquences susceptibles 
de résulter des travaux de construction nécessaires 
pour mener à bien le projet ou du risque accru de 
déversements créé par l’exploitation continue de la 
canalisation 9.

[55]  L’ONÉ a conclu que tout effet préjudiciable 
que pourrait avoir le projet sur les droits et les inté-
rêts des Chippewas de la Thames en raison de la mo-
dification de la canalisation 9 était minime et pouvait 
raisonnablement être atténué. L’ONÉ a estimé qu’il 
était peu probable que la réalisation du projet ait 
quelque effet sur les droits des groupes autochtones 
relatifs à l’utilisation traditionnelle des terres. Vu 
l’emplacement du projet et son envergure limitée, 
ainsi que les conditions qu’il a imposées à Enbridge, 
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negative impact through the completion of the proj-
ect was negligible.

[56]  Similarly, the NEB assessed the increased 
risk of a spill or leak from Line 9 as a result of the 
project. It recognized the potential negative impacts 
that a spill could have on traditional land use, but 
found that the risk was low and could be adequately 
mitigated. Given Enbridge’s commitment to safety 
and the conditions imposed upon it by the NEB, the 
NEB was confident that Line 9 would be operated 
in a safe manner throughout the term of the project. 
The risk to the rights asserted by the Chippewas of 
the Thames resulting from a potential spill or leak 
was therefore minimal.

[57]  Third, we do not agree with the Chippewas of 
the Thames that the NEB’s process failed to provide 
an opportunity for adequate accommodation. Hav-
ing enumerated the rights asserted by the Chippewas 
of the Thames and other Indigenous groups, the ad-
equacy of information provided to the Indigenous 
groups from Enbridge in light of those rights, and 
the risks to those rights posed by the construction 
and ongoing operation of Line 9, the NEB imposed 
a number of accommodation measures that were de-
signed to minimize risks and respond directly to the 
concerns posed by affected Indigenous groups. To 
facilitate ongoing communication between Enbridge 
and affected Indigenous groups regarding the proj-
ect, the NEB imposed Condition 24. This accom-
modation measure required Enbridge to continue to 
consult with Indigenous groups and produce Ongo-
ing Engagement Reports which were to be provided 
to the NEB. Similarly, Condition 29 required En-
bridge to file a plan for continued engagement with 
persons and groups during the operation of Line 9. 
Therefore, we find that the NEB carried out a mean-
ingful process of consultation including the imposi-
tion of appropriate accommodation measures where 
necessary.

l’ONÉ s’est dit convaincu que le risque d’effets pré-
judiciables attribuable à l’achèvement du projet était 
négligeable.

[56]  De même, l’ONÉ a évalué le risque accru de 
déversements ou de fuites de la canalisation 9 en rai-
son du projet. Il a reconnu les effets néfastes qu’une 
fuite pourrait avoir sur l’utilisation traditionnelle des 
terres, mais il a conclu que ce risque était faible et 
qu’il pouvait être adéquatement atténué. Compte 
tenu de l’engagement d’Enbridge quant à la sécu-
rité ainsi que des conditions imposées à cette der-
nière, l’ONÉ s’est dit confiant que la canalisation 9 
serait exploitée de manière sécuritaire pendant toute 
la durée du projet. Le risque de préjudice aux droits 
invoqués par les Chippewas de la Thames en rai-
son d’une fuite ou d’un déversement était en consé-
quence minime.

[57]  Troisièmement, nous ne pouvons souscrire à 
la thèse des Chippewas de la Thames voulant qu’ils 
n’aient pas eu la possibilité d’obtenir des mesures 
d’accommodement adéquates dans le cadre du pro-
cessus de l’ONÉ. Après avoir fait état des droits in-
voqués par les Chippewas de la Thames et d’autres 
groupes autochtones, du caractère adéquat des 
renseignements fournis aux groupes autochtones 
par Enbridge eu égard à ces droits, ainsi que des 
risques que posaient la construction et l’exploita-
tion de la canalisation 9, l’ONÉ a imposé plusieurs 
mesures d’accommodement visant à réduire les 
risques au minimum et à répondre directement aux 
préoccupations des groupes autochtones touchés 
par le projet. Pour faciliter les communications 
entre Enbridge et les groupes autochtones touchés 
concernant le projet, l’ONÉ a imposé à Enbridge la 
condition 24. Cette mesure d’accommodement exi-
geait qu’Enbridge continue de consulter les groupes 
autochtones et dépose auprès de l’ONÉ des rap-
ports d’engagement permanent. De même, la condi-
tion  29 exigeait qu’Enbridge dépose un plan de 
consultation continue des personnes et des groupes 
tout au long de l’exploitation de la canalisation 9. 
Par conséquent, nous concluons que l’ONÉ a mené 
un véritable processus de consultation, notamment 
en imposant au besoin des mesures d’accommode-
ment appropriées.
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[58]  Nonetheless, the Chippewas of the Thames 
argue that any putative consultation that occurred 
in this case was inadequate as the NEB “focused on 
balancing multiple interests” which resulted in the 
Chippewas of the Thames’ “Aboriginal and treaty 
rights [being] weighed by the Board against a num-
ber of economic and public interest factors” (A.F., 
at paras. 95 and 104). This, the Chippewas of the 
Thames assert, is an inadequate means by which to 
assess Aboriginal and treaty rights that are constitu-
tionally guaranteed by s. 35 of the Constitution Act, 
1982.

[59]  In Carrier Sekani, this Court recognized that 
“[t]he constitutional dimension of the duty to con-
sult gives rise to a special public interest” which 
surpasses economic concerns (para. 70). A deci-
sion to authorize a project cannot be in the public 
interest if the Crown’s duty to consult has not been 
met (Clyde River, at para. 40; Carrier Sekani, at 
para. 70). Nevertheless, this does not mean that the 
interests of Indigenous groups cannot be balanced 
with other interests at the accommodation stage. 
Indeed, it is for this reason that the duty to consult 
does not provide Indigenous groups with a “veto” 
over final Crown decisions (Haida, at para. 48). 
Rather, proper accommodation “stress[es] the need 
to balance competing societal interests with Ab-
original and treaty rights” (Haida, at para. 50).

[60]  Here, the NEB recognized that the impact 
of the project on the rights and interests of the 
Chippewas of the Thames was likely to be minimal. 
Nonetheless, it imposed conditions on Enbridge 
to accommodate the interests of the Chippewas 
of the Thames and to ensure ongoing consultation 
between the proponent and Indigenous groups. 
The Chippewas of the Thames are not entitled to 
a one-sided process, but rather, a cooperative one 
with a view towards reconciliation. Balance and 
compromise are inherent in that process (Haida, at 
para. 50).

[58]  Quoi qu’il en soit, les Chippewas de la 
Thames plaident que toute soi-disant consultation 
ayant eu lieu en l’espèce était inadéquate étant donné 
que l’ONÉ [TRADUCTION] « s’est employé à soupe-
ser des intérêts multiples », de sorte que « l’Office a 
soupesé les droits ancestraux et issus de traités [des 
Chippewas de la Thames] au regard de nombreux 
facteurs économiques et d’intérêt public  » (m.a., 
par. 95 et 104). Cette façon de faire, de prétendre les 
Chippewas de la Thames, ne constitue pas une mé-
thode adéquate pour évaluer des droits ancestraux et 
issus de traités garantis par l’art. 35 de la Loi constitu-
tionnelle de 1982.

[59]  Dans Carrier Sekani, la Cour a reconnu que 
« [l]’aspect constitutionnel de l’obligation de consul-
ter fait naître un intérêt public spécial » qui l’emporte 
sur des préoccupations d’ordre économique (par. 70). 
Une décision autorisant un projet ne saurait servir 
l’intérêt public s’il n’a pas été satisfait à l’obligation 
de consulter de la Couronne (Clyde River, par. 40; 
Carrier Sekani, par. 70). Toutefois, cela ne signi-
fie pas que les intérêts des groupes autochtones ne 
peuvent être soupesés avec d’autres intérêts à l’étape 
des accommodements. C’est d’ailleurs pour cette rai-
son que l’obligation de consulter n’a pas pour effet 
de créer en faveur des groupes autochtones un droit 
de « veto » sur les décisions finales de la Couronne 
(Haïda, par. 48). Des accommodements convenables 
reposent plutôt « sur la nécessité d’établir un équi-
libre entre des intérêts sociétaux opposés et les droits 
ancestraux et issus de traités des Autochtones  » 
(Haïda, par. 50).

[60]  En l’espèce, l’ONÉ a reconnu que les effets 
du projet sur les droits et les intérêts des Chippewas 
de la Thames seraient vraisemblablement minimes. 
Il a néanmoins imposé des conditions à Enbridge 
pour accommoder les intérêts des Chippewas de la 
Thames et pour faire en sorte que les consultations 
se poursuivent entre le promoteur et les groupes 
autochtones. Les Chippewas de la Thames n’ont 
pas droit à un processus unilatéral, mais plutôt à un 
processus coopératif visant à favoriser la réconci-
liation. La mise en équilibre et le compromis font 
partie intégrante de ce processus (Haïda, par. 50).
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G. Were the NEB’s Reasons Sufficient?

[61]  Finally, in the hearing before us, the 
Chippewas of the Thames raised the issue of the 
adequacy of the NEB’s reasons regarding consulta-
tion with Indigenous groups. The Chippewas of the 
Thames asserted that the NEB’s process could not 
have constituted consultation in part because of the 
NEB’s failure to engage in a Haida-style analysis. 
In particular, the NEB did not identify the strength 
of the asserted Aboriginal and treaty rights, nor did 
it identify the depth of consultation required in re-
lation to each Indigenous group. As a consequence, 
the Chippewas of the Thames submit that the NEB 
could not have fulfilled the Crown’s duty to consult.

[62]  In Haida, this Court found that where deep 
consultation is required, written reasons will often 
be necessary to permit Indigenous groups to deter-
mine whether their concerns were adequately con-
sidered and addressed (para. 44). In Clyde River, 
we note that written reasons foster reconciliation 
(para. 41). Where Aboriginal and treaty rights are 
asserted, the provision of reasons denotes respect 
(Kainaiwa/Blood Tribe v. Alberta (Energy), 2017 
ABQB 107, at para. 117 (CanLII)) and encourages 
proper decision making (Baker v. Canada (Minister 
of Citizenship and Immigration), [1999] 2 S.C.R. 
817, at para. 39).

[63]  We agree with the Chippewas of the Thames 
that this case required the NEB to provide written 
reasons. Additionally, as we recognized in the com-
panion case Clyde River, where affected Indigenous 
peoples have squarely raised concerns about Crown 
consultation with the NEB, the NEB must usually 
provide written reasons (Clyde River, at para. 41). 
However, this requirement does not necessitate a 
formulaic “Haida analysis” in all circumstances 
(para. 42). Instead, where deep consultation is re-
quired and the issue of Crown consultation is raised 
with the NEB, the NEB will be obliged to “explain 
how it considered and addressed” Indigenous con-
cerns (ibid.). What is necessary is an indication that 

G. Les motifs exposés par l’ONÉ sont-ils suf-
fisants?

[61]  Enfin, à l’audience devant nous, les 
Chippewas de la Thames ont soulevé la question du 
caractère suffisant des motifs exposés par l’ONÉ 
sur les consultations avec les groupes autochtones, 
affirmant que le processus de l’ONÉ ne pouvait 
avoir constitué une consultation, notamment parce 
que l’ONÉ n’a pas procédé à une analyse de type 
Haïda. Plus particulièrement, l’ONÉ n’a pas dé-
terminé la solidité des droits ancestraux et issus de 
traités invoqués ni l’ampleur des consultations né-
cessaires auprès de chacun des groupes autochtones. 
En conséquence, les Chippewas de la Thames sou-
tiennent que l’ONÉ ne peut avoir satisfait à l’obliga-
tion de consulter incombant à la Couronne.

[62]  Dans l’arrêt Haïda, notre Cour a conclu que, 
dans les cas où des consultations approfondies sont 
requises, des motifs écrits sont souvent nécessaires 
pour permettre aux groupes autochtones de consta-
ter si on a adéquatement considéré leurs préoccu-
pations et répondu à celles-ci (par. 44). Dans Clyde 
River, nous faisons remarquer que des motifs écrits 
favorisent la réconciliation (par. 41). Lorsque des 
droits ancestraux ou issus de traités sont invoqués, 
la rédaction de motifs écrits dénote le respect (Kai-
naiwa/Blood Tribe c. Alberta (Energy), 2017 ABQB 
107, par. 117 (CanLII)) et favorise une meilleure 
prise de décision (Baker c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 
817, par. 39).

[63]  À l’instar des Chippewas de la Thames, nous 
sommes d’avis que la présente affaire requérait que 
l’ONÉ expose des motifs écrits. De plus, comme 
nous le reconnaissons dans le pourvoi connexe Clyde 
River, lorsque des groupes autochtones touchés 
soulèvent directement devant l’ONÉ des préoccu-
pations concernant les consultations incombant à 
la Couronne, l’ONÉ doit habituellement motiver sa 
décision par écrit (Clyde River, par. 41). Toutefois, 
cette exigence n’oblige pas dans tous les cas à procé-
der mécaniquement à l’« analyse requise par l’arrêt 
Haïda » (par. 42). Lorsqu’une consultation approfon-
die est requise et que la question de la consultation 
menée par la Couronne est soulevée devant l’ONÉ, 
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the NEB took the asserted Aboriginal and treaty 
rights into consideration and accommodated them 
where appropriate.

[64]  In our view, the NEB’s written reasons are 
sufficient to satisfy the Crown’s obligation. It is no-
table that, unlike the NEB’s reasons in the compan-
ion case Clyde River, the discussion of Aboriginal 
consultation in this case was not subsumed within an 
environmental assessment. The NEB reviewed the 
written and oral evidence of numerous Indigenous 
interveners and identified, in writing, the rights and 
interests at stake. It assessed the risks that the proj-
ect posed to those rights and interests and concluded 
that the risks were minimal. Nonetheless, it provided 
written and binding conditions of accommodation to 
adequately address the potential for negative impacts 
on the asserted rights from the approval and comple-
tion of the project.

[65]  For these reasons, we reject the Chippewas 
of the Thames’ assertion that the NEB’s reasons 
were insufficient to satisfy the Crown’s duty to con-
sult.

V. Conclusion

[66]  We are of the view that the Crown’s duty to 
consult was met. Accordingly, we would dismiss 
this appeal with costs to Enbridge.

Appeal dismissed with costs to Enbridge Pipe-
lines Inc.

Solicitors for the appellant:  Nahwegahbow, 
Corbiere, Rama, Ontario.

Solicitors for the respondent Enbridge Pipelines 
Inc.: Dentons Canada, Calgary; Enbridge Law De-
partment, Calgary.

ce dernier devra « expliquer de quelle manière il a 
considéré » les préoccupations autochtones « et il 
en a tenu compte » (ibid.). Ce qu’il faut, c’est que 
l’ONÉ indique qu’il a pris en considération les droits 
ancestraux et issus de traités invoqués et qu’il a pris 
des accommodements à leur égard lorsqu’il conve-
nait de le faire.

[64]  À notre avis, les motifs écrits exposés par 
l’ONÉ sont suffisants et permettent de satisfaire 
à l’obligation de la Couronne. Il convient de sou-
ligner que, contrairement aux motifs de l’ONÉ 
dans l’affaire connexe Clyde River, l’analyse de la 
consultation menée auprès des Autochtones dans le 
présent cas n’était pas intégrée dans une évaluation 
environnementale. En l’espèce, l’ONÉ a examiné 
les éléments de preuve présentés par écrit et de vive 
voix par de nombreux intervenants autochtones et il 
a identifié, par écrit, les droits et intérêts en jeu. Il 
a apprécié les risques que le projet posait à l’égard 
de ces droits et intérêts et conclu qu’ils étaient mi-
nimes. Néanmoins, il a imposé par écrit, sous forme 
de conditions contraignantes, des mesures d’accom-
modement en vue de remédier adéquatement à la 
possibilité d’effets préjudiciables sur les droits invo-
qués par suite de l’approbation et de la réalisation du 
projet.

[65]  Pour ces raisons, nous rejetons l’argument 
des Chippewas de la Thames selon lequel les motifs 
exposés par l’ONÉ sont insuffisants pour satisfaire à 
l’obligation de consulter incombant à la Couronne.

V. Conclusion

[66]  Nous sommes d’avis qu’il a été satisfait à 
l’obligation de consulter incombant à la Couronne. 
En conséquence, nous rejetterions le pourvoi, avec 
dépens en faveur d’Enbridge.

Pourvoi rejeté avec dépens en faveur de Pipe-
lines Enbridge inc.
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Corbiere, Rama, Ontario.
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partment, Calgary.
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damages for injuries sustained in motor vehicle accident — 
Tortfeasor’s insurance coverage inadequate to cover quan-
tum of jury award — Clause of insured’s Endorsement 
stipulating that amounts recoverable under “any policy of 
insurance providing disability benefits or loss of income 
benefits or medical expense or rehabilitation benefits” must 
be deducted from shortfall of damages award in determin-
ing amount payable by insurer — Whether Canada Pension 
Plan is a “policy of insurance providing disability benefits” 
within meaning of Endorsement.

Sabean v. Portage La Prairie Mutual Insurance 
Co., 121.

 2. Automobile insurance — Bodily injury — No-fault 
public automobile insurance scheme — Automobile ac-
cident causing injury — Victims suffering aggravated or 
separate injuries because of subsequent faults attributable to 
third parties — Whether bodily injuries suffered by victims 
were “suffered . . . in an accident” within meaning of Auto-
mobile Insurance Act — Type of causal link required in case 
of subsequent fault committed by third party — Whether 
civil action against third parties in question is barred by ap-
plication of public compensation scheme — Automobile 
Insurance Act, CQLR, c. A-25, ss. 1 “accident”, “damage 
caused by an automobile”, 83.57.

Godbout v. Pagé, 283.

 3. Personal insurance — Exclusion — Insurance con-
tract providing for benefits to heirs of insured if he died as 
result of accident — Exclusion clause to effect that there is 
no entitlement to benefits under contract “if the accident oc-
curred while the insured was participating in an indictable 
offence” — Insured dying in motorcycle accident while be-
ing chased by police — Offences for which insured could 
have been prosecuted had he not died are hybrid offences — 
Exclusion from insurance policy may not be set up against 
heirs of insured, as art. 2402 of Civil Code of Québec, on 
which exclusion was based, concerns only indictable of-
fences, those that are punishable exclusively by way of in-
dictment, and not hybrid offences — Civil Code of Québec, 
art. 2402.

Desjardins Financial Security Life Assurance Co. 
v. Émond, 358.

————

INTELLECTUAL PROPERTY

 Patents — Medicines — Validity — Pharmaceutical 
patent invalidated for want of utility on basis of promise of 
patent doctrine — Whether doctrine is correct approach to 
determine whether invention has sufficient utility under s. 2 
of Patent Act — Whether drug for which pharmaceutical 
patent was granted is “useful” within meaning of s. 2 of Pat-
ent Act at filing date — Patent Act, R.S.C. 1985, c. P-4, s. 2 
“invention”.

AstraZeneca Canada Inc. v. Apotex Inc., 943.

————

LAW OF PROFESSIONS

 1. Barristers and solicitors — Continuing professional 
development — Law Society suspending lawyer for fail-
ing to comply with Rules of the Law Society of Manitoba 
imposing mandatory professional development — Lawyer 
seeking declaration that impugned rules invalid because 
they impose suspension for non-compliance without right to 
hearing or right of appeal — Whether rules valid in light 
of Law Society’s mandate under The Legal Profession Act, 
C.C.S.M., c. L107.

Green v. Law Society of Manitoba, 360.
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 2. Barristers and solicitors — Law society — Rules — 
Standard of review — Statute governing legal profession 
empowering benchers of Law Society of Manitoba to make 
rules of general application to profession — Standard of re-
view applicable to rules made by Law Society.

Green v. Law Society of Manitoba, 360.

————

NATURAL RESOURCES

 Forests — Permits and licences — Province reducing 
forestry company’s access to improvements on Crown land 
used to harvest timber — Parties disagreeing as to amount 
of compensation owed to forestry company and entering 
into arbitration — Whether arbitrator’s conclusion that for-
estry company’s losses may be valued on basis of deprecia-
tion replacement cost method was reasonable — Forestry 
Revitalization Act, S.B.C. 2003, c. 17, s. 6(4).

Teal Cedar Products Ltd. v. British Columbia, 
688.

————

PRESCRIPTION

 1. Acquisitive prescription — Immovables — Publica-
tion of rights — Effective possession of parking space on 
neighbouring lot for more than 10 years — Application by 
new owners for injunction to stop possessor from parking 
on their property being dismissed by Superior Court and 
Court of Appeal — Provision of Civil Code stating that per-
son who has possessed immovable as its owner for 10 years 
“may acquire the ownership of it only upon a judicial appli-
cation” — Whether right of ownership acquired by prescrip-
tion that has not been subject of judicial application may be 
set up against new owner of immovable who has registered 
title in land register — Respective roles of acquisitive pre-
scription and publication of rights system in Quebec civil 
law — Nature of judgment resulting from application for 
judicial recognition of right of ownership acquired by pre-
scription — Civil Code of Québec, arts. 922, 2910, 2918.

Ostiguy v. Allie, 402.

 2. Extinctive prescription — Beginning of prescription 
period — Action for recovery of lawyer’s professional fees 
— Fee agreement providing for 30-day period for payment 

of invoices — Lawyer bringing action to claim unpaid fees 
after several invoices had been sent — Trial judge conclud-
ing that action was prescribed, because it had been instituted 
more than three years after date of each invoice — Court of 
Appeal instead holding that prescription had not begun to 
run until expiration of 30-day period specified in fee agree-
ment for payment of each invoice — Date when lawyer’s 
right to claim professional fees arose — Whether action is 
prescribed — Civil Code of Québec, art. 2880 para. 2.

Pellerin Savitz LLP v. Guindon, 575.

————

PRIVACY

 Courts — Jurisdiction — British Columbia’s Privacy 
Act providing that despite anything contained in another 
Act, actions under Privacy Act must be heard and deter-
mined by Supreme Court of that province — Statute silent 
on contractual provisions — Whether Privacy Act overrides 
forum selection clauses — Privacy Act, R.S.B.C. 1996, 
c. 373, s. 4.

Douez v. Facebook, Inc., 751.

————

PRIVATE INTERNATIONAL LAW

 Courts — Jurisdiction — Choice of forum — Forum 
selection clauses — Consumer contract of adhesion — 
Company with head office in California operating online 
social network — Company’s terms of use containing fo-
rum selection clause in favour of California courts — Resi-
dent of British Columbia and member of company’s online 
social network bringing action against company in British 
Columbia relying on statutory tort pursuant to British Co-
lumbia’s Privacy Act — Whether action should be stayed 
on basis of forum selection clause contained in terms of use 
— Common law test for forum selection clauses applied in 
consumer context — Whether analysis of forum selection 
clauses should be subsumed under forum non conveniens 
test adopted in s. 11 of the Court Jurisdiction and Proceed-
ings Transfer Act — Privacy Act, R.S.B.C. 1996, c. 373, s. 4 
— Court Jurisdiction and Proceedings Transfer Act, S.B.C. 
2003, c. 28, s. 11.

Douez v. Facebook, Inc., 751.

————
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PROPERTY

 Real property — Adverse possession — Required el-
ements — Successive occupants — Possessors of land al-
leging that their predecessors acquired title to disputed lot 
by adverse possession and seeking declaration that they are 
owners of lot — Chambers judge found gap in evidence for 
period of four years interrupted continuity of adverse pos-
session — Whether evidence put before chambers judge 
was sufficient to bridge evidentiary gap — Whether Court 
of Appeal erred by substituting its own findings of fact for 
those properly arrived at by chambers judge — Whether in-
consistent use requirement forms part of law of British Co-
lumbia.

Nelson (City) v. Mowatt, 138.

————

TORTS

 Negligence — Motor vehicles — Mental injury — 
Damages — Claimant suing in negligence as result of motor 
vehicle accident — Trial judge awarding claimant damages 
for mental injury based on testimony of lay witnesses rather 
than on expert evidence establishing identified medical 
cause — What constitutes mental injury — Whether recov-
ery for mental injury requires expert evidence or other proof 
of recognized psychiatric illness — Whether claimant sus-
tained damage — Whether matter should be remanded to 
Court of Appeal.

Saadati v. Moorhead, 543.

————
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ASSURANCES — (Fin)APPELS

 Caractère théorique — Rejet d’une demande de mise 
en liberté en attendant l’issue de l’appel — Appel de la dé-
claration de culpabilité subséquemment accueilli et nouveau 
procès ordonné — Accusé mis en liberté en attendant l’issue 
de son nouveau procès — Pourvoi formé contre la décision 
refusant une mise en liberté sous caution en attendant l’issue 
de l’appel devenu théorique — La Cour devrait-elle exercer 
son pouvoir discrétionnaire et entendre le pourvoi?

R. c. Oland, 250.

————

ARBITRAGE

 Appels — Compétence — Norme de contrôle — Sen-
tences arbitrales commerciales — Réduction par la province 
de l’accès d’une entreprise forestière aux améliorations si-
tuées sur des terres de la Couronne qui servent à couper du 
bois — Désaccord des parties sur le montant de l’indemnité 
due à l’entreprise forestière et recours par celles-ci à l’arbi-
trage — Parties demandant l’autorisation d’interjeter appel 
de la sentence en vertu de l’art. 31(2) de l’Arbitration Act 
— Appel de la sentence rejeté en partie mais rejet infirmé 
par la Cour d’appel — La Cour d’appel a-t-elle fait erreur 
en considérant les questions tranchées par l’arbitre comme 
des questions de droit susceptibles de contrôle en appel? — 
Arbitration Act, R.S.B.C. 1996, c. 55, art. 31.

Teal Cedar Products Ltd. c. Colombie-
Britannique, 688.

————

ASSURANCES

 1. Assurance automobile — Police de garantie complé-
mentaire — Avenant SEF 44 — Déductions — Jugement 
accordant à l’assuré des dommages-intérêts pour des bles-
sures subies dans un accident d’automobile — Couverture 
d’assurance de l’auteur du délit insuffisante pour payer le 
montant des dommages accordés par le jury — Clause de 
l’avenant de l’assuré prévoyant que, pour l’établissement du 
montant payable par l’assureur, les montants recouvrables 

aux termes « de toute police d’assurance stipulant une in-
demnité d’invalidité ou de réadaptation, ou une indemnité 
pour manque à gagner ou frais médicaux » doivent être dé-
duits de la somme manquante des dommages-intérêts accor-
dés — Le Régime de pensions du Canada constitue-t-il une 
« police d’assurance stipulant une indemnité d’invalidité » 
au sens de l’avenant?

Sabean c. Portage La Prairie Mutual Insurance 
Co., 121.

 2. Assurance automobile — Préjudice corporel — Ré-
gime public d’assurance automobile sans égard à la respon-
sabilité — Accident d’automobile ayant causé un préjudice 
— Victimes ayant subi un préjudice aggravé ou distinct en 
raison d’une faute subséquente imputable à des tierces par-
ties — Le préjudice corporel subi par les victimes a-t-il été 
« causé dans un accident » au sens de la Loi sur l’assurance 
automobile? — Type de lien de causalité nécessaire en cas 
de faute subséquente commise par un tiers — Une poursuite 
civile contre les tiers en cause est-elle irrecevable du fait de 
l’application du régime public d’indemnisation? — Loi sur 
l’assurance automobile, RLRQ, c. A-25, art. 1 « accident », 
« préjudice causé par une automobile », 83.57.

Godbout c. Pagé, 283.

 3. Assurances de personnes — Exclusion — Contrat 
d’assurance prévoyant une prestation aux héritiers d’un 
assuré qui décède en raison d’un accident — Clause d’ex-
clusion selon laquelle le contrat ne donne droit à aucune 
prestation « si l’accident survient lors de la participation de 
l’assuré à tout acte criminel » — Assuré décédé lors d’un 
accident de motocyclette dans le contexte d’une poursuite 
policière — Infractions pour lesquelles l’assuré aurait pu être 
poursuivi, n’eût été son décès, faisant partie de la catégorie 
des infractions hybrides — L’exclusion de la police d’assu-
rance n’est pas opposable aux héritiers de l’assuré puisque 
l’art. 2402 du Code civil du Québec, sur lequel l’exclusion 
est fondée, ne concerne que les actes criminels exclusive-
ment punissables par voie de mise en accusation et non les 
infractions hybrides — Code civil du Québec, art. 2402.

Desjardins Sécurité financière, compagnie 
d’assurance vie c. Émond, 358.

————
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DROIT COMMERCIAL — (Fin)BIENS

 Biens réels — Possession adversative — Éléments 
exigés — Occupants successifs — Allégation par les pos-
sesseurs d’un bien-fonds que leurs prédécesseurs avaient 
acquis le lot en litige par possession adversative et sollici-
tation de leur part d’une déclaration attestant de leur statut 
de propriétaire du lot — Lacune dans la preuve quant à 
quatre années d’interruption de la continuité de la posses-
sion adversative selon le juge en cabinet — La preuve pré-
sentée au juge en cabinet était-elle suffisante pour pallier la 
lacune de la preuve? — La Cour d’appel a-t-elle commis 
une erreur en substituant ses propres conclusions de fait à 
celles qu’a correctement tirées le juge en cabinet? — L’exi-
gence de l’usage incompatible fait-elle partie du droit de la 
Colombie-Britannique?

Nelson (City) c. Mowatt, 138.

————

CONTRATS

 Interprétation — Recours au fondement factuel — Ré-
duction par la province de l’accès d’une entreprise forestière 
aux améliorations situées sur des terres de la Couronne qui 
servent à couper du bois — Conclusion par les parties d’une 
convention en vue de négocier l’indemnité due à l’entreprise 
forestière pour la perte de l’accès à des améliorations — 
Convention écartant le paiement d’intérêts sur l’indemnité 
— Désaccord des parties sur le montant de l’indemnité et 
recours par celles-ci à l’arbitrage — Une question de droit 
découle-t-elle de l’interprétation contractuelle donnée par 
l’arbitre au droit de l’entreprise forestière de toucher des in-
térêts?

Teal Cedar Products Ltd. c. Colombie-
Britannique, 688.

————

DROIT COMMERCIAL

 Sociétés par actions — Abus — Réparation — Critères 
régissant l’imposition d’une responsabilité personnelle à 
des administrateurs d’une société — Refus du conseil d’ad-
ministration de la société de permettre la conversion des 
actions privilégiées détenues par un ancien administrateur 
avant de procéder à un placement privé de billets garantis 
convertibles, diluant ainsi le portefeuille de l’ancien admi-
nistrateur — Discussions au conseil d’administration ayant 

donné lieu au refus dirigées par un administrateur dont les 
actions privilégiées ont par la suite été converties de sorte 
qu’il puisse retirer un bénéfice personnel du placement privé 
en augmentant son contrôle sur la société — Le juge du 
procès a-t-il correctement exercé les pouvoirs de réparation 
prévus dans la loi en concluant que les administrateurs de 
la société étaient personnellement responsables de l’abus? 
— Les actes de procédure étaient-ils suffisants pour justifier 
l’imposition d’une responsabilité personnelle? — Loi ca-
nadienne sur les sociétés par actions, L.R.C. 1985, c. C-44, 
art. 241(3).

Wilson c. Alharayeri, 1037.

————

DROIT CONSTITUTIONNEL

 1. Charte des droits — Application — Réparation — 
Dommages-intérêts — Demande de dommages-intérêts pré-
sentée en vertu de la Charte contre un office créé par la loi 
pour violation du droit à la liberté d’expression — Office 
sollicitant la radiation de la demande sur la base d’une dis-
position d’immunité — Y a-t-il lieu de radier la demande 
de dommages-intérêts fondée sur la Charte parce qu’elle 
ne révèle aucune cause d’action? — La disposition d’im-
munité est-elle inapplicable ou inopérante du point de vue 
constitutionnel en ce qu’elle fait obstacle à une demande 
de dommages-intérêts présentée contre l’office en vertu de 
la Charte? — Y a-t-il lieu de trancher la question constitu-
tionnelle à ce stade de l’instance? — Charte canadienne des 
droits et libertés, art. 24(1) — Energy Resources Conserva-
tion Act, R.S.A. 2000, c. E-10, art. 43.

Ernst c. Alberta Energy Regulator, 3.

 2. Charte des droits — Fouilles, perquisitions et saisies 
— Réparation — Exclusion de la preuve — Télémandat sol-
licité par un policier afin d’enquêter sur un vol d’électricité 
— Policier questionné par le juge de paix judiciaire au sujet 
des raisons invoquées au soutien de la demande de téléman-
dat — Conclusion de la Cour d’appel portant que l’impartia-
lité du juge de paix judiciaire n’a pas été compromise par la 
conversation avec le policier — Conclusion de la Cour d’ap-
pel portant que la condition d’incommodité requise pour la 
délivrance du télémandat était respectée et que l’exclusion 
de la preuve n’était pas justifiée — Annulation des acquitte-
ments et ordonnance intimant la tenue d’un nouveau procès 
confirmées.

R. c. Clark, 86.
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 3. Charte des droits — Liberté d’expression — Élec-
tions — L’Election Act oblige le particulier ou l’organisa-
tion qui souhaite « commanditer de la publicité électorale » 
à s’inscrire auprès du directeur général des élections — Si-
gnification de « commanditaire » de « publicité électorale » 
— Le particulier qui s’exprime politiquement à titre per-
sonnel tombe-t-il sous le coup de la définition de « com-
manditaire » et est-il tenu de s’inscrire? — L’obligation de 
s’inscrire constitue-t-elle une restriction de la liberté d’ex-
pression du commanditaire dans des limites qui sont raison-
nables et dont la justification peut se démontrer lorsque les 
dépenses électorales d’un commanditaire sont inférieures à 
500 $? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 1, 2b) 
— Election Act, R.S.B.C. 1996, c. 106, art. 228 « election 
advertising » (publicité électorale), 229, 239.

B.C. Freedom of Information and Privacy 
Association c. Colombie-Britannique (Procureur 
général), 93.

 4. Charte des droits — Valeurs mobilières — Infrac-
tions — Droit à un procès avec jury — Accusé inculpé d’in-
fractions à la loi sur les valeurs mobilières de l’Alberta, qui 
prévoit une peine d’emprisonnement maximale de cinq ans 
moins un jour ou une amende d’au plus cinq millions de 
dollars, ou les deux — Demande de l’accusé en vue d’ob-
tenir une décision statuant que la peine maximale met en 
jeu son droit constitutionnel à un procès avec jury prévu par 
l’art. 11f) de la Charte canadienne des droits et libertés — 
Décision du juge de la Cour provinciale concluant que l’ac-
cusé a droit à un procès avec jury et transférant l’affaire pour 
instruction devant la Cour du Banc de la Reine — Décision 
à l’effet contraire de la juge chargée du contrôle et renvoi 
par celle-ci de l’affaire à la Cour provinciale — Conclusion 
de la Cour d’appel portant que l’art. 11f) de la Charte doit 
être considéré comme visant principalement la privation de 
liberté découlant de la peine d’emprisonnement maximale 
prévue par un texte de loi et qu’un emprisonnement de cinq 
ans moins un jour ne devient pas une « peine plus grave » 
du seul fait que s’y ajoute le risque d’une amende ou autre 
sanction pécuniaire — Droit à un procès avec jury refusé à 
l’accusé — Securities Act, R.S.A. 2000, c. S-4, art. 194.

R. c. Peers, 196.

 5. Charte des droits — Valeurs mobilières — Infrac-
tions — Droit à un procès avec jury — Accusé inculpé d’in-
fractions à la loi sur les valeurs mobilières de l’Alberta, qui 
prévoit une peine d’emprisonnement maximale de cinq ans 
moins un jour ou une amende d’au plus cinq millions de 
dollars, ou les deux — Demande de l’accusé en vue d’ob-
tenir une décision statuant que la peine maximale met en 

jeu son droit constitutionnel à un procès avec jury prévu 
par l’art. 11f) de la Charte canadienne des droits et libertés 
— Décision du juge de la Cour provinciale concluant que 
l’accusé n’a pas droit à un procès avec jury — Conclusion 
au même effet du juge chargé du contrôle — Conclusion de 
la Cour d’appel portant que l’art. 11f) doit être considéré 
comme visant principalement la privation de liberté décou-
lant de la peine d’emprisonnement maximale prévue par 
un texte de loi et qu’un emprisonnement de cinq ans moins 
un jour ne devient pas une « peine plus grave » du seul fait 
que s’y ajoute le risque d’une amende ou autre sanction pé-
cuniaire — Droit à un procès avec jury refusé à l’accusé — 
Securities Act, R.S.A. 2000, c. S-4, art. 194.

R. c. Aitkens, 199.

 6. Charte des droits — Fouilles, perquisitions et saisies 
— Exclusion de la preuve — Accusé ayant avoué aux poli-
ciers avoir de la marihuana chez lui — Accusé ayant auto-
risé les policiers à saisir des mégots après que ces derniers 
lui eurent dit qu’ils effectueraient une saisie « sans pour-
suite » — Entrée sans mandat ayant permis aux policiers de 
constater la présence d’autres drogues et d’une arme à feu 
dans la résidence puis ayant entraîné l’arrestation de l’ac-
cusé — L’« urgence de la situation », au sens de l’art. 11(7) 
de la Loi réglementant certaines drogues et autres subs-
tances, a-t-elle rendu « difficilement réalisable » l’obten-
tion d’un mandat avant l’entrée et la perquisition dans la 
résidence? — Y a-t-il eu atteinte au droit constitutionnel 
de l’accusé à la protection contre les fouilles, les perquisi-
tions et les saisies abusives? — Dans l’affirmative, la preuve 
recueillie grâce à l’entrée et à la perquisition sans mandat 
devrait-elle être écartée? — Loi réglementant certaines 
drogues et autres substances, L.C. 1996, c. 19, art. 11(7) — 
Charte canadienne des droits et libertés, art. 8, 24(2).

R. c. Paterson, 202.

 7. Charte des droits — Liberté d’association — Droit 
de grève — Déclenchement d’une grève illimitée par Les 
avocats et notaires de l’État québécois — Détermination par 
le Tribunal administratif du travail des services essentiels 
que doivent maintenir les membres de LANEQ au cours de 
la grève — Demandes de remise figurant parmi les services 
essentiels — Demande de remise formulée par des membres 
de LANEQ dans le cadre d’un pourvoi devant la Cour d’ap-
pel du Québec — Demande de remise refusée au motif que 
la Juge en chef du Québec considère que les audiences de 
la Cour d’appel constituent un service essentiel — Décision 
portée en appel au motif qu’elle a été rendue sans agir ju-
diciairement et repose sur des considérations erronées en 
droit, notamment en ce qu’elle porte atteinte au droit de 
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grève — Loi spéciale adoptée ordonnant le retour au travail 
des membres de LANEQ — Pourvoi devenu théorique.

Lajeunesse (Re), 473.

 8. Charte des droits — Réparation — Arrêt des pro-
cédures — Accusés inculpés conjointement de fraude, de 
complot en vue de commettre une fraude, de falsification de 
livres et de documents et de mise en circulation d’un faux 
prospectus — Abus de procédure invoqué par les accusés 
au motif que le délai écoulé avant le dépôt des accusations a 
violé le droit à la sécurité de leur personne que leur garantit 
la Constitution — Arrêt des procédures accordé par le juge 
du procès — Cour d’appel jugeant majoritairement à l’ab-
sence de fondement permettant de conclure que le juge du 
procès a fait erreur en décidant que l’arrêt des procédures 
constituait la réparation convenable — Juge dissidente 
concluant que les accusés n’ont pas été privés de leur droit 
constitutionnel à la sécurité de leur personne et que l’arrêt 
des procédures n’aurait pas dû leur être accordé — Arrêt des 
procédures non justifié.

R. c. Hunt, 476.

 9. Charte des droits — Droit de ne pas être privé sans 
juste cause d’une mise en liberté assortie d’un cautionne-
ment raisonnable — Refus à l’accusé d’une mise en liberté 
provisoire au motif qu’il ne satisfait pas aux critères géogra-
phiques prévus à l’art. 515(2)e) du Code criminel, critères 
applicables pour que puisse être exigé un dépôt d’argent, en 
plus d’une caution, comme condition de la mise en liberté 
— Conclusion du juge saisi de la demande de révision de 
l’ordonnance relative à la mise en liberté sous caution por-
tant que la limite géographique contrevient à l’art. 11e) de la 
Charte canadienne des droits et libertés parce qu’elle a pour 
effet de priver l’accusé d’une mise en liberté sous caution 
— Juge saisi de la demande de révision annulant cette limite 
et ordonnant la libération de l’accusé avec dépôt d’argent 
et caution — L’article 515(2)e) du Code criminel porte-t-il 
atteinte à l’art. 11e) de la Charte? — Code criminel, L.R.C. 
1985, c. C-46, art. 515(2)e).

R. c. Antic, 509.

 10. Charte des droits — Procès dans un délai raison-
nable — Écoulement avant le prononcé de l’arrêt Jordan 
d’un délai de plus de cinq ans entre le dépôt des accusations 
et la conclusion anticipée du procès — Y a-t-il eu atteinte au 
droit de l’accusé d’être jugé dans un délai raisonnable que 
lui garantit l’art. 11b) de la Charte canadienne des droits et 
libertés? — Application du cadre énoncé dans Jordan pour 
établir s’il y a eu violation de l’art. 11b).

R. c. Cody, 659.

 11. Inuits — Droits issus de traités — Couronne — 
Obligation de consultation — Décision d’un organisme de 
réglementation fédéral indépendant qui pourrait avoir une 
incidence sur des droits issus de traités — Essais sismiques 
extracôtiers liés aux ressources pétrolières et gazières et sus-
ceptibles d’avoir une incidence sur des droits issus de traités 
des Inuits — Projet autorisé par l’Office national de l’éner-
gie — Le processus d’approbation de l’Office a-t-il donné 
naissance à l’obligation de consulter de la Couronne? — La 
Couronne peut-elle s’en remettre au processus de l’Office 
pour satisfaire à son obligation? — Rôle de l’Office dans 
l’appréciation de la consultation incombant à la Couronne 
avant l’approbation d’un projet — La consultation a-t-elle 
été adéquate en l’espèce? — Loi sur les opérations pétro-
lières au Canada, L.R.C. 1985, c. O-7, art. 5(1)b).

Clyde River (Hameau) c. Petroleum Geo-Services 
Inc., 1069.

 12. Droits ancestraux — Droits issus de traités — Cou-
ronne — Obligation de consultation — Décision d’un or-
ganisme de réglementation fédéral indépendant qui pourrait 
avoir une incidence sur des droits ancestraux et issus de 
traités — Pipeline traversant le territoire traditionnel d’une 
première nation — Approbation par l’Office national de 
l’énergie d’une modification du pipeline — La décision en-
visagée par l’Office relativement à l’approbation du projet 
peut-elle être considérée comme une mesure de la Couronne 
ayant donné naissance à l’obligation de consulter? — La 
consultation incombant à la Couronne peut-elle être menée 
dans le cadre d’un processus réglementaire? — Rôle d’un 
tribunal administratif lorsque la Couronne n’est pas partie 
au processus réglementaire — Étendue de l’obligation de 
consulter — La première nation a-t-elle été avisée adéquate-
ment du fait que la Couronne s’en remettait au processus de 
l’Office pour satisfaire à son obligation de consulter? — La 
Couronne s’est-elle acquittée de son obligation de consul-
ter? — Les motifs écrits de l’Office étaient-ils suffisants 
pour satisfaire à l’obligation de la Couronne? — Loi sur 
l’Office national de l’énergie, L.R.C. 1985, c. N-7, art. 58.

Chippewas of the Thames First Nation c. Pipelines 
Enbridge inc., 1099.

————

DROIT CRIMINEL

 1. Agression sexuelle — Preuve — Preuve d’expert — 
Analyse génétique —Témoignages des experts en ADN de 
la Couronne et de la défense soumis de manière injustifiée 
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par le juge du procès à des degrés fondamentalement 
différents d’examen — Déclaration de culpabilité écartée et 
nouveau procès ordonné.

R. c. Awer, 83.

 2. Moyens de défense — Erreur provoquée par une 
personne en autorité — Agents de la faune et des pêches ac-
cusés de voies de fait infligeant des lésions corporelles suite 
à une tentative d’arrestation sans mandat — Arrêt des procé-
dures prononcé en première instance au motif que les agents 
ont agi sur la foi d’une erreur de droit provoquée par une 
personne en autorité — Arrêt des procédures annulé par la 
Cour d’appel et agents déclarés coupables — Déclarations 
de culpabilité confirmées.

R. c. Bédard, 89.

 3. Preuve — Appréciation — Groupe d’hommes conduit 
par l’accusée à une maison en vue d’y agresser une certaine 
personne — Personne différente poignardée à mort pendant 
le braquage à domicile commis par ces hommes — Accusée 
inculpée d’homicide involontaire coupable et d’introduction 
par effraction dans un dessein criminel — Acquittement 
écarté par la Cour d’appel quant à l’accusation d’homicide 
involontaire coupable et verdict de culpabilité consigné — 
Conclusion de la Cour d’appel portant qu’il était loisible au 
juge du procès de statuer que l’accusée savait qu’un braquage 
à domicile était sur le point d’avoir lieu — Déclaration de 
culpabilité prononcée contre l’accusée pour homicide invo-
lontaire coupable confirmée.

R. c. Natewayes, 91.

 4. Preuve — Alibi — Preuve de faits similaires — Ga-
rage incendié et arbres détruits sur la propriété des victimes 
— Conclusion du juge du procès selon laquelle l’accusé 
aurait délibérément fourni un faux alibi — Considération 
par le juge du procès de la thèse de la défense selon la-
quelle quelqu’un d’autre que l’accusé aurait été responsable 
d’actes de vandalisme antérieurs commis contre les victimes 
— Conclusion de la Cour d’appel portant que l’alibi déli-
bérément faux pouvait à bon droit être invoqué par le juge 
du procès comme un élément de preuve tendant à établir la 
culpabilité — Conclusion de la Cour d’appel portant que le 
juge du procès n’a pas irrégulièrement utilisé la preuve re-
lative aux actes de vandalisme antérieurs comme preuve de 
faits similaires appuyant la déclaration de culpabilité — Dé-
clarations de culpabilité confirmées.

R. c. Clifford, 164.

 5. Preuve — Admissibilité — Nouveaux éléments de 
preuve — Accusé inculpé de meurtre au deuxième degré et 

d’agression armée à la suite d’une fusillade — Demande 
présentée par l’accusé afin d’être autorisé à produire lors 
de l’appel de nouveaux éléments de preuve constitués de 
déclarations faites par un témoin au procès d’un coaccusé 
et aux policiers après le procès de l’accusé et tendant à 
indiquer qu’il n’était pas une des personnes ayant tiré des 
coups de feu — Conclusion de la Cour d’appel portant que 
les critères d’admissibilité de nouveaux éléments de preuve 
étaient respectés et que les nouveaux éléments proposés de-
vaient être admis — Admission de nouveaux éléments de 
preuve, annulation des déclarations de culpabilité et ordon-
nance intimant la tenue d’un nouveau procès confirmées.

R. c. Brown, 166.

 6. Appels — Interprétation erronée de la preuve — Ver-
dict déraisonnable — Accusé déclaré coupable d’agression 
sexuelle infligeant des lésions corporelles — Conclusion de 
la Cour d’appel portant que le juge du procès n’a pas mal 
interprété la preuve — Verdict jugé non déraisonnable — 
Déclaration de culpabilité confirmée.

R. c. Olotu, 168.

 7. Preuve — Preuve d’expert — Admissibilité — Éva-
luation en reconnaissance de drogues — Conclusion de l’ex-
pert en reconnaissance de drogues, certifié conformément 
au régime législatif, selon laquelle l’accusé a conduit avec 
les facultés affaiblies par la drogue — L’article 254(3.1) du 
Code criminel prévoit-il l’admissibilité automatique au pro-
cès du témoignage d’opinion d’un tel expert? — Si ce n’est 
pas le cas, ce témoignage est-il admissible en tant que té-
moignage d’opinion d’un expert suivant les règles de preuve 
en common law? — Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, 
art. 254(3.1) — Règlement sur l’évaluation des facultés de 
conduite (drogues et alcool), DORS/2008-196.

R. c. Bingley, 170.

 8. Preuve — Admissibilité — Voir-dire — Accusé 
ayant avoué aux policiers avoir de la marihuana chez lui 
— Le ministère public était-il tenu de prouver le caractère 
volontaire de la déclaration de l’accusé pour que celle-ci 
puisse être admise en preuve lors du voir-dire tenu sur la 
légalité de l’entrée et de la perquisition chez l’accusé? — La 
règle des confessions de la common law devrait-elle s’appli-
quer aux déclarations considérées lors d’un voir-dire consti-
tutionnel?

R. c. Paterson, 202.

 9. Appels — Pouvoirs de la Cour d’appel — Accusé 
acquitté par le jury de plusieurs chefs de voies de fait et 
d’agression sexuelle — Conclusion de la Cour d’appel 
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portant que le juge du procès a fait erreur en permettant 
le contre-interrogatoire de la plaignante au sujet de son 
comportement sexuel antérieur et en rejetant les requêtes 
présentées par le ministère public en vue d’être autorisé à 
produire une preuve tendant à réfuter les allégations de fabri-
cation récente — Décision des juges majoritaires de la Cour 
d’appel concluant qu’il n’y a pas lieu d’écarter le verdict 
du jury malgré les erreurs commises par le juge du procès 
— Conclusion du juge dissident portant que la réparation 
convenable consiste à écarter les acquittements et à ordonner 
un nouveau procès — Nouveau procès ordonné à l’égard de 
toutes les accusations.

R. c. S.B., 248.

 10. Mise en liberté provisoire — Appels — Rejet par 
le juge d’appel d’une demande de mise en liberté en atten-
dant l’issue de l’appel au motif que le demandeur n’a pas 
établi que sa détention n’est « pas nécessaire dans l’intérêt 
public » suivant l’art. 679(3)c) du Code criminel — Consi-
dérations de politique générale et principes qui devraient 
guider les cours d’appel lorsqu’elles sont appelées à déci-
der si une personne qui a été déclarée coupable d’un crime 
grave et condamnée à une longue peine d’emprisonnement 
devrait être mise en liberté sous caution en attendant qu’il 
soit statué sur son appel — Interprétation et application ap-
propriées de l’art. 679(3)c) du Code criminel — Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 679(3)c).

R. c. Oland, 250.

 11. Mise en liberté provisoire — Audience de révision 
— Norme de contrôle — Rejet par le juge d’appel d’une 
demande de mise en liberté en attendant l’issue de l’appel 
— Juge en chef de la Cour d’appel ordonnant la révision 
de cette décision par une formation de trois juges confor-
mément à l’art. 680(1) du Code criminel — Critère appli-
cable par le juge en chef lorsqu’il est appelé à décider s’il 
convient ou non d’ordonner une révision par une formation 
— Norme de contrôle applicable par la formation de révi-
sion — Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 680(1).

R. c. Oland, 250.

 12. Preuve — Appréciation — Crédibilité des témoins 
— Conclusion de la Cour d’appel portant que le verdict de 
culpabilité est raisonnable et compatible avec la preuve — 
Déclarations de culpabilité confirmées.

R. c. Savard, 400.

 13. Dépens — Avocats — Tribunaux — Compétence 
— Cour supérieure rejetant les requêtes d’un avocat de la 
défense sollicitant la délivrance de brefs de prohibition 

et condamnant celui-ci personnellement au paiement des 
dépens — Condamnation annulée en appel — Critères et 
processus régissant l’exercice par les tribunaux de leur pou-
voir d’infliger une telle sanction à un avocat — La condam-
nation personnelle aux dépens était-elle justifiée en l’espèce? 
— La Cour d’appel a-t-elle erré en substituant son opinion à 
celle de la Cour supérieure?

Québec (Directeur des poursuites criminelles et 
pénales) c. Jodoin, 478.

 14. Mise en liberté provisoire — Refus à l’accusé 
d’une mise en liberté provisoire au motif qu’il ne satisfait 
pas aux critères géographiques prévus à l’art. 515(2)e) du 
Code criminel, critères applicables pour que puisse être 
exigé un dépôt d’argent, en plus de la caution, comme 
condition de la mise en liberté — Principes et lignes direc-
trices régissant l’application des dispositions en matière de 
mise en liberté provisoire — Interprétation et application 
appropriées de l’art.  515(2)e) — Code criminel, L.R.C. 
1985, c. C-46, art. 515(2)e).

R. c. Antic, 509.

 15. Preuve — Ouï-dire — Admissibilité — Exception 
raisonnée à la règle du ouï-dire — Déclaration relatée d’un 
co-accusé admise en preuve par le juge du procès — Dans 
quelles circonstances un juge du procès peut-il se fonder sur 
une preuve corroborante pour conclure que le seuil de fiabi-
lité d’une déclaration relatée est établi?

R. c. Bradshaw, 865.

 16. Preuve — Admissibilité — Certificat attestant les 
résultats de l’analyse d’échantillons d’haleine — Accusa-
tion de conduite avec une alcoolémie supérieure à la limite 
légale — Régime législatif prévoyant des raccourcis en 
matière de preuve qui, à certaines conditions, permettent 
au ministère public d’établir au procès, par le dépôt d’un 
certificat attestant les résultats de l’analyse des échantillons 
d’haleine recueillis, l’alcoolémie de l’accusé au moment où 
il aurait commis l’infraction — L’énoncé « conformément 
à un ordre donné en vertu du paragraphe 254(3) » du Code 
criminel a-t-il pour effet de subordonner l’application des 
raccourcis en matière de preuve à la légalité de l’ordre du 
policier de fournir un échantillon d’haleine? — La décision 
antérieure de la Cour selon laquelle l’existence de motifs 
raisonnables de donner cet ordre ne conditionne pas l’ap-
plication des raccourcis est-elle toujours valable? — Code 
criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 258(1)c), g).

R. c. Alex, 967.
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 17. Moyens de défense — Erreur sur l’âge — Appels 
— Compétence de la Cour d’appel — Verdict d’acquitte-
ment — Accusée inculpée d’infractions sexuelles contre un 
jeune — Ouverture de la défense d’erreur sur l’âge limitée 
par l’obligation faite aux accusés de démontrer qu’ils ont 
pris toutes les mesures raisonnables pour s’assurer de l’âge 
des plaignants — Le juge du procès a-t-il commis des er-
reurs de droit lors de son analyse des mesures raisonnables? 
— Dans l’affirmative, ces erreurs étaient-elles suffisamment 
importantes pour justifier l’intervention de la Cour d’appel? 
— Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, art. 150.1(4).

R. c. George, 1021.

————

DROIT DES PROFESSIONS

 1. Avocats et procureurs — Barreau — Règles — 
Norme de contrôle — Loi sur la profession d’avocat confé-
rant le pouvoir aux conseillers de la Société du Barreau du 
Manitoba d’adopter des règles applicables à l’ensemble de 
ses membres — Norme de contrôle applicable aux règles 
adoptées par le Barreau.

Green c. Société du Barreau du Manitoba, 360.

 2. Avocats et procureurs — Formation profession-
nelle continue — Permis d’exercice d’un avocat suspendu 
par le Barreau pour non-respect des Règles de la Société 
du Barreau du Manitoba qui prévoient une formation pro-
fessionnelle obligatoire — Décision sollicitée par un avo-
cat, déclarant que les règles contestées sont invalides parce 
qu’elles prescrivent la suspension du droit de pratique en 
cas de non-respect, et ce, sans droit d’être entendu et sans 
droit d’appel — Les règles sont-elles valides compte tenu 
du mandat conféré au Barreau par la Loi sur la profession 
d’avocat, C.P.L.M., c. L107?

Green c. Société du Barreau du Manitoba, 360.

————

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

 Tribunaux — Compétence — Choix du tribunal — 
Clauses d’élection de for — Contrat d’adhésion en matière 
de consommation — Exploitation d’un réseau social en 
ligne par une entreprise dont le siège est situé en Califor-
nie — Présence dans les conditions d’utilisation de l’entre-
prise d’une clause d’élection de for attribuant compétence 

aux tribunaux de la Californie — Action d’une résidente de 
la Colombie-Britannique membre du réseau social alléguant 
la commission par l’entreprise d’un délit civil prévu dans 
la Privacy Act de la Colombie-Britannique — Y a-t-il lieu 
de suspendre l’action en raison de la clause d’élection de 
for que renferment les conditions d’utilisation? — Applica-
tion à un contrat de consommation du test de common law 
qui vaut à l’égard des clauses d’élection de for — L’ana-
lyse que commande la clause d’élection de for devrait-elle 
être assimilée à celle que commande la règle du forum non 
conveniens adoptée à l’art. 11 de la Court Jurisdiction and 
Proceedings Transfer Act? — Privacy Act, R.S.B.C. 1996, 
c. 373, art. 4 — Court Jurisdiction and Proceedings Transfer 
Act, S.B.C. 2003, c. 28, art. 11.

Douez c. Facebook, Inc., 751.

————

DROITS DE LA PERSONNE

 Pratiques discriminatoires — Discrimination fondée 
sur une déficience mentale ou physique — Dépendance aux 
drogues — Politique de l’employeur visant à assurer la sé-
curité qui oblige les employés à révéler tout problème de 
dépendance ou d’accoutumance avant qu’un incident lié à la 
drogue ne survienne — Employé impliqué dans un accident 
— Obtention par l’employé d’un résultat positif à un test de 
dépistage de drogues — Employeur congédiant l’employé 
en vertu de la politique — L’employé a-t-il été congédié 
en raison de sa dépendance ou parce qu’il a violé la poli-
tique? — Si le congédiement constitue de la discrimination 
prima facie, l’employeur s’est-il acquitté de son obligation 
de composer avec l’employé tant qu’il n’en résulte pas pour 
lui une contrainte excessive? — Human Rights, Citizenship 
and Multiculturalism Act, R.S.A. 2000, c. H-14, art. 7(1).

Stewart c. Elk Valley Coal Corp., 591.

————

INJONCTIONS

 Injonction interlocutoire — Tiers — Entreprise de 
technologie intentant une action contre un distributeur pour 
utilisation et vente illégales de ses éléments de propriété 
intellectuelle au moyen d’Internet — Entreprise obtenant 
une injonction interlocutoire intimant à Google, un tiers à 
l’action sous-jacente, de cesser le listage et le référencement 
de certains résultats de son moteur de recherche sur Internet 
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— Google peut-elle se voir ordonner, en attendant l’issue 
du procès sur l’action, de délister l’ensemble des sites Web 
d’un distributeur qui utilise, en contravention avec plusieurs 
ordonnances judiciaires, ces sites pour vendre illégalement 
les éléments de propriété intellectuelle d’une autre entre-
prise? — La Cour suprême de la Colombie-Britannique 
avait-elle compétence pour accorder une injonction ayant 
des effets extraterritoriaux? — Dans l’affirmative, était-il 
juste et équitable qu’elle le fasse?

Google Inc. c. Equustek Solutions Inc., 824.

————

PRESCRIPTION

 1. Prescription acquisitive — Biens immeubles — Pu-
blicité des droits — Possession utile d’un espace de station-
nement situé sur le terrain voisin pendant plus de 10 ans 
— Demande d’injonction déposée par les nouveaux proprié-
taires afin que le possesseur cesse de stationner son véhi-
cule sur leur terrain rejetée en Cour supérieure et en Cour 
d’appel — Disposition du Code civil prévoyant que celui 
qui a possédé un immeuble à titre de propriétaire pendant 
10 ans « ne peut en acquérir la propriété qu’à la suite d’une 
demande en justice » — Un droit de propriété acquis par 
prescription mais n’ayant pas fait l’objet d’une demande 
en justice est-il opposable au nouveau propriétaire de l’im-
meuble qui a inscrit son titre au registre foncier? — Rôles 
respectifs de la prescription acquisitive et du régime de la 
publicité des droits en droit civil québécois — Nature d’un 
jugement résultant d’une demande de reconnaissance judi-
ciaire du droit de propriété acquis par prescription — Code 
civil du Québec, art. 922, 2910, 2918.

Ostiguy c. Allie, 402.

 2. Prescription extinctive — Point de départ de la pres-
cription — Action en recouvrement d’honoraires profes-
sionnels d’avocats — Convention d’honoraires prévoyant un 
délai de 30 jours pour le paiement des factures — Avocat 
intentant un recours afin de réclamer des honoraires impayés 
à la suite de l’envoi de plusieurs factures — Premier juge 
concluant que le recours est prescrit, car initié plus de trois 
ans après la date de chacune des factures — Cour d’appel es-
timant plutôt que la prescription ne court qu’une fois expiré 
le délai de 30 jours prévu à la convention pour le paiement 
de chaque facture — À quelle date le droit de l’avocat de 
réclamer ses honoraires professionnels a-t-il pris naissance? 

— L’action est-elle prescrite? — Code civil du Québec, 
art. 2880 al. 2.

Pellerin Savitz s.e.n.c.r.l. c. Guindon, 575.

————

PROCÉDURE CIVILE

 Outrage au tribunal — Connaissance requise — Dé-
faut par un demandeur non représenté de se conformer à 
des ordonnances relatives à la gestion de l’instance et de se 
présenter à des rencontres de gestion d’instance après avoir 
déménagé sans communiquer au tribunal son changement 
d’adresse comme il était tenu de le faire — Décision de la 
juge chargée de la gestion de l’instance radiant la demande, 
déclarant le demandeur coupable d’outrage au tribunal et 
adjugeant les dépens en faveur des défendeurs — Arrêt de 
la Cour d’appel confirmant cette décision à la majorité — 
Opinion dissidente concluant que le défaut du demandeur 
de se présenter aux rencontres de gestion d’instance ne re-
présentait pas un outrage au tribunal et que la condamnation 
aux dépens constituait une conséquence disproportionnée 
par rapport à l’omission d’avoir communiqué le change-
ment d’adresse — Preuve de la connaissance réelle par le 
demandeur des ordonnances en cause requise pour justifier 
sa condamnation pour outrage au tribunal — Rétablissement 
de l’action en justice et annulation de la condamnation aux 
dépens — Alberta Rules of Court, Alta. Reg. 124/2010, 
art. 10.52(3)(a)(iii).

Pintea c. Johns, 470.

————

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

 Brevets — Médicaments — Validité — Brevet phar-
maceutique invalidé pour absence d’utilité sur le fondement 
de la doctrine de la promesse du brevet — La doctrine est-
elle l’approche qu’il convient d’appliquer pour déterminer, 
comme l’exige l’art. 2 de la Loi sur les brevets, si une inven-
tion est suffisamment utile? — Le médicament pour lequel 
le brevet a été accordé était-il « utile » au sens où il faut 
l’entendre pour l’application de l’art. 2 de la Loi sur les bre-
vets à la date de dépôt? — Loi sur les brevets, L.R.C. 1985, 
c. P-4, art. 2 « invention ».

AstraZeneca Canada Inc. c. Apotex Inc., 943.

————
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PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS

 Tribunaux — Compétence — La Privacy Act de la 
Colombie-Britannique prévoit que, malgré les dispositions 
de toute autre loi, la Cour suprême de cette province connaît 
de toute action fondée sur ses dispositions — Elle ne fait 
aucune mention des stipulations contractuelles — A-t-elle 
préséance sur les clauses d’élection de for? — Privacy Act, 
R.S.B.C. 1996, c. 373, art. 4.

Douez c. Facebook, Inc., 751.

————

RESPONSABILITÉ DÉLICTUELLE

 Négligence — Véhicules automobiles — Préjudice 
mental — Dommages-intérêts — Poursuite pour négligence 
par suite d’un accident de la route — Octroi en première 
instance d’une indemnité pour préjudice mental sur la foi 
du témoignage de profanes plutôt qu’à partir d’une preuve 
d’expert établissant un diagnostic précis — En quoi consiste 
le préjudice mental? — Sa réparation exige-t-elle le témoi-
gnage d’un expert ou quelque autre preuve d’un trouble 
psychiatrique reconnu? — Le demandeur a-t-il subi un 
préjudice? — L’affaire devrait-elle être renvoyée à la Cour 
d’appel?

Saadati c. Moorhead, 543.

————

RESSOURCES NATURELLES

 Forêts — Permis et licences — Réduction par la pro-
vince de l’accès d’une entreprise forestière aux amélio-
rations situées sur des terres de la Couronne qui servent 
à couper du bois — Désaccord des parties sur le montant 
de l’indemnité due à l’entreprise forestière et recours par 
celles-ci à l’arbitrage — La conclusion de l’arbitre selon 
laquelle il est possible d’évaluer les pertes de l’entreprise 
forestière selon la méthode du coût de remplacement dépré-
cié était-elle raisonnable? — Forestry Revitalization Act, 
S.B.C. 2003, c. 17, art. 6(4).

Teal Cedar Products Ltd. c. Colombie-
Britannique, 688.

————
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